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I - OBJET DE L’ENQUÊTE  
L’enquête publique concerne la révision générale du Plan de Sauvegarde et de Mise en 
Valeur (PSMV) du Secteur Sauvegardé de la ville de Nantes qui a été créé par arrêté 
ministériel du 22 mars 1972 et approuvé le 21 octobre 1983. 

Le PSMV qui, par la suite, a subi une révision simplifiée en 1998 et une modification en 2009, 
a aussi fait l’objet en 2008 d’un bilan réalisé en partenariat entre Nantes Métropole, la Ville 
de Nantes et la Direction Régionale des Affaires Culturelles des Pays de la Loire. 

Les conclusions de l’étude bilan ont mis en évidence que le document, dont le contenu n’a 
pas évolué fondamentalement depuis son origine, n’était plus d’actualité en termes de 
diagnostic architectural, patrimonial et environnemental, de mixité des fonctions urbaines 
(logements, commerces, équipements), de compatibilité avec les documents de planification, 
notamment le Plan d’Aménagement et de Développement Durable du PLU, et qu’il était 
source de difficultés en terme de mise en application du règlement.  

C’est pourquoi, par délibération du 11 décembre 2009, Nantes Métropole a décidé de 
solliciter Mr le Préfet de la Loire-Atlantique afin d’engager une procédure de révision 
générale du PSMV de la ville de Nantes ; cette procédure a été prescrite par arrêté 
préfectoral en date du 13 juillet 2010. 

Le projet de révision générale du PSMV qui a pour but de fixer les règles d’urbanisme 
applicables au Secteur Sauvegardé de la ville de Nantes a fait l’objet : 
- d’un bilan de concertation préalable avec le public   
- d’un avis favorable de la Commission Locale du Secteur Sauvegardé le 2 mars 2016 
- d’une délibération du Conseil Métropolitain le 29 avril 2016, avant d’être soumis à la 

Commission Nationale des Secteurs Sauvegardés  
- d’un avis favorable de la Commission Nationale des Secteurs Sauvegardés en séance du 

30 juin 2016. 

Le maître d’ouvrage porteur du projet de révision générale du PSMV est l’Etat représenté par 
la Direction Régionale des Affaires Culturelles des Pays de la Loire. 

L’Arrêté Préfectoral 2016/BPUP/154 ordonnant l’ouverture de l’enquête publique a été pris le 
14 octobre 2016 ; l’enquête a été ouverte en accord avec les articles L123-9 et R123-6 du 
Code de l’Environnement pendant une période de 37,5 jours consécutifs, du mardi 15 
novembre 2016 au jeudi  22 décembre 2016 inclus. 

 

II- CADRE JURIDIQUE ET REGLEMENTAIRE 
La présente enquête publique est régie principalement par les textes législatifs et 
règlementaires cités ci- dessous : 

II-1  ARTICLES CITES DANS LA DECISION DE DESIGNATION DU COMMISSAIRE ENQUETEUR  

Ä Code de l’Environnement - Partie législative et réglementaire 
Ä Code de l’Urbanisme 
Ä Décret n° 2005-935 du 2 août 2005 relatif à la partie réglementaire du Code de 

l’Environnement (livres 1er - III et IV) 
Ä Circulaire n° 78-15 du 17 janvier 1978 relative aux plans de sauvegarde et de mise en 

valeur des secteurs sauvegardés 

II-2  ARTICLES CITES DANS L’ARRETE PREFECTORAL 2016/BPUP/154 (du 14 octobre 2016) 

Ä Le Code de l’urbanisme - Partie législative et réglementaire 
 - articles L313-1 et suivants : Plan de sauvegarde et de mise en valeur 
 - articles R313-1 et suivants : Restauration immobilière et secteurs sauvegardés 

  - article R313-11 : Elaboration, révision, modification et mise à jour des plans de 
sauvegarde et de mise en valeur - enquête publique – dossier 
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Ä Code de l’environnement  
- articles L123-1 et suivants / R123-1 et suivants : champ d’application, objet, procédure et 

déroulement de l’enquête publique 
Ä Décrets  

- décret du 21 octobre 1983 approuvant le plan de sauvegarde et de mise en valeur 
(PSMV) du secteur sauvegardé de Nantes 

- décret du 26 mai 1998 approuvant la révision du PSMV  
Ä Arrêtés 

- Arrêté du 09 avril 2009 approuvant la première modification du PSMV 
     - Arrêté préfectoral du 13 juillet 2010 prescrivant la révision du PSMV 
     - Arrêté préfectoral du 18 septembre 2015 portant décision de dispense de réalisation 

d’une évaluation environnementale dans le cadre d’un examen au cas par cas en 
application de l’article R122-18 du code de l’environnement en vigueur  

II- 3 ARTICLES CITES DANS LE DOSSIER  

Les articles, textes législatifs et réglementaires cités dans le dossier sont présentés de façon 
plus détaillée à l’annexe 6. Les principales dispositions légales référencées dans le Rapport 
de présentation (cahier 2 Gestion du PSMV & Politique Urbaine) sont les suivantes :   

Ä Code de l’Urbanisme  
- L121-1 : dispositions générales communes aux schémas de cohérence territoriale, aux 

plans locaux d'urbanisme et aux cartes communales  
- L123-1-4 : Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) - dispositions 

portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports et les déplacements 
- L130-1 : Espaces Boisés Classés 
- R313-20 : Commission nationale et Commissions locales des secteurs sauvegardés 

Ä Code du Patrimoine 
        - livre V : prévention archéologique  et décrets d’application et arrêtés s’y rapportant 

Ä Lois 
- loi SRU no2000-1208 du 13 déc. 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbain 
- loi 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement 
- loi d’orientation des transports intérieurs du 30 décembre 1982 

Ä Décret du 25 mars 2007 : procédure d’évolution des PSMV 
Ä Arrêtés 

- arrêté préfectoral du 1er septembre 2008 : Création de la Commission locale du PSMV 
de Nantes et modifié le 13 juillet 2010 pour le suivi du secteur sauvegardé 

- arrêté préfectoral du 15 juillet 1992 : périmètre de sensibilité archéologique du Secteur 
Sauvegardé 

- arrêté n° 550 du 20 décembre 2011 : annexe carte archéologique nationale sur la 
commune de Nantes 

- arrêté du 24 janvier 2004 : classement en site NATURA 2000 de la Loire et son Estuaire 
avec ZPS et site d’intérêt communautaire du 13 janvier 2012 

Ä Circulaires 
- Circulaire du 31 août 2007 : rôle de la Commission locale de suivi du Secteur sauvegardé  

Ä Documents Cadres 
      - Projet d’Aménagement et de Développement Durable du PLU de Nantes (PADD 2007) 
      - Projet d’Aménagement et de Développement Durable du PLU Métropolitain (PADD en 

cours de validation) 
      - Plan de Déplacements Urbains de Nantes Métropole du 20 juin 2011 (PDU 2010-2015 et 

perspectives 2030) 
      - Plan local de l’Habitat de Nantes Métropole (PLH 2010-2016) 
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III   PRESENTATION ET CONTEXTE DU PROJET 

III-1 LA VILLE DE NANTES ET SON CENTRE HISTORIQUE  

         Nantes, commune du Grand-Ouest de la France située à environ 50 km de l’Océan 
Atlantique, au début de l’Estuaire de la Loire, s’est développée à la confluence de différents 
bras de la Loire et de ses affluents, l’Erdre et la Chézine au Nord, la Sèvre Nantaise au Sud. 

         Nantes, Préfecture de la région Pays-de-la-Loire et située dans le département de la Loire-
Atlantique est une ville d’art et d’histoire qui compte près de 300 000 habitants (292 718 
habitants au dernier recensement INSEE de 2013). 

Le centre historique de la ville de Nantes est en premier lieu l’histoire d’une place forte gallo-
romaine, puis médiévale qui voit se construire le château et ses murailles, la cathédrale, les 
maisons de terre et de bois, puis l’histoire des guerres de Religion ; des vestiges de l’époque 
gallo-romaine sont encore visibles et on retrouve également des modèles d’architecture à 
colombages caractéristiques de ces époques.  

Au XVème siècle les fortifications très endommagées pendant les guerres de succession de 
Bretagne font l’objet d’importants travaux ; les quatre portes principales de la ville (St-Pierre, 
St-Nicolas, Sauvetout et la Poissonnerie) sont dotées d’ouvrages bastionnés pour améliorer leur 
défense.  

Au XVIème siècle les fortifications sont étendues ; réalisation partielle de l’enceinte de la Ville 
Neuve du Marchix par la suite démantelée en fin de siècle. 

A la fin du XVIIème siècle Nantes, avec environ 40 000 habitants, est à la fois un grand port et 
une grande ville, les propriétés conventuelles ou épiscopales occupent les 2/3 de l’intra-
muros et connaît une croissance considérable de la population intra-muros.  

Au XVIIIème siècle Nantes double sa population et démarre à partir de 1755 l’arasement de 
l’enceinte médiévale. Il se développe l’architecture classique et néoclassique avec les 
grands architectes Crucy et Ceineray ; l’histoire urbaine montre aussi une volonté de créer 
des ordonnancements, des compositions architecturales et des alignements bousculant le 
tissu complexe issu de l’urbanisation médiévale avec, comme exemples de réalisations : 
- places Royale, Graslin, du Port Communeau, place Bouffay achevée après 1848.. 
- ordonnancements Ceineray du quai Brancas, de l’allée Brancas, de la place Bouffay.. 
- édifices publics : la Chambre des Comptes,  l’Hôtel de la Bourse, poissonnerie à la pointe 

Est Feydeau, bains à la pointe Ouest de Feydeau, halle aux blés, halle aux toiles.. 
- lotissements du cours du Peuple (bd Guist’hau), du cours Cambronne, du couvent des filles 

du Calvaire, du couvent des Carmes au cœur de la ville médiévale.. 
- places ordonnancées dont Delorme, Mellinet, Gigant.. 

De 1850 à 1914 de grandes ambitions urbaines ont vu le jour avec :  
- l’arrivée du service des eaux (1855), l’arrivée du train (1852), le développement du port et de 

l’industrie (les chantiers navals, métallurgie, chimie, agro-alimentaire, textile, raffinage du sucre) 
favorisant l’apparition d’une architecture métallique, plus industrielle 

- des démolitions d’édifices majeurs (Collégiale Notre Dame, Chapelle Saint-Thomas, couvent des 
Clarisses, église des Jacobins) 

- l’amélioration de l’habitat ouvrier 
- la reconstruction de l’église Saint-Nicolas démolie en 1849 (néogothique), le temple 

protestant et l’achèvement de la Cathédrale en 1891  
- la réalisation d’un certain nombre de percées d’Est en Ouest (rues de Verdun, de la Marne du 

général de Hautecloque) et du Nord au Sud (route de Rennes, rue de Strasbourg qui a coupé 
l’ensemble du tissu médiéval). 

Au XXème siècle le paysage urbain est marqué par :  
- les travaux de comblement de l’Erdre et de la Loire réalisés sur plusieurs décennies entre 

les deux guerres (1926-1938) et qui ont transformé les îles en îlots (Feydeau, Gloriette) et les 
voies navigables en voies de circulation automobile 
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- les bombardements survenus en 1943 qui ont considérablement détruit la ville, (notamment 
les places Graslin, Royale, Bretagne, rue de l’ Hôtel de Ville, rue du Calvaire) et laissé un certain 
nombre de brèches dont : 
l certaines ont été reconstruites selon un plan de recomposition urbaine (par Roux Spitz) 

avec de beaux ensembles d’architecture  
l d’autres ont été reconstruites au coup par coup sans articulation avec les immeubles 

anciens rescapés  
l et puis d’autres ont été restructurées dans le cadre du plan de sauvegarde de 1983 

- l’émergence de l’architecture moderne : 
l les années 1920-1930 laissent quelques beaux exemples d’architecture Art-Déco (Caisse 

Générale des Accidents, l’immeuble DECRE reconstruit après guerre). 

La période récente se caractérise par : 
- les transformations du cœur de la ville, notamment aux emplacements des espaces créés 

par le comblement des anciens bras de la Loire et de l’Erdre ; les aménagements réalisés 
cours des 50 Otages, cours franklin Roosevelt, aux abords du château illustrent la 
reconquête des espaces publics investis par l’automobile et les parkings ; la requalification 
de ces vastes espaces fait l’objet d’une réflexion depuis les années 1990 

- un fort potentiel de développement des activités économiques qui a permis à Nantes de 
devenir une ville universitaire et un grand pôle du secteur tertiaire. 
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III- 2 GENESE DU PROJET ET RAPPEL HISTORIQUE DU PSMV DE LA VILLE DE NANTES 

La ville de Nantes dispose d’un Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur du centre ville 
(PSMV) incluant le cœur médiéval et les grands ordonnancements des XVII-XVIIIème siècles.  
Ce document d’urbanisme qui s’applique sur l’ensemble du périmètre du Secteur 
Sauvegardé définit les éléments patrimoniaux à préserver ainsi que les conditions 
d’évolution des secteurs, du tissu bâti, des fonctions urbaines (logements, commerces 
équipements, bureaux..) et des espaces publics ; il a fait l’objet d’un travail de révision générale 
engagé depuis plusieurs années en partenariat entre Nantes Métropole, la Ville de Nantes et 
l’Etat représenté par la Direction Régionale des Affaires Culturelles des Pays de la Loire. 
L’étude de révision du PSMV a été confiée au Cabinet d’architectes- urbanistes AUP  
(Architecture Urbanisme Paysage 1 bis rue Franklin Nantes).  
Le tableau ci-après reprend l’historique du PSMV et par ordre chronologique les principales 
étapes du projet de révision :   
 

ETAPES OBJET 

22 mars 1972 Création du Secteur Sauvegardé de la ville de Nantes par arrêté ministériel 

21 oct. 1983 Approbation du Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur de la ville de Nantes (PSMV) 

1993 Lancement des études de révision du PSMV 

6 mai 1998 Révision - Approbation de la révision du Plan PSMV  
Objet de la révision : construction du parking souterrain du Cours Saint-André 

09 avril 2009 Modification- Approbation de la modification du PSMV  
Objet de la modification : renforcement de l’attractivité commerciale du centre ville 

2008 Lancement d’une étude bilan du secteur sauvegardé par la ville de Nantes, Nantes 
Métropole la DRAC des Pays de la Loire, l’Architecte des Bâtiments de France 

01 sept. 2008 Création de la Commission Locale du PSMV de Nantes par arrêté Préfectoral 

11 déc. 2009  Demande de Nantes Métropole à la Préfecture L.A. pour lancer la révision du PSMV  

13 juillet 2010 

Arrêté préfectoral prescrivant le lancement de la révision du PSMV 
Convention  d’élaboration de la révision générale du PSMV en deux temps : 
- étape préalable de définition du projet de centre ville par la Collectivité  
- étape de révision du PSMV en cohérence avec le projet de centre-ville 

06 déc. 2014 Lancement de la concertation - 1è réunion publique : présentation des enjeux de la 
révision et visite commentée du centre historique 

17 sept. 2015 2è réunion publique : présentation du diagnostic historique et patrimonial et 
présentation des Orientations d’Aménagement et de programmation (OAP) 

18 sept. 2015 Courrier DREAL informant de l’exonération d’évaluation environnementale 

02 mars 2016 Validation à l’unanimité du projet de révision du PSMV par la Commission Locale du 
Secteur Sauvegardé de Nantes (CLSS) 

08 mars 2016 3è réunion publique : présentation des axes du PADD, des sites à enjeux et du projet 
dans sa globalité 

26 avril 2016  Courrier de la DDTM informant que le dossier de PSMV n’appelle pas d’observation 

29 avril 2016 
Délibération du Conseil Métropolitain n°2016-45 qui émet à l’unanimité 
- un avis favorable sur le bilan de la concertation préalable à la révision du PSMV 
- un avis favorable sur le projet de révision générale du PSMV  

13 mai 2016 Avis favorable de l’Architecte des Bâtiments France au projet de révision du PSMV 

30 juin 2016 Validation à l’unanimité du projet de révision du PSMV par la Commission Nationale 
des Secteurs Sauvegardés (CNSS) 

14 oct. 2016 Arrêté Préfectoral n° 2016/BPUP/154 prescrivant l’ouverture de l’Enquête publique du 
mardi 15 novembre au jeudi 22 décembre 2016 
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III- 3 LE SECTEUR SAUVEGARDE EN CHIFFRES  

 Le Secteur sauvegardé est découpé en 6 grandes parties : 

 � à l’Ouest Dobrée - Sanitat 
� places du Commerce - Graslin et Médiathèque  
� au Sud-Est Château - Bouffay 
� au Nord-Est les cours St-Pierre / St- André  
�  au Sud Feydeau 
� au Nord Pont du Sauvetout 

 Territoire 
 - Superficie du Secteur Sauvegardé : 126 hectares 

- Surface bâtie : 62,9 hectares  
- Espaces Boisés classés : 1,5 ha  
- Surface des emprises maximales constructibles : 220 000 m2 

Démographie 
-  population du Secteur Sauvegardé en 2009 :  

l nombre d’habitants : environ 17 000 habitants, soit environ 82% de la population du 
Centre-ville et 4% de la population communale  

l nombre de ménages : 10 483 ménages, soit 7,3 % des ménages nantais (taille moyenne 
1,6 personnes 

Constructions 
 

- nombre d’immeubles : 2021  
- nombre de constructions non protégées : 1088 
-   nombre de  constructions protégées au titre du PSMV : 939 
-   nombre de constructions faisant l’objet d’une protection partielle (façades, toitures éléments 

intérieurs) au titre des Monuments Historiques : 80 
- cœurs d’îlots voués à la démolition avec ou sans reconstruction (tâches jaunes) : 642 

Parc de logements 
 - logements en 2006 sur le centre ville : 13 637 
 - logements en 2011 sur le centre ville : 12 850 qui se répartissent en   

l 10 456 résidences principales (81% dont 73% de location) 
l  609 résidences secondaires (4,7%) 
l  1 784 logements vacants (13,8% taux de vacance relativement élevé pour un centre ancien) 
l logements sociaux 3% (peu représenté, taux 20% à l’échelle de Nantes) 

- part de petits logements (T1- T2) : 57% contre 37% à l’échelle de Nantes 
- part de grands logements (T5) : 15% contre 20% à l’échelle de Nantes 

-  Ancienneté des constructions 
l  constructions d’avant 1915       : 61,5% 
l  constructions de 1915 à 1948   : 6,7% 
l  constructions de 1949 à 1974   : 5% 
l  constructions de 1975 à 1989   : 2% 
l  constructions de 1990 à 2007   : 10% 
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III-4   DESCRIPTIF DES EVOLUTIONS DU PSMV 

Préambule : le PSMV est un document d’urbanisme élaboré par l’Etat qui  régit l'ensemble 
des espaces privés ou publics sur le périmètre des secteurs sauvegardés présentant un 
intérêt historique et architectural nécessitant leur préservation, leur restauration et leur mise 
en valeur. Il offre de nombreuses possibilités de renouvellement urbain et permet une 
évolution des quartiers anciens protégés dans une démarche d’urbanisme harmonieuse et 
qualitative.  

III-4.1 LE PSMV INITIAL 

Le PSMV initial mis à l’étude en 1972 et approuvé en 1983 se concentre sur les objectifs 
suivants : 
- repérer et protéger globalement les ensembles architecturaux et les noyaux intéressants 

(immeubles isolés écartés) ; cette démarche de sélection a eu pour résultat d’intégrer : 
l le cours Cambronne, les places Graslin, Royale, du Pilori, St-André, St-Pierre   
l parallèlement à cet axe Est-Ouest, les rives de l’ancien bras de la Loire et l’île Feydeau  
l les places du Sanitat, Eugène Livet, Delorme, du Port-Communeau, la rue Guépin, l’allée 

des Tanneurs  
- identifier les constructions parasites et immeubles voués à la démolition  
- identifier les constructions pouvant être améliorées, démolies, reconstruites et les emprises 

potentielles de constructions neuves dans les « dents creuses » 
- définir à l’intérieur de chaque zone réglementaire les fonctions urbaines, habitat, emploi, 

commerces, et proposer une politique de construction de logements sociaux locatifs 
- créer les parkings nécessaires, les voies piétonnes ou piétonnables, organiser le 

développement des transports en commun,  
- définir des zones spécifiques d’aménagement (au nombre de 9)  

 Le PSMV est composé des pièces suivantes : 
- un plan réglementaire qui définit les emprises à démolir, les zones spécifiques 

d’aménagement, certains espaces libres soumis à protection particulière (EBC) 
- le règlement associé au zonage réglementaire  

l USa  tissu urbain XVIIIème et XIXème 

l USb tissu urbain antérieur au XVIIIème 

l USc tissu urbain de la Reconstruction 
- le plan d’épannelage 
- le recueil de recommandations et d’intentions urbanistiques et architecturales  

III-4.2 LA REVISION 1993 DU PSMV APPROUVEE LE 6 MAI 1998 

Il s’agissait d’une réactualisation limitée du document pour prendre en compte ce qui avait 
été réalisé depuis sa conception et procéder à un certains nombre d’ajustements 
fonctionnels : 
- mise à jour du fond de plan du Secteur Sauvegardé  (plan polychrome, plan d’épannelage) 
- mise à jour de la liste des édifices du rapport de présentation 
- compléments réglementaires pour les opérations à venir, sur les points du règlement qui 

posaient des difficultés d’application   
- reprise du plan de zonage fonctionnel pour l’extension du secteur commercial sous-secteur 

2 (Passage Pommeraye, îlot de la Boucherie, îlot sud de la rue de Strasbourg, îlots de l’île Feydeau) 
- construction du parc de stationnement souterrain du cours Saint-André 
- mise à jour des secteurs spécifiques d’aménagement (4 ayant été réalisés et celui de la Petite 

Hollande ayant été intégré en secteur d’étude Rive Sud élargie à l’Ile Feydeau) 
- reprise du recueil de recommandations et d’intentions urbanistiques et architecturales, 

compléments apportés sur l’architecture du XIXème, sur les principes d’aménagement des 
espaces publics  et  propositions d’aménagement sur 26 espaces publics 

- projet de reconstruction de l’île Feydeau 
- aménagement de la rive Sud de l’île Feydeau  
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- encadrement du devenir de certains espaces publics laissés en blanc sur le plan 
- reconsidération des Espaces Boisés Classés (EBC) au profit d’espaces soumis à 

prescription particulière (sur 13 EBC, 5 sont conservés et 8 réévalués) ; liste des EBC conservés :  
l le jardin de la Préfecture 
l le cours Cambronne 
l le square Jean-Baptiste Daviais à la pointe de l’île eydeau 
l les Magnolias du jardin de l’Hôtel de Ville 
l la cour du Château (aujourd’hui non plantée) 

- élaboration du plan Historique, faisant apparaître les vestiges archéologiques et tracés de 
l’enceinte médiévale, le tracé des îlots et des quais, les ensembles monumentaux (couvents 
ou hôtels particuliers) qui apparaissaient sur les plans Cacault de 1756 et Demoget de 1877. 

III-4.3 L’ETUDE BILAN DU PSMV DE 2004 A 2008  DU CABINET PONAN ET ALEXANDRE MELISSINOS 

Cette étude avait pour objet d’identifier les différentes problématiques liées au contexte 
urbain du Secteur Sauvegardé et de mener une réflexion sur les directions urbaines 
possibles ; l’étude fait ressortir : 
- des difficultés d’application des dispositions réglementaires en termes d’alignements, 

règles de hauteur et toitures, tâches rouges et jaunes (démolitions et emprises à construire) 
- la question relative à la suppression de la légende Espaces Boisés Classés au profit d’une 

légende spécifique au PSMV dénommée « Espaces à prescriptions particulières » 
- la non observance du règlement sur les enseignes, devantures et menuiseries métalliques 
- l’idée d’une charte des Espaces publics  en vue d’une cohérence d’aménagements des 

places et voies circulées 
- la proposition d’extension du périmètre et abords du Secteur Sauvegardé à partir du 

repérage existant du patrimoine Nantais protégé au PLU 
- la question philosophique des critères de protection à retenir (prise en compte des 

découvertes faites fin des années 1980, des belles constructions du XIXème) 

- le travail de réflexion sur les opérations de restructuration urbaine et des projets d’évolution 
du Secteur Sauvegardé 

- la nécessité de clarifier, définir et consolider un projet d’ensemble pour le centre-ville 
(organisation de la ville, réhabilitation du centre, traitement des comblements des bras du fleuve, 
intégration des bords de Loire dans les projets de l’île de Nantes). 

III-4.4 LA MODIFICATION 2008 DU PSMV APPROUVEE EN 2009 

La modification du PSMV avait pour objectifs : 
- de renforcer la qualité et l’attractivité commerciale du centre ville en accord avec les 

objectifs du PADD du PLU de Nantes se traduisant par : 
     l la création d’une zone USc1bis à vocation mixte de logements et de surfaces 

commerciales (projet Neptune de 12000m2 de commerces et d’une centaine de logements) 

     l l’introduction de règles visant à favoriser la réalisation d’hôtels en centre-ville 

     l   des dispositions réglementaires sur les enseignes et les devantures commerciales  

     l  l’introduction de règles visant à favoriser le commerce en centre-ville (RDC et 1er étage) 

- d’assurer une cohérence avec les politiques publiques (culturelle, patrimoniale, d’aménagement)   
      l définition d’un emplacement réservé sur le Katorza 
      l protection de bâtiment du patrimoine XXème (CGA - 14 rue Racine)  
      l projets de requalification (abords de l’Hôtel de Ville, square Fleuriot de Langle, musée des 

Beaux Arts, îlot d’Orléans) 
- d’améliorer la lisibilité et l’usage du règlement (règles de hauteur, d’alignements, normes de 

stationnement). 
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III-5   ANALYSE DU PSMV EN VIGUEUR JUSTIFIANT SA REVISION GENERALE  

III-5.1 LE PLAN GRAPHIQUE 

 Les protections du bâti  
- les constructions sur la période fin XIXème - début XXème et de la Reconstruction dont le 

caractère patrimonial reste à débattre sont généralement moins protégées  
- la prescription de protection selon une classification binaire “protégé / non protégé“ est trop 

restrictive ; les nouveaux PSMV n’utilisent plus ce système binaire de protection et ont  
introduit un système plus nuancé à deux niveaux de protection dont les contraintes et la 
souplesse sont à définir : protection de type A  et  type B  (cf. § III-6 – objectifs du PSMV).   

Nota : la modification de 2009 avait déjà introduit une souplesse pour le traitement des 
façades arrière sans caractère.  

Les démolitions avec ou sans reconstruction (Tâches jaunes - légende PSMV de 1è génération) 
- au nombre de 642 dans le PSMV de Nantes, certaines sont accompagnées d’une emprise 

imposée (tâches rouges) et d’autres d’une prescription de modification particulière ; il  
convient de revoir les conditions d’évolution une à une de ces emprises à l’échelle du 
Secteur Sauvegardé et à l’échelle de l’îlot. 

La protection du végétal et des espaces libres  
- les espaces libres ne sont pas tous renseignés : difficultés de mise en œuvre de la légende 

graphique des espaces privatifs et des espaces publics, dont certains sont soumis à 
prescriptions particulières et laissant le soin au règlement de définir les conditions de 
constructibilité. Il convient dans la nouvelle légende de tendre vers une indication graphique 
systématique des emprises constructibles et des espaces à conserver libre de construction   

- la légende des Espaces Boisés Classés régis par l’article L130-1 du Code de l’Urbanisme 
qui a pour but de protéger un espace en l’état et interdisant toute possibilité de 
recomposition de cet espace est inopérante et inadaptée dans une démarche de mise en 
valeur du patrimoine ;  la légende EBC est à reconsidérer au profit d’une nouvelle légende                  
« Espaces soumis à prescriptions particulières » qui propose plusieurs niveaux 
réglementés de protection du végétal : 
l protection des arbres isolés identifiés, repérés sur le plan réglementaire et régie par 

l’article US.13-4 du règlement  
l protection des alignements d’arbres et ordonnances végétales régie par l’article US.13-3 

du règlement  
l protection des cours et jardins de qualité (DM1/DV1) régie par l’article US.13-2 du règlement 

  - 5 derniers EBC qui correspondent à des jardins de qualité très variable et qui recouvrent 
une superficie de 1,5 ha sont à déclasser (cours Cambronne / jardins Hôtel de Ville / 
Préfecture / cour du Château / square Daviais). 

Les sous-secteurs d’aménagement et sous-secteurs d’étude 
- la réflexion sur les secteurs d’aménagement et d’étude repris ci-après reste d’actualité  

l secteurs d’étude 
à école Molière rue Saint-Léonard et chêne d’Aron rue Maréchal de Lattre de Tassigny 

l secteurs d’aménagement 
à l’îlot Fourcroy, les 2 îlots Juiverie-Lambert, la place de l’Hôtel de Ville. 

Les autres possibilités de renouvellement urbain 
- Au nombre de 1088 dans le PSMV il conviendra de réévaluer chacun des immeubles 

classés “ non protégés “ en considération de certains types de patrimoine (Art-Déco et 
Reconstruction). 
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III-5.2 LE REGLEMENT  

L’analyse et les commentaires portés sur l’ensemble des 15 articles du règlement de la zone 
US du PSMV en vigueur montrent bien la nécessité de réviser le règlement ; les questions 
soulevées concernent : 
Articles US-1 et US-2 :Occupation des sols admises et interdites 
- le zonage fonctionnel 
- l’uniformisation des règles de calcul de SHON à surface de plancher 
- le calcul de répartition des activités appliqué à l’échelle de l’immeuble 
- les logements sociaux. 
Article US-3 : Accès et voirie 
- les conditions d’accès incendie, enlèvement des ordures ménagères 
- les conditions de création de voie d’accès 
- l’accès aux garages individuels et parcs de stationnement en cœur d’îlot 
- le traitement des cheminements piétons 
- l’accessibilité handicapés. 
Article US-4 : Desserte par les réseaux 
- le caractère technique des réseaux 
- l’intégration du local poubelle dans la construction des immeubles commerçants ou collectifs 
- le traitement des bacs de compostage et la récupération des eaux de pluie. 
Article US-5 : Caractéristiques des terrains 
Article US-6 : Implantation par rapport aux voies et emprises publiques 
- les obligations d’alignements (revues dans le cadre de la modification de 2009) 
- les encorbellements de façades sur les places. 
Article US-7: Implantation par rapport aux limites séparatives, voies et en cœur d’îlot  
- les règles compliquées, difficiles à appliquer, ne répondant pas à tous les cas de figure 

possibles qui peuvent se présenter dans un tissu urbain de centre ancien. 
Article US-8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres 
- les précisions à apporter sur la notion de puits de jour. 
Article US-9 : Emprise au sol (pas de coefficient d’emprise au sol ; seules les emprises imposées 
au Plan sous forme de tâches rouge sont à respecter strictement)  
Article US-10 : Hauteurs des constructions neuves et existantes 
- les conditions d’utilisation des toitures terrasses 
- la hauteur de gabarit de toiture trop haut (6m) 
- la cote plafond du plan d’épannelage. 
Article US-11 : Aspect extérieur des constructions  
- le changement du titre de cet article dans les nouveaux PSMV “ Architecture des 

constructions“ qui traite à la fois de l’aspect extérieur et intérieur des constructions 
- l’architecture commerciale : devantures, enseignes, terrasses 

l réglementation pour la publicité, les pré-enseignes et les enseignes qui est régie par le 
PSMV et non par le Règlement local de publicité 

l prescription sur les façades, les hauteurs et d’alignements de façades à reconsidérer en 
fonction de la configuration et des types d’immeubles   

l précision sur la conservation et/ou suppression des devantures en fonction de leur 
époque et de celle de l’immeuble  

l détail des seuils en granit beige en considération des nouvelles normes d’accessibilité 
l  règlementation sur les terrasses ouvertes difficilement applicable 
l nécessité de rédiger un chapitre spécifique sur les règles de l’architecture commerciale  

- les travaux de restauration 
l précisions sur la notion de “ retour à l’état d’origine “ de “restauration“ et de “protection“ en 

référence à un système gradué de protection type A et type B (possibilités d’assouplissement) 
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     l précisions sur les éléments intérieurs à conserver en fonction des types de protection  
l recommandations relatives aux techniques de restauration du bâti ancien ayant fait l’objet 

d’une réécriture et d’une nouvelle Charte Qualité de Nantes Renaissance en 2011 
l intégration des dispositifs d’énergies renouvelables dans l’architecture (à noter des normes 

d’installation de conduits de fumée extérieurs en contradiction avec les exigences du règlement PSMV)  
- les constructions nouvelles  

l précisions sur l’insertion urbaine et architecturale de l’architecture contemporaine 
(volumétries, composition de façades, matériaux..) peu développée dans le PSMV actuel.  

Article US-12 : Stationnement  
- l’absence de normes pour les extensions de bâtiments existants, les réhabilitations et les 

changements d’affectation  
- le manque de précision sur les normes de stationnement des deux-roues qui ne semblent 

s’appliquer qu’aux bureaux  
- les règles discordantes avec les orientations du Plan de Déplacements Urbains (PDU)  
- le stationnement des résidents, des professions libérales, des artisans, la desserte des 

services de proximité, les livraisons,.. 

Article US-13 : Espaces libres et Espaces boisés classés  
- la légende EBC qui n’est plus employée dans les nouveaux PSMV et qui est remplacée par 

la légende “espaces à prescription particulière“ 
- le manque de précision  sur les éventuelles possibilités de construire un projet d’ensemble 

dans les espaces soumis à prescription particulière  
- le repérage des espaces libres du plan réglementaire à effectuer afin d’en préciser 

l’occupation, l’usage et la constructibilité  
- l’aménagement et la gestion des espaces publics 
- la notion de projet d’ensemble à développer dans le cadre de la politique urbaine pour le 

centre-ville 
- les précisions à apporter sur la protection du patrimoine végétal et des arbres remarquables. 

Article US-14 et US-15 : Coefficient d’occupation du sol et dépassement du COS  
- le PSMV n’impose pas de COS. 

III-5.3 GESTION ET SUIVI DU PSMV 

Typologie des permis dans le périmètre du secteur sauvegardé  
- la construction neuve représente 10 permis par an et concerne des projets stratégiques  
- les demandes courantes concernent les réhabilitations, les ravalements de façade, les 

extensions, les percements, les modifications de volumétrie et de menuiseries. 

Suivi technique / instruction des projets de construction et des demandes d’autorisation 
- l’instruction et le suivi sont assurés par une Commission technique hebdomadaire 

composée des gestionnaires du PSMV, de l’ABF, de l’Architecte du Patrimoine Ville, de 
l’Instructeur et l’Architecte-conseil de Nantes Métropole.  

information des pétitionnaires - Projet de la Direction du Patrimoine et de l’Archéologie 
- projet actuel d’élaboration d’une plaquette informant des procédures de demandes 

d’autorisation et rendant plus compréhensible l’objet même du secteur sauvegardé.  

 Carnet de suivi des immeubles 
- existence d’une base de données informatiques très complète à la Direction du Patrimoine 

et de l’Archéologie sur le suivi de l’état des protections, des travaux réalisés et prévus sur 
l’immeuble avec une liste des commentaires ou prescriptions de l’ABF.  

Le rôle de la Commission locale 
La Commission est chargée du suivi « de la mise en œuvre politique et opérationnelle du 
Secteur Sauvegardé » ; elle se réunit annuellement, donne son avis et fait des propositions 
sur les projets stratégiques en cours et le projet réglementaire lui-même.   
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III-6   PRINCIPAUX OBJECTIFS DE LA REVISION DU PSMV DU SECTEUR SAUVEGARDE  

En préambule il convient de préciser que le PSMV concerne autant le développement du 
centre ville que la protection et la valorisation de son patrimoine historique ; ainsi le travail de 
révision du PSMV s’est appuyé sur : 
- en amont de la révision du PSMV, un travail de définition du projet de politique urbaine 

réalisé sous maîtrise d’ouvrage de la Collectivité 
- une base de connaissance historique et un travail très affiné de diagnostic, de repérage et 

de recensement du patrimoine bâti, végétal et des espaces libres, qui a donné lieu à 
l’établissement de 500 fiches immeubles, d’un plan historique, d’une frise typologique, d’un 
plan de datation des immeubles.  

Les principaux objectifs de la révision générale du PSMV sont les suivants : 
� parfaire la connaissance du patrimoine du centre historique par une étude détaillée 

portant sur l’architecture et par un travail de recensement et de réévaluation des 
protections patrimoniales existantes   

� compléter les protections existantes en y intégrant :  
- les constructions des XIXème et XXème siècles (dont la période Art-Déco et les immeubles de la 

reconstruction postérieurs à la deuxième guerre mondiale) 
     - les ordonnancements du XVIIIème siècle des architectes CRUCY et CEINERAY ainsi que 

ceux de la reconstruction (notamment rues du Calvaire, de Feltre, d’Orléans) 
� reconsidérer le système de protection du bâti selon une classification binaire “ protégé / 

non protégé “ actuel trop restrictif en introduisant un système de protection plus nuancé à 
deux niveaux de protection : 
-  protection de type A qui représente 42% du bâti du plan actuel et correspondant au 

niveau de protection la plus contraignante, avec conservation de l’intégralité de 
l’architecture d’origine 

- protection de type B qui représente 17% du bâti du plan actuel et correspondant à un 
niveau de protection plus souple pouvant accepter des adaptations tout en gardant les 
principales caractéristiques architecturales et la logique distributive (souplesse pour les 
restructurations de façades, façades arrière notamment et volumes intérieurs) 

� améliorer, compléter et nuancer le règlement écrit du PSMV actuel afin d’en faciliter 
l’application et d’assouplir les règles de retour à l’état d’origine notamment des façades 
arrière et intérieurs de cours sans caractère 

� compléter le plan réglementaire en définissant des emprises constructibles maximales, 
des côtes NGF de hauteur maximale de constructibilité, des alignements imposés 

� rendre compatible le projet de PSMV, tel que prescrit par l’article L313-1 du Code de 
l’Urbanisme, avec le Plan d’Aménagement et de Développement Durable du PLU de la 
commune de Nantes et ses fonctionnalités urbaines déclinées en 4 axes majeurs : 

  - un centre habité : maintien d’une proportion de logements dans une mixité sociale  
    l 30% dans les opérations neuves du centre-ville à vocation commerciale et tertiaire  
    l 70% dans les secteurs à dominante résidentielle 
  l 20% de logements locatifs sociaux pour les opérations de grandes tailles > 3500 m2 

  - un centre visité : mise en valeur du patrimoine historique, architectural et urbain  
    l par un aménagement des espaces publics destinés à reconquérir le centre historique 
    l par un travail sur les espaces artificialisés au profit d’espaces verts, sur les itinéraires et 

continuités piétonnes (requalification de la promenade de la Loire à la Gare) 
     l par la protection des principaux équipements culturels 

- un centre accessible : cohérence avec le Plan de Déplacements Urbains (PDU 
perspectives 2030) et avec les actions en faveur d’un centre ville apaisé par : 

    l le développement des modes de déplacement doux (vélos et piétons), du réseau de 
transports collectifs urbains, de grands parkings publics en périphérie du centre-ville  

    l le traitement des voies circulées du Secteur sauvegardé en Zone à Trafic Limité (30 km/h) 
    l des obligations en matière de places de stationnement (norme plafond de stationnement 

résidentiel, bureaux, commerces, aucune imposition de places de stationnement dans les 
nouvelles opérations, imposition de stationnement vélos dans les opérations)  
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  - un centre actif : maintien d’un volume d’emplois important en centre-ville, protection des 
linéaires commerciaux en rez-de-chaussée et des commerces existants sur plusieurs 
niveaux, création de nouveaux potentiels commerciaux sur des voies et sites à enjeux. 

� développer la protection du patrimoine environnemental et une écologie urbaine 
- protection, valorisation des espaces libres cours et jardins publics ou privés dans les 

cœurs d’îlots en fonction de leur qualité définie par deux niveaux de protection : 
   l espaces à dominante minérale de qualité : espaces privés, cours à conserver et à 

mettre en valeur (DM1) 
   l espaces à dominante végétale de qualité : jardins publics ou privés à conserver et à 

mettre en valeur (DV1) 
   l espaces de dégagement à maintenir, à améliorer ou à créer dans une dominante 

minérale ou végétale (DM2 / DV2) 
Ce dispositif de protection permet de préserver 77% des espaces libres en cœur d’îlot 
contre 41% dans le PSMV de 1993 en vigueur. 

   - préservation, valorisation des parcs, promenades, arbres et alignements d’arbres 
(substitution en accord avec l’article L130-1 du Code de l’Urbanisme, de la légende des EBC par  
la légende Espaces à prescription particulière) 

           - préservation et renforcement de la biodiversité en ville (flore des interstices urbains pavés et 
vieux murs, zones de nichage et nourrissage, espaces en herbe dans les espaces verts publics..) 

      - création de tâches de biodiversité  
   l plantation d’arbres et d’arbustes dans les jardins et en cœur d’îlots 
   l végétalisation des cours en enrobé sans qualité et des toitures terrasses 
   l plantation des arbres de demain dans les espaces urbains qui le permettent en 

s’appuyant sur la charte de l’arbre du Service des Espaces Verts de la Ville de Nantes 

  - réhabilitation énergétique du bâti (13 fiches techniques de travaux dans les OAP thématiques)  
� développer des Orientations d’Aménagement et de Programmation dans une démarche 

de mise en valeur du patrimoine bâti et des espaces publics et comportant :  
     - 4 OAP thématiques (espaces publics, végétal et biodiversité, réhabilitation énergétique)  

- 41 OAP particulières sectorisées (cf.III-9). 

III-7   AUTRES PROTECTIONS DU PATRIMOINE 

III-7.1 LES  SITES PROTEGES AU TITRE DE LA LOI DE 1930 
 - le Secteur  Sauvegardé ne comporte pas de site classé  

- le Secteur Sauvegardé comporte un seul site inscrit, le quartier du Pilori, sans effet à 
l’intérieur du périmètre d’application du PSMV. 

III-7.2 LES  EDIFICES PROTEGES AU TITRE DES MONUMENTS HISTORIQUES 
- le Secteur Sauvegardé comporte une centaine d’édifices protégés classés ou inscrits au 

titre des Monuments Historiques ; le rapport de présentation du dossier en présente une 
cartographie extraite de l’Atlas des patrimoines et en dresse la liste en distinguant : 
l les édifices protégés en totalité au nombre de 15  
l les édifices protégés partiellement (façades et / ou toitures) au nombre de 85 
l les éléments intérieurs protégés au nombre de 16. 

III-7.3 LA PREVENTION ARCHEOLOGIQUE 
- l’ensemble du Secteur Sauvegardé fait l’objet d’un périmètre de sensibilité archéologique 

(arrêté préfectoral du 15 juillet 1992) 
- le rapport de présentation dresse la liste des entités archéologiques répertoriées (nbre 73)   
- l’ensemble du Secteur Sauvegardé est concerné par les zonages archéologiques où la 

saisine du Service Régional de l’Archéologie à la DRAC est obligatoire.  

III-7.4 SITE NATURA 2000 
- le Secteur Sauvegardé est concerné par le site d’intérêt communautaire FR5200621 et la 

Zone de Protection Spéciale FR5210103 « Estuaire de la Loire » faisant partie du réseau 
NATURA 2000. 
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III-8  APPROCHE FONCTIONNELLE ET SOCIO-ECONOMIQUE A TRAVERS LES ORIENTATIONS 
ET ENJEUX DU PLAN D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE DU PLU 
(PADD), DU PROGRAMME DE DEPLACEMENTS URBAINS (PDU) ET DU PROGRAMME 
LOCAL DE L’HABITAT (PLH)  DE L’AGGLOMERATION NANTAISE  
La révision générale du PSMV souscrit aux enjeux, orientations et objectifs : 

� du Plan de Déplacements Urbains (PDU 2010-2015 perspectives 2030), en terme : 
  - de construction d’une ville compacte, des courtes distances, d’un centre ville apaisé avec 

des espaces publics de qualité favorisant : 
l les modes de déplacement doux (vélos, piétons)  
l les zones à trafic limité (tout le secteur sauvegardé est traité en zone 30 km/h)  
l le développement des transports collectifs en sites propres, des réseaux et structures 

associées (3 lignes de tramway, 6 lignes de Chronobus) 
l un partage de l’espace public permettant une cohabitation harmonieuse des différents 

modes de déplacements, le but étant de libérer progressivement les espaces publics du 
Secteur Sauvegardé de l’omniprésence de la voiture  

l le développement de grands axes piétonniers du Château au cours Cambronne via les 
places Mal Foch - St-Pierre - Pilori - Royale - Graslin / le cours des 50 Otages / les cours 
St-Pierre et St-André / l’ancien quai de la rive droite de la Loire 

l la réorganisation du stationnement  
  à suppression des normes de stationnement dans les opérations de réhabilitation ou de 

projet neuf avec en revanche une imposition de norme plafond (1 place maximum / 
60m2 de logement et 1 place maximum / 90 m2 pour les activités tertiaires) 

à obligation de créer des espaces de stationnement vélo dans les constructions neuves 
à usage principal d’habitation (0,75 m2/ logement jusqu’à 2 pièces / 1,5 m2 avec un 
maximum de 3 m2 dans les autres cas) et de bureaux (1,5% de la surface de plancher) 

à maintien d’une offre importante via les parkings et parcs en enclos pour les riverains et 
les visiteurs dans les nouvelles opérations 

      à le développement de l’offre de stationnement sécurisé pour les vélos etc..,  

� du Programme Local de l’Habitat de Nantes Métropole (PLH  2010-2016) en termes de : 
  - réhabilitation et de réduction de l’inconfort de l’habitat privé sur le Secteur Sauvegardé 

avec la mise en œuvre de dispositifs incitatifs faisant l’objet de conventions entre Nantes 
Métropole, l’Etat et l’Agence Nationale de l’Habitat (ANAH) 
l Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat Confluence (OPAH) sur les franges du 

Secteur sauvegardé (3 quartiers étant situés dans le périmètre du Secteur sauvegardé) 
l Programme d’Intérêt Général (PIG) Habiter Mieux de lutte contre l’habitat indigne et la 

précarité énergétique faisant l’objet d’une convention entre Nantes Métropole et l’ANAH  
     - mixité sociale par la construction de logements sociaux et de logements abordables 
     - mixité des fonctions (habitat, activités commerciales, tertiaires, services, emplois, culturelles)  

� du Plan d’Aménagement et de Développement Durable du PLU de la ville de Nantes 
(approuvé le 9 mars 2007) 

Les grandes orientations communales définies dans le PADD s’articulent, quant à elles, sur 
quatre axes fédérateurs et six orientations thématiques résumés ci-après : 
Axes fédérateurs  
- Axe n°1 : Solidarité, partager la ville 

les opérations privées affectées au logement ≥ 2500 m2 de SHON doivent comprendre 
30% de logements locatifs sociaux dont 10% de logements abordables ; celles de 1500 à 
2500 m2 de SHON doivent comprendre une part de logements abordables 

   - Axe n°2 : Equilibre, habiter la ville 
le renforcement du centre-ville en termes d’emplois et de centralité commerciale impose :        
l de soigner la qualité des espaces publics, des parcs et jardins            
l de faciliter les déplacements (renforcement de l’accès aux transports en commun) 
l de réaménager les stationnements et les circulations (desserte automobile organisée et 

apaisée), à destination des résidents, des actifs et des visiteurs 
l de maintenir la fonction résidentielle avec des OPAH  
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- Axe n°3 : Qualité de Ville, à conforter dans tous les quartiers 
mise en valeur de la Loire, des parcs et jardins de la ville, valorisation du patrimoine 
architectural et des ambiances urbaines, qualité des aménagements et des architectures 
contemporaines dans les nouvelles opérations 

- Axe n°4 : Ambition, affirmer le cœur d’une métropole européenne 
développement des fonctions de centralité scientifiques et tertiaires, culturelles, 
commerciales et de loisirs 
développement de la qualité de vie, d’une politique ambitieuse et durable en matière de 
transports, d’innovation urbaine, architecturale et d’environnement 

Orientations thématiques  
- Thématique n°1 : Habiter Nantes 
  Il s’agit de proposer une offre de logements diversifiée qualitative et accessible à tous les 

habitants par la construction de logements neufs et par la réhabilitation de logements 
- Thématique n°2 : Valoriser les Paysages de Nantes 
  Il s’agit de protéger le patrimoine pour le valoriser, d’améliorer la qualité des espaces 

publics, des promenades, de promouvoir l’architecture contemporaine, ainsi que de 
préserver et valoriser les perspectives de la ville (sur le fleuve, les espaces verts, les monuments) 

- Thématique n°3 : Préserver la qualité et la diversité économique de Nantes 
Il s’agit de conforter l’attractivité commerciale du centre-ville par la création de surfaces 
commerciales, par l’implantation de locomotives attractives, par un travail de 
réaménagement des espaces publics, par une valorisation du patrimoine bâti et végétal, 
et le développement d’un tourisme urbain novateur  

- Thématique n°4 : Permettre les changements de comportements pour les déplacements  
Il s’agit d’inciter la population à utiliser des modes de transports alternatifs à la voiture :  
l en favorisant l’utilisation des transports en commun  
l en développant les modes de circulation et les déplacements doux 
l en développant l’intermodalité au niveau de la plateforme d’échange Gare / Commerce 
l en garantissant l’accès au centre-ville et en réorganisant les flux de circulation (circuit 

cœur du centre-ville, plateau piéton, nouveaux parkings, nouveaux franchissements de la Loire..) 
- Thématique n°5 : Présenter et mettre en valeur l’environnement des Nantais  

l préserver les parcs et jardins, les arbres isolés ou en alignements  
l redécouvrir la Loire à travers l’aménagement de promenades piétonnes et cyclistes 
l mettre en œuvre le concept de “ ville durable“ et de Haute Qualité Environnementale 

(efficacité énergétique des constructions, recours aux énergies renouvelables..) 
- Thématique n°6 : Poursuivre la dynamique d’équipements quartier par quartier 

Il s’agit de mener une politique d’entretien, de réfection et de construction d’équipements  

� du Plan d’Aménagement et de Développement Durable métropolitain 
le PADD métropolitain en cours de validation s’inscrit dans la continuité du PADD du PLU 
de la ville de Nantes et en conserve les mêmes objectifs ; le PSMV est ainsi compatible 
avec le PADD du futur PLU métropolitain. Il en reprend les grands axes suivants : 
- dessiner la métropole dans son jardin 
- rendre possible la mise en œuvre des projets économiques d’envergure métropolitaine 

porteurs d’emplois 
- organiser un réseau maillé pour toutes les mobilités 
- habiter le cœur de la métropole 
- accompagner le développement urbain. 
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III-9   ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION (OAP)  

Le projet de révision du PSMV introduit des Orientations d’Aménagement et de 
Programmation (OAP Projet) qui établissent la philosophie d’intervention et les principes de 
mise en œuvre des projets sur le Secteur Sauvegardé en cohérence avec les orientations 
générales du PADD du PLU. Ces OAP qui expriment une volonté de renouvellement urbain 
portent sur les espaces publics et sur des opérations de restructuration / requalification 
d’îlots et cœurs d’ilots. Le projet de révision du PSMV comporte : 
- 4 OAP thématiques (espaces publics, végétal et biodiversité, réhabilitation énergétique)  
- 41 OAP sectorisées et comportant elles-mêmes 
à 18 OAP particulières localisées sur les espaces publics 
à 23 » OAP particulières localisées sur les secteurs à requalifier et à mettre en valeur 

(requalification des opérations de la reconstruction, requalification de cœurs d’îlot, mise en valeur 
de sites patrimoniaux, opérations emblématiques) 

III-9.1 LES OAP THEMATIQUES 
      �  Mettre en valeur le Secteur Sauvegardé par ses espaces publics 
 

SECTEURS LIEUX ENJEUX / OBJECTIFS 

 Promenade Nantaise - quai de la Fosse 
- anciens bras d’eau disparus 

- requalifier les grands vides urbains 

 Cours Nantais et grands 
axes plantés 

C
ou

rs
 R

ue
s - St-André 

- St Pierre 
- Cambronne 
- rue M. Sibille 
- bd Guist’hau 

- espaces destinés à recevoir une 
ordonnance végétale 

A
xe

s 
pa

rti
cu

lie
rs

 - rue de Verdun 
- rue Crébillon  
- rue du Calvaire  
- rue de Strasbourg 
- rue de l’Hôtel de Ville 
- rue du Roi Albert 
- rue Clémenceau 
- rue du Mal Joffre 

Tracé de l’enceinte 
gallo-romaine et 
médiévale 

Vestiges apparents valorisés 
- Château Ducs de Bretagne 
- Porte St-Pierre 
- Porte Sauvetout 
- église St-Nicolas 

- matérialiser par divers moyens le tracé 
des murs disparus, la limite historique de 
la ville et la structure des maçonneries 
militaires (tracé au sol, matériaux, 
éclairage dégagement des vestiges..) 

 Places Nantaises (26) - places ordonnancées du 
XVIIIème-XIXème à 7 

- places d’anciens quais à 4 
- places-parvis à 3 
- places résiduelles à 3 
- places modernes (ordon-
nancements d’après guerre) 

 

 Colonne vertébrale et 
les axes particuliers du 
Secteur Sauvegardé  

- rues piétonnes reliant les 
grandes places du Sanitat  
à la Cathédrale 

- rue du Calvaire,  
- axe de la porte Sauvetout,  
- rue de Strasbourg  
- rue de l’Hôtel de Ville, 
- rue du Roi Albert 

- trouver une cohérence de traitement pour 
mettre en valeur les axes de découverte 
de la vile et de son patrimoine bâti 
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�  Valoriser le patrimoine à travers les espaces publics 
 

NATURE DES 
ORIENTATIONS PLAN D’ACTIONS ENJEUX / OBJECTIFS 

 Améliorer les 
fonctionnalités de 
l’espace public 

- améliorer le confort des piétons 
- affirmer les zones 30km/h dans les rues 
résiduelles 

- permettre le développement de l’usage du 
vélo 

- développer des zones de rencontre 

- requalifier les grands vides 
urbains 

 Définir une écriture 
architecturale des 
espaces viaires 

- rechercher la neutralité dans le traitement 
des sols au profit du patrimoine architectural 

- mettre en cohérence les interventions sur 
les 3 types de voies existantes  

   l les voies de l’époque médiévale 
   l  les voies redressées par les plans 

d’alignement ou voies d’extensions 
urbaines rectilignes 

 l les voies circulées des anciens bras du 
fleuve et de ses affluents 

- apaiser les conditions de circulation 
(plateau piétonnier, zone 30km/h) 

- réduire le mobilier urbain au minimum  

 - affirmer le recours au granite 
en dallage, pavage ou bordure 
de couleur gris beige 

 
 
 
 
 
 
 
 

  Rechercher le 
nivellement cohérent 
avec le patrimoine 
bâti pour les projets 
d’aménagement 

- comprendre l’évolution du nivellement au 
fil des aménagements précédents 

- rechercher des profils en travers valorisant 
l’architecture 

- résoudre l’accessibilité aux handicapés 
par des solutions qui ne remettent pas en 
cause la mise en scène de l’architecture 

 

- mise en valeur du bâti 
- redonner aux façades toute 

leur présence 
- intégrer une réflexion en amont 
sur l’accessibilité pour éviter 
des aménagements tardifs qui 
pourraient nuire à la mise en 
valeur des espaces 

Améliorer l’interface 
entre le patrimoine 
architectural et 
l’espace viaire  

- privilégier le traitement des sols à l’aide de 
pavage ou de dallage granite 

- marquer les accès aux porches des hôtels 
et des immeubles par un pavage granite  

- assurer l’insertion et la 
prolongation des façades 
bâties en harmonie avec le sol 

 Mettre en œuvre un 
mobilier urbain de 
qualité 

- implanter un mobilier de qualité urbain  et 
restreint dans l’objectif de désencombrer 
l’espace urbain 

- maintenir et restaurer les mobiliers en 
place de qualité  

- maintenir les candélabres, bornes de fonte 
ou de pierre, fontaines, tampons de sol.. 

 - s’inscrire dans la tradition de 
création du mobilier urbain de 
qualité  et peint en vert nantais 

  

 Mettre en valeur le 
patrimoine bâti par 
l’éclairage public 

(Charte d’aménagement 
et de gestion des 
espaces publics) 

- définir une couleur générale de l’espace 
public  

- mettre en scène les quais disparus ou en 
place de la Loire et de l’Erdre (nez de quais 
de granite, alignement Ceineray, île Feydeau, 
Préfecture, la Bourse, l’ancienne capitainerie..) 

- mettre en valeur les bâtiments  embléma-
tiques et les ensembles architecturaux 

   (Château, Cathédrale, églises, porches d’hôtel, 
ordonnances, Théâtre, passage Pommeraye..) 

- révéler les jardins 
- identifier les points de repères urbains 

(château, églises, clochers édicules..) 
- faire découvrir les détails insolites (balcons, 

sculptures, plaques d’illustres habitants..,) 
 

- définir l’ambiance nocturne et 
le patrimoine à révéler  

- densifier la silhouette nocturne 
du centre-ville 

- souligner la présence et la 
mémoire fluviale 

- mettre en scène la nuit, le 
paysage de la Loire et ses 
affluents 

- signaler les trajectoires 
urbaines majeures 

- encourager les promenades au 
sein de son patrimoine  
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�  Composer la ville avec le végétal et entretenir la biodiversité 
 

NATURE DES 
ORIENTATIONS PLAN D’ACTIONS ENJEUX / OBJECTIFS 

 Composer la ville 
avec le végétal 

- concevoir le plus en amont 
possible du projet urbain 
dans un souci de composition 
et d’échelle :  

    l le positionnement de l’arbre 
  l le choix de l’essence (forme, 

volume, couleur, silhouette)  

- participer à l’embellissement de la ville, à 
l’esthétique urbaine 

- jouer un rôle biologique 
- créer une ambiance végétale, cadrer une 
vue, créer un événement dans l’espace 
urbain, une perspective, souligner une limite 
d’aménagement, accompagner des usages  

 Choisir des 
essences adaptées 
aux espaces de 
plantation 

Pour permettre le bon développement des arbres :  
- adapter l’espèce à planter à son environnement 
- définir préalablement la taille adulte 
- définir le gabarit de circulation devant être disponible 
- définir les conditions d’exposition, vents, sécheresse de l’air, températures  
 - adapter le sol à l’espèce (terre, pierre , humus) 

  Préserver et 
améliorer la valeur 
écologique des lieux 

Pour la flore des interstices urbains (anciens pavés granit, vieux murs, pavages) 
- entretenir ces surfaces et restaurer les vieux murs en prenant la précaution 
de ne pas altérer l’habitat  

- encourager la végétalisation des pieds de murs avec des espèces locales 
et d’intérêt décoratif 

- éliminer sur les rochers l’arrivée des espèces rudérales au profit des 
espèces rupicoles 

Pour les zones de nichage et de nourrissage des animaux 
- intégrer autant que possible des lieux de nichage sur les bâtiments et 
ouvrages d’art à l’intention des oiseaux et chauves-souris 

- conserver les arbres à cavités dans les parcs et jardins  
Pour les espaces verts publics (biodiversité des jardins, squares)  
- réserver des zones en herbe de fauche annuelle  
- considérer les murs comme des supports de biodiversité 
- prévoir des abris composés de bois et de cailloux  
- choisir des essences de végétaux adaptées  
Pour les jardins privés et cœurs d’îlot  
- préserver, renforcer la qualité écologique en introduisant du végétal dans 
ces espaces même s’il ne s’agit pas de pleine terre 

Pour les rives de Loire 
- choisir des espèces qui ne sont pas en contradiction avec l’Angélique des 
estuaires (espèce protégée par la directive européenne habitat)   

Créer de nouvelles 
tâches de 
biodiversité et 
planter les arbres  
remarquables de 
demain 
 

Pour la plantation des jardins et cœurs d’îlot (cœurs de biodiversité) 
- conserver le maximum de bosquets d’arbres et d’arbustes en cœur d’îlot 
- préserver le réseau de venelles qui abritent des végétations spontanées 

originales  
- créer et conforter une végétation en pieds de murs ou en massifs par des 

espèces locales et des espèces de sous-bois parfaitement adaptées 
Pour la végétalisation des cours et des toitures terrasses  
- introduire la végétation dans les cours sans qualité (en enrobé) et les toitures 

en privilégiant les espèces steppiques rupicoles locales  
Pour la plantation d’arbres en espaces urbains  
- respecter les modalités de plantation définies par la Charte de l’arbre  
- faire un suivi renforcé des arbres plantés pendant 3 ans 
- prendre des mesures de protection physique de l’arbre 
- s’assurer des exigences auto-écologiques des espèces lors des plantations 

et de l’adéquation du site de plantation 
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�  Penser autrement la réhabilitation énergétique  
 

NATURE DES 
ORIENTATIONS OBSERVATIONS - PLAN D’ACTIONS 

 Prendre en compte 
les spécificités 
constructives du bâti 

Les pertes de chaleur et déperditions  
- se font à travers toutes les parois extérieures d’un bâtiment, le toit, murs, 
planchers, ouvertures 

- une isolation par l’extérieur des parois (ITE) ne peut s’appliquer à chaque 
bâtiment, d’un point de vue architectural  et en particulier sur le bâti ancien ; 
une étude par rapport à la typologie constructive des immeubles s’impose 

Les différents types de construction et leurs spécificités thermiques 
- bâti ancien : constructions pans de bois et pierre, toiture ardoise, petites 
surfaces vitrées, matériaux poreux laissant migrer la vapeur d’eau  
 l déperditions par le toit et le plancher bas, les murs épais ayant une inertie 

suffisante ; immeubles soumis à des parois froides générant des projets 
de réhabilitation énergétique 

 l erreur à éviter : création d’une enveloppe étanche qui s’opposerait à 
l’évacuation de l’humidité contenue dans les murs poreux à solutions 
adaptées permettant d’évacuer l’humidité et limitant les apports d’eau  

- bâti moderne avant et après 1974- période de la reconstruction : murs 
porteurs en béton, larges surfaces vitrées, toitures terrasses non isolées 

   l ponts thermiques importants, isolation phonique quasi-inexistante, 
transfert de chaleur rapide été comme hiver 

   l mise en œuvre d’une première réglementation thermique en 1974 et 
apparition des premières isolations en laine de verre  

 Comprendre le 
comportement 
thermique de 
l’immeuble en 
établissant un 
diagnostic 
énergétique adapté 
(plus qu’un DPE) 

- Le DPE (diagnostic de performance énergétique) s’appuyant sur des normes 
de la construction neuve est un modèle théorique qui n’est pas adapté au 
bâti ancien ; le bâti se voit attribuer une note énergie mauvaise (D ou E) 
alors qu’il comporte de véritables atouts thermiques  

- le DPE a pour effet de déprécier le bâti ancien maintenu dans son état 
naturel et d’inciter à la pratique de travaux d’isolation inadaptés  

- pour un diagnostic énergétique du bâti ancien on doit prendre en compte : 
  l les consommations réelles de plusieurs années 
    l la vétusté du bâti (état des toitures et des menuiseries)  
    l la vétusté des équipements de chauffage et de production d’eau chaude   
- la réflexion sur le diagnostic et la réhabilitation thermique doit  porter à la 
fois sur des considérations techniques, spatiales et architecturales et être 
appréciée par des structures conseils, organismes publics ou des structures 
professionnelles habilitées qui pourront aussi renseigner sur les possibilités 
de subventions ou d’aides financières 

  Hiérarchiser les 
interventions et 
rechercher des 
solutions au cas par 
cas 

- se méfier des solutions standards  
- réaliser les travaux dans le respect des qualités et variétés du patrimoine  
- réaliser les travaux de réhabilitation à l’échelle de l’ensemble d’un immeuble 
et surtout pas à l’échelle réduite à une simple unité de logement  

- intervenir en particulier sur les parties communes dans le respect du 
patrimoine architectural (pas d’isolation sur les sous-faces d’escalier)  

- hiérarchiser les interventions en priorisant les objectifs : 
  1- isolation des combles                     8- remplacement du générateur de chauffage 
  2- isolation des planchers                   9- remplacement du générateur d’eau chaude  
  3- isolation des murs par l’intérieur    10- installation solaire photovoltaïque 
  4- isolation des murs par l’extérieur   11- installation d’un système de ventilation 
  5- restauration des menuiseries         12- installation de dispositifs de régulation     
  6- remplacement des menuiseries     13- amélioration de l’éclairage naturel - artificiel 
  7 amélioration parties communes      Nota : cf. 13 fiches synthétiques associées  

Engager des travaux 
d’amélioration 
thermique (par type 
d’intervention) 

- se renseigner sur l’évolution de l’état des connaissances techniques avant 
d’engager tous travaux de réhabilitation énergétique  

- suivre les conseils et préconisations des 13 fiches synthétiques relatives 
aux  interventions notées ci-dessus. 
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III-9.2 LES OAP PARTICULIERES ET LOCALISEES SUR LES ESPACES PUBLICS  

Pour les 18 espaces publics concernés, les Orientations d’Aménagement et de 
Programmation précisent les conditions d’évolution de ces espaces pour lesquels le 
règlement ne donne que des principes généraux. Par ailleurs, elles ont pour objectifs de 
ménager un traitement cohérent des espaces publics scindés en quatre types : 
- les anciens bras de la Loire et de l’Erdre qui ont été comblés  
- les cours urbains réalisés au XVIIIème et au XIXème siècles et les grands axes plantés 
- les percées urbaines réalisées du XVIIIème au XIXème siècles 
- les places qui jalonnent toute l’histoire urbaine nantaise  
 

 
ESPACES PUBLICS CONCERNÉS PAR LES 

OPÉRATIONS D’AMÉNAGEMENT 

 
OBJECTIFS DES OAP / PLAN D’ACTIONS  
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�   
Anciens 
quais et 
bras de 
la Loire 

1a- 
Quais de la Fosse                     

Anciens bras de la Loire 
     l quai de la Fosse 
     l pointe ouest île Feydeau 
     l esplanade Petite Hollande 
    l station Commerce (Feydeau Nord) 
    l quai Baco et la voie ferrée 

- assurer la continuité des anciens quais de la Fosse 
- laisser ouvertes les perspectives longitudinales le long 
des quais et dans l’axe du fleuve 

- retrouver les profils en travers d’origine au contact des 
façades 

- aménager en souterrain des locaux destinés à des 
espaces de stationnement 

- laisser les emprises des anciens bras d’eau libres de 
construction, hormis les emprises définies dans le plan 
réglementaire et bâtiments utilitaires qui doivent 
s’intégrer au mieux dans les perspectives urbaines  

1b- 
Place du Cdt L’Herminier 

- réaliser un aménagement qui n’entrave pas la vue sur la 
Loire, les alignements de la rue Maurice Sibille, 
l’ensoleillement de la place, l’œuvre du sculpteur Dan 
Graham ou toute autre composition spécifique en lien 
avec la Loire et l’aménagement des quais 

1c- 
Place de la Bourse 

 

- réinterpréter le principe du square initial 
- traiter la place à l’aide de granite 
- reprendre le nivellement entre la place et le square 
- créer un espace de mise en scène entre la colonnade de 

l’ancienne Bourse et la Loire , intégrant le square 
- supprimer le stationnement en arrière du square 
- mettre en valeur la fontaine  

1d- 
Place du Commerce 

- rechercher un nivellement mettant mieux en valeur les 
façades ordonnancées des anciens quais 

- ouvrir la place sur le fleuve disparu 
- traiter en cohérence les terrasses ciales et leur mobilier 
- traiter la place à l’aide de granite  
- reconquérir la place en libérant libérer l’espace urbain 
des terrasses commerciales dans la partie la plus étroite 
de la rue   

1e- 
Place du Bouffay 

 

- maintenir un traitement unitaire de la place à l’aide de 
granite de façade à façade 

- mettre en valeur les façades ordonnancées 
- traiter en cohérence les terrasses ciales et leur mobilier 
- maintenir ouverte la place sur l’ancien quai 

1f- 
Ancienne confluence Loire et Erdre 

(Station Commerce) 

- remettre en scène l’ancienne confluence de la Loire et 
de l’Erdre 

- diminuer l’impact du mobilier urbain et de la signalisation 
- laisser ouverte la grande perspective longitudinale dans 
l’axe de l’Erdre 
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ESPACES PUBLICS CONCERNÉS PAR LES 

OPÉRATIONS D’AMÉNAGEMENT 

 
OBJECTIFS DES OAP / PLANS D’ACTIONS 
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�   
Anciens 
quais et 
cours de 
l’Erdre 

2a- 
Cours des 50 Otages 

 
 

- préserver le tracé et l’emprise des anciens quais en espaces 
piétons et les prolonger jusqu’aux rives de l’Erdre 

- remettre en scène les ordonnancements en recherchant une 
composition paysagère où les plantations viennent cadrer les 
vues et mettent en scène l’architecture et l’histoire urbaine 

- assurer la continuité de l’espace par un traitement unitaire du 
sol et limiter les obstacles et l’encombrement 

- travailler les connexions d’une rive à l’autre pour faciliter les 
traversées piétonnes et l’articulation entre les deux quartiers, 
retrouver les profils en travers d’origine au contact des façades 

-  mettre en scène les anciens ponts (liaisons rues d’Orléans/ 
Barillerie, de Feltre/des 3 croissants, place du Cirque), et les 
connexions de rive à rive  

2b- 
Place de l’Ecluse 

- redonner à cet espace une forme de place qui soit à l’échelle du 
piéton 

- trouver une nouvelle cohérence urbaine à cet espace 
stratégique dans la liaison entre “la ville haute“ et “la ville basse“ 

2c- 
Place du Port Communeau 

 

- réaliser un traitement global de la place 
- mettre en œuvre un nivellement pour relier les niveaux de sols 

des immeubles du XVIIIème  et ceux du XIXème siècle  
- mettre en valeur les deux façades ordonnancées encadrant la 

rue de Strasbourg  
- maintenir une composition végétale qui confère à cet espace un 

effet de porte témoin de l’histoire urbaine 
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ESPACES PUBLICS CONCERNÉS PAR LES 

OPÉRATIONS D’AMÉNAGEMENT 

 
OBJECTIFS DES OAP / PLAN D’ACTIONS PROPOSE 
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�   
Cours  

St-Pierre 
et ses 
abords 

3a-  
Cours St-Pierre 

et St-André 

- choisir une essence d’arbre permettant un gabarit taillé pour les 
arbres d’alignement mettant en valeur les façades ordonnancées 

- maintenir les murs de soutènement des cours dans le respect de 
l’OAP “Biodiversité“ 

- restaurer la statuaire, les escaliers et le monument aux morts 
- garder les cours libres de construction hormis d’éventuelles 
émergences les plus transparentes possibles   

- voir la possibilité d’aménager d’autres locaux souterrains (parc de 
stationnement et accès de qualité)  

3b-  
Vestiges de l’enceinte 
urbaine le long du cours 

St-Pierre 

- traiter les abords de la muraille pour rendre lisible la forme des 
tours et la continuité du mur et pour créer un véritable parcours 
du château jusqu’à la porte St-Pierre 

- traiter le jardin de la Psalette comme une étape dans ce 
parcours ; ce square doit rester un lieu de calme abrité par les 
arbres et entouré d’un cadre bâti à mettre en valeur 

3c-  
Place du Maréchal Foch 

- laisser toutes les façades dégagées, les alignements d’arbres 
sur les cours constituant les limites nord et sud de la place 

- préserver et restaurer le pavage granite de la place  
- assurer la meilleure mise en valeur de cette place et en 
particulier de la colonne Louis XVI (discrétion du mobilier urbain et 
éléments construits sur l’espace) 

3d-  
Place de l’Oratoire 

 
 

- supprimer le stationnement 
- recourir à un simple dallage / pavage de granite avec un profil 
tendu de façade à façade (suppression des trottoirs) 

- assurer la continuité de la place (jusqu’au muret du cours St-Pierre)  
- mettre en valeur l’ancienne chapelle 

3e-  
Place Duchesse Anne  
et abords du Château 

- redonner à la place toute sa majesté et tout son rôle dans la 
composition d’ensemble avec le château et le cours St-Pierre. La 
réflexion sur cet espace devra prendre en compte le traitement 
du pont de la Rotonde et du franchissement de la voie ferrée  

- le projet est à inventer en dialogue avec le cours, le château, 
l’Erdre enfouie, les ouvrages de franchissement des anciens bras 
de la Loire, le tracé de la Loire (extension des douves du château, 
bassin, jardin, cours en contrebas de l’escalier du cours St-Pierre, 
alignement d’arbres, traitement des sols et du mobilier urbain..) 

3f-  
Rue du Maréchal Joffre 

 

- enfouir les réseaux aériens 
- mieux intégrer le stationnement (suppression partielle ou totale)  
- traiter le profil en travers  
- traiter la rue avec des matériaux de sol et mobilier urbain cohérents 
- traiter qualitativement les terrasses commerciales  

3g-  
Rues Clémenceau et 

Gambetta 

- mettre en valeur les espaces publics pour mieux relier la Place 
Foch au quartier du Jardin des Plantes  

- constituer un prolongement de la qualité de traitement des 
espaces publics du Secteur Sauvegardé 

 
 
 
 
 



 	

Dossier N° E16000240/ 44                      Enquête publique  - DRAC -                                          Page 27/154 
                                 Projet de Révision générale de Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur 
                                                          du Secteur Sauvegardé de Nantes 

 
ESPACES PUBLICS CONCERNÉS PAR LES 

OPÉRATIONS D’AMÉNAGEMENT 

 
OBJECTIFS DES OAP / PLAN D’ACTIONS PROPOSE 
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�   
Cours  

Cambronne    
et son 

prolongement  
vers la Loire 

4a-  
Cours Cambronne 

- respecter les dispositions d’origine qui sont largement 
documentées par les archives et plans anciens 

- mettre en valeur l’ensemble historique de façades 
ordonnancées  

- une éventuelle replantation des tilleuls doit reprendre une 
essence qui permette un certain gabarit taillé et un feuillage 
moins dense (à l’origine des ormes) 

- le retraitement des sols doit recomposer l’espace pour 
mettre en valeur la forme du cours   

4b-  
Rues Maurice Sibille 

et du 
Bâtonnier Guinaudeau 

- compléter les alignements d’arbres existants tout en 
respectant les vues et la mise en valeur de l’ensemble bâti 

- améliorer l’insertion du stationnement en réduisant 
notamment son emprise  

- reconstituer des espaces piétons plus propices à la 
promenade (trottoirs plus larges, traitement en plateau de façon à 
remettre en valeur aussi les pieds de façades des immeubles) 

- mettre en valeur le fond de perspective vers la Loire (cf. OAP 
place du Cdt l’Herminier) 

�   
Bd Guist’hau  

et  Place 
Delorme  

 

 

Il y a lieu de mettre en valeur les façades ordonnancées des 
premiers immeubles à l’extrémité du boulevard et sur la place 
Delorme (derniers témoins du programme architectural d’origine) 
- traiter le boulevard et la place comme un ensemble (ne pas 

dissocier ces deux espaces)  
- conserver le mail planté en traitant les revêtements de  sols, 
l’échelle des arbres, le mobilier urbain  

- maintenir une vue perspective vers le fond de la place 
Delorme, encadrée d’alignement d’arbres 

- requalifier la place Delorme en mettant en valeur les façades 
des immeubles ordonnancés et en redonnant à  la place un 
traitement unitaire et de qualité (y compris dans les matériaux)   
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 C
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Rues  
- de la Paix 

- des Carmes  
- St-Léonard 
- Garde Dieu 

 

 

- matérialiser l’ancienne contrescarpe par un traitement 
(matériaux de sol, signalétique, autres) dans une démarche de 
mise en valeur de l’histoire urbaine et invitant à la parcourir   

- créer une invitation pour le visiteur à venir jusqu’au futur 
espace archéologique des Cordeliers 
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ESPACES PUBLICS CONCERNÉS PAR 
LES OPÉRATIONS D’AMÉNAGEMENT 

 
OBJECTIFS DES OAP / PLAN D’ACTIONS PROPOSE 
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�   
Colonne 

Vertébrale du 
Secteur 

sauvegardé 
 
 

7a-       
l Rues d’Alger 

l de  Bréa /  Gresset 
l Crébillon / d’Orléans    

l Barillerie / du Château 
l  la Marne / de Verdun 

Il s’agit de l’axe qui relie les grandes places du Secteur sauvegardé 
(places Sanitat, Graslin, Royale, St-Pierre, Foch) 

- laisser l’espace de la rue libre d’obstacles  
- traiter le sol en continuité des rues et en harmonie avec les 
façades (granite, dalles et ou pavés de granit beige)) 

- traiter l’éclairage et le fleurissement de ces voies de façon 
cohérente sans dissimuler le patrimoine bâti  

7b- 
 Place du Sanitat 
Rue Mazagran 

Cette place mise à mal par les bombardements est devenue un 
vaste parc de stationnement de voitures 

- mettre en valeur l’aménagement symétrique de la place   
- traiter la place et ses abords à l’aide de granit en soignant 
particulièrement le nivellement 

- dégager de l’espace en supprimant au maximum le stationnement 

- ne pas encombrer l’espace (mobilier, fontaines, végétal en bac pourront 
être toutefois implantés) 

- laisser dégagés l’église et les façades ordonnancées  
- préserver la perspective depuis les rives de la Loire via rue Mazagran  

7c-  
Place Graslin 

Place ordonnancée qui s’organise face au théâtre 
- mettre en valeur le théâtre et ses grandes marches  
- conserver un traitement des sols unitaire (granite) et un nivellement 
tendu pour mettre en valeur l’élévation des façades  

- ne pas occulter les vues sur les rues rayonnantes ni l’élévation des 
façades 

- ne pas remettre en cause l’unité de la place même si fontaine, 
fleurissement, terrasses peuvent être implantés 

7d-  
Place Royale 

Place avec fontaine symbolisant la Loire et 9 voies convergentes 
- assurer une unité de traitement à base de granit 
- affiner le nivellement de la place pour mettre en valeur les façades 
et la fontaine 

- favoriser la promenade le long des façades et livrer un espace 
dégagé permettant de contempler l’espace voulu 

- limiter la taille des objets urbains afin de pouvoir bénéficier d’un 
dégagement maximal de l’espace 

7e-  
Place du Pilori 

Un des carrefours de la ville close médiévale et création d’un 
ordonnancement au XVIIIème à partir de façades étroites sur le 
parcellaire médiéval étroit   
- traitement unitaire de façade à façade à base de granite 
- dégagement des vues à partir des cinq rues convergentes 
- maintien de l’arbre remarquable, création d’un point d’animation 
(fontaine, sculpture..) tout en laissant visibles les façades du XVIIIème  

7f- 
 Place Saint-Pierre 

La cathédrale est érigée sur cette place qui doit garder sa fonction 
de rassemblement au pied d’un des monuments nantais les plus 
remarquable 
- revoir le nivellement pour atténuer les remblais successifs afin de 
magnifier la cathédrale 

- mettre en valeur l’ordonnancement des façades avec un traitement 
cohérent des devantures en rez-de-chaussée  

- ne pas occulter les perspectives vers les rues qui convergent  
(possibilité de créer des fontaines, végétation sans pour autant  encombrer 
l’espace et empêcher les vues remarquables)  

- redonner à la place toute son unité en réduisant le marquage fonc-
tionnel et en libérant progressivement les espaces de stationnement  



 	

Dossier N° E16000240/ 44                      Enquête publique  - DRAC -                                          Page 29/154 
                                 Projet de Révision générale de Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur 
                                                          du Secteur Sauvegardé de Nantes 

 
ESPACES PUBLICS CONCERNÉS PAR 
LES OPÉRATIONS D’AMÉNAGEMENT 

 
OBJECTIFS DES OAP / PLAN D’ACTIONS PROPOSE 
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�   
Place René 

Bouhier 
et entrées dans  

le Secteur 
sauvegardé 

 Unité architecturale et continuité du bâti manquent à cette place 
menant à la colonne vertébrale du Secteur sauvegardé 

- réaliser une place carrée à l’intersection de la voie d’entrée et des 
voies convergentes de façon à marquer un seuil d’entrée vers le 
Secteur  sauvegardé 

- requalifier tout le traitement urbain et la signalisation routière 
(modification de la circulation automobile et amélioration des circulations 
piétonnes) 

- mettre en valeur les façades entourant la place et le square existant   

�   
Axe de l’Hôtel de 

Ville  
 rue de 

Strasbourg 
 

9a-    
  Rues 

l de l’Hôtel de Ville 
l du Gal Leclerc de   

Hautecloque 

La percée de la rue de l’Hôtel de Ville s’accompagne de nouvelles 
façades 
- traiter cette percée comme la rue de Strasbourg en termes de sol 

et de mise en valeur des façades bâties  
- aménager cette percée en cohérence avec la place de l’Hôtel de 
Ville et la place St-Pierre (2 espaces majeurs de cet axe) 

9b-     
Place 

de l’Hôtel de Ville 

Nota : fait aussi 
l’objet d’une OAP 

particulière 

Opération 
emblématique 

La place a été éventrée par les bombardements de 1943 libérant des 
espaces autrefois bâtis ; opportunité réelle de créer une nouvelle 
place en construisant une nouvelle façade ordonnancée adossée 
aux mitoyens en attente 

- mettre en valeur les façades des hôtels particuliers de l’Hôtel de 
Ville dont l’Hôtel Rosmadec   

- mettre en valeur la perspective vers la cathédrale 
- retraiter les pignons en attente des îlots en partie détruits par du 
végétal ou des volumes bâtis 

- traiter l’espace en place en atténuant l’axe routier de la rue de 
l’Hôtel de Ville 

9c-     
 Rue 

de Strasbourg 

Cette percée a littéralement coupé en son milieu le tissu médiéval 
du Secteur sauvegardé ; l’architecture construite à la suite du 
percement représente les tendances architecturales de la fin 
XIXème dignes d’être mise en valeur 

- marquer le caractère de percée dans le tissu ancien par un 
traitement unitaire 

- maintenir libres la perspective nord-sud et les vues biaises vers le 
pittoresque des anciens quartiers médiévaux 

- restituer un profil en travers laissant une place au piéton sur les 
traversées et aussi le long des façades  

- réfléchir à une meilleure intégration du stationnement  
- révéler les interruptions de continuité volumétrique des immeubles 
de la fin du XIXème par des plantations 

10 
Axe de la rue du 

Calvaire 

10a-   
  

Rue du Calvaire 
Rue de Feltre 

Axe commercial du XIXème et de la Reconstruction héritant de deux 
styles architecturaux et de deux profils en travers d’ampleurs 
différentes ;  axe devant faire l’objet d’une mise en valeur et d’une 
opération de restructuration urbaine (à inventer) 
- préserver les conditions d’ensoleillement optimal au regard du 

succès commercial de la rue  
- accentuer le caractère commercial en renforçant le traitement de 

l’espace public  
- accompagner cet axe d’une composition végétale   

10b- 
       Place des 
Volontaires de la  

Défense Passive 
 

Place issue du Projet de Reconstruction de la rue du Calvaire et 
poursuivant son architecture ordonnancée 

- rendre cet espace commercial prioritairement piéton 
- marquer la forme particulière de la place  
- unifier le traitement des sols et atténuer le caractère routier 
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Place de Bretagne 
et Porte Sauvetout 

11a-  
Place 

de Bretagne 
(partiellement) 

Place en forme d’éventail où s’est réalisé le projet le plus 
monumental des opérations d’urbanisme de la Reconstruction  

- conforter la symétrie de la place et laisser dégagées les 
perspectives vers les programmes singuliers de la place dans 
l’axe des voies qui convergent 

- limiter les tourbillons de vent au pied des édifices les plus 
élevés et améliorer les conditions de vie des usagers 

- maintenir et renforcer les plantations dans l’espace entre la tour 
de Bretagne et l’îlot voisin ainsi que dans la rue de la Boucherie  
donnant sur le cours des 50 Otages  

11b-  
Porte Sauvetout 

Ancienne porte de ville des XIIIème et XVème siècles composée 
de 4 tours 

- réaliser un aménagement qui rende compréhensible cette 
ancienne porte ; l’aménagement de chaque tour doit être en 
continuité en terme de traitement architectural avec les autres 
pour donner un ressenti d’unité 

12 
Abords de la 

Préfecture 

12a-   
Place 

Roger Salengro 

- laisser toutes les façades dégagées, les alignements d’arbres 
sur les cours constituant les limites nord et sud de la place 

- préserver et restaurer le pavage granite de la place  
- assurer la meilleure mise en valeur de cette place et en 
particulier de la colonne Louis XVI (discrétion du mobilier urbain et 
éléments construits sur l’espace) 

12b-  
l Rue du Roi Albert 

l Rue Duval 
l Rue d’Argentré 

Ancienne rue Royale résidentielle de qualité qui  met en relation 
deux chefs-d’œuvre architecturaux, la Cathédrale et la 
Préfecture ; la façade urbaine est constituée d’hôtels particuliers 
et d’immeubles construits entre 1790 et 1840 

- préserver la qualité urbaine, l’ambiance calme (circulation douces 
à privilégier) 

- laisser libre les perspectives de cet axe et diminuer voire 
supprimer l’impact du stationnement  

- mettre en scène les jardins de l’hôtel situé à l’angle de la rue 
Chauvin (conservation des arbres, végétaux qui doivent s’épanouir) 

- conserver le pittoresque de la rue Ogée qui présente 2 
chaussées dénivelées et une partie pavée 

- prolonger le traitement de la rue du Roi Albert sur les rues 
d’Argentré et Maurice Duval qui longent la Préfecture 
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13 
Place Livet 

 Place rectangulaire joliment composée, traversée par la rue Dobrée et axée sur un 
hôtel particulier et son jardin  

 - mettre en œuvre un projet d’aménagement urbain pour mettre en valeur l’Hôtel 
particulier central et l’ordonnance architecturale qui lui fait face  

14 
Place Ladmirault 

 Cette place constitue avec l’immeuble de la Caisse Générale Accident construit 
en 1933 qui lui fait face, un ensemble très cohérent de la Reconstruction ; 
occupée par les stationnements elle n’est pas lue comme une place 

 - mettre en œuvre un traitement unitaire de la place mettant en valeur la position 
de l’immeuble CGA et la cohérence de l’ordonnancement de la Reconstruction 

 - conserver l’arbre existant à l’amorce de la Scribe qui crée un point de repère au 
point de faiblesse de la composition urbaine 

 - limiter les objets urbains à des proportions modestes au profit de la luminosité 
de l’espace 

15 
Place Félix Fournier 

et les abords St-
Nicolas 

 Cette place sur laquelle est érigée l’église néogothique Saint-Nicolas et qui révèle 
des vestiges de la ville médiévale ne bénéficie pas d’une façade urbaine 
cohérente ; l’église et son parvis occupent l’essentiel de la place et le reste n’est 
qu’un espace de circulation et de stationnement 

 - aménager le long de la façade sud de la place une promenade dallée assurant 
la continuité entre la rue St-Nicolas et la place Royale 

 - mettre en œuvre un traitement de sol unitaire (base granite) et atténuer la pente 
en travers pour éviter que les façades ne paraissent trop enfoncées dans le sol 

 - remettre en scène les vestiges de l’enceinte médiévale le long de la façade 
ouest de l’église 

16 
Place Ste-Croix 

 

 Cette place aux proportions très modestes est destinée à créer un parvis pour 
l’église Ste-Croix dont la façade a été recomposée au XIXème siècle  

 - mettre en valeur la façade de l’église et son beffroi  
 - traiter les devantures en rez-de-chaussée en cohérence de matériaux, de forme 

et de couleur 
 - laisser l’espace de la place dégagé, réduire le mobilier urbain à minima  

17 
Place des Jacobins 

 Cette place trapézoïde qui existait déjà dans le tissu médiéval a été refaçonnée 
lors de la percée de la rue de Strasbourg et s’est vue dotée de façades urbaines 
nouvelles de grande hauteur  

  - mettre en œuvre une simplicité de traitement des sols comme réalisé quartier 
Bouffay ; potentiel d’activités commerciales existant dans les rez-de-chaussée 
des immeubles du début XIX  

18 
Place Dumoustier 

 Cette place qui a une forme indécise a été créée suite à la démolition de la 
Collégiale Notre-Dame ; elle est entourée de façades, de vestiges de 
constructions anciennes et arrières de bâtiments du XIXème siècle; usage en 
parking sous quelques arbres 

 - donner un sens, une fonction à ce lieu paisible et énigmatique qui renvoie au 
souvenir de la Collégiale et des Cordeliers situés juste à côté 

- mettre en valeur les éléments de la Collégiale, le substrat archéologique en lien 
avec le futur espace archéologique des Cordeliers  

- faire de cette place un lieu de connaissance ou un jardin de repos en lien avec le 
futur espace archéologique des Cordeliers 
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III-9.3 LES OAP PARTICULIERES ET LOCALISEES SUR LES SECTEURS A REQUALIFIER ET A 
METTRE EN VALEUR   
Le plan des OAP des secteurs à requalifier et à mettre en valeur est structuré comme suit : 
- OAP relatives à la requalification des opérations de la Reconstruction 
- OAP relatives à la requalification des cœurs d’ilots 
- OAP relatives à la mise en valeur de sites patrimoniaux 
- OAP relatives aux opérations emblématiques 
Dans le cadre de la révision du PSMV le descriptif des OAP précise pour chacun des 22 
secteurs à requalifier et à mettre en valeur : 
- les dispositions d’origine et d’évolution urbaine 
- les objectifs 
- en quoi consiste l’orientation d’aménagement et de programmation (les conditions de 

restructuration et de recomposition urbaine, de renouvellement urbain, de densification, 
d’évolution des sites - des îlots et des quartiers, de réalisation de la cohérence urbaine, de 
réalisation des opérations d’urbanisme, de reconstruction etc.. 

Les tableaux ci-après, sans reprendre les dispositions d’origine et l’évolution urbaine,  
- présentent un récapitulatif résumé de ces OAP 
- identifient les sites dits « à enjeux » qui pourraient faire l’objet d’opérations importantes et 

accueillir des programmes mixtes (logements, commerces, bureaux) au cœur d’espaces 
publics de grande qualité 

 
�  Requalification des opérations de la Reconstruction 

	

 
SECTEURS 

 
CONTEXTE ARCHITECTURAL ET 

HISTORIQUE  

 
OBJECTIFS ET TENEUR DES OAP  

19 

Passage 

Bouchaud 

- îlot médiéval partiellement 
bombardé  
- reconstitution imparfaite du tissu 
urbain médiéval (linéaire de façades 
reconstruit en retrait de l’alignement de 
la rue de la Marne) 

 Objectifs : 
- retrouver une cohérence urbaine, repenser la greffe de la 

reconstruction par rapport au tissu urbain de l’ilot 
(redonner une continuité à l’amorce de passage couvert sur la 
rue de la Juiverie par un programme de rez-de-chaussée 
commerciaux) 

 OAP : conditions d’amélioration de la greffe urbaine 
- respect de la structure d’origine du bâti de l’ilot  et des 

vestiges archéologiques  
- conservation ou non de l’immeuble de la reconstruction 
- traitement architectural du passage Bouchaud cohérent,  

de la rue de la Juiverie à la rue de la Marne 
- densification du cœur d’îlot (continuité bâtie entre les 

immeubles donnant sur rue) - galerie dans l’esprit des 
passages couverts du XIXème siècle  - éclairage zénithal 

20 

ilot Ferréol 
Bolo 

- îlot construit sur l’emprise de l’ancien 
hôpital Général du Sanitat restructuré 
suite aux bombardements  

- la restructuration ne permet pas 
d’atteindre un nouvel équilibre urbain  

- les entrepôts du cœur d’îlot ont 
laissé place à une opération de 
logements 

- les arrières d’immeubles sont traités 
en parcs de stationnement de 
surface ou couverts 

 Objectifs 
- renouvellement urbain progressif de ce quartier  
 OAP : conditions de réalisation du renouvellement urbain  
- maintien de la qualité architecturale des ordonnances  
des places du Sanitat et du Cdt l’Herminier 

- maintien de l’axe de la rue Ferréol Bolo, de l’impasse du 
Sanitat et du cours Corbilo 

- amélioration du confort de vie des habitants 
(végétalisation des terrasses et cours minérales, aménagement 
des espaces libres empêchant le stationnement des véhicules 
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SECTEURS CONTEXTE ARCHITECTURAL ET 
HISTORIQUE  

OBJECTIFS ET TENEUR DES OAP  

 

 

21 

Ilot 
Montaudouine  

- ensemble d’îlots issus des différentes 
percées urbaines réalisées sur un 
tissu dense de faubourg étendu en 
arrière des hôtels du quai de la Fosse  

- reconstruction du quartier bombardé 
en 1943 dans la précipitation, à 
l’alignement du quai et négligeant les 
arrières souvent occupés en rez-de-
chaussée par des appentis, garages 
sans qualité  

 Objectifs  
-  donner une nouvelle cohérence urbaine et fonctionnelle en 
venant compléter le patrimoine bâti existant  

 OAP : conditions de réalisation des opportunités du PSMV  
- prolongation de l’alignement bâti de la façade nord de la rue 
de l’Héronnière jusqu’à la rue des Vignes, en lieu et place des 
garages et constructions modestes de la rue Montaudouine 

- importantes possibilités de constructions dans le périmètre 
des emprises constructibles du PSMV  

- construction de volumes à l’échelle du quartier pour créer  
une véritable façade sur les rues Montaudouine et des Vignes  

22 

Ilot 
Médiathèque 

- surface de l’îlot urbain essentiellement 
occupé par la médiathèque construite 
en 1980 et par une friche traitée en  
square sur l’espace libre restant 

- longue façade d’immeubles locatifs sur 
la rue de l’Héronnière 

- reconstruction d’immeubles banals sur 
le quai  et rue de l’Héronnière  

- opération de logements sociaux rue de 
l’Héronnière années 1980 qui ne 
donne pas satisfaction au regard des 
immeubles du quai de la Fosse 

 Objectifs 
- retrouver la densité des îlots d’origine en cas de 
requalification des logements sociaux rue de l’Héronnière 

 OAP : conditions de réalisation de cette densification 
- reconstruction de l’alignement urbain quai de la Fosse 
- affirmer une façade d’îlot rue  Neuve des Capucins 
- pouvoir pénétrer dans le cœur d’îlot (passage piétonnier) 
- inscrire un gabarit de toiture compact laissant dominer les 
façades arrière des immeubles du Cours Cambronne 

 - adossement aux mitoyens des immeubles protégés quai de 
la Fosse et respect des rythmes de composition de façades  

- reconstitution des continuités d’activités en RDC 
- requalification ou reconstruction de l’immeuble rue de 
l’Héronnière en continuité des immeubles quai de la Fosse 

23 

Ilot Fourcroy  

-vestiges de l’habitat dense du XVIIIème 
siècle plus ou moins intégrés dans les 
immeubles de la Reconstruction 

- la reconstruction ne donne pas 
satisfaction au niveau de la 
restructuration des cœurs d’ilots de part 
et d’autre de la rue Fourcroy (médiocres 
constructions de garages RDC) 

 Objectifs 
- reconquérir le cœur des îlots en vue d’une cohérence 
urbaine et assurer une liaison entre la rue de l’Héronnière et 
le quai de la Fosse via les porches de la rue Fourcroy 

 OAP : conditions de réalisation de cette cohérence urbaine 
- revoir la trame de desserte du cœur des îlots rue Fourcroy 
- autoriser une souplesse de construction  
- privilégier les petites cours sur les vides du quartier ancien  
- porter attention au traitement des décalages de toitures 

24 

Ilot du Chêne 
D’Aron 

- quartier pittoresque situé entre la rue 
J-J Rousseau du XVIIIème siècle et la 
rue Mal De Lattre de Tassigny issue de 
la Reconstruction  

- ordonnance architecturale sur la 
façade ouest de la rue Mal De Lattre 
de Tassigny et groupe scolaire sur 
l’autre façade et l’arrière de la rue J.J. 
Rousseau 

 Objectifs 
- réfléchir à une forme urbaine plus valorisante de l’îlot central 
afin d’assurer les continuités volumétriques du bâti et 
fonctionnelles (continuités commerciales) 

 OAP : conditions de recomposition urbaine 
- retrouver une volumétrie urbaine cohérente avec celle des 
immeubles du quai de la Fosse, et des rues du Mal  De Lattre 
de Tassigny, de l’Héronnière et J-J Rousseau 

- offrir une façade commerciale au RDC des rues 

25 

Ilot Cassani 
D’Aron 

- îlot bâti de faible qualité architecturale 
autour du magnifique immeuble de la 
Caisse Générale d’Accidents (CGA)  

- construction d’un alignement bâti sur 
la façade est rue Franklin de l’îlot  

- maisons de ville sans qualité rue Bouffon 
- Reconstruction d’un bâtiment partie 
nord de l’îlot en retrait de l’alignement  

- abords CGA : cinéma, garage désaffecté,  
- cœur d’îlot : hangars, immeubles sans 
qualité 

 Objectifs 
- saisir les importantes possibilités de renouvellement urbain 
autant en façade qu’en cœur d ‘îlot en retrouvant et 
confortant les alignts des rues (Copernic, rues XVIII-XIXème)  

 OAP : conditions de renouvellement urbain  
- respecter les alignts rues Bouffon, Scribe, Racine, Cassini 
- construire des immeubles élevés sur des profondeurs 
importantes, correspondant à celles des immeubles protégés 
rue Racine et rue Bouffon  

- construire en cœur d’îlot sur une hauteur importante en vue 
d’accueillir d’éventuelles activités commerciales  



 	

Dossier N° E16000240/ 44                      Enquête publique  - DRAC -                                          Page 34/154 
                                 Projet de Révision générale de Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur 
                                                          du Secteur Sauvegardé de Nantes 

 

SECTEURS CONTEXTE ARCHITECTURAL ET 
HISTORIQUE  

OBJECTIFS ET TENEUR DES OAP  

 

 

26 

Ilot Calvaire  

- îlot urbain offrant des potentialités de 
densification importante  

- îlot en grande partie occupé par une  
école (St-Nicolas) et par la chapelle 
des Jésuites  

- la chapelle des Jésuites et un 
immeuble urbain du XIXème donnent 
sur la rue Dugommier  

- la rue du Calvaire conserve de beaux 
immeubles du XIXème  

- l’école St-Nicolas a été reconstruite en 
retrait de l’alignt de la rue Dugommier 
avec de grandes cours en cœur d’îlot 

 

 Objectifs  
-  envisager une opération de densification urbaine 
susceptible de compléter les activités commerciales de la rue 
du Calvaire  

 OAP : conditions de densification  
- prendre en compte l’histoire urbaine et les vestiges archéo-
logiques pour construire en souterrain 

- retrouver l’alignement ancien rue Dugommier 
- rechercher une jointure des volumes du cœur d’îlot avec les 
façades arrière des immeubles protégés de la rue du Calvaire 
et les mitoyens en attente des constructions riveraines  

-  végétaliser les toitures terrasses des volumes bas et insérer 
dans l’architecture les dispositifs de climatisation et ventilation  

- mettre en valeur le jardin de la chapelle des Jésuites et les 
vestiges du couvent des Filles du Calvaire (arcades, contreforts) 

27 

Ilot Notre 
Dame de-Bon- 

Conseil 

- îlot confrontant les immeubles du 
XIXème et les constructions de l’après 
guerre de la rue du Calvaire 

- l’école ND-de-Bon-Conseil donnant 
sur la rue Louis Préaubert et sur 
l’ilot du parking Graslin 

- vaste îlot divisé en 4 parties suite 
aux bombardements  

- alignement bâti en retrait de la rue 
du Calvaire (Reconstruction) 

- école ND-de-bon-Conseil adossée 
aux façades arrière des immeubles 
de la rue du Calvaire 

 Objectifs :  
- exploiter les possibilités importantes de restructuration au 
cœur de l’hypercentre commercial de ce cœur d’îlot sans 
grand intérêt patrimonial hormis les immeubles en façade 
rues du Cavaire et Scribe  

Nota : vastes possibilités de constructibilité et de recomposition 
urbaine offertes par le PSMV 

- envisager des actions d’embellissement pour retrouver une 
cohérence urbaine 

 OAP : conditions d’une éventuelle restructuration des 2 îlots  
- préserver les continuités piétonnes rues Jean de La 
Fontaine, du Chapeau Rouge et Lekain 

- reconstituer des alignements bâtis plus cohérents le long de 
ces rues 

28 

Ilot Preaubert 
- La Fontaine  

-îlot reconstruit au cours de la seconde 
moitié du XIX laissant un goût 
d’inachevé derrière les belles façades 
ordonnancées et protégées des rues 
Scribe et Boileau 

- rue Scribe prolongée en cœur d’îlot par 
des surfaces de cinéma et commerces 

- continuité bâtie assurée en façade ; 
cœur d’îlot occupé par des bâtiments 
médiocres (ancien cinéma, entrepôts, 
cour de stationnement) 

 

 Objectifs 
- tirer un meilleur parti du cœur d’îlot en construisant des 
surfaces d’activités à RDC et d’éventuels volumes de 
superstructure adossés aux mitoyens en attente  

 OAP : conditions d’évolution d’un site stratégique 
- construire les espaces libres le long de la rue Jean de La 
Fontaine offrant une façade urbaine cohérente  

- recomposer les espaces non protégés en cœur d’îlot  
- végétaliser les terrasses et insérer dans l’architecture les 
dispositifs de climatisation et de ventilation 

- réaliser des galeries commerciales (pasages couverts) entre 
le passage de la Châtelaine et la rue du Chapeau Rouge 

29 

Ilot Budapest 

- îlot urbain issu de la Reconstruction , 
des années 1950 

- les bombardements ont épargné la 
Halle aux Toiles, le chevet de l’église 
St-Nicolas et les constructions XIXème 
à l’angle des rues Paré et Pierre 
Chéreau 

- la rue Budapest (1950) ne respecte 
pas l’ordonnance de la rue du Calvaire 

- cœur d’îlot occupé par les extensions 
de grands magasins, des espaces de 
livraison et d’accès aux garages sans 
cohérence urbaine  

 Objectifs 
- rationnaliser le cœur d’îlot dans l’hypothèse d’une 
dynamisation des activités commerciales 

 OAP : conditions de réalisation d’une opération urbaine 
stratégique 

- traiter la façade urbaine de la rue Paré perçue comme une 
voie d’accès à des cours de service 

- traiter les deux cours séparées en cours couvertes avec de 
préférence rez-de-chaussée commercial 

- traiter les toitures terrasses en jardin suspendu et insérer 
dans l’architecture les dispositifs de climatisation et de 
ventilation 
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30 

Ilot Molière 

- îlot situé entre l’enceinte gallo-romaine 
et l’enceinte médiévale 

 - îlot bombardé en 1943 dégageant un 
site important sur lequel a été construit 
après-guerre une école primaire, 
l’école Molière  

- les franges nord et ouest de l’ilot sont 
occupées par des immeubles du 
XIXème à l’architecture médiocre  

- les 2 bâtiments et la cour clôturée  
n’occupent pas de façon              
satisfaisante cet îlot et l’ensemble ne 
s’articule pas bien aux volumes du 
XIXème  

 

 Objectifs 
- restructurer à long terme cet îlot d’une très vaste emprise 
maximale constructible, en reconstruisant des volumes à 
l’échelle du quartier permettant d’accueillir de nouveaux 
habitants  

 OAP : conditions de réalisation d’une opération d’urbanisme  
- respecter l’histoire urbaine et les vestiges archéologiques ; 
révéler le souvenir et les vestiges de l’enceinte médiévale  

- respecter les alignements urbains héritiers des plans du XIX  
siècle tant en implantation qu’en volume et hauteur de 
corniche sur rue 

- offrir une vaste surface pour accueillir un équipement 
commercial structurant ; imaginer en complément 
d’éventuels autres programmes de logements  

- assurer la continuité du bâti sur rue et restructurer les 
constructions hétérogènes situées en cœur d’îlot  

31 

La Cour des 
Echevins 

- îlot médiéval bombardé ayant fait 
l’objet d’une Reconstruction inadaptée 

- vestiges de maisons à boutique en 
pans de bois (XVIème - XVIIème siècle) 
ou en pierre (XVIIème - XVIIIème siècle) 

- insertion d’immeubles du XIXème  
- immeuble de la Reconstruction à 
l’angle Sud-ouest 

- cœur d’îlot occupé par des aména-
gements précaires (garages) avec des 
arrières d’immeubles inesthétiques 

- cour des Echevins donnant l’appa-
rence d’un espace urbain abandonné 

 Objectifs 
- redonner une cohérence urbaine à cet îlot,  
- dynamiser les activités commerciales 
- accueillir une nouvelle population résidente   
 OAP : conditions de réalisation d’une opération d’urbanisme  
- respecter l’histoire urbaine et les vestiges archéologiques 
- rétablir la continuité des liaisons piétonnières entre les rues 
des Echevins, de la Juiverie et des Petites Ecuries 

- déterminer des volumes bâtis à la place des garages dont la 
démolition est prescrite par le PSMV (appuis sur les 
mitoyens en attente, cours, éclairage des façades arrière.. 

- interdire le stationnement de véhicules (Parkings souterrains 
tolérés)   

32 

Ilot Joffre 

- ancien vaste îlot rural très particulier, 
développé en arrière des façades 
ordonnancées du Cours Saint-André 
et des maisons de ville mitoyenne de 
la route de Paris (rue du Mal Joffre) 

- composition urbaine XVIIIème de la 
façade ouest de l‘îlot, le long de la rue 
de Sully avec hôtel et jardin coupant 
la continuité ; impasses entre les 
alignts pour desservir les  logements 
et les activités en arrière du front bâti  

- façade bâtie continue du XIXème            
le long des rues Geoffroy Drouet et du 
Préfet Bonnefoy  avec passages en 
impasse 

 Objectifs 
- assurer les meilleures conditions d’évolution de cet îlot  
- favoriser les opérations de réhabilitation et de greffe du tissu 
- éviter les opérations massives de restructuration 
 OAP : conditions d’évolution de l’îlot   
- respecter l’histoire urbaine et les vestiges archéologiques 
- conserver la logique d’occupation du site 
- organiser le bâti de la moitié nord de l’îlot autour des vastes 
jardins protégés ou générés par l’application du Plan 
réglementaire 

- maintenir et compléter les alignements bâtis des façades 
protégées le long des 4 rues qui limitent l’îlot   

- sauvegarder et mettre en valeur les passages piétonniers  
- respecter l’échelle des constructions protégées au niveau 
des nouvelles constructions venant les compléter 

33 

Ancienne 
Ecole des 

Beaux-Arts et 
le Parking 

Decré 

- îlot hétérogène au cœur de la ville 
médiévale (interventions XXème siècle) 
- site stratégique de l’hypercentre de 
Nantes d’un point de vue commercial 
- immeubles à boutiques du XVIII au 
sud sur la place du Pilori 
- école des Beaux-Arts au nord 
- magasin Decré reconstruit après-
guerre dans la partie sud-ouest du site 
ayant acquis une valeur patrimoniale 

- parking silo greffé sur le magasin 
Decré (construction années 1975) 

 Objectifs 
- requalifier qualitativement l’îlot en faveur du dynamisme 
commercial et de l’animation piétonne de l’hypercentre 

 OAP : conditions de réalisation d’une opération urbaine 
majeure autour d’une nouvelle place de l’Hôtel de Ville   

- respecter l’histoire urbaine et les vestiges archéologiques 
- maintenir la continuité du bâti le long des voies de l’îlot 
- définir une petite place rues Fénelon, du Moulin, 3 croissants 
- imposer une compacité de l’épannelage de l’îlot et le 
marquer  à l’aide d’un volume émergeant (clocher, campaniles) 

- maintenir des creux urbains dans le prolongement des 
constructions protégées 
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34 

Les 
Cordeliers 

- îlot correspondant à la partie restante 
de l’ancien domaine conventuel des 
Cordeliers  

- cet ancien domaine a été coupé par 
les percements :  

    l de la rue du Refuge à l’est 
    l la rue d’Aguesseau à l’ouest 
    l la rue des Cordeliers au sud qui 

traverse la nef de l’ancienne église   
 - couvent adossé à la muraille gallo-
romaine  

- église conventuelle (XIII) adossée au 
sud du mur d’enceinte à la limite de 
l’actuelle rue des Cordeliers 

- bâtiment conventuel implanté au nord 
du mur antique 

- cloître situé entre le bâtiment 
conventuel et l’église 

- cœur de l’église développé à l’est 
jusqu’à la rue du Refuge sur l’emprise 
correspondant l’actuelle propriété de la 
fondation St-Lazare 

- le parement extérieur du mur antique 
garde encore toutes ses caractéristiques  

 Objectifs 
- mettre en valeur ce site patrimonial faisant découvrir aux 
Nantais l’épaisseur et la stratification de la ville et la 
complexité archéologique du site  

-  retracer l’histoire urbaine du cœur historique de Nantes, du 
Bas Empire Romain aux premiers ordres mendiants et de 
l’évolution des couvents au fil des siècles  

 OAP : conditions de création d’un espace d’interprétation 
archéologique rendant compréhensible l’histoire de la ville et 
de ce site en particulier 

- respecter l’histoire urbaine et les vestiges archéologiques  
- mettre en valeur le mur gallo-romain notamment son 
parement extérieur 

- mettre en scène la complexité archéologique de tout 
l’ensemble conventuel et de son enchevêtrement dans le 
mur d’enceinte gallo-romain   

- reconstituer à terme le jardin du cloître en cœur d’îlot par 
une végétalisation et une composition carrée évoquant le 
souvenir du lieu 

- évoquer le volume originel de la nef principale de l’église 
conventuelle et de son extension vers le sud (mise en valeur 
des piliers longeant la rue des Cordeliers 

- rendre lisible les piles de l’ancienne église conventuelle et 
visible le mur gallo-romain remanié au fil des siècles. 

35 

La Psallette 

- îlot prestigieux adossé à la cathédrale 
et à l’ancienne enceinte de ville 

- les bâtiments de la Psalette qui se 
prolongeaient au nord jusqu’aux 
contreforts  de la cathédrale ont été 
remplacés au XXème par des bâtiments 
fonctionnels et un petit cloître détaché 
de la Psalette  

- les constructions  disparues de 
l’impasse St-Laurent ont laissé la 
place au début XXème : 

    l à un vaste presbytère dont la 
terrasse jardin s’appuie sur 
l’ancienne muraille  

  l à de très beaux arbres au sud de la 
Psalette  

- autour de la place St-Pierre on a des 
immeubles 

 Objectifs 
- raccrocher la Psalette au bâti environnant afin de retrouver 
une densité d’occupation plus proche de l’origine en 
adossant de nouvelles constructions aux mitoyens en attente 

- accueillir de nouvelles activités culturelles valorisantes sur 
ce site prestigieux  

OAP : conditions de mise en valeur archéologique  
- respecter l’histoire urbaine et les vestiges archéologiques  
- aménager un jardin entre la Cathédrale et les constructions 
protégées à la place du parking 

- protéger le square actuel et maintenir les cheminements 
piétonniers qui irriguent cet îlot à la place du parking 

- construire un éventuel volume s’adossant aux façades 
arrière de la Psalette  et tourné vers la place St-Pierre dans 
le cadre d’un programme d’intérêt général (histoire de la ville, 
vie de la Cathédrale) 

36 

Tour de 
Bretagne 

Opération 
emblématique 

- îlot urbain hors des murs antiques, 
recevant : 

   l la tour de Bretagne carrée qui, 
culminant à près de 120 mètres, 
marque le centre de la ville Nantes 

   l immeubles ordonnancés de la Poste 
et de la Sécurité Sociale à façades 
courbes 

   l immeuble de la Trésorerie Générale, 
bâtiment horizontal  

- le socle de la tour est traité en parking 
reprenant le gabarit bâti de l’ancien îlot 

- l’immeuble n’est pas protégé par le 
PSMV 

 

 Objectifs 
- améliorer le traitement architectural et son insertion urbaine 
- retraiter le volume de la tour et notamment son socle en vue 
d’accueillir des activités commerciales ou un lieu très attractif 
et d’écrire une nouvelle histoire architecturale de cet édifice  
(comme le permet le plan réglementaire) 

OAP : conditions de réalisation de sa métamorphose  
- améliorer, reconstruire les volumes du socle de la tour et 
traiter les façades en cohérence avec celles de la place du 
cirque (la reconstruction compatibilité avec l’emprise 
constructible du plan réglementaire) 

- améliorer le couronnement de la Tour qui a subi des ajouts 
techniques qui méritent un autre traitement architectural 
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37 

Cours Olivier 
de Clisson 

Opération 
emblématique 

- îlot correspondant à la brèche ouverte 
par les bombardements de 1943 dans 
le lotissement de l’île Feydeau  

- le centre divisé en deux par cette 
brèche devient un vaste boulevard du 
nord au sud par le cours des 50 
otages, le cours Olivier Clisson et la 
chaussée de la Madeleine. 

- cet espace est retraité en espaces 
engazonnés dans le cadre de la 
reconquête des espaces de circulation 
au profit du piéton, comme le sont 
également les espaces des anciennes 
emprises du fleuve autour de l’île 
Feydeau. 

 

 Objectifs 
- retrouver une forme urbaine cohérente avec l’histoire de la 
ville et de son fleuve en vue de : 

    l  redonner une unité à l’île Feydeau 
  l renforçer les tracés de quai initiés par les aménagements  

sud et est de l’île Feydeau 
OAP : conditions pour une opération d’urbanisme    

centrale pour l’image du Secteur sauvegardé  
- redonner à l’île Feydeau son unité en prolongeant vers 
l’Ouest l’îlot amputé 

- créer une véritable séquence d’entrée dans le centre 
historique à partir du sud 

- redonner une meilleure lecture des anciens bras d’eau 
comblés  

- assurer une transition par des constructions et des activités 
économiques entre l’hypercentre commercial et le quartier 
de la chaussée de la Madeleine   

- respecter la compacité du bâti, le rythme et la couleur des 
façades propres aux  immeubles de l’île Feydeau  

- maintenir une largeur de voie suffisante pour accepter les 
sites propres de transport en commun et une voie piétonne 

38 

Ilot de l’Hôtel 
de Ville 

Opération 
emblématique 

SITE A ENJEUX 

-îlot médiéval dense affecté par les 
bombardements de 1943 laissant des 
espaces libres non reconstruits ; ces 
espaces limités par des mitoyens en 
attente de construction ont été traités 
en espace routier, en parcs de 
stationnements et en un square (Amiral 
Halgan)  

- le percement des rues de l’Hôtel de 
Ville et du Mal Leclerc de Hautecloque 
qui ont détruit le bâti ancien et la 
chapelle Toutes Joies ont permis de 
réaliser des grands immeubles à 
l’architecture fin XIXème siècle 

 Objectifs 
- restructurer profondément le site en vue de : 
l relier ce secteur au plateau piétonnier Verdun-Marne-

Barillerie 
   l offrir un environnement de qualité aux hôtels particuliers 

(dont ceux de l’Hôtel de Ville) 
l  dynamiser les activités économiques et commerciales de 

ce Secteur suvegardé 
   l inventer un nouvel espace symbolique de repère dans la ville  

 l permettre l’expression d’une architecture contemporaine 
de qualité 

OAP : conditions de réalisation d’une opération 
d’urbanisme  majeure pour le Secteur sauvegardé  

- respecter l’histoire urbaine et les vestiges archéologiques 
notamment dans le cas de locaux souterrains (parkings..) 

- maintenir les continuités des voies (Commune, Mal Leclerc, 
Fanny Peccot, du Moulin) au moins au profit des piétons 

- créer des espaces de respiration et de mise en scène face 
aux cours des hôtels particuliers 

- adosser de nouveaux bâtis aux mitoyens en attente  
- mettre en œuvre des ordonnances architecturales de 
qualité sur les espaces publics (rue du Mal Leclerc de 
Hautecloque, façade d’une éventuelle place de l’Hôtel de Ville) 

- réaliser un plan d’aménagement des nouveaux îlots dans 
une logique de continuité des façades sans s’interdire 
d’éventuels redents pour mettre en valeur des éléments de 
programme et d’éventuelles ouvertures vers le cœur des 
futurs îlots urbains 

- offrir une cohérence urbaine à ce site et mettre en valeur le 
patrimoine architectural de qualité environnant 
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39 

Pointe Ouest 
de l’Ile 

Feydeau 

Opération 
emblématique 

                  SITE A ENJEUX 
- cette pointe ouest, ancien point de 
convergence fluviale, proue de l’île 
Feydeau, est un lieu emblématique à 
haute valeur symbolique en recherche 
d’une identité  

- cette ancienne île semi submersible a 
subi des aménagements et a été 
agrandie vers l’ouest à partir des 
années 1720 (construction d’un 
lotissement, de quais, de cales, des 
halles aux poissons et bains publics..) 

- suite aux travaux de comblement de la 
Loire qui lui confère un statut d’îlot le 
fleuve est remplacé par des voies de 
circulation 

- réalisation entre-deux-guerres du 
square Jean-Baptiste Daviais en forme 
de proue dans la partie ouest de l’île, à 
l’emplacement de l’ancienne Halle de 
marché et remplaçant elle-même un 
établissement de bains publics ; le 
marché hebdomadaire se tient 
désormais sur le terre plein de la 
Petite Hollande, par ailleurs occupé 
par un vaste parking d’une grande 
médiocrité 

- les bombardements de 1943 coupe 
l’île en deux dans l’axe du cours des 
50 otages et des immeubles modernes 
sont édifiés sur la façade est de cette 
coupure   

- sur la pointe est de l’île, construction 
d’un immeuble moderne (Neptune),  
sans considération de la forme initiale 
de l’île et sans dialogue avec le reste 
des immeubles 

 

 Objectifs 
- faire évoluer l’Esplanade de la Petite Hollande occupée par 
du stationnement et accueillant, le samedi, le plus important 
marché de Nantes qui a vocation à être maintenu ; réaliser 
des ouvrages de stationnement en sous-sol 

- construire un paysage fédérateur rappelant l’ancienne 
organisation des lieux, les anciens bras de la Loire  

- créer un lien entre les anciens bras de la Loire avec 
l’esplanade ouverte sur le fleuve 

- connecter les abords de la place du Commerce, du palais 
de la Bourse, le site et l’hôtel Dieu  par des installations 
situées entre le tunnel ferroviaire Chantenay et l’île Feydeau 

- construire des équipements culturels, de loisirs et des 
surfaces commerciales  

- inscrire le projet dans un fonctionnement urbain prévoyant  
  l la liaison entre la Loire et Feydeau via l’esplanade 
  l la liaison entre Graslin / Cambronne 
  l la place de la Bourse et les aménagements futurs du CHU 

OAP : conditions de réalisation d’une vaste opération de 
requalification urbaine  

- trouver la juste place de la pointe de l’île par rapport à 
l’ancienne emprise de la Loire et de ses quais 

- reprendre le nivellement en vue d’évoquer les quais et de  
mettre en valeur l’architecture des immeubles de Feydeau 

- faire émerger en élévation et en tête d’îlot, un ouvrage bâti 
lisible et symbolique à la place du square Daviais en creux  

- adopter une échelle du bâti en accord avec le volume 
construit environnant et dans le respect des vues lointaines 
des silhouettes de la ville  

- privilégier la création d’une toiture terrasse accessible 
(belvédère) en respectant la cote réglementaire  

- offrir un traitement architectural des façades en fond de 
perspective de la rue Kervégan 

- créer une nouvelle composition végétale restituant les 
grandes perspectives visuelles de la Loire 

- assurer un traitement cohérent de l’espace public entre les 
alignements du palais de la Bourse et ceux des allées 
Deurbrouq (reprise des pieds d’immeubles, écrans végétaux)  
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40 

Square 
Fleuriot de 

Langle 

Opération 
emblématique 

SITE A ENJEUX 

- îlot correspondant aux anciens fossés 
de l’enceinte médiévale  

- ilot occupé par un mail de magnolias 
composé autour d’une fontaine sur 
l’emprise de l’ancien bureau central 
des Postes du XIXème siècle et de la 
halle aux grains du XVIIIème siècle 

- construction d’une façade urbaine 
ordonnancée autour de l’espace libéré 
par la démolition de la poste après-
guerre 

- manque de cohérence du fond bâti  

 Objectifs 
- créer un événement urbain pour assurer la continuité de 
façade “ de quai“ et pour redonner une cohérence urbaine à 
ce lieu qui bénéficie d’un environnement commercial 
particulièrement dynamique 
OAP :  

- respecter les vestiges archéologiques et prendre en compte 
la présence ancienne de l’enceinte médiévale 

- créer un point d’appel depuis la rue Sainte-Catherine avec 
un fond de perspective en façade ouverte 

- assurer la continuité du quai tout en laissant dégagé  
l’angle de l’ordonnancement Ceineray et en respectant la 
hauteur de corniche 

- traiter qualitativement le square, le rendre plus lumineux et 
plus convivial  

- aménager le square en espace public si non construit 

41 

Ancien Hôtel 
Duchesse 

Anne 

Opération 
emblématique 

- la parcelle de l’ancien Hôtel située à 
l’angle de l’angle de la rue Henri IV 
faisant face au château et 
correspondant à une entrée majeure 
du centre-ville constitue un point 
stratégique du Secteur Sauvegardé 

- l’immeuble bâti en 1874 a été surélevé 
dans les années 1930 de 2 étages 
selon une architecture béton style Art 
déco  

- l’immeuble qui a subi d’importants 
dégâts suite à un incendie et se 
dégradant sous l’effet des intempéries, 
la ville de Nantes a dû procéder à des 
travaux de sécurisation (dépose de la 
partie supérieure, déconstruction partielle 
des murs) 

 Objectifs 
- reconstruire à cet endroit un bâtiment d’architecture 
manifeste tout en assurant son insertion dans le tissu urbain 

 
OAP :  

- rendre possible un projet de reconstruction de l’hôtel 1930 
en admettant un dépassement de la hauteur de la corniche 
autorisée par le Plan dans le respect de la hauteur de faîtage 

 En l’absence d’une démarche de reconstruction, et en 
référence au Plan (emprise et côtes de hauteur ) :  

-  s’inspirer de l’histoire de l’occupation des lieux et des 
références architecturales des précédents bâtiments  

- conserver le rythme et la trame des percements de 
l’ancienne façade de 1930   

Dans tous les cas : 
- inscrire le projet en continuité de la façade urbaine de la rue 
Henri IV, en respectant l’alignement et les lignes de 
composition 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 	

Dossier N° E16000240/ 44                      Enquête publique  - DRAC -                                          Page 40/154 
                                 Projet de Révision générale de Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur 
                                                          du Secteur Sauvegardé de Nantes 

IV  - SYNTHESE DES INCIDENCES DU PSMV  SUR L’ENVIRONNEMENT ET MESURES 
COMPENSATOIRES 

 Le projet de révision du PSMV relevant, selon le Code de l’Environnement (art. R122-17 et 
R122-18), de la procédure d’examen préalable au cas par cas a été exonéré d’évaluation 
environnementale par décision de l’Autorité Environnementale en date du 18 septembre 
2015. La DREAL des Pays de la Loire-Atlantique  ayant considéré que : 
- le périmètre est proportionné aux enjeux du territoire de la ville 
- le PSMV a fait l’objet d’un diagnostic urbain architectural, patrimonial et environnemental 
- le périmètre ne recouvre aucun espace sous protection environnementale réglementaire  
-  le projet de révision est en cohérence avec le PADD du PLU 
- le projet ne comporte pas de risques pour la santé humaine et pour l’environnement  
- le projet n’est pas susceptible d’avoir une incidence notable sur l’environnement au titre de 

la directive 2001/42/CE. 

Néanmoins le dossier du projet de révision du PSMV inclut : 
- dans le rapport de présentation (cahier 2) un chapitre traitant des incidences sur 

l’environnement et des mesures compensatoires à savoir : 
l une analyse  des incidences notables prévisibles du plan sur l’environnement 
l l’exposé des choix retenus au regard des objectifs de protection de l’environnement  
l les mesures envisagées visant à éviter, réduire et si possible compenser les 

conséquences dommageables de la mise en œuvre du plan  sur l’environnement 
l la description de l’articulation du plan avec les autres documents d’urbanisme et les 

plans ou programmes  
l les indicateurs de suivi de l’application et de l’évaluation du plan : pour chaque thème du 

plan (milieu physique, milieux naturels, biodiversité, environnement urbain, ressources) il est retenu 
un indicateur de suivi qui précise son intérêt, sa source et l’état initial de référence. 

- en annexe du rapport de présentation une étude environnementale réalisée par la Société 
d’études SCE basée à Nantes spécialisée en urbanisme, paysage, ingénierie des 
infrastructures et environnement qui comporte : 

l un résumé non technique 
l une analyse de l’état initial de l’environnement et les perspectives de son évolution.  

IV- 1  ANALYSE DES INCIDENCES NOTABLE DU PSMV  SUR L’ENVIRONNEMENT  

Les tableaux qui suivent présentent par thème et critère les effets temporaires et 
permanents, positifs et négatifs susceptibles d’être engendrés par le projet de révision du 
Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur du Secteur sauvegardé ; ces impacts sont assortis 
des mesures de réduction et/ou d’insertion à considérer traités au § IV-3. 

IV- 1.1 EFFETS SUR MILIEU PHYSIQUE 
 

DOMAINES IMPACTES  
FACTEURS 

DESCRIPTIF DES EFFETS TEMPORAIRES ET PERMANENTS DU PROJET 
SUR L’ENVIRONNEMENT 

G
EO

LO
G

IE
 - 

H
YD

R
O

G
EO

LO
G

IE
 

Chantier 
Travaux de 

terrassement 
et de génie-

civil  

 Effets temporaires liés au transport des matériaux de déblais par camions 
- le transport des déblais par camions vers les filières de traitement et de 

valorisation sont source : 
   l d’incidences négatives pour l’environnement 
   l de nuisances sur le milieu humain (nuisances acoustiques, vibratoires, olfactives) 

Effets temporaires liés aux travaux d’affouillements, de terrassement et Génie civil   
- risques de pollutions  du sol, sous-sol, nappe alluviale de la Loire liées à des 

déversements accidentels d’effluents aqueux   
- risques de découvertes fortuites d’explosifs issus de la 2è guerre mondiale 
- risques de découvertes fortuites de pollutions existantes (impact indirect qui 

nécessite la mise en place d’une gestion appropriée )  
Effets temporaires ou permanents liés à la construction d’ouvrages enterrés importants 

- risques de modifications localisées du régime hydraulique de la nappe alluviale 
(rabattement de nappe)  
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IV- 1.2 EFFETS SUR LES ESPACES NATURELS ET LA BIODIVERSITE 

 

DOMAINES 
IMPACTES 

DESCRIPTIF DES EFFETS TEMPORAIRES ET PERMANENTS DU PROJET 
SUR L’ENVIRONNEMENT 

M
IL

IE
U

X 
N

A
TU

R
EL

S 
ET

 B
IO

D
IV

ER
SI

TE
 Habitats 

Naturels 

Faune  

Flore 

 

Effets positifs sur l’environnement 
- préservation et amélioration de la valeur écologique des lieux ; l’OAP thématique 

“ composer la ville avec le végétal et entretenir la biodiversité “ a une incidence 
positive sur l’environnement : 
l protection de la flore sauvage des interstices urbains 
l maintien et création de nouvelles zones de nichage et de nourrissage de la 

faune avicole  
l préservation et valorisation des berges de la Loire 
l plantation d’arbres remarquables d’avenir  
l végétalisation des toitures terrasses 

Nota : les dispositions de protection des espaces à dominante végétale (DV1/DV2) 
et des espaces à dominante minérale (DM1/DM2) contribuent également à 
l’amélioration de la valeur écologique des lieux. 

Zones 
naturelles 

Absence d’effets directs et indirects temporaires et permanents 
- les surfaces constructibles ne concernent aucun milieu naturel sensible à 
caractère  patrimonial 

 
NATURA 2000 

 
ZPS FR 5210103 
SIC FR 5200621 
" Estuaire de la 

Loire" 

Absence d’effets directs et indirects temporaires et permanents - effets positifs  
- aucune incidence sur le site Natura 2000 de "l’Estuaire de la Loire" ; l’OAP 
thématique « composer la ville avec le végétal et entretenir la biodiversité » a une 
incidence positive sur l’environnement :  
l renforcement des équilibres écologiques existants entre la Loire et les milieux 

urbains adjacents  
l contribution à la protection des populations de chauves-souris et d’espaces 

végétales remarquables comme l’Angélique des Estuaires  

 

IV- 1.3 EFFETS SUR LES PARCS URBAINS, PAYSAGES ET FORMES URBAINES 
 

DOMAINES 
IMPACTES 

DESCRIPTIF DES EFFETS TEMPORAIRES ET PERMANENTS DU PROJET 
SUR L’ENVIRONNEMENT 

PA
R

C
S 

ET
 P

R
M

EN
A

D
ES

 U
R

B
A

IN
S 

 
P

A
YS

A
G

ES
 E

T 
FO

R
M

ES
 U

R
B

A
IN

ES
 

 
Espaces à 
dominante 
végétale 

Effets positifs sur l’environnement 

- les nouvelles dispositions de protection des espaces libres végétalisés selon deux 
niveaux DV1 (jardins de qualité à protéger) et DV2 (jardins plus courants et espaces de 
dégagements) participant à une plus grande protection du paysage et des formes 
urbaines du centre-ville ont une incidence positive 

Espaces à 
dominante 
minérale 

Effets positifs sur l’environnement 

- les nouvelles dispositions de protection des espaces libres minéralisés selon deux 
niveaux DM1 (cours et espaces de qualité à protéger) et DM2 simples cours et espaces 
libres sans grande qualité) participant à une plus grande protection du paysage et des 
formes urbaines du centre-ville ont une incidence positive 

Espaces 
Boisés 
classés  

Effets positifs sur l’environnement 

- le déclassement des 4 espaces boisés classés (cours Cambronne / jardin de l’Hôtel de 
Ville / jardin de la Préfecture / cour du Château) en faveur d’une nouvelle légende de 
protection plus adaptée a une incidence positive 

- le square Daviais, pour lequel le PSMV laisse la possibilité de construire cet 
espace est intégré dans un projet de requalification et de retraitement de 
l’ensemble de l’espace public de la pointe Ouest de l’île Feydeau  et de l’esplanade 
de la Petite Hollande centré sur les espaces publics   
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IV- 1.4  EFFETS SUR LES RESSOURCES 
	

DOMAINES 
IMPACTES  

DESCRIPTIF DES EFFETS TEMPORAIRES ET PERMANENTS DU PROJET 
SUR L’ENVIRONNEMENT 

G
ES

TI
O

N
 D

E 
L’

EA
U

  

Eaux 
pluviales 

Incidence neutre 
- emprises maximales constructibles (220 000 m2) pour la plupart  imperméabilisées 
(espaces libres déjà revêtus et immeubles non protégés ou à supprimer)  

- l’infiltration n’est pas adaptée à l’assainissement des eaux pluviales du fait de la 
très forte urbanisation du centre historique 

- EP collectées et traitées par le réseau d’assainissement collectif Nantes Métropole 
- possibilité d’imposer la mise en place de dispositifs d’écrêtement et de traitement 
des eaux à l’intérieur des surfaces constructibles 

Eaux usées Aucune incidence négative 
- raccordement de toute construction au réseau d’assainissement existant  
- raccordement  des constructions à usage d’activités au réseau d’assainissement 
selon les règles d’admissibilité de Nantes Métropole 

Eau Potable Aucune incidence négative 
- raccordement des constructions au réseau public d’alimentation en eau potable  
dans les conditions et selon modalités définies par Nantes Métropole 

 G
ES

TI
O

N
 D

ES
 

D
EC

H
ET

S 
 Stockage 

des 
déchets 

 

Incidence maîtrisée 
- constructions nouvelles : conception, dimensionnement et aménagement des 
locaux  conformément au règlement de collecte communautaire 

- réhabilitation des immeubles existants : mise en place d’un dispositif de gestion 
des déchets adapté et validé par les services compétents de Nantes Métropole 

G
ES

TI
O

N
 D

E 
L’

EN
ER

G
IE

 

Isolation 
thermique 

et 
ventilation 

des 
bâtiments 

Effet positif : amélioration énergétique à l’échelle de l’immeuble (OAP thématique – 
penser autrement la réhabilitation énergétique) 

- possibilité d’isolation par l’intérieur sous condition de compatibilité avec la 
préservation et la mise en valeur du patrimoine architectural        

- possibilité d’isolation par l’extérieur à titre exceptionnel sur les façades secondaires 
de moindre qualité architecturale des immeubles protégés de type B sous condition 
de traitement satisfaisant et dont le choix peut être imposé  

- possibilité de végétaliser les toitures terrasses sous réserve d’une bonne mise en 
œuvre technique 

- possibilité d’associer à l’isolation des systèmes de ventilation performants 

Equipements  
et Energies 

renouvelables 

Répercussions positives en matière de consommation d’énergie fossile non 
renouvelable sur le long terme (OAP - penser autrement la réhabilitation énergétique) 
- panneaux et capteurs solaires 
    l interdits sur les immeubles protégés 
    l possibilité sous condition d’impact minimisé et selon le contexte (impact visuel, 

dimensionnement, reflets, emplacements,..) sur les édifices non protégés et 
constructions nouvelles 

- éoliennes domestiques  
    l interdites sur l’ensemble du périmètre du Secteur sauvegardé 
- pompes à chaleur, d’aérothermie, de géothermie 
   l équipements autorisés sous condition de respect des dispositions réglementaires, 

de préservation des sols à caractère historique, archéologique et de compatibilité 
avec la préservation et la mise en valeur du patrimoine 

- dispositifs de régulation performants (programmateurs, régulateurs de températures..) 
    l incitation à la mise en place de ces dispositifs  

 

 

 



 	

Dossier N° E16000240/ 44                      Enquête publique  - DRAC -                                          Page 43/154 
                                 Projet de Révision générale de Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur 
                                                          du Secteur Sauvegardé de Nantes 

IV- 1.5  EFFETS SUR L’ENVIRONNEMENT URBAIN 
	

DOMAINES 
IMPACTES 

DESCRIPTIF DES EFFETS TEMPORAIRES ET PERMANENTS DU PROJET 
SUR L’ENVIRONNEMENT 

R
IS

Q
U

ES
   

   
   

   
TE

C
H

N
O

LO
G

IQ
U

ES
 Installations 

classées 
Absence d’effets directs, indirects, temporaires et permanents 
- le projet de PSMV n’entraîne aucune modification de la vulnérabilité et du niveau 
d’aléas associé aux risques industriels 

Transport de 
matières 

dangereuses 

Absence d’effets directs, indirects, temporaires et permanents 

- Le projet n’est pas de nature à modifier le niveau d’aléas lié au transport ferroviaire 
de produits dangereux sur l’axe Saint-Nazaire / Nantes / Ancenis  

- une restructuration de l’îlot Médiathèque situé sur le passage de cet axe ferroviaire 
pourrait entraîner une augmentation de la population exposée y compris en phase 
chantier avec l’exposition du personnel 

 P
O

PU
LA

TI
O

N
 

EX
PO

SE
E 

 Inondation 
 

Absence d’effets directs, indirects, temporaires et permanents 
- le projet de révision du PSMV ne comporte pas d’espace constructible en zones 
inondables de la Loire en référence au PPRI de la Loire Aval en vigueur  

- le risque inondation par débordement de l’Erdre au niveau de son ancien lit, cours 
des 50 otages, est à l’heure actuelle inconnu 

M
IL

IE
U

 H
U

M
A

IN
 

Bruit Effet positif sur le milieu humain  
- le projet de PSMV est favorable à la création d’ambiances sonores apaisées :         
  l l’OAP visant à valoriser le Secteur sauvegardé à travers ses espaces publics en 

cohérence avec le PDU encourage la pratique des modes de déplacements doux 
ainsi que l’usage des transports en commun alternatifs à la voiture  

  l le PSMV intègre peu d’obligations en matière d’aires de stationnement  

Qualité de 
l’Air  

Effet positif sur le milieu humain 
- mesures prises en faveur du développement des modes de déplacements doux et 
de l’usage des transports en commun 

- mesures prises en matière de biodiversité 

 
 

IV- 2 JUSTIFICATION DES CHOIX RETENUS ENVERS LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT  
 

JUSTIFICATION DES CHOIX FAVORABLES A LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENTY 

SU
R

FA
C

ES
 

C
O

N
ST

R
U

C
TI

B
LE

S Emprises maximales 
constructibles 220 000 m2 

(immeubles non protégés 
ou à supprimer et sur les 

espaces libres)  

Effets positifs : moyen indirect  
- de lutter contre le phénomène d’étalement urbain, contre le 

gaspillage lié à la consommation de l’espace et donc des 
dégradations environnementales associées (paysage, nuisances 
sonores, pollution atmosphérique, impact liés à la construction et 
l’exploitation des réseaux d’infrastructure)  

- de favoriser les processus de densification urbaine 

O
A

P 
   

   
TH

EM
A

TI
Q

U
E 

  

“ Composer la ville avec 
le végétal et entretenir la 

biodiversité“ 
 

Effets positifs de l’OAP  
- préserver les écosystèmes, créer de nouvelles tâches de biodiversité 
par la végétalisation des cours, des toitures terrasses, la plantation 
des jardins en cœur d’ilots, la plantation de nouveaux arbres d’avenir 
remarquables dont la durée de vie est supérieure à 100 ans 

ES
PA

C
ES

 L
IB

R
ES

  

Espaces libres  
- à dominante minérale          

(DM1 / DM2)  
- à dominante végétale         

(DV1 / DV2)  
soumis à prescriptions 

particulières 

Effets positifs de ces mesures de protection DV1/DV2/DM1/DM2 
- protection des jardins de grande qualité  
- maîtrise de la densification urbaine 
- protection du cadre et de la qualité de vie des habitants ( espaces de 

respiration, d’ensoleillement, de mise en valeur des façades protégées) 
- développement de lieux propices à l’accueil de la biodiversité en ville  
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IV- 3  MESURES DE REDUCTION,  D’EVITEMENT, DE COMPENSATION ENVISAGEES  

 

ENJEUX DESCRIPTIF DES EFFETS DOMMAGEABLES MESURES D’INSERTION  

G
EO

LO
G

IE
 

H
YD

R
O

G
EO

LO
G

IE
 Risques liés aux travaux de génie civil, d’affouillements  

- risques de pollutions  du sol, sous-sol, nappe alluviale de la 
Loire dus à des déversements accidentels d’effluents aqueux  
- risques de découvertes d’explosifs (2è guerre mondiale) 
- risques de découvertes de pollutions existantes 
- risques de modifications localisées du régime hydraulique 
de la nappe alluviale (rabattement de nappe) 

 - pas de mesures spécifiques dans le 
cadre du PSMV 

 - mesures à définir spécifiquement au 
niveau de chaque opération par les 
maîtres d’ouvrage  

 

M
IL

IE
U

X 
N

A
TU

R
EL

S 
B

IO
D

IV
ER

SI
TE

 Aucun impact négatif sur l’environnement  (cf. IV- 1.2) : 
- habitats naturels 
- faune 
- flore 
- zones naturelles sensibles inventoriées 
- site NATURA 2000 

 Mesure d’accompagnement  
- OAP thématique “ composer la ville avec 

le végétal et entretenir la biodiversité “ a 
pour objectif d’améliorer la valeur 
écologique des lieux au sein du 
périmètre du PSMV 

PA
R

C
S 

 
PA

YS
A

G
ES

 
PR

O
M

EN
A

D
ES

 

Effet positifs sur l’environnement  
 

Mesures spécifiques de protection  
- prescriptions particulières à valeur 

réglementaire permettant de protéger 
les espaces libres à dominante 
minérale et végétale : à DM1 / DM2 / 
DV1 / DV2 

R
IS

Q
U

ES
  

TE
C

H
N

O
LO

G
IQ

U
ES

   
   

   
   

Risque industriel  
- aucune modification de la vulnérabilité et du niveau d’aléas 

- pas de mesures spécifiques dans le 
cadre du PSMV 

 - mesures à définir spécifiquement au 
niveau de chaque opération par les 
maîtres d’ouvrage  

  

Transport de matières dangereuses 
- aucune modification du niveau d’aléas 
- légère augmentation du niveau de vulnérabilité de la popu-

lation dans le cas de la restructuration de l’îlot Médiathèque 

RISQUE 
INONDATION 

- aucune modification  de la vulnérabilité et du niveau 
d’aléas associés au risque inondation par la Loire 

- pas de mesure nécessaire 

M
IL

IE
U

 H
U

M
A

IN
 Bruit   

- le PSMV favorise la création d’ambiances sonores 
apaisées  

Mesure d’accompagnement  
- OAP thématique “ valoriser le Secteur 

sauvegardé à travers ses espaces 
publics“ a pour objectif d’encourager 
les modes de déplacements doux et 
l’usage des transports collectifs 
alternatifs à la voiture 

Qualité de l’Air 
- le PSMV favorise la création d’une bonne qualité de l’air 

ambiant 

G
ES

TI
O

N
 D

E 
L’

EA
U

 

Eaux usées / Eaux pluviales  / Eau potable 
- pas d’incidence en matière de gestion des eaux usées et 

pluviales  
 

- pas de mesures spécifiques dans le 
cadre du PSMV 

 - mesures à définir spécifiquement au 
niveau de chaque opération par les 
maîtres d’ouvrage 

- conformité des projets aux règles de 
Nantes Métropole 

DECHETS 
Le PSMV favorise l’installation de locaux de déchets bien 
dimensionnés à l’intérieur des constructions 

- Prescriptions réglementaires en 
complément de celles de Nantes 
Métropole 

G
ES

TI
O

N
 D

E 
L’

EN
ER

G
IE

 le PSMV favorise la réduction de la consommation 
d’énergie, d’émissions de gaz à effet de serre et du 
réchauffement climatique 

Prescriptions réglementaires pour  
- le raccordement au réseau de chaleur 
urbain 

- et sous conditions de compatibilité avec 
la préservation et la mise en valeur du 
patrimoine  

  l les installations d’équipements 
d’énergies renouvelables  

  l l’ isolation par l’extérieur des bâtiments 
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IV- 4  LA PLANIFICATION TERRITORIALE 
Le projet de PSMV s’articule avec les documents d’application listés ci-dessous ; il est 
compatible avec les objectifs, les enjeux et orientations de développement définis dans ces 
documents dont nous en reprenons l’essentiel sous forme de tableau.  

 

DOCUMENTS D’URBANISME - PLANS   
PROGRAMMES DE PLANIFICATION URBAINE  
ET DE PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 

ORIENTATIONS / OBJECTIFS / ENJEUX  

- Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) 
de la Métropole Nantes / Saint-Nazaire 
approuvé le 26 mars 2007  

 
 
 

 Orientation :  
- Favoriser des formes urbaines moins consommatrices d’espaces 

(densification de l’habitat dans les centres bourgs et centres urbains) 
- encourager la mixité sociale 
- privilégier le développement de l’habitat dans les secteurs bien 

desservis par les transports collectifs et à proximité des 
équipements, des services et des commerces 

- Plan d’Aménagement et de Développement 
Durable (PADD) du Plan Local d’Urbanisme 
de la ville de Nantes approuvé le 09 mars 
2007 

- Objectif de requalification du centre-ville décliné en 4 axes : 
     l un centre habité 
   l un centre visité 
   l un centre actif 
   l un centre accessible 

 - Plan de Déplacements Urbains 2010-2015 
(Perspectives 2030)  

   Nantes Métropole 

 - Axes stratégiques  
 l organiser la ville des courtes distances en confortant les pôles 

urbains existants aux fonctions urbaines diversifiées (habitat, 
emplois, services, commerces, équipements..) 

 l construire un espace public de qualité à l’échelle du piéton et du 
cycliste 

 l coordonner les réseaux de déplacements afin d’organiser le lien 
entre les pôles de vie 

  l inciter et accompagner le changement de comportement et de 
mobilité 

- Programme Local de l’Habitat 2010-2016 
  Nantes Métropole 

- Ambitions 
 l une ville solidaire (logements adaptés à des budgets, besoins, et 

projets de vie différents) 
 l une ville attractive (vivre à proximité des services, des sites 

d’emplois, équilibrer l’habitat et les emplois, développer la mixité 
fonctionnelle des quartiers : logements, emplois, commerces, services) 

 l une ville plus compacte et plus polarisée (développement de 
l’agglomération en terme d’emplois, de logements et de services 
autour des centralités, transports collectifs)  

- Schéma Directeur d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux Loire Bretagne (SDAGE 
2016-2021) 

- Orientations fondamentales et dispositions du SDAGE  
   l le PSMV est compatible avec les orientations et programme de 

mesures du SDAGE en matière de gestion de la ressource en 
eau  

- Schéma d’Aménagement de gestion des 
Eaux de l’Estuaire de la Loire 2009 

- Enjeux et objectifs  
  l le PSMV est compatible avec les enjeux et objectifs du SAGE en 

ce qui concerne notamment : 
         à la qualité des eaux et des milieux  
         à la gestion quantitative et alimentation en eau 

- Plan de Prévention des Risques inondation 
(PPRi) de la Loire aval 

- Compatibilité avec le PPRI 
  l aucun espace constructible en zone inondable de la Loire 
  l compatibilité du PSMV au niveau des zones affectées par le 

risque inondation (partie basse de l’île Feydeau et zone entre 
l’allée Baco et le square Elisa Mercoeur) 

- Plan Climat Energie Territorial (PCET) - Compatibilité avec le Plan Climat Energie Territorial 
  l sont autorisés dans le Secteur sauvegardé sous condition de 

bonne intégration architecturale et urbaine :  
     à la géothermie 
     à les panneaux solaires photovoltaîques et thermiques  
        (sauf sur les immeubles protégés)  
      à l’isolation par l’extérieur (sauf sur les monuments historiques et  

immeubles protégés) 
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V - COMPOSITION DU DOSSIER D’ENQUETE MIS A LA DISPOSITION DU PUBLIC / 
STRUCTURE DU DOSSIER REGLEMENTAIRE  

 Le dossier soumis à l’enquête et mis à disposition du public à la Mairie principale de Nantes 
(2, rue de l’Hôtel de ville) et au siège de Nantes Métropole (2, Cours du Champ de Mars), 
comporte les pièces suivantes : 

Ä Pièces administratives  
    - Extrait de la délibération du Conseil Métropolitain n° 2016-45, du 29 avril 2016, Nantes - 

Avis sur le projet de Plan – Avis sur le bilan de la concertation préalable 
    - Note de présentation du dossier soumis à enquête publique jointe à la saisine du 

Tribunal Administratif de demande désignation d’un commissaire enquêteur 
    - Décision de désignation du commissaire enquêteur du Tribunal Administratif 

- l’Arrêté préfectoral AP N°2016/BPUP/121 relatif à l’organisation de l’enquête 
- l’Avis d’enquête publique. 

- Arrêté préfectoral portant décision d’examen au cas par cas en application de l’article R122-
18 du Code de l ‘environnement 

  - Courrier de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer du 26 avril 2016 
faisant part de l’absence d’observations sur le dossier de révision du PSMV 

     - Compte rendu de la Commission Locale du Secteur Sauvegardé (CLSS) de Nantes du 14 
avril 2016 

    - Courrier du Chef de Service Territorial de l’Architecture et du Patrimoine de Loire 
Atlantique à Mr le Préfet des Pays de la Loire, Préfet de Loire-Atlantique du 13 mai 2016  
exprimant un avis favorable sans aucune réserve sur le dossier 

    - Procès verbal de la Commission Nationale des Secteurs Sauvegardés du 30 juin 2016 

Ä Rapport de présentation  
     - Cahier 1 : intérêt historique et patrimonial (186 pages) 
     - Cahier 2 : gestion du PSMV et politique urbaine (180 pages)  
     - Annexe du rapport de présentation : étude environnementale (91 pages) 
     - Annexes graphiques  
       l annexe 1 : plan historique 
       l annexe 2 : plan d’approche typologique de l’Architecture  
          à Tableau de synthèse de l’analyse typologique et chronologique 
          à Cartographie 1/2000 è - Essai de classification typologique et Atlas au 1/1000 è 
       l annexe 3 : Analyse Urbaine et paysagère  
          à Cartographie – Paysage Urbain et Espaces Libres 

Ä Pièces du dossier réglementaire  
     - Plan réglementaire polychrome « Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur »   

l Plan général d’assemblage échelle 1/1000è  
       l Plan réglementaire partie Ouest échelle 1/1000è 

  l Plan réglementaire partie Est échelle 1/1000 è  
  Ces documents graphiques représentent : 
  à le périmètre du Secteur sauvegardé,  
  à la légende du plan réglementaire (immeubles protégés au titre des Monuments 

Historiques, classification des immeubles protégés au titre de leur intérêt patrimonial, 
emprises constructibles, protections - traitements des espaces libres, autres prescriptions)  

   à les espaces faisant l’objet d’Orientations d’Aménagement et de Programmation  

  - Règlement du PSMV (100 pages)  
    Le règlement écrit présente : 

    à les dispositions générales et particulières de constructibilité dans le Secteur 
sauvegardé qui ne comporte qu’une seule zone réglementaire US (art. US.1 à US.13) 
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      à des pièces complémentaires (liste des OAP / liste des immeubles soumis à prescription 
de modification / liste des immeubles soumis à prescription de démolition / liste des fragments 
de construction protégés / liste des emplacements réservés / prescriptions spécifiques par 
ordonnancements / types de menuiseries anciennes) 

      - Orientations d’Aménagement et de Programmation - OAP- (110 pages) 
         Cette pièce du dossier porte sur 4 OAP thématiques / 18 OAP particulières localisées 

sur les espaces publics / 23 OAP sur les secteurs à requalifier et à mettre en valeur 

Ä Annexes Réglementaires : Annexes Techniques et Servitudes 
     - Servitudes d’utilité publique 
                  l liste des servitudes 
                  l plan des servitudes échelle 1/4000è 
     - Plan de Prévision des Risques Inondation de la Loire aval de l’agglomération 

nantaise  
        l arrêté d’approbation n° 2014 /BPUP/026 de la révision du Plan des Surfaces 

Submersibles de la vallée de la Loire dans les départements de la Loire-Atlantique et 
du Maine-et-Loire 

        l note de présentation 
        l règlement  
        l plan d’assemblage du zonage réglementaire 
        l plan du zonage réglementaire Nantes (secteur centre) échelle 1/1500è 

- Réseau d’eau potable 
                 l notice d’eau potable 
                 l  plan du réseau d’eau potable échelle 1/4000è 
     - Réseau d’assainissement 
        l notice du réseau d’assainissement 
        l plan du réseau d’assainissement échelle 1/4000è 
        l plan du réseau d’eaux pluviales échelle 1/4000è 

     - Annexes bruit 
        l arrêté préfectoral des secteurs affectés par le bruit routier 
        l plan des secteurs affectés par le bruit routier annexes bruit échelle 1/4000 è 
     - Patrimoine archéologique 
        l arrêté préfectoral portant délimitation du zonage archéologique 
        l plan échelle 1/4000è 
     - Plan d’exposition au bruit 
                  l arrêté préfectoral portant approbation du plan d’exposition au bruit de l’aéroport 

Nantes-Atlantique 
        l  plan d’exposition au bruit échelle 1/25000è 
     - Plan de zone de préemption échelle 1/4000è 
Ä Le(s) registre(s) d’enquête publique (coté(s) et paraphé(s) par le Commissaire enquêteur) 
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VI - ORGANISATION DE L’ENQUETE  

VI-1 Désignation du Commissaire enquêteur 
La décision N° E16000240 / 44 du Président du Tribunal Administratif de Nantes en date du 
20 septembre 2016, désigne Mr Jean-Claude VERDON en qualité de commissaire enquêteur 
titulaire (décision jointe en annexe 1). 
En accord avec le décret 2011-2018 du 29 décembre 2011 portant réforme de l’enquête 
publique, Mr le Président du Tribunal Administratif de Nantes a désigné dans le cas présent 
Mr Janny LARCHER en qualité de commissaire enquêteur suppléant.   

VI-2 Préparation de l’enquête  
L’enquête a fait l’objet  d’une réunion préparatoire et d’une visite du centre historique de la 
ville de Nantes.   
Le dossier d’enquête publique m’a été remis en main propre par Madame Irène FROUIN 
chargée du dossier au Bureau des Procédures d’Utilité Publique à la Préfecture de la Loire-
Atlantique, le vendredi 30 septembre 2016.  
Le commissaire enquêteur suppléant (Mr LARCHER)  a retiré le dossier d’enquête publique à 
la Préfecture le mardi 4 octobre 2016. 

VI-2.1 Réunion de travail en les bureaux de Nantes Métropole Immeuble Vasco de Gama le 
mardi 18 octobre 2016 

Ont participé à cette réunion : 
- Mme BEZERT Laurence : Chargée de mission- Mission Centre Ville DGDCT 
- Mr BERNARD Dominique : Architecte des Bâtiments de France - Chef du Service Territorial 

de l'Architecture et du Patrimoine de Loire-Atlantique 
- Mr LARCHER Jany : Commissaire enquêteur suppléant 
- Mr VERDON Jean-Claude : Commissaire enquêteur titulaire 
Cette réunion sollicitée par Nantes Métropole s’est déroulée le mardi matin 18 octobre 2016. 
Elle a fait l’objet d’un ordre du jour précis que j’ai transmis par courriel à Mme BEZERT et au 
commissaire enquêteur suppléant, Mr LARCHER, le lundi 10 octobre 2016 (cf. annexe 10b).  
Cette réunion préliminaire avait pour principal objet de définir les modalités pratiques 
d’organisation de l’enquête publique et de recevoir une présentation générale du projet de 
révision du Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur (PSMV) de la ville de Nantes. 
En rappel à l’ordre du jour, outre la présentation des intervenants et du projet de révision 
générale du PSMV, cette réunion a permis : 
Ä de faire le point sur les actions à engager pour l’enquête (affichages de l’avis d’enquête sur 

les lieux, date, constat de l’affichage, annonces légales dans la presse..) 
Ä d’aborder les modalités pratiques et l’organisation de l’enquête (tenue des permanences en 

Mairie principale de Nantes et au Siège de Nantes Métropole (2 Cours du Champs de Mars) 
panneaux de présentation du projet et bornes mis à disposition du public, tenue des registres..) 

Ä de fixer les modalités de cotation et de visa des deux dossiers déposés en Mairie 
principale de Nantes et au Siège de Nantes Métropole, afin de pouvoir présenter au public 
dès l’ouverture de l’enquête programmée le mardi 15 octobre 2016, l’ensemble des 
différentes pièces visées par le Commissaire enquêteur  

Ä de préciser les modalités d’ouverture et de clôture de l’enquête publique (remise des 
registres, dossiers d’enquête et certificats d’affichage..)  

Ä de convenir des modalités de remise du PV de synthèse des observations à établir par le 
commissaire enquêteur ainsi que du mémoire en réponse à établir par le Maître d’ouvrage 

Ä d’aborder les formalités de remise du rapport d’enquête et des conclusions du 
Commissaire enquêteur 

Ä d’évoquer les questions préalablement relevées lors de la lecture du dossier d’enquête  
Ä de disposer d’éléments d’information complémentaires relatifs à la justification du projet de 

révision générale du PSMV de la ville de Nantes 
Ä de programmer, sur proposition de Nantes Métropole et de l’Architecte des Bâtiments de 

France, une visite du Centre historique de la ville de Nantes. 
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VI-2.2 Visite du Secteur sauvegardé de la ville de Nantes le mardi 25 octobre 2016 (cf. planches 
photos jointes en annexe 5c p.1 et 2) 
Les commissaires enquêteurs titulaire et suppléant ont procédé, le mardi 25 octobre après-
midi, à une visite guidée à pied du centre ancien de la ville de Nantes, sous la conduite de 
Mme BEZERT (Nantes Métropole) et de Mr BERNARD (Architecte des Bâtiments de France).     
Cette visite commentée très instructive nous a permis de découvrir, comprendre et d’apprécier 
sous différents angles (thématiques, historiques et architecturaux), les espaces publics et 
immeubles protégés / non protégés.  

Sont repris ci-après, les points de visite dans l’ordre chronologique de celle-ci et assortis de 
quelques commentaires : 

�  Rue de la Commune (îlot Saint-Vincent) :  
    - immeuble ancien du XVIIè/ XVIIIè protégé, dégradé et dont l’intérieur mérite d’être conservé 

et rénové 
    - immeuble du XIXè non protégé au mur pignon borgne, et vide urbain causé par les 

bombardements de 1943, non reconstruit 

� Hôtel de Ville et Place de l’Hôtel de Ville  
    - Hôtel de Ville non mis en valeur 
     - îlot affecté par les bombardements de 1943 laissant des espaces libres non 

reconstruits  traités en espaces routiers, en parcs de stationnements et en un square 
(Amiral Halgand) non qualifiants 

- le percement des rues de l’Hôtel de Ville et du Mal Leclerc de Hautecloque longées de  
grands immeubles fin XIXème siècle 

� Hôtel Rosmadec du XVIIème siècle  
- cet hôtel contigu à l’Hôtel de Ville a été restauré 

� Square Amiral Halgan 
     - square banal peu attractif, à requalifier  

� Rue du Moulin 
- maison pittoresque du XVIIè à l’angle de la rue des Trois croissants et, en continuité de 

celle-ci, des alignements du XVIIIè ; on peut voir de cet emplacement des pignons 
aveugles et des délaissés d’après-guerre  

� Place Delcie September - Ecole des Beaux-Arts 
- bâtiments du XXème non protégés ; emprise constructible située près de l’Hôtel de Ville 

avec  potentiel d’espaces commerciaux  

� Rue Bossuet 
- petite rue médiévale avec maisons remarquables à pans de bois du XVè / XVIèsiècle 

� Rue de la Marne   
- magasins Decré / Lafayette reconstruits après guerre et à protéger dans le cadre de la 

révision du PSMV 
- parking contigu aux magasins inesthétique, disqualifiant 
- appréciation de la qualité architecturale des rez-de-chaussée commerciaux  

� Place du Pilori 
- petite place de l’époque médiévale avec des bâtis de l’époque du XVIIIè siècle 
- passage Bouchaud entre la rue de la Marne et la rue de la Juiverie allant vers le quartier 

Bouffay (réflexions sur les possibilités de la créer un passage couvert)  

� Rue de la Bâclerie 
- vu un exemple de restauration d’un immeuble en très mauvais état et des garde corps de 

différentes générations 
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11 Place Bouffay 
 - présence d’anciennes halles protégées qui ont été déconstruites  

- sensibilisation sur le choix du mobilier en terrasse des établissements commerciaux (bars 
restaurateurs..) 

12 Cours Franklin Roosevelt 
 - nature des aménagements de la promenade réalisés dans la partie est, allant vers le 

Château (espaces piétons, espaces engazonnés à l’emplacement des anciens bras de la Loire,..) 
     - évolutions, interventions possibles sur la partie ouest allant vers la Petite Hollande (mise 

en valeur des grandes façades du XVIIIè / XIXè siècles, alignements d’arbres, espaces piétons, 
espaces engazonnés,.) 

13 Square Fleuriot de Langle 
- espace issu d’un délaissé de bombardement peu qualificatif, mal orienté, comportant un 

bassin avec fontaine et entouré de magnolias ; cet espace qui était occupé par l’ancien 
Hôtel des Postes offre une emprise constructible 

14 Rue Sainte-Catherine 
- rue peu fréquentée pouvant être dynamisée par des activités commerciales d’appel en 

rez-de- chaussée 

15  Rue Couëdic 
- appréciation des devantures et vitrines commerciales (menuiseries métalliques, stores 

bannes, publicité..) 

16 Place Royale  
 - ensemble homogène d’immeubles fin XVIIIè / début XIXè siècle 

- la place a bénéficié lors de ces dernières années d’aménagements d’espaces publics, 
d’un traitement de sol de qualité et est devenue zone piétonne du centre-ville  

17 Passage Pommeraye classé monument historique 
- visite de la nouvelle galerie marchande à l’architecture contemporaine et attenante au 

Passage Pommeraye 

18 Place Félix Fournier / Basilique Saint-Nicolas 
- place sur laquelle est érigée l’église néogothique Saint-Nicolas ; présence de vestiges 

de l’enceinte médiévale  
- la perspective vers le square Fleuriot Delangle donne sur les bâtiments du CHU ; cette 

perspective pourra être améliorée en cas de réalisation sur ce square d’un édifice d’une 
hauteur cohérente et en accord avec celle du bâti environnant   

19 Rue Vauban 
- rue derrière la place Royale requalifiée en espace piétons avec un traitement de sol de 

qualité en granite 
- belle perspective sur le clocher de la basilique néogothique Saint-Nicolas. 
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VI-2.3 Réunion de travail en les bureaux du Cabinet d’Architectes AUP de Nantes 
(Architecture - Urbanisme - Patrimoine) vendredi 18 novembre 2016 

Ont participé à cette réunion : 
- Mme VIAUD Céline : Architecte du Patrimoine 
- Mr VERDON Jean-Claude : Commissaire enquêteur titulaire 
Cette réunion programmée dans la semaine suivant la 1ère permanence avait pour but de me 
permettre de renforcer et de consolider la connaissance acquise sur le dossier de révision du 
Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur (PSMV) du Secteur sauvegardé de la ville de 
Nantes. Les explications m’ont été données sur la base du fascicule élaboré dans le cadre 
de la présentation du projet de révision du PSMV à la Commission Nationale des Secteurs 
Sauvegardés du 30 juin 2016. 
Cette réunion a permis d’aborder les points suivants :  

 - la structure du dossier d’enquête publique (le rapport de présentation, / le règlement / les OAP / 
le plan réglementaire) 

- le dossier Sources documentaires constitué de 500 fiches immeubles qui n’ont pas de 
caractère réglementaire et qui sont tenus à disposition des occupants sur demande auprès 
de Nantes Métropole 

- les fiches immeubles de différents types (immeubles non protégés et immeubles protégés de 
type A et de type B) ; leur intérêt et leur contenu 

- le plan des secteurs concernés par les fiches immeubles  
- le plan de synthèse historique établi à partir du plan cadastral et des plans de synthèse   

l cadastre napoléonien 1835 matérialisant les différentes époques (gallo-romaine, médiévale, 
XVIIè - XVIIIè - XIXè- XXè siècles) 

l connaissance archéologique (muraille antique gallo-romaine) 
l témoins remarquables de la ville médiévale, (muraille médiévale, le cœur ancien du Bouffay, 

l’îlot des Cordeliers, le Château, la porte St-Pierre, la porte Sauvetout..)  
l témoins remarquables et de la fin XVIIè siècle et XVIIIè siècle (destruction de la muraille, 

promenade du cours Saint-Pierre et Saint-André, canalisation de l’Erdre)  
l opérations urbaines et grands édifices fin XVIIIè, urbanisation ouest de la ville, place 

Graslin, place Royale, place du Sanitat, place Delorme, cours Cambronne, Chambre des 
Comptes, les ordonnancements 

l opérations urbaines et grands édifices du XIXè siècle (percée des rues de Strasbourg et rue 
de l’Hôtel de Ville,  église Saint-Louis, le passage Pommeraye..) 

l opérations urbaines du XXèsiècle (comblements des bras d’eau, bombardements) 
- le recensement du patrimoine dont les éléments sont reportés sur des plans de typologie 

représentatifs des époques les plus anciennes aux époques les plus récentes   
- la frise typologique montrant l’évolution de l’architecture des époques les plus anciennes 

aux époques les plus récentes  
- la plan de datation du patrimoine et de classification typologique du bâti établi à partir des 

travaux de recensement et de la frise typologique 
- le plan des espaces libres et environnement - plan de végétation des espaces publics et 

des cœurs d’îlots établi à partir du plan Cacault  
- le nouveau PSMV  (le plan réglementaire / le règlement / les OAP) 
- les grands axes de la politique urbaine du nouveau PSMV  
`- la protection du patrimoine bâti 
- l’écologie urbaine (végétation, écosystème, biodiversité) 
- l’équilibre des fonctions urbaines  (le PSMV a une dimension protection  du patrimoine et une 

dimension évolution urbaine qui intègre une réflexion sur l’avenir, la création de nouvelles 
constructions et l’intégration d’une nouvelle architecture contemporaine)  

- le plan de protection des fonctions urbaines  
l fonctions habitat, commerciales et culturelles - comparatif entre l’ancien PSMV et le 

nouveau (allègement du pourcentage de logements obligatoires dans la zone hypercentre à 
vocation commerciale et tertiaire et dans le secteur à dominante résidentielle / protection de 
linéaires commerciaux en rez-de-chaussée et des équipements existants / secteurs de projets à 
dominante commerciale ou culturelle )  
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- les différences entre l’ancien PSMV et le nouveau PSMV  
l niveaux de protections type A / type B 
l réhabilitation énergétique  
l protection des ordonnancements  
l protection du végétal et des espaces libres minéralisés de types DM1 / DM2 / DV1 / DV2  
l  végétal et biodiversité 

 l notion d’emprise maximale constructible  
- les OAP  

l la pointe de l’Ile Feydeau, le square Daviais  
l le passage Bouchaud  

- questions relatives à la lecture et à l’interprétation de la légende des plans (plan 
d’assemblage, plan réglementaire, plan historique, frise typologique). 

Liste des documents remis de plein gré par AUP à l’issue de la réunion 
- Atlas des plans réglementaires sous format A3 (plus lisible que les plans à l’échelle 1/1000è) 
- résumé présenté à la Commission Nationale des Secteurs Sauvegardés du 30 juin 2016. 

VI-2.4 Visa des dossiers d’enquête mis à disposition du public : 
 Les deux exemplaires des dossiers d’enquête publique déposés en Mairie principale (rue de 

Strasbourg) et au siège de Nantes Métropole (Cours du Champ de Mars) ont été visés en 
Préfecture de Nantes au Bureau des Procédures d’Utilité Publique les mardi 25 août et 
mercredi 26 août matin 2016 afin de pouvoir présenter au public, sur les deux sites de 
consultation, l’ensemble des différentes pièces revêtues du visa du commissaire enquêteur 
dès l’ouverture de l’enquête programmée le mardi 15 novembre 2016 à 14h00.  

 Visa des dossiers mis à disposition du public : 
- Apposition du tampon « Vu le commissaire enquêteur », nom, date et signature sur les 

pages de garde des diverses pièces constitutives des dossiers listées au § V ci-dessus. 
- Apposition du tampon « Vu le commissaire enquêteur » uniquement, sur chacune des 

autres pages des diverses pièces constitutives des dossiers et documents administratifs 
- Cotation des feuillets et apposition de mes paraphe et signature sur toutes les pages de 

suite des registres à feuillets non mobiles d’Enquête Publique.  
Nota :  
� Les deux exemplaires du dossier d’enquête publique préparés pour mise à disposition du 

public sont sur la forme complets, lisibles, et convenablement structurés ; ils incluent bien 
toutes les pièces administratives, réglementaires, plans, rapport de présentation ainsi que 
les annexes techniques listées au  § VI ci-dessus 

� Personne rencontrée lors de la séance de visa des dossiers 
Mme FROUIN Irène (Bureau des Procédures d’Utilité Publique de la Préfecture)  

� Points abordés  au cours de la séance de visa des dossiers  
       - numérotation non chronologique  des pages des annexes techniques et servitudes  

- modalités de transmission des dossiers sur les lieux de consultation en Mairie principale 
de Nantes et au siège de Nantes Métropole. 

VI-2.5 Liste des documents complémentaires remis au Commissaire enquêteur 
A titre informatif et afin de mieux appréhender le contexte du projet, Nantes Métropole (Mme 
BEZERT) nous a remis de plein gré lors de la réunion de travail du 18 octobre 2016 les 
documents suivants : 
- une brochure sur le Cœur de Nantes portant le titre “ le Centre-Ville Demain : Nantes révise 

son PSMV “ 
- deux fascicules ayant servi de support pour la présentation du projet de révision du PSMV 

de Nantes à la Commission Nationale des Secteurs Sauvegardés le 30 juin 2016 
A ma demande qui fait suite aux premières questions posées par le public, Mme BEZERT 
m’a remis en début d’enquête les documents suivants : 
- Atlas format A2 des planches A à N échelle 1/1000è  du plan réglementaire  
- un plan des parcelles échelle 1/2000è du Secteur sauvegardé. 
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VII - MODALITES ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE PUBLIQUE 

VII-1 INFORMATION DU PUBLIC DE L’OUVERTURE DE L’ENQUËTE PUBLIQUE 

VII-1.1  Publicité dans les annonces légales (parutions jointes en annexe 4a) 

Ä Avant l’ouverture des enquêtes 
L’enquête publique a été annoncée dans 2 journaux à couverture régionale et 
départementale plus de 15 jours avant l’ouverture de l’enquête (27 jours dans le cas présent) 
en accord avec l’article 3 de l’Arrêté Préfectoral 2016/BPUP/154 et les articles L123-10 et 
R123-11 du Code de l’Environnement  aux dates suivantes : 
� Ouest-France  n° 21978 du jeudi 20 octobre 2016  
� Presse-Océan n° 23794 du jeudi 20 août 2016. 

Ä Après l’ouverture des enquêtes 
Le 2è Avis d’enquête est paru dans les mêmes journaux que ci-dessus dans les huit jours 
suivant l’ouverture de l’enquête en accord avec les dispositions réglementaires et l’Arrêté 
Préfectoral cités précédemment, aux dates suivantes : 

 � Ouest-France  n° 22001 du mercredi 16 novembre 2016 
� Pesse-Océan  n° 23817 du mercredi 16 novembre 2016. 

VII-1.2  Publicité par voie d’affichage administratif 
 Affichage légal 

L’Avis d’ouverture de l’enquête publique portant sur le projet de révision générale du Plan de 
Sauvegarde et de Mise en Valeur de la ville de Nantes a été affiché, conformément à l’article 
3 de l’Arrêté Préfectoral 2016/BPUP/154 et en accord avec les articles L123-10 et R123-11 du 
Code de l’Environnement, plus de 15 jours avant l’ouverture de l’enquête (22 jours dans le cas 
présent) et jusqu’au terme de celle-ci : 
  - en Mairie principale de Nantes (rue Garde Dieu),   
  - au siège de Nantes Métropole (2 cours du Champs de Mars) 
  - dans le périmètre du Secteur sauvegardé. 

Les affichages au format A2 et fond jaune mis en place répondent à l’arrêté du 24 avril 2012 
et à l’art. R123-11 du Code de l’Environnement. 

Liste des points d’affichage :  
Ä Mairie de Nantes 

-  affichage de l’avis d’ouverture d’enquête sur les panneaux rue Garde Dieu  
Ä Nantes Métropole 
     - affichage de l’avis d’ouverture d’enquête publique sur les panneaux d’affichage cours du 

Champs de Mars (format A2)  
Ä sur les lieux dans le périmètre du Secteur sauvegardé  
 (cartographie des emplacements jointe en annexe 5a) 

- rue Brissonneau  (à l’intersection Quai de la Fosse) 
- place du Sanitat  (Eglise de Notre Dame de Bon Port) 
- rue Flandres Dunkerque (à l’intersection Quai de la Fosse) 
- place Graslin (parvis haut du Théatre) 
- place Delorme (au niveau de l’agence immobilière FONCIA) 
- rue du Calvaire (au niveau du Monoprix) 
- place du Cirque (au niveau de l’entrée du parking de Bretagne) 

 - place Dulcie September (sur la place devant l’école des Beaux Arts) 
- place du Port Communeau  
- rue Sully  
- place Saint-Pierre (sur le parvis de la Cathédrale) 
- place de l’Oratoire (devant le musée des Beaux Arts) 
- place de la Duchesse Anne (au niveau de la station d’arrêt du Tramway) 
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- rue de Strasbourg (au niveau de l’intersection avec le cours Franklin Roosevelt) 
 - cours Franklin Roosevelt (au niveau de la place du Bouffay) 

- allée Duguay-Trouin ( intersection cours Franklin Roosevelt / Cours des 50 otages) 
- place Alexis Ricordeau (à l’angle du CHU). 

Ä Un affichage a également été réalisé au début de l’ouverture d’enquête (au lendemain du 
jour de l’ouverture d’enquête publique) et jusqu’à son terme à l’intérieur des établissements 
publics suivants : 
- piscine Léo Lagrange (allée de l’Ile Gloriette) 
- gymnase Coidelle (10 rue Lafayette) 
- gymnase Gigant (rue Evariste Luminais) 
- commune libre du Bouffay (7 rue du Vieil Hôpital) 
- office des Retraités et des Personnes âgées de Nantes (ORPAN - 6, place du Port 

Communeau) 
- médiathèque (24 quai de la Fosse) 
- maison de quartier Madeleine du Champs de Mars (22 rue Emile Péhant) 
- mairie annexe de l’Île de Nantes  (15 bd du Général De Gaulle). 

VII-1.3  Publicité sur les sites internet  
Préfecture de la Loire-Atlantique www.loire-atlantique.gouv.fr (cf. parutions annexe 4b) 
- mise en ligne de l’Avis d’ouverture de l’enquête publique et de l’Arrêté préfectoral de 

dispense d’évaluation environnementale plus de 15 jours avant l’ouverture d’enquête et 
pendant toute la durée de celle-ci jusqu’au jeudi 22 décembre 2016 (extrait de la mise en 
ligne en date du mardi 25/10/2016 soit 22 jours avant l’ouverture d’enquête). 

Site de Nantes Métropole  (cf. parutions annexe 4b) 
- mise en ligne sur le site Web de Nantes Métropole d’un lien présentant l’Avis d’ouverture 

de l’enquête publique (extrait du 11/11/ 2016 joint au rapport). 
Site de la Mairie de Nantes  (cf. parutions annexe 4b) 
- mise en ligne sur le site Web de la ville de Nantes d’un lien annonçant la révision du 

PSMV, l’enquête publique, incluant des vidéos et donnant la possibilité de télécharger 
les pièces du dossier (extrait du 17/11/ 2016 joint au rapport). 

VII-1.4  Autres formes d’information et de communication utilisées 
 Siège de Nantes Métropole (2 Cours du Champ de Mars - planche photo en annexe 5b p.4) 

- installation dans le Hall d’exposition : 
 l de panneaux d’affichage des plans du PSMV (plans des Espaces Libres & Paysage Urbain 

/ réglementaires / Assemblage / Historique / Classification Typologique du bâti, Datation) 
l d’une borne d’information explicative sur la présentation du projet de révision du PSMV. 

Mairie principale de Nantes  
- installation et mise à disposition du public dans le Hall d’accueil : 

l d’une borne d’information explicative sur la présentation du projet de révision du PSMV. 
Réunions d’information à l’attention du Conseil Nantais du Patrimoine 
- réunions de présentation du projet de PSMV et d’information de la période d’enquête 

publique (avant et pendant l’enquête publique) à destination des représentants du Collectif 
d’Associations du Patrimoine (le Conseil Nantais du Patrimoine).  

Articles et communiqués de presse sur le projet de révision du PSMV (cf. annexe 4c p.1/1) :  
- entre le 28 novembre et le 12 décembre 2014 : 5 articles / 2 déclarations  
- en septembre 2015 : 2 articles  
- entre le 8 mars et le 22 décembre 2016 : 5 articles. 
Information portée en continue sur un site dédié  
  l psmv-nantes.fr. 
Application sur téléphone portable 
  l Nantes dans ma poche. 
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VII-2  VERIFICATION DE L’AFFICHAGE 
Une vérification de l’affichage de l’Avis d’Enquête publique a été régulièrement effectuée 
entre le mercredi 26 octobre 2016 et le jeudi 22 décembre 2016.  
Les vérifications de l’affichage ont appelé les observations suivantes :  

Ä  Vérification du mercredi 26 octobre 2016 (planche photographique en annexe 5b p.1 et 2) 
Cette 1ère vérification faite 21 jours avant l’ouverture de l’enquête m’a permis de constater 
la mise en place effective des affichages en Mairie principale de Nantes (rue Garde-Dieu), 
au siège de Nantes Métropole (2 cours du Champ de Mars) et sur le périmètre du Secteur 
sauvegardé comme listé au § VII-1.2 ci-dessus ; aucune observation n’est à formuler. 

Ä  Vérification du mardi 15 novembre 2016 (planche jointe en annexe 5a p.3 et 4) 
Le contrôle des points d’affichage réglementaire a été effectué en Mairie principale de 
Nantes, au siège de Nantes Métropole, ainsi que sur le périmètre du Secteur Sauvegardé. 
Cette intervention a permis de constater : 
- le maintien de l’affichage au niveau des panneaux de la Mairie rue Garde Dieu et de 

Nantes Métropole 2 cours du Champs de Mars 
- la disparition de 12 affichages sur 17 au total qui avaient été mis en place sur le 

périmètre et dans le centre-ville ancien ; les emplacements concernés apparaissent sur 
la planche photographique jointe au rapport  (annexe 5b p.3). 

J’en ai alerté le jour même, oralement et par écrit la DRAC et Nantes Métropole (cf. mail en 
annexe 10) qui en ont pris acte et prévu de faire réimprimer des affiches, de procéder à un 
nouvel affichage sur les lieux constaté par Huissiers de justice et de mettre en 
supplément des affiches à l’intérieur des établissements publics existants sur le périmètre 
du Secteur Sauvegardé. 

Ä  Vérification du vendredi 18 novembre 2016 (planche jointe en annexe 5b p.5) 
J’ai profité d’une réunion de présentation du dossier d’enquête publique organisée l’après-
midi par le Cabinet d’Architectes AUP (1 rue Franklin Nantes), pour procéder, le matin 
même à une vérification de l’affichage de l’avis d’enquête auprès des établissements 
publics situés sur le périmètre du Secteur Sauvegardé.  
Cette vérification a permis de constater la présence des affichages dans les 
établissements suivants : 
- piscine Léo Lagrange (allée de l’Ile Gloriette) 
-  gymnase Coidelle (10 rue Lafayette) 
-  gymnase Gigant (rue Evariste Luminais) 
-  office des Retraités et Personnes âgées  Nantes (ORPAN - 6, place du Port Communeau) 
-  médiathèque (24 quai de la Fosse) 
-  maison de quartier Madeleine du Champs de Mars (22 rue Emile Péan) 
-  mairie annexe de l’Île de Nantes  (15 bd du Général De Gaulle) 

     Cette vérification n’a pu être effectuée auprès des deux établissements fermés 
- commune libre du Bouffay (7 rue du Vieil Hôpital) 
- gymnase Léo Lagrange (allée de l’Ile Gloriette). 

Ä  Vérification du jeudi 01 décembre 2016 (sans planche photographique) 
La vérification a été effectuée le matin de ce jour de permanence, sur l’ensemble des 
points d’affichage de l’Avis d’enquête  
Au cours de cette vérification, j’ai constaté : 
- le maintien de l’affichage sur les panneaux extérieurs de la Mairie principale de  Nantes 

(rue Garde Dieu) et du siège de Nantes Métropole (2 cours du Champ de Mars) 
- le maintien de l’affichage sur les panneaux des établissements publics situés sur le 

périmètre du Secteur sauvegardé ; cependant, comme la fois précédente, la vérification  
n’a pu être faite auprès de l’Association de la Commune libre du Bouffay et du gymnase 
Léo Lagrange qui étaient fermés ; pour ces deux établissements, j’ai demandé à Mme 
BEZERT (Nantes Métropole) de faire en sorte que les affiches soient visibles de l’extérieur  
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- en ce qui concerne les points d’affichage extérieurs sur le périmètre du Secteur 
Sauvegardé :  
l les affichages disparus n’ont pas été remplacés comme attendu pour le mercredi 30 

novembre ; la DRAC (Mme Anne-Marie Chepeau-Malhaire) a confirmé que le réaffichage 
de l’avis d’enquête serait maintenant réalisé le vendredi 2 décembre et attesté par 
Huissier. (cf. échanges de mails annexe 10). Cette situation m’oblige à programmer une 
nouvelle vérification fin de semaine 49 entre le 7 et le 9 décembre.  

l le maintien des affichages rue Sully / place Dulcie September et Cours Franklin 
Roosevelt au droit de la place Bouffay.  

Ä  Vérification du jeudi 08 décembre 2016 (planche jointe en annexe 5b p.6-7) 
Constatations faites sur l’ensemble des points d’affichage : 
- périmètre du Secteur Sauvegardé  

| les affiches ont été reposées aux mêmes emplacements que la première fois par le 
prestataire ETA (Société Etudes de Travaux d’Armor) en date du 2 décembre 2016 ; parmi 
ces affiches 
à 2 nouvelles affiches ont disparu : rue Brissonneau / place Delorme 
à 2 affiches ont été retournées : place Graslin / rue de Strasbourg (remises en place par 

mes soins lors de l’intervention)  
- à l’intérieur des établissements publics :   

| maintien de l’affichage sur les panneaux des établissements publics situés sur le 
périmètre du Secteur sauvegardé ; à noter toutefois : 
à Association de la Commune libre du Bouffay : établissement fermé et affichage 

toujours pas visible de l’extérieur  
à Gymnase Léo Lagrange 

Mr Eric Roger, Responsable du service des piscines, a expliqué que les deux 
affiches reçues, à destination du gymnase et de la piscine, ont en fait été toutes les 
deux posées dans le bâtiment piscine (une côté entrée rue Deurbroucq et l’autre côté 
entrée principale allée de l’Ile Gloriette) ; celle mise en place dans le hall d’accueil 
principal a disparu. 
Il a été évoqué la possibilité de remettre en place une ou deux autres nouvelles 
affiches dans le hall d’accueil principal (cf. mail  annexe 10) 

- autres points d’affichage (Mairie Nantes, Nantes Métropole, DRAC, Mairie Feydeau)  
| pas d’observation. 

Ä  Vérification du mercredi 14 décembre 2016 (planche jointe en annexe 5b p.5) 
A l’occasion de cette vérification limitée, j’ai constaté les affichages sur les sites suivants : 
- piscine Léo Lagrange  

| 2 affiches dans le hall d’entrée principale allée de l’île Gloriette visibles de l’extérieur  
| 1 affiche au niveau de l’entrée rue Deurbroucq  

- association de la Commune Libre du Bouffay  
  | 1 affiche positionnée sur trépied à l’intérieur de l’établissement ; les personnes 

rencontrées m’ont précisé que le trépied présentant l’affiche était sorti sur le trottoir de 
la rue du Vieil Hôpital les jours d’ouverture, les mardi et vendredi après-midi 

- Nantes Métropole 2 cours du Champ de Mars 
- Nantes Métropole rue Vasco de Gama 
- Mairie de Nantes rue Garde-Dieu. 

Ä  Vérification du jeudi 22 décembre 2016 (planche jointe en annexe 5b p.8) 
La vérification qui a été réalisée sur l’ensemble des points d’affichage, m’a permis de 
constater :  
- le maintien de l’affichage en Mairie de Nantes (rue Garde-Dieu), Nantes Métropole (champ 

de Mars et rue Vasco de Gama), la DRAC (rue Baudry), Mairie Annexe de l’île de Nantes, et 
à l’intérieur de tous les établissements publics  

- la disparition de 10 affichages sur les espaces publics du Secteur  sauvegardé suivants : 
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| rues Brissonneau  / Flandres Dunkerque / du Calvaire / de Strasbourg / Sully  
| cours Franklin Roosevelt / allée Duguay-Trouin 
| places Graslin / Delorme / du Cirque 

     - le maintien des autres points d’affichage sur les espaces publics du Secteur Sauvegardé 
 
En conclusion : Malgré les dégradations constatées, vraisemblablement dues à des actes 
de malveillance répétés, et compte tenu des actions correctives mises en place 
(remplacement  des affichages disparus en cours d’enquête,  complément d’affichage en intérieur 
dans les établissements publics existants sur le périmètre du secteur sauvegardé), je considère 
que le Maître d’ouvrage a rempli ses obligations légales et réglementaires en terme 
d’affichage et que le public a malgré tout bien été informé. 
A noter que les interventions de pose des affiches effectuées par un prestataire (Etude de 
Travaux d’Armor), ont été certifiées par le cabinet d’Huissiers de Justice  Associés (SCP 
BLOT / COUDIERE / DIRIDOLLOU / ELICHIRY / CORMIER / GACHET / LAURENDEAU / MOULIN  de Nantes).  

VII-3 PERMANENCES – OUVERTURE D’ENQUETE ET CLOTURE D’ENQUETE 

VII-3.1 Ouverture de l’enquête publique  
L’ouverture de l’enquête a eu lieu le mardi 15 octobre 2016 ; les dossiers d’enquête publique 
préparés en deux exemplaires et registres d’enquête associés ont été mis à la disposition du 
public à partir de ce jour 14h00, et pendant toute la durée de l’enquête aux jours et heures 
habituels d’ouverture des services, comme spécifié dans l’article 4 de l’Arrêté Préfectoral 
2016/BPUP/154 du 14 octobre 2016, sur deux lieux de consultation : 
- l’un à la Mairie principale de Nantes (29 rue de Strasbourg) 
- l’autre au siège de Nantes Métropole (2 cours du Champs de Mars). 

VII-3.2 Permanences 
En qualité de commissaire enquêteur, j’ai assuré tel que prévu par l’article 5 de l’Arrêté 
Préfectoral du 14 octobre 2016 les 6 permanences dont 4 d’entre elles ont été tenues à la 
Mairie principale de Nantes (salle Monty) et les 2 autres au siège de Nantes Métropole (2 cours 
du Champ de Mars - salle D100 et salle Sanguese) aux jours et heures indiqués au § VIII-5 ci-
après. 

VII-3.3 Vérification des dossiers en cours d’enquête 
A chaque permanence tenue en Mairie principale de Nantes et à Nantes Métropole, j’ai 
vérifié la complétude des différentes pièces du dossier et des registres d’enquête publique 
visés, côtés et paraphés au préalable par mes soins en Préfecture les mardi 25 et mercredi 
26 octobre 2016. 
Ces vérifications n’ont révélé aucune dégradation ou disparition des pièces des dossiers qui 
ont été mis à la disposition du public.  

VII-3.4 Clôture de l’enquête publique  
Conformément à l’article 4 de l’Arrêté Préfectoral, j’ai clôturé et signé les registres d’enquête 
après la dernière permanence tenue le jeudi 22 décembre 2016 à la Mairie principale de 
Nantes, Mme BEZERT de Nantes Métropole (DGDCT) m’ayant rapporté celui qui avait été 
déposé au siège de Nantes Métropole avec le dossier, ce même jour après 17h00. A l’issue 
de la clôture de l’enquête et après une dernière vérification, j’ai récupéré les dossiers et les 
registres d’enquête correspondants. 

VII-3.5 Certificats d’affichage de l’Avis d’ouverture d’Enquête Publique (cf. annexe 9) 

 Un exemplaire des certificats d’affichage m’a été remis selon les modalités suivantes : 
� Mairie principale de Nantes : remise du certificat d’affichage le 22 décembre 2016 à l’issue 

de la clôture de l’enquête, puis par mail le 2 janvier 2017  
� Nantes Métropole : transmission du certificat d’affichage par courriel en date du 09 janvier 

2017  
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� Direction Régionale des Affaires Culturelles Pays de la Loire m’a transmis les documents 
d’affichage suivants :  
- le certificat d’affichage reçu par courriel en date du 16 janvier 2017 et par courrier postal  

reçu à mon domicile le mercredi 18 janvier 2017. 
     - les procès verbaux de constat d’affichage établis par le cabinet d’Huissiers de 

Justice Associés de Nantes – (SCP BLOT / COUDIERE / DIRIDOLLOU / ELICHIRY / CORMIER / 
GACHET / LAURENDEAU / MOULIN) - (copies  annexes 11-1 et 11-2) :  
    l PV du  26 octobre 2016 remis en main propre par Nantes Métropole lors de la 

première permanence de l’enquête publique le 15 novembre 2016 et reçu en parallèle 
par courriel le 10 novembre 2016   

    l PV du 2 décembre 2016 envoyé par courriel le lundi 19 décembre et reçu en parallèle 
à mon domicile par courrier postal le jeudi 22 décembre  2016. 

VII-4 TENUE DES REGISTRES D’ENQUETE – REFERENCEMENT DES OBSERVATIONS 

 Afin de faciliter la lecture du présent rapport d’enquête, il est précisé que les observations 
sont identifiées par mes soins et codifiées par un n° d’ordre alpha numérique de la manière 
suivante :  

- une première lettre « N » lorsque l’observation a été déposée dans le registre d’enquête 
mis à disposition du public en Mairie principale de Nantes,  

- les lettres « NM » lorsque l’observation a été déposée dans le registre d’enquête déposé au 
siège de Nantes Métropole. 

- un numéro chronologique de registre 
- une lettre  « L » lorsque l’observation a été faite par courrier adressé au Commissaire 

Enquêteur suivie d’un N° d’enregistrement chronologique de L1 à LX 
- une lettre « R » lorsque l’observation a été portée de façon manuscrite directement sur le 

registre d’enquête suivie d’un N° d’enregistrement chronologique de R1 à RX 
correspondant aux nombre et dates d’interventions (du) (des) requérant(s) 

- une lettre « V » lorsque l’observation a été faite verbalement au Commissaire enquêteur 
suivie d’un N° d’enregistrement chronologique de V1 à VX. 

VII-5  LISTE DES PERSONNES REÇUES LORS DE MES PERMANENCES  

Ä  le mardi 15 novembre 2016 de 14h00 à 18h00 - Mairie de Nantes : 1ère permanence 
(ouverture d’enquête) 

Ø  3 personnes se sont présentées au cours de cette permanence. 

- Mme HERVOUET Fanny : 25 rue du Moulin / 4 rue Bossuet - 44000 Nantes 
  Cette personne qui est venue demander des renseignements sur le projet de révision 

du PSMV et poser des questions sur le devenir de l’îlot situé entre les rues du Moulin / 
des 3 Croissants et Bossuet a consigné plusieurs observations sur le registre 
d’enquête ; elle a compulsé en séance les pièces du dossier notamment le rapport de 
présentation cahier 1 qui présente l’intérêt historique et patrimonial. 

- Mme CHRETIEN Thérèse : 2 rue Siméon Foucault - 44000 Nantes 
  Cette personne qui est venue se renseigner d’une façon très générale sur le projet et 

poser des questions sur les évolutions du secteur situé aux abords de l’Hôtel de Ville  
n’a pas porté d’observations sur le registre d’enquête. 

- Mme JUIN Maria : 4 rue Fénelon - 44000 Nantes 
  Cette personne qui habite face à l’école des Beaux-Arts est exclusivement venue pour 

avoir des informations et exprimer ses craintes sur l’évolution de son quartier ; elle n’a 
pas inscrit d’observations à l’issue de l’entretien mais a laissé entendre qu’elle 
reviendrait les déposer ultérieurement.  
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Ä  le lundi 21 novembre 2016 de 9h00 à 12h00 - Mairie de Nantes : 2è permanence  

Ø 2 observations ont été déposées dans le registre d’enquête entre les 2 permanences 
- Mr LHOMEAU : 44000 Nantes 
- Mr GERARDIN : 46 rue de Strasbourg - 44000 Nantes 

Ø  5 personnes se sont présentées au cours de cette permanence  
- Mr FLEURY Sylvain : Fondation de la Providence - 7 rue du Cal Richard - 44000 Nantes  
 L’intervenant qui a un projet de construction sur le site de l’ancien collège de Notre 

Dame de Bon Conseil doit revenir déposer un courrier ultérieurement. 
- Mme GRELAUD Julie  et Mr CORLER Frédéric : représentant l’association sportive le 

Ring Nantais au 10 rue Lafayette (Gymnase Coidelle) - 44000 Nantes.  
 Ces personnes venues ensemble après avoir vu les affichages de l’avis d’ouverture 

d’enquête publique dans le gymnase Coidelle demandent simplement si l’équipement 
sportif est concerné par le PSMV ; elles n’ont pas déposé d’observations dans le 
registre d’enquête.  

- Mr CHARAMAS  Patrick : Impasse Vignole - 44000 Nantes 
L’intervenant est venu poser des questions d’ordre général sur l’objet de la révision du 
PSMV ainsi que de des questions plus précises en ce qui concerne les immeubles 
protégés de son lieu d’habitation.    

 Cette personne a laissé sous entendre qu’elle déposerait ultérieurement un courrier. 

- Mme JUIN Maria : 4 rue Fénelon - 44000 Nantes 
Mme JUIN qui était venue lors de la 1è permanence du 15 novembre 2016 est revenue 
pour me soumettre une proposition de rédaction de courrier qu’elle déposera 
ultérieurement. 

Ä  Le samedi 26 novembre 2016 de 9h00 à 12h00 - Mairie de Nantes : 3è permanence 

Ø aucune observation n’a été inscrite au registre d’enquête entre les deux permanences.  
Ø six personnes se sont présentées au cours de cette permanence.  

- Mr LHOMEAU  44000 Nantes   
L’intervenant qui avait  consigné des observations sur le registre d’enquête (N1-R2) 
entre la 1è et la 2è permanence est venu les commenter et les expliquer au cours de 
cette permanence ; Mr  LHOMEAU n’a pas déposé de nouvelles observations. 

- Mr RIVRON  Michel  - 11 rue Mathelin Rodier - 44000 Nantes 
Cette personne venue à titre personnel et à titre de représentant de la SCI Deux Loin  
a consigné des observations sur le registre d’enquête relatives à l’îlot Vignolle / 
Audran. 

- Mr DAVY Jean-Marc - rue de Verdun - 44000 Nantes   
Cette personne qui est venue se renseigner d’une façon très générale sur le projet et 
poser des questions d’ordre technique n’a pas consigné d’observations sur le registre 
d’enquête. 

- Mr ALLEGUEDE Claude - rue Paul Dubois - 44000 Nantes   
Cette personne venue demander des renseignements sur le projet de révision du 
PSMV de Nantes et poser des questions sur le devenir de la place Bouffay et de l’îlot 
de la cour des Echevins, et qui a consulté le dossier n’a pas inscrit d’observations sur 
le registre d’enquête. 

- Mme CANNET Anne - 2 allée Duguay Trouin  
Cette personne qui s‘est renseignée globalement sur l’objet de la révision du PSMV a 
formalisé ses observations sur le registre d’enquête. 

- Mr CHEVALIER Jean-Michel - 10 avenue Saint-Michel - 44000 Nantes (Membre actif 
CINA / Club Immobilier Nantes Atlantique)  
Cette personne qui a consulté assez longuement les plans que j’avais affichés en 
début de permanence a mentionné des observations sur le registre d’enquête. 
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Ä  Le jeudi 01 décembre 2016 de 13h00 à 17h00 - Nantes Métropole: 4è permanence 

Ø aucune observation n’a été inscrite au registre depuis l’ouverture de l’enquête publique.  
Ø quatre personnes se sont présentées au cours de cette permanence.  

- Mme CHEVALIER Julie : Architecte cogérante du cabinet Bigre ! Architecture - 
Impasse Audran -  44000 Nantes   
Cette personne est venue me remettre un courrier concernant un projet de 
construction impasse Vignolle  (esquisse, photos des lieux et vue 3D) ; ces documents 
font suite aux observations consignées par Mr RIVRON sur le registre d’enquête 
publique lors de ma permanence du samedi 26 octobre en Mairie principale de 
Nantes. 

- Mr LENEVEU Christian : Président de l’Association de la Promenade du Cours 
Cambronne - 2 bis rue des Cadeniers -  44000 Nantes.   

- Mr BARTO François - Membre de l’Association du Cours Cambronne  
Ces deux personnes venues se renseigner sur les hauteurs réglementaires des 
immeubles donnant rue de l’Héronnière doivent établir un courrier à mon attention en  
Mairie principale de Nantes et revenir me voir au cours d’une de mes prochaines 
permanences.  

- Mme AUSSEUR Laurence - 50 rue de Châteaulin - 44000 Nantes   
Cette personne qui habite à l’extérieur du périmètre du Secteur sauvegardé est venue 
se renseigner sur l’objet de la révision du PSMV et a formalisé quelques observations 
sur le registre d’enquête. 

Nota : le jeudi 01 décembre matin, avant la permanence de l’après-midi, j’ai procédé à la 
vérification de l’affichage de l’avis d’ouverture d’enquête, à la reconnaissance de divers 
lieux qui ont fait l’objet d’observations, et à la vérification du dossier et du registre 
d’enquête mis à la disposition du public à la Mairie principale de Nantes (29 rue de 
Strasbourg).  

Ä  Le mercredi 14 décembre 2016 de 09h00 à 12h00 Nantes Métropole : 5è permanence 

Les personnes qui sont venues au cours de cette permanence avaient au préalable pris 
connaissance du projet de révision du PSMV ou semblaient du moins connaître le dossier 
sur les sujets et les îlots qu’ils ont évoqués en particulier. 

Ø aucune observation n’a été inscrite au registre d’enquête de Nantes Métropole entre les 
deux permanences.  

Ø 1 observation a été inscrite au registre d’enquête déposé en Mairie de Nantes entre les 
deux dernières permanences.  
- Mr FRANCHETEAU Claude : 29, rue de l’Héronnière -  44000 Nantes   

Ø 1 courrier a été déposé  en Mairie de Nantes entre les deux dernières permanences  
- Mr LENEVEU Christian : Président de l’Association de la Promenade du Cours 

Cambronne - 2 bis rue des Cadeniers -  44000 Nantes  (personne venue lors de la 
permanence du 1er décembre). 

Ø plusieurs personnes, selon les informations reçues de l’accueil sont venues consulter le 
dossier en Mairie de Nantes entre les deux permanences ; ces personnes n’ont pas 
inscrit d’observations sur le registre d’enquête. 

Ø sept personnes se sont présentées au cours de cette permanence. 
- Mr LENEVEU Christian / Mr BARTO François représentant l’Association de la 

Promenade du Cours Cambronne - 2 bis rue des Cadeniers -  44000 Nantes   
Ces deux personnes venues me présenter et commenter les observations portées 
sur le courrier qu’ils ont déposé en mairie principale de Nantes lundi 12 décembre. 

- Mme ARZ Joëlle : 4 place Emile Ladmirault -  44000 Nantes   
   Présidente de l’Association pour la Sauvegarde du quartier Guist’hau / Delorme  

 Cette personne qui a évoqué notamment les problèmes d’accessibilité du centre-ville 
doit revenir déposer un courrier d’observations en Mairie principale de Nantes.  
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- Mme HALGAND Marie Paule : 84 quai de la Fausse - 44000 Nantes   
   L’intervenante qui a surtout consulté le plan réglementaire et quelques OAP a 

déposé des observations sur le registre d’enquête. 
- Mr CHEVALIER François : 1 rue Kervégan - 44000 Nantes   
 L’intervenant a remis un courrier faisant part de ses observations qu’il m’a expliquées  
- Mr CAMUS Philippe : Directeur Régional du Groupe GIBOIRE - 55 Chaussée de la  

Madeleine - 44000 Nantes   
L’intervenant venu dans le cadre de ses activités professionnelles, m’a expliqué les 
intentions du Groupe sur un projet de reconstruction de l’Hôtel de la Duchesse Anne, 
et m’a remis un courrier d’observations sur le projet de révision PSMV. 

-  Mme DUFOUR Louise du cabinet d’Architectes ANTAK - 2 rue Lucien Bagrin - 44000   
et missionnée par Mr MITTON et Mr CHAMARD : 4 rue de Bréa - 44000 Nantes, m’a 
remis un courrier de demande de déclassement de l’immeuble 4 rue de Bréa. 

Nota :  

- le jeudi 8 décembre, lors d’une vérification de l’affichage de l’avis d’ouverture 
d’enquête, je me suis rendu en Mairie Principale de Nantes et au siège de Nantes 
Métropole afin de relever les observations et vérifier les registres d’enquête. 

- le mercredi 14 décembre après-midi, suite à ma permanence du matin au siège de  
Nantes Métropole, je me suis rendu en Mairie principale de Nantes afin de relever les 
observations et vérifier le registre d’enquête.  

Ä  Le jeudi 22 décembre 2016 de 14h00 à 17h00 - Mairie de Nantes : 6è permanence 

Les personnes qui sont venues au cours de cette permanence avaient pour la plupart une 
bonne connaissance du projet de révision du PSMV ou semblaient du moins connaître le 
dossier sur les sujets et les îlots qu’ils ont évoqués en particulier.  

Ø aucune observation n’a été inscrite au registre d’enquête de Nantes Métropole entre les 
deux permanences.  

Ø 3 observations ont été inscrites au registre d’enquête déposé en Mairie de Nantes entre 
les deux dernières permanences.  

 - Mme AOUET Marine : 38, rue du Gal De-Gaulle - 44230 St-Sébastien-sur-Loire 
- Mr DELAVAL Alain : 63, rue du Port Durand - 44000 Nantes 
- Mr JANQUER Gaël : 12, passage de la Ville en Brique - 44000 Nantes 

Ø 4 courriers ont été déposés  en Mairie de Nantes entre les deux dernières permanences  
- Mr LENEVEU Christian : Président de l’Association du Cours Cambronne - 2 bis rue 

des Cadeniers -  44000 Nantes   (personne venue lors de la permanence du 1er décembre) 
 - CCI Nantes St-Nazaire : Centre des Salorges - 16, quai Ernest Renaud - 44000 Nantes 

- Association Plein Centre – Association des Commerçants : Centre des Salorges 16, 
quai Ernest Renaud - 44000 Nantes  

- Mr COTTEREAU Laurent : 14, place de l’Oratoire - 44000 Nantes 
Ø 15 personnes se sont présentées au cours de cette permanence. 

- Mme FILLEUX Edwige : 3, place de la Petite Hollande 44000 Nantes 
 Cette personne est venue consigner des observations sur le registre d’enquête 

concernant la modification portée au plan réglementaire pour les immeubles du 23 
rue Kervégan et 3 Place de la Petite Hollande.  

- Mr BUNEL Hervé : EIFFAGE Immobilier : 11, rue de Gachet - 44000 Nantes / Mme 
HOYEAU Sylvie FORMA 6 - 17, rue La Noue Bras de Fer - 44000 Nantes 
Ces deux personnes sont venues dans le cadre de leur activité professionnelle 
présenter un projet de reconstruction sur l’îlot Notre Dame de Bon Conseil et m’ont 
remis un courrier sur une demande de modification du plan réglementaire. 
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- Mme AMROUCHE Louisa : 4, rue Fénelon - 44000 Nantes 
  Cette personne est venue se renseigner d’une façon très générale sur le projet de 

révision du PSMV et a porté des observations sur le registre d’enquête concernant l’îlot 
de l’Ecole des Beaux Arts. 

- Mr HAUTDIDIER Jérôme : 13, allée Duguay Trouin - 44000 Nantes 
  Cette personne remet un courrier sur une proposition d’aménagement de l‘espace 

Nord-ouest de l’île Feydeau. 
            - Mr LEROY Dominique : la Villestreux - 3, place de la Petite Hollande - 44000 Nantes 

Cette personne représentant les Copropriétaires de l’immeuble la Villestreux dépose 
un courrier d’observations sur la pointe Ouest de l’île Feydeau. 

- Mr De GAALON Pierre (Cabinet Gaalon Guerlesquin Immobilier et administrateur du CINA –
Club Immobilier Nantes Atlantique) : 72, bd de la Prairie-au Duc - 44000 Nantes 

  Cette personne inscrit ses observations concernant les changements de destination 
et stationnement sur le registre d’enquête.  

- Mr RIGODEAU Dominique : 30 rue de la Blordière - 44400 Rezé 
Cette personne, propriétaire d’une boutique 23 bis rue du Moulin est venue demander 
quel était le devenir de l’immeuble mitoyen appartenant à la Mairie au 23, rue du 
Moulin ; elle n’a pas déposé d’observations au registre d’enquête. 

          -  Mr PERRIO Jean-Christophe : 31, rue du Coteau - 44000 Nantes 
Cette personne porte une observation sur le registre d’enquête concernant une 
demande de surélévation d’un immeuble situé à l’angle des rues d’Alger et Mascara.  

- Mr FLEURY Sylvain : Fondation de la Providence 7, Cardinal Richard - 44000 Nantes 
L’intervenant qui était venu lors de la 2è permanence pour un projet de construction 
sur le site de l’ancien collège de Notre Dame de Bon Conseil apporte des photos et a 
inscrit ses observations sur le registre d’enquête. 

- Mr MENANTEAU Loïc : 13, allée Dugay Trouin - 44000 Nantes 
 L’intervenant (Géographe) dépose 2 courriers (1 sur les anciens bras de Loire, 1 sur l’article 

US 11 du règlement) ; de plus il mentionne des observations sur le registre d’enquête 
(partie historique, protection des intérieurs des immeubles de type B). 

- Mr LE PICHON Philippe : Forum Nantes Patrimoines - 31, rue de la Racapée - 44000 
Nantes 
L’intervenant dépose au nom de l’association un courrier d’observations très 
développées sur le dossier, (rapport de présentation, plan réglementaire, règlement, les 
protections). 
Il remet par ailleurs un courrier de Mr BIENVENU Gilles : 40, rue George-Sand - 44000 
Nantes. 

          - Mr MONTIER Jean-Pierre : 1, rue Kervégan  44000 Nantes 
             Cette personne dépose un courrier sur la “ question de l’obligation de retour à la 

pierre “. 
   - Mme JUIN Maria : 4, rue Fénelon - 44000 Nantes 

 Cette personne qui était intervenue aux deux premières permanences dépose un 
courrier sur l’îlot de l’ancienne Ecole des Beaux Arts et le quartier de l’Hôtel de Ville. 
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VII-6 QUESTIONS SOULEVEES ET RECLAMATIONS FORMULEES PAR LE PUBLIC  

     Préambule  
Les observations recueillies sont présentées ci- après, dans l’ordre de leur consignation aux 
registres d’enquête ou résultant d’entretiens oraux.  
Les entretiens oraux sont nécessairement rapportés de façon aussi concise que possible. 
A chacune des personnes qui ont demandé des renseignements d’ordre général sur l’objet 
de l’enquête publique et sur le projet de révision du Plan de Sauvegarde et de Mise en 
Valeur du Secteur sauvegardé de la ville de Nantes, j’ai présenté :  
- la structure et les diverses pièces constitutives du dossier mis à la disposition du public 
- la genèse du PSMV depuis sa création, ses évolutions et son projet de révision 
- la nature, la justification de la révision du PSMV et les principaux objectifs de la révision 
- le contexte général des différentes catégories d’OAP. 
Dans le contexte de questions plus précises et plus personnelles en fonction des îlots, 
quartiers et immeubles évoqués, j’ai invité les intervenants à consulter en séance :  
- les plans que j’ai affichés sur les murs de la salle avant les permanences (Plan Historique / 

Plan d’Essai de Classification Typologique du bâti, plan de datation / Plan d’Assemblage et 
Réglementaire / Plans réglementaires Est et Ouest / plan des Espaces Libres & Paysage Urbain)  

- les OAP particulières et localisées relatives aux secteurs à requalifier et à mettre en valeur  
- le règlement applicable dans le périmètre du Secteur sauvegardé.  
Cette méthodologie de travail adoptée lors des permanences a permis de répondre en partie 
aux questions du public concernant : 
- les immeubles soumis à une protection de type A 
- les immeubles soumis à une protection de type B 
- les immeubles soumis à prescription de modification 
- les immeubles soumis à prescription de démolition   
- les espaces minéralisés protégés de type DM1 / DM2 
- les espaces végétalisés protégés de type DV1 / DV2 
- les espaces figurant en blanc constructibles  
- les espaces correspondant aux emprises constructibles maximales et côte de hauteur 

maximale de corniche 
- les espaces correspondant aux emprises constructibles maximales avec alignement 

imposé sur rue et côte de hauteur maximale de corniche 
- les espaces correspondant aux emprises constructibles maximales avec alignement 

imposé sur rue et cote de hauteur de corniche imposée sur rue 
- les règles applicables aux restaurations de façades (enduits, ferronnerie, menuiseries etc..). 

Nota : Dans le présent paragraphe les réponses apportées en séance aux questions plus 
spécifiques et personnelles des intervenants apparaissent pour plus de clarté sous la forme 
d’un texte encadré, en italique avec une couleur de police différente.  
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Ä Mme HERVOUET Fanny « Observations écrites directement sur le registre N1- R1 » 

 L’intervenante qui évoque son attachement à la valorisation du quartier à caractère médiéval 
où elle réside, situé rue du Moulin et rue Bossuet, et qui a examiné en séance le plan 
d’assemblage : 
� a demandé des renseignements d’ordre général sur le projet de révision du Plan de 

Sauvegarde et de Mise en Valeur du Secteur Sauvegardé de la ville de Nantes 
 � s’interroge sur le devenir de la maison située 23 rue du Moulin appartenant à la Mairie 

� demande s’il ne serait pas possible de démolir «  la verrue » accolée à leur immeuble 
située dans le renfoncement au n° 2 de la rue des Trois Croissants précisant que cet 
appendice en rez-de-chaussée bouche des fenêtres  

� demande à être informée de toute évolution concernant ce secteur et des réunions 
d’information du public à venir 

� elle rajoute “ Merci de ne pas démolir ce qui est beau et ce qui fait la qualité de vie “ 
� la personne a également abordé au cours de l’entretien le devenir du square Amiral 

Halgan 
 
 

Premiers éléments de réponse du commissaire enquêteur donnés en permanence 
� renseignements d’ordre général sur l’objet de la révision du PSMV : cf. préambule 
� la lecture du plan réglementaire fait apparaître que le bâtiment situé dans le renforcement 

au n° 2 rue des Trois Croissants correspond à une emprise maximale constructible en 
RDC. 

� le plan réglementaire fait apparaître à l’emplacement du square de l’Amiral Halgan une 
emprise maximale constructible ; ce square intégré dans l’îlot de l’Hôtel de Ville qui fait 
l’objet d’une OAP doit être requalifié et pourrait être aussi déplacé. 

 

 

Ä  Mme CHRETIEN Thérèse : «Observations verbales N1- V1 » 
L’intervenante qui habite près de l’Hôtel de Ville : 
� est venue s’informer globalement sur l’objet de la révision du PSMV  
� demande s’il est prévu un aménagement de la place située à l’angle des rues Léon Blum / 

Saint Léonard / Siméon Foucault / Garde Dieu 
� demande si la révision du PSMV engendre des contraintes envers les propriétaires 

occupants les obligeant par exemple à refaire des travaux de façade dans le cas d’un 
enduit fissuré 

� pose des questions sur les règles à appliquer dans le cas d’une restauration de façade  
 
 

Premiers éléments de réponse du commissaire enquêteur donnés en permanence 
� renseignements d’ordre général sur l’objet de la révision du PSMV : cf. préambule 
� le secteur de l’Hôtel de Ville est un site à enjeux qui fait l’objet d’une OAP ; cette OAP 

présente des objectifs et principes généraux d’aménagement, les conditions de 
préservation, de requalification et d’évolution urbaine de tout ce secteur mais qu’au stade 
actuel d’une OAP les aménagements ne sont pas définitivement ni précisément arrêtés. 

� la personne a pris connaissance en séance du règlement à appliquer dans le cas dune 
restauration de façade : 

     - règle US.11-2c relative traitement de façades (enduits et badigeons)  
     - règle US.11-3a relative  aux ferronneries.     
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Ä  Mme JUIN Maria : «Observations verbales N1- V2 / N1- V6 » 
 L’intervenante qui habite dans un immeuble protégé face à l’école des Beaux-Arts : 
    � est venue s’informer sur l’intérêt de redéfinir le Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur 

de la Ville de Nantes et exprimer ses inquiétudes à propos des incidences de la révision 
du PSMV sur l’évolution urbaine du secteur de l’Hôtel de Ville   

    � demande en particulier : 
- ce que vont devenir les bâtiments de l’Ecole des Beaux-Arts non soumis à protection 

(maintien, démolition, reconstruction), craignant un futur vis-à-vis à son désavantage, des 
logements sociaux.. 

- la nature des aménagements prévus sur les emprises constructibles de l’îlot 
correspondant figurant sur les plans d’assemblage et réglementaires 

- que le square soit maintenu à son emplacement actuel pour respecter les exigences de 
« Nantes Ville Verte » 

� s’interroge sur les objectifs de l’OAP relative à l’îlot Hôtel de Ville, notamment en ce qui 
concerne la mixité fonctionnelle, le développement des activités commerciales dans ce 
secteur ; elle demande en particulier s’il n’est pas prévu un centre commercial qui génère 
entre autres nuisances un trafic de véhicules supplémentaires de voitures et de camions  

� ne comprend pas les impositions de rénovation des pignons aveugles sur lesquels il est 
prévu d’adosser de nouveaux volumes bâtis 

� fait état, sous les angles de la pollution visuelle et de la réglementation, d’antennes relais 
qui ont été installées sur des bâtiments protégés  

Nota : Mme Juin a l’intention de formaliser ces observations par écrit  
 
 

Premiers éléments de réponse du commissaire enquêteur donnés en permanence 
� renseignements d’ordre général sur l’objet de la révision du PSMV : cf. préambule 
� � une lecture très approfondie des plans d’assemblage et réglementaires en séance a 

permis de montrer à l’intervenante : 
     - les bâtiments existants protégés de type A et de type B  
     - les immeubles pouvant être conservés, améliorés ou supprimés et remplacés 
     - les emprises constructibles maximales  
     - les alignements imposés sur rue et cotes de hauteur de corniche  
     - les espaces libres à dominante minérale de qualité à préserver, à améliorer, ou à créer 

(de type DM1 / DM2). 
     Il a été également expliqué à la personne, en référence au dossier des Orientations 

d’Aménagement et de Programmation que : 
     -  le secteur de l’Hôtel de Ville incluant les sites ainsi libérés de l’école des Beaux-Arts est 

un secteur à enjeux qui fait l’objet d’une OAP particulière,  
     - cette OAP décrit les objectifs, les principes généraux d’aménagement, les conditions de 

préservation, de requalification et d’évolution urbaine, 
     - les principes d’aménagement de l’îlot sans pour autant pouvoir être définis concrètement 

au stade de l’OAP, sont assujettis à la réglementation du PSMV,  
     - les évolutions doivent assurer un équilibre des fonctions urbaines entre protection et 

développement de logements, linéaires commerciaux, activités du secteur tertiaire et 
activités culturelles.    
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Ä  Mr LHOMEAU : «Observations verbales N1- R2 » 
     La personne qui manifeste son opposition au projet établit les observations suivantes : 

� la destruction du square Daviais est un scandale 
� les plans ne définissent pas l’emprise au sol maximale constructible (15000 m2 / 25000 m2 / 

30000 m2) 
� demande aux décideurs de penser à un jardin d’enfants  
� les décideurs usent de leur droit en ce qui concerne la marchandisation et la privatisation 

des espaces publics    
� rappelle à Mr l’Architecte des Bâtiments de France que les façades de l’Ile Feydeau sont 

classées  
� les plans sont faux et mal légendés (sans donner davantage de précisions)  
� demande que le vote sur la réhabilitation du square qui engageait Mme Johanna Rolland 

soit respecté  

Ä  Mr GERARDIN : «Observations verbales N1- R3 » 
L’auteur des observations demande que : 
� l’esprit de la rénovation de la place du Port Communeau soit conservé  
� les arbres soient conservés (peut être retaillés) 
� les belvédères très caractéristiques de la place soient maintenus 

Ä  Mr FLEURY Sylvain : «Observations verbales N1- V3 » 
Mr FLEURY représentant la Fondation de la Providence propriétaire de l’ancien collège 
Notre-Dame de Bon-Conseil et dont le site fait l’objet d’un projet de construction de 
commerces en rez-de-chaussée et de logements à l’étage  
� explique les idées retenues au stade des premières études de conception en cours : 

l adossement du nouveau bien immobilier sur le pignon aveugle de l’immeuble protégé à 
l’angle de la rue du Calvaire et de la rue du Chapeau Rouge 

l implantation de la nouvelle construction côté rue du Chapeau Rouge dans l’alignement et 
en continuité de l’immeuble mitoyen plutôt qu’en retrait comme l’est l’actuel bâtiment 
existant  

� demande la cote de hauteur maximale de corniche prescrite à respecter et s’il peut être 
envisagé une dérogation à cette cote de 43m NGF, le projet préliminaire prévoyant un 
ouvrage avec deux étages de plus  

Nota : Mr FLEURY précise qu’il reviendra ultérieurement au cours d’une de mes prochaines 
permanences déposer un courrier avec photos des existants et documents de 
dimensionnement de l’ouvrage  en projet   
 
 

Premiers éléments de réponse du commissaire enquêteur donnés en permanence 
La lecture des plans réglementaires permet de confirmer à notre interlocuteur : 
� qu’il doit être possible de se mettre en appui sur le mur aveugle de l’immeuble mitoyen,   

que l’emprise maximale constructible définie sur le plan n’impose pas un alignement sur 
la rue du Chapeau Rouge mais qu’il doit être possible de construire sur cet alignement. 

� que la cote d’élévation à la corniche prescrite est de 43 m NGF et que le commissaire       
enquêteur n’est pas compétent en ce qui concerne le traitement des demandes de 
dérogation. 
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Ä Mme GRELAUD Julie  et Mr CORLER Frédéric : «Observations verbales N1- V4 » 
 les intervenants représentant l’association sportive le Ring Nantais sont venus demander : 
     � si le gymnase Coidelle au 10 rue Lafayette est concerné par le PSMV et notamment s’il 

est inclus dans le périmètre du Secteur Sauvegardé du centre ancien de la ville de Nantes  
 

 

Réponse du commissaire enquêteur donnée en permanence 
� la lecture des plans réglementaires permet de confirmer à nos interlocuteurs que la 

gymnase n’est pas inclus dans le périmètre du Secteur sauvegardé.  
 

Ä  Mr CHARAMAS  Patrick : «Observations verbales N1- V5 » 
L’intervenant qui s’est réellement intéressé au dossier a abordé les sujets suivants : 
Sujets d’ordre général 
� l’objet de la révision générale du PSMV 
� le périmètre du Secteur Sauvegardé, demandant s’il a été modifié  
� la structure du dossier d’enquête publique 
� les dispositifs de protection des éléments patrimoniaux (type A et type B) 
� les dispositifs de protection des espaces minéralisés (DM1/DM2) et végétalisés (DV1/DV2) 
� les emprises constructibles maximales / cotes de hauteur (24m NGF dans une emprise de l’îlot) 
� les immeubles ou parties d’immeubles (tâches jaunes) dont la démolition ou la modification 

peut être imposée  

Sujets en rapport avec son quartier et les immeubles de l’impasse Vignole / rue Sully  
� les possibilités d’installer dans un immeuble protégé un ascenseur intérieur ou extérieur 

(par exemple dans une cour avec une tour)  
� les possibilités de construire un bâtiment respectant les contraintes et les règles du PSMV 

avec demande de permis de construire dans une emprise constructible correspondant à 
l’emplacement d’un local annexe en mauvais état  

� les possibilités d’aménagement d’une circulation à l’intérieur de l’îlot prenant en 
considération les espaces soumis à prescription de démolition (ex hangar en bout de 
l’impasse Audran)   

11 les problèmes de réfection d’une façade d’un immeuble protégé au 5 rue Sully dont 
l’enduit à la chaux refait récemment selon le règlement applicable et détérioré par des 
tags a été endommagé par un nettoyage au karcher  

Nota : Mr CHARAMAS a l’intention de revenir déposer un courrier ultérieurement 
 
 

Premiers éléments de réponse du commissaire enquêteur donnés en permanence 
� à � renseignements d’ordre général sur l’objet de la révision du PSMV : cf. préambule 
� consultation du règlement article US.11-6a. 
� d’après  la légende du plan réglementaire : 
   - les espaces libres figurant en blanc correspondent à emprises constructibles maximales 

avec des impositions d’alignement et selon les cas des cotes de hauteur maximale ou 
imposée de corniche 

   - les espaces bâtis en gris très clair correspondent à des immeubles ou parties 
d’immeubles pouvant être conservés, améliorés, supprimés et/ou remplacés. 

    Il doit donc être possible de construire à l’emplacement d’un local annexe existant en 
mauvais état s’il entre dans le cadre de la définition de l’espace ci-dessus avec demande 
de permis de construire. 

11 le PSMV ne traite pas les dégradations consécutives à des actes de malveillance.  
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Ä  Mr LHOMEAU : «Observations verbales N1- V7 » 

Le requérant qui est venu me sensibiliser sur les observations qu’il a consignées dans le 
registre d’enquête a abordé et insisté sur les points suivants :  
� l’abandon du projet de centre commercial sur la place du marché de la Petite Hollande 
� le projet d’aménagement du square Daviais ;  il indique notamment que : 

  a) - le plan réglementaire est faux et que les légendes sont en contradiction  
par ex : inversion du n° des secteurs à requalifier de la pointe de l’Ile Feydeau avec le 
square Fleuriot de Langle entre la légende et la cartographie associée (n°39 / 40) 

  b) - le plan réglementaire représente une emprise constructible maximale avec cote de 
hauteur de corniche maximale sans préciser : 

      l la superficie au sol exacte en m2 (sur laquelle il est prévu de construire un volume bâti) 
       l la cote de hauteur exacte, alors que :  
       à le règlement donne la possibilité  avec une cote de 17 m NGF d’une construction de 

3 étages correspondant quasiment à la hauteur des immeubles de l’Ile Feydeau  
         à le descriptif de l’OAP Pointe Ouest de l’Ile Feydeau (n°39) prescrit :  

« s’inspirer en assise du volume des quais et faire émerger en élévation un 
volume bâti à forte valeur symbolique qui se substituerait au square en creux, 
dans l’axe de la rue Kervégan .. » 

« ne pas créer un volume de toit au-delà de la cote réglementaire et privilégier 
la création d’une toiture terrasse accessible (belvédère) totale ou partielle » 

  c) - la collectivité a confirmé qu’il y aurait à cet emplacement un immeuble de 3 étages (10 
mètres de haut)  

  d) - la suppression d’un jardin pour enfants est inconvenable 
 

 

Premiers éléments de réponse du commissaire enquêteur donnés en permanence 
� Il est effectivement envisagé de réaliser sur l’espace public de la Petite Hollande un 

aménagement paysager, une promenade végétalisée en lien avec la Loire et révélant les 
anciens bras de la Loire qui ont été comblés. 

� la discussion a été établie :  
`   - sur la base des documents suivants :  
       l le plan d’assemblage à l’échelle 1/1000è  
       l la légende du plan réglementaire 
       l le plan réglementaire à l’échelle 1/1000è partie Ouest  
       l  la liste des espaces faisant l’objet d’OAP figurant sur le plan réglementaire 
       l l’OAP Pointe Ouest de l’Ile Feydeau (n°39) 
    - sur la base des éléments d’information reçus lors des réunions de travail avec les 

partenaires du projet de révision de PSMV (la DRAC, Nantes Métropole / le cabinet  AUP) à 
savoir que : 

       l le projet fait l’objet de réflexions et qu’il s’agirait de créer plutôt une petite surface 
commerciale, de mettre en valeur l’esplanade de la Petite Hollande avec l’idée de créer 
un belvédère offrant une vue sur la Loire 

               l l’emprise bâtie imaginée pour des activités commerciales doit correspondre à la 
superficie des anciennes halles couvertes du XIXè siècle qui existaient à cet 
emplacement avant la réalisation du square en creux Jean-Baptiste Daviais ; la 
structure pourrait comporter un sous- sol avec des commerces 

               l la hauteur du bâtiment auguré devra être la plus basse possible afin de ne pas 
déprécier les façades des deux immeubles protégés de l’île Feydeau donnant sur la 
place de la Petite Hollande et de pouvoir créer éventuellement une toiture terrasse. 

     Il semblerait effectivement que les documents de la révision du PSMV, en référence au 
plan réglementaire et au descriptif de l’OAP, avec une cote de hauteur maximale de 17m 
NGF même sans création de volume de toit au delà de cette cote réglementée, ouvre la 
porte à d’autres possibilités (notamment à créer plusieurs étages de commerces en cas de toit 
terrasse). 
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Ä  Mr RIVRON Michel : «Observations verbales N1- R4 / N1-V8 » 

Cette personne est venue :  
� d’une part à titre personnel voir sur les plans les cotes de hauteur maximale de corniche 

d’un espace constructible en cœur d’ilot de la rue des Carmélites 
� d’autre part en qualité de représentant de la SCI Deux Loin pour I’îlot Joffre (OAP n° 32) 

entre les impasses Vignolle / Audran ; elle indique  que : 
- la parcelle EW 533 qui comporte un immeuble à détruire, constitue un espace qui sera 

vampirisé par la voiture, or la volonté du propriétaire est de limiter au maximum l’accès 
des voitures pour redonner de l’espace public aux résidents de ce cœur d’îlot  

- la protection de l’intégralité du bâtiment situé sur la parcelle EW 291 n’est pas justifiée  
- l’espace libre classé (DM2) correspondant à l’extrémité sud et contigu à ce bâtiment 

appelle au stationnement de véhicules en plein cœur d’îlot 
Nota : l’architecte chargé d’une étude de projet doit venir lors d’une prochaine permanence    

 
 

Premiers éléments de réponse du commissaire enquêteur donnés en permanence 
� l’examen du plan réglementaire planche K échelle 1/1000è de l’atlas format A2 a permis à 

l’intervenant de relever les hauteurs maximales de corniche et les altimétries NGF sur les 
espaces du cœur d’îlot qui l’intéressait.  

�  d’un point de vue général, un des objectifs de la révision du PSMV, en accord avec les 
principes définis dans le Plan de Déplacement Urbain (PDU), est de libérer le centre-ville 
de l’omniprésence de la voiture, de favoriser et d’encourager les modes de déplacements 
doux (vélos et piétons), de réduire les espaces et les normes de stationnement des 
véhicules individuels et de développer les parkings publics. 

 Le commissaire enquêteur ne peut pas répondre plus concrètement à l’organisation des 
espaces de stationnement dans ce cœur d’îlot.  

     Quant aux questions relatives à la protection du bâtiment situé sur la parcelle EW 291 et 
de l’espace libre à l’arrière de celui-ci, elles seront soumises au Maître d’ouvrage par la 
voie du PV de synthèse des observations du commissaire enquêteur.   

 
Ä  Mr DAVY Jean-Marc : «Observations verbales N1- V9 » 

Cette personne qui s’est intéressée en préliminaire aux plans affichés (plan historique, frise 
typologique, plan de datation et plans réglementaires) et qui habite dans un immeuble donnant 
sur la rue de Verdun et la rue de Saint-Pierre pose les questions suivantes : 
� la révision de PSMV risque-t’-elle de remettre en cause l’accord de principe donné, il y a 

maintenant près de deux ans, par l’Architecte des Bâtiments de France sur l’installation 
d’un ascenseur dans notre immeuble, les travaux n’étant pas encore réalisés  

� quelle est la réglementation applicable dans le cas de travaux de restauration de façade 
de l’immeuble côté rue Saint-Pierre précisant que le ravalement de façade donnant sur la 
rue de Verdun a été réalisé  

� un retour à l’origine de cette façade sera-t-elle imposée sachant que l’enduit datant d’une 
centaine d’années a dû être appliqué sur un support d’origine probablement en pierre 

 
 

Premiers éléments de réponse du commissaire enquêteur donnés en permanence 
� l’installation d’un ascenseur est régie par l’article US.11-6a du projet de révision du PSMV 

relatif aux éléments d’intérieurs des immeubles protégés de type A ; cet article a été relu 
en séance avec l’intéressé. 

�-�  les articles du règlement du projet de révision du PSMV à appliquer dans le cas d’une 
restauration de façade des édifices protégés ont également été présentés : 

 - règle US.11-2b relative aux façades d’immeubles en pierre de taille 
     - règle US.11-2c relative aux enduits et badigeons  
     - règle US.11-3 relative à la restauration des détails de façades (ferronneries, menuiseries). 
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Ä  Mr ALLEGUEDE Claude : «Observations verbales N1- V10 » 

Cette personne qui s’est intéressée au dossier dans son ensemble, à la nature des 
évolutions apportées dans le projet de révision du PSMV, aux plans réglementaires  affichés 
a abordé les points suivants : 
� aspects de communication et d’information du public 
    - nombre de permanences programmées et durée d’enquête publique insuffisantes  

compte tenu de l’importance du dossier 
    - mise à disposition du dossier et possibilités de consultation des pièces du dossier en 

dehors des sessions de permanences 
  - modalités de communication et de concertation du public en amont de l’enquête publique 

� contexte actuel, possibilités d’aménagement et d’évolution des îlots (sans poser de 
questions précises) sur les secteurs suivants :   
- place Bouffay  (OAP n°1e)  
- passage Bouchaud (OAP n°19) 
- cour des Echevins   (OAP n°31)  

 
 

Premiers éléments de réponse du commissaire enquêteur donnés en permanence 
� Communication et information du public 
  - la durée de la présente enquête publique (37,5 jours) a été fixée par l’Autorité 

organisatrice, dans le respect des textes législatifs et réglementaires du code de 
l’environnement (articles L123-9 / R123-6) et de la loi ENE portant Engagement National 
pour l’Environnement  qui prescrivent une durée minimum de 30 jours. 

  - la nature et l’importance du projet ne justifient pas un nombre plus important de 
permanences ; en effet la programmation d’emblée de 6 de permanences  pour cette 
enquête est supérieure à la pratique habituelle, sachant par ailleurs que le dossier est 
consultable par le public en dehors des sessions de permanences du commissaire 
enquêteur et qu’il est mis en ligne sur le site internet de la ville de Nantes.  

  - concernant les modalités de communication et de concertation du public en amont de 
l’enquête publique : 

    l 3 réunions publiques ont été organisées et un bilan de concertation préalable du public a 
été établi :  

      à 06 décembre 2014 : présentation des enjeux de la révision du PSMV et visite 
commentée du centre historique 

             à 17 septembre 2015 : présentation du diagnostic historique et patrimonial et 
présentation des orientations d’aménagement et de programmation (OAP) 

             à 8 mars 2016 : présentation du projet dans sa globalité, des sites à enjeux et de la 
compatibilité par rapport aux axes du PADD du PLU 

      à 29 avril 2016 : délibération du Conseil Métropolitain sur le bilan de concertation 
préalable du public le 29 avril 2016  

         l les avis d’ouverture de l’enquête publique ont été publiés dans 2 journaux locaux et 
affichés en Mairie principale de Nantes, au siège de Nantes métropole, sur les lieux et 
dans les établissements publics situés sur le périmètre du Secteur sauvegardé (constaté 
par huissier), ceci dans le respect des dispositions du code de l’environnement. 
L’information apparaît également sur les sites internet de l’Autorité Organisatrice et de la 
Ville de Nantes.  

� Examen en séance des plans d’assemblage et réglementaire, de la légende 
réglementaire, de la liste des immeubles soumis à prescriptions de démolition et de 
modification, puis présentation des OAP relatives aux espaces publics et secteurs qui 
intéressaient l’intervenant. 
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Ä  Mme CANNET Anne : «Observations verbales N1- R5 / N1- V11 » 

Mme CANNET qui a bénéficié des explications données à l’interlocuteur précédent a abordé 
verbalement et formalisé sur le registre d’enquête les observations suivantes : 
� demande qu’il soit rappelé au Syndic de Copropriété et au Président du Syndic que : 

  -  l’immeuble n° 2 de l’allée Duguay Trouin est protégé au titre du PSMV en vigueur 
- cet lmmeuble sera sous protection de type A dans le cadre de sa prochaine révision  

           -  cette protection implique nécessairement une conformité des travaux de restauration 
(façades, menuiseries, ferronnerie etc..) aux dispositions règlementaires applicables  

� constate, surtout en période estivale, depuis que les arbres ont été abattus et depuis que 
les travaux ont été réalisés entre le cours des 50 otages et le Château de la Duchesse 
Anne (mai 2011 à l’époque de nidification porteuse), les désagréments suivants : 
- une chaleur étouffante due à la réverbération du soleil sur cet espace minéral  
- peu d’ombre et peu de fraîcheur 
- des odeurs de pots d’échappement prégnantes 

� fait remarquer que le résultat architectural est certes d’une élégance minéraliste mais 
aussi qu’il ne faut pas oublier que Nantes a été élue Capitale Européenne Ecologique en 
2011 (année où les arbres ont été enlevés) 

� propose  
- de planter le long du cours Franklin Roosevelt d’autres arbres pour créer des îlots de 

fraîcheur réelle 
- d’y ajouter une source ou une fontaine  

� attire l’attention sur le fait que : 
- ce même espace vide d’obstacles constitue un réel champ de manifestations, se 

référant aux 6 premiers mois 2016 et aux dernières manifestations en centre-ville 
� demande, fort de cette expérience et de ces résultats : 

- de ne pas reproduire la même erreur dans la portion du cours Franklin Roosevelt allant 
du cours des 50 Otages vers Commerce  

- de revoir les critères et de faire la balance à bénéfice-risque  / arbres-paix sociale / mise 
en valeur des façades  

� sollicite des informations sur l’aménagement du rez-de-chaussée du Carré Feydeau  

Ä  Mr CHEVALIER Jean-Michel : «Observations verbales N1- R6 / N1- V12 » 

L’intervenant, ancien commerçant à Nantes, membre actif CINA (Club Immobilier Nantes 
Atlantique), qui a examiné les plans du PSMV affichés dans la salle de permanence  
� s’est intéressé aux espaces constructibles pouvant accueillir des activités commerciales :   

- cours Olivier Clisson face au Carré Feydeau  
- l’îlot de la rue Delattre de Tassigny  
- l’îlot Médiathèque (OAP n° 22) 
- l’îlot de l’école Préaubert (OAP n°28)  
- l’ancienne école des Beaux-Arts et le Parking Decré (OAP n° 33) 
- le square Fleuriot de Langle (OAP n°39 ou 40) 
- le square Jean-Baptiste Daviais (OAP n° 39 ou 40 Pointe Ouest de l’Ile Feydeau) 

� a posé des questions précises sur l’aménagement du square Daviais qu’il aurait souhaité 
plus ambitieux dans les volumes 

     - emprise constructible 
     - hauteur constructible 
     - nature des aménagements 
 
 

Premiers éléments de réponse du commissaire enquêteur donnés en permanence 
� Examen en séance des plans d’assemblage et réglementaire, de la légende 

réglementaire, de la liste des immeubles soumis à prescriptions de démolition et de 
modification, puis présentation des OAP relatives aux secteurs de développement 
commerciaux potentiels qui intéressaient l’intervenant. 
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� Sur la base des pièces du dossier citées ci-dessus et des éléments d’information reçus 
lors des réunions de travail avec les partenaires du projet de révision de PSMV (la DRAC, 
Nantes Métropole / le cabinet  AUP), il a été précisé que : 

     - le projet fait l’objet de réflexions et qu’il s’agirait de créer plutôt une petite surface 
commerciale, de mettre en valeur l’esplanade de la Petite Hollande avec l’idée de créer 
un belvédère offrant une vue sur la Loire 

          - l’emprise bâtie imaginée pour des activités commerciales doit correspondre à la 
superficie des anciennes halles couvertes du XIXè siècle qui existaient à cet 
emplacement avant la réalisation du square en creux Jean-Baptiste Daviais ; la structure 
pourrait comporter un sous- sol avec des commerces 

          - la hauteur du bâtiment auguré devra être la plus basse possible (hauteur maximum donnée 
sur le plan réglementaire 17m NGF sans volume de toit au delà de cette cote réglementée tel que 
mentionné dans l’OAP), afin de ne pas déprécier les façades des deux immeubles 
protégés de l’île Feydeau donnant sur la place de la Petite Hollande, et de pouvoir créer 
éventuellement une toiture terrasse. 

 

 

Ä  Mme CHEVALIER  Julie : «Observations NM1- L1 / NM1- V1 » 

Mme CHEVALIER, Architecte, est venue présenter en complément des observations portées 
par Mr RIVRON Michel (Observations N1- R4) un projet de construction de  quelques maisons 
de ville dans le cœur d’îlot situé entre l’impasse Vignolle et l’impasse Audran à 
l’emplacement d’un ancien hangar à démolir. Elle joint en appui de son courrier quelques 
photographies des bâtiments existants, des croquis descriptifs et une vue 3D du projet 
envisagé.  
A l’aide de ces illustrations l’intervenante : 
� présente le positionnement du hangar, du bâtiment protégé et de l’espace libre DM2  sur 

les parcelles EW 533 et EW 291 
� explique que le bâtiment protégé sur toute sa longueur présente, d’une part une façade 

ordonnancée composée de 3 arches qui justifient sa protection, et d’autre part, dans la 
continuité sur environ 4,30 m de longueur, une fin de façade traitée différemment qui est 
beaucoup moins qualitative et sans intérêt patrimonial  

� demande la possibilité de redéfinir et de limiter l’emprise libre DM2 correspondant au 
linéaire des façades intéressantes ; le projet de construction permettrait ainsi de refermer 
cette courette au droit de la façade ordonnancée 

� précise que le projet envisagé : 
- ré-ouvre le cheminement piéton tel que figuré sur le plan réglementaire entre l’impasse 

Audran et l’impasse Vignolle, liaison qui se trouve aujourd’hui totalement fermée par la 
présence du hangar   

    - permet de lutter contre le stationnement sauvage de voitures dans cette cour considéré 
comme un problème récurrent depuis des années par les riverains, de se réapproprier 
un espace plutôt dédié aux piétons, cyclistes, enfants,  

  - contribue à la valorisation des façades, l’objectif étant de libérer la placette des voitures 
en stationnement 

 
 

Premiers éléments de Réponse du commissaire enquêteur donnés en permanence 
� � � �  
  - examen du plan réglementaire échelle 1/1000è avec l’intervenante  
  - cf. éléments de réponse ci-dessus donnés à Mr RIVRON Michel (Observations N1- R4) 
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Ä  LENEVEU Christian / BARTO François : « Observations NM1- V2 » 

Ces personnes de l’Association du Cours Cambronne (association de défense et de protection 
du patrimoine de cet îlot composé d’immeubles aux façades protégées et inscrites aux Monuments 
historiques), attestant d’une bonne connaissance du PSMV en vigueur, sont venues pour 
avoir des éclaircissements sur les points suivants :  
� fiches immeubles  

Elles s’étonnent de n’avoir pas trouvé dans le dossier les fiches immeubles de l’inventaire 
réalisé dans un certain nombre de quartiers, notamment celles relatives aux immeubles 
du cours Cambronne existants côté rue Gresset, précisant que côté rue de l’Héronnière 
les immeubles n’ont pas été intégrés à cette étude 

� niveau de protection des bâtiments et cote de hauteur de corniche 
Elles demandent confirmation :  
l du niveau de protection des immeubles construits côté rue de l’Héronnière  
l et de la cote de hauteur maximale admissible de l’immeuble situé au n° craignant une 

possibilité de surélèvement  

 
 

Premiers éléments de réponse du commissaire enquêteur donnés en permanence 
� Comme il me l’a été expliqué par le Cabinet d’architectes AUP lors d’une réunion de 

présentation du dossier de la révision du PSMV : 
     - les fiches immeubles ne concernant qu’un échantillon de 500 immeubles sur un total de 

2021 immeubles principaux inclus dans le périmètre du Secteur sauvegardé sont réunies 
dans un dossier dénommé “ Sources documentaires “ ; elles ne constituent donc pas un 
inventaire exhaustif du parc d’immeubles compris dans le périmètre du Secteur 
sauvegardé 

     - ces fiches qui concernent les immeubles protégés et non protégés privés et qui 
présentent des descriptifs de façades sur rue, de façades arrière, d’intérieurs, d’espaces 
libres etc.. constituent une base de travail indispensable à l’élaboration du PSMV  et 
n’ont en aucun cas un caractère réglementaire.  

    Pour ces raisons elles ne sont pas intégrées au dossier d’enquête publique ; elles sont 
consultables sur demande des propriétaires ou habitants auprès de Nantes Métropole. 

� la lecture du plan réglementaire a permis d’identifier côté rue de l’Héronnière :  
- les immeubles soumis à un niveau de protection de type A et de type B  
- les cours pavées, espace minéral de qualité à conserver ou à mettre en valeur DM1  
- les espaces de dégagement à dominante minéralisée à améliorer ou à créer DM2 

     - l’immeuble au n° 20 pouvant être conservé, amélioré, supprimé et/ou remplacé et 
correspondant à une emprise constructible maximale avec alignement imposé sur rue et 
cote de hauteur maximale réglementée sous corniche de 27 m NGF.   

    Les intervenants relèvent les cotes de hauteur imposées et de niveaux du sol des 
immeubles situés entre le n° 14 et le n° 20 de la rue de l’Héronnière.  

 Les interlocuteurs qui semblent satisfaits de ces premières réponses apportées en 
séance doivent préparer un courrier qu’ils déposeront en Mairie ou me remettront lors de 
ma prochaine permanence. 
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Ä  AUSSEUR Laurence : « Observations NM1- R1 / NM1- V3 » 
Cette personne particulièrement intéressée par l’histoire de la ville de Nantes et par son 
patrimoine architectural est venue 
� se renseigner globalement sur l’objet de la révision du Plan de Sauvegarde et de Mise en 

Valeur du Secteur Sauvegardé (objectifs, périmètre Secteur sauvegardé, justifications de la 
révision du PSMV, dispositifs de protection des éléments patrimoniaux, les OAP, les plans) 

� demander les modalités et les diverses possibilités offertes au public pour la consultation 
des pièces du dossier soumis à l’enquête publique 

� souligner l’importance d’embellir certains espaces publics et immeubles, citant dans ses 
observations écrites : 

     - l’immeuble à l’angle de la rue Fourcroy / Héronnière 
     - l’esplanade de la place du Commandant Jean L’Herminier dont l’aménagement 

permettrait de regarder la Loire, d’attendre le Tram, de se rencontrer dans le quartier, de 
voir du végétal (absent des places minérales), de marquer l’axe Cambronne  

- la cour devant la Médiathèque et la rue Neuve des Capucins en leur redonnant un 
aspect contemporain d’aujourd’hui  

 
 

Premiers éléments de Réponse du commissaire enquêteur donnés en permanence 
� renseignements d’ordre général sur l’objet de la révision du PSMV : cf. préambule 
� possibilités de consultation du dossier d’enquête publique 
     - le dossier est consultable par la population pendant toute la durée de l’enquête publique 

en Mairie de Nantes (29 rue de Strasbourg) et au siège de Nantes Métropole (2 cours du 
Champs de Mars) également en dehors des permanences du commissaire enquêteur  

     - le dossier est mis en ligne sur le site internet de la Ville de Nantes   
     - des bornes d’information en libre service présentant le projet « le Centre-Ville Demain : 

Nantes révise son PSMV » sont mises à disposition du public dans la salle d’exposition 
au siège de Nantes Métropole et dans le hall d’accueil de la Mairie principale  

     - affichage de notes explicatives sur le patrimoine, les dispositifs de protections et des 
plans dans la salle d’exposition au siège de Nantes Métropole.  

� présentation et lecture en séance des objectifs et des conditions d’évolution des espaces 
publics et des secteurs à requalifier faisant l’objet des OAP  suivantes : 

     - OAP n° 1b : place du Commandant l’Herminier  (OAP n°1b) 
     - OAP n° 4b : rues Maurice Sibille et du Bâtonnier Guinaudeau 
     - OAP n° 22 : l’îlot Médiathèque  
     - OAP n° 23 : l’îlot Fourcroy. 
 

Ä  Mr FRANCHETEAU  Claude : « Observations verbales N1- R7 » 
Le dépositaire des observations opposé au projet de modification du square Daviais : 
� indique que construire à cet endroit c’est supprimer des espaces publics alors qu’il est 

question d’espaces publics à maintenir  
� s’élève contre l’expression “ l’île Feydeau est en recherche d’identité “ ; considéré comme 

un emblème historique et architectural, ce lieu ayant déjà une forte identité n’a nul besoin 
d’une identité nouvelle  

� ne comprend pas que l’on puisse dire que les érables ferment les perspectives visuelles et 
que l’on puisse en lieu et place y envisager une construction 

� demande comment on peut utiliser l’histoire comme prétexte pour rebâtir une construction 
fidèle à l’ancienne Halle et oublier ce prétexte lorsqu’il s’agit de déclasser les arbres du 
Cours Cambronne 

� craint que les projets “ Square Daviais “ ne fassent qu’enrichir le projet urbain “ toujours 
plus de bâti “ et plus de promoteurs 

� se demande si la suppression de cet espace vert boisé est lié au fait que ce qu’il s’y passe 
ne plaît pas ou au fait de vouloir augmenter encore l’emprise des promoteurs immobiliers  

� conclut en demandant de laisser un peu d’espace, de la perspective, du vert !!! 



 	

Dossier N° E16000240/ 44                      Enquête publique  - DRAC -                                          Page 75/154 
                                 Projet de Révision générale de Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur 
                                                          du Secteur Sauvegardé de Nantes 

Ä  LENEVEU Christian / BARTO François : « Observations N1- L1 / NM1- V4 » 

Ces personnes de l’Association du cours Cambronne qui s’étaient déjà présentées lors de la 
permanence du 1er décembre, sont venues me présenter et commenter leur courrier qu’ils 
ont déposé ce lundi 12 décembre en la Mairie principale de Nantes ; pour la rédaction des 
observations recensées ci-après, les erreurs matérielles figurant dans le courrier ont fait 
l’objet d’entretiens avec les intéressés et les rectifications sont prises en compte dans la 
présente rédaction : 
� immeuble 20 rue de l’Héronnière  

- le plan réglementaire matérialise à cet emplacement une emprise constructible 
maximale avec alignement imposé sur rue et cote de hauteur maximale sous corniche 
de 27m NGF (cote de hauteur actuelle 26,99 NGF) ; ces impositions lèvent leurs inquiétudes 

 
 

erreur matérielle corrigée dans la rédaction de cette observation (suite à entretien) 
- l’alignement est imposé sur rue et pas sur côté jardin comme indiqué dans le courrier.  
 

 
� niveau de protection des bâtiments du 20 rue de l’Héronnière et du 2 rue des Cadeniers 

- les immeubles mitoyens, 2 rue des Cadeniers de type B et n° 20 rue de l’Héronnière qui 
lui n’est pas protégé ont été construits simultanément par la famille MOSNERON-DUPIN 
en 1878 par l’architecte LENOIR et présentent le même intérêt architectural ;  or, 
l’immeuble n° 20 est une véritable métastase dans cette rue caractérisée par des 
immeubles protégés et dont un, celui du n°8, classé MH 

- l’application de la réglementation du nouveau PSMV (article 11 du règlement) tel que défini 
dans le rapport de présentation (cahier 2 p.127) pour la restauration des immeubles non 
protégés devrait permettre d’améliorer la cohérence de cette façade pour tendre vers les 
objectifs  de la protection B 

- l’association cours Cambronne sera très vigilante, comme pour le 14 rue de l’Héronnière   
 

 

erreur matérielle corrigée dans la rédaction de cette observation (suite à entretien) 
- les types de protection des immeubles concernés.  
 

 
� sommaire du règlement - Titre 1 - Dispositions Générales, Champs d’Application 
     - l’Association regrette que : 

l parmi les travaux soumis à autorisation, il ne soit pas mentionné dans la liste “ tous 
travaux ayant un impact sur les façades non considérés comme d’entretien 
(remplacement des menuiseries, de porte cochère, volets existants) “ 

l la demande d’Autorisation préalable ne soit que trop exceptionnellement respectée 
pour ces travaux privatifs compte tenu des conséquences dommageables qui peuvent 
en résulter 

� ordonnancements du Cours Cambronne - fiche immeuble n°10  
- en référence aux préconisations de la fiche immeuble n°10 sur la restitution de l’unité 

des façades (remplacement des menuiseries), des nouvelles normes concernant le 
traitement des attiques toutes hétéroclites (pentes, hauteurs de toits, corniches, égouts de 
toitures, absence de volets..), il paraît nécessaire que : 
l les 11 fiches individuelles disponibles des immeubles de la rue Gresset constatent et 

précisent les manquements 
l qu’une étude diagnostic soit rapidement réalisée pour les immeubles   
à rue Piron 5  
à rue de l’Héronnière 8 / 10 / 12 / 14 / 16 / 18 / 18bis / 20  
à rue des Cadeniers 2 / 2bis   

� anomalies de façades relevées dans la perspective Est du Cours Cambronne 
- l’Association indique qu’il y aurait lieu de remédier aux anomalies relatives aux attiques 

dans les immeubles suivants : 
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l n° 5 rue Regnard : existence de doubles fenêtres coulissantes en aluminium 
l n° 3 rue Regnard / n° 2 rue Piron : existence de fenêtres PVC en rénovation non conforme 

� patrimoine mobilier urbain  
     - bornes à chaînes & candélabres à rajouter dans la liste du mobilier urbain (OAP - V14 p.18) 
 
 

Nota suite à entretien 
- observation devenue sans objet suite à la relecture de l’OAP avec les intéressés, ces 

éléments y étant bien inclus. 
 

 
� sites patrimoniaux - opérations emblématiques   
     - l’Association considère que le cours Cambronne, cité une trentaine de fois dans le 

dossier de PSMV, est un site caractérisé par un ensemble urbain et paysager 
exceptionnel et emblématique qui pourrait contribuer à renforcer l’image du centre-ville 
nantais et qui  devrait faire l’objet d’une OAP particulière et localisée sur les secteurs à 
requalifier et à mettre en valeur  

     - le cours Cambronne constitue un formidable vecteur pérenne de rayonnement à 
l’international de la ville comme l’est devenu en quelques mois le passage Pommeraye 
et comme l’est le Palais Royal à Paris 

- l’Association se voit déçue du manque d’ambition du PSMV et souhaite qu’il y soit 
remédié 

Ä  LENEVEU Christian / BARTO François : « Observations N1- L2 »  
� demandent en complément de l’observation � ci-dessus,  photos à l’appui des immeubles 

mitoyens 2 bis rue des Cadeniers et 20 rue de l’Héronnière, que ce dernier soit soumis à 
une prescription de modification type M  

� demandent, photos à l’appui, en relation avec l’observation � ci-dessus que les fiches 
immeubles intègrent, pour les immeubles des 3 et 5 rue Regnard les anomalies suivantes : 
- immeuble de la Cigale en attique 2 menuiseries coulissantes en aluminium 

     - immeuble mitoyen un ensemble de menuiseries en plastique  

Ä  ARZ Joëlle : « Observations / NM1- V5 » 

L’intervenante, Présidente de l’Association “ Sauvegarde du quartier Guist’hau / Delorme “  
Cette personne a évoqué notamment les points suivants : 
� publicité légale mal réalisée 

- constat  d’un affichage d’avis d’enquête publique place Graslin non visible (pancarte dans 
un premier temps déplacée, endommagée  et par la suite disparue) 

� incidence de la révision du PSMV sur l’accessibilité du centre-ville  
- manque de lisibilité des documents du dossier du PSMV concernant l’accessibilité au 

centre-ville 
     - évolution des conditions d’accessibilité future dans le centre-ville par les transports en 

commun Tram / Autobus et la station Commerce 
     - évolution des conditions d’accessibilité future dans le centre-ville aux voitures ; les 

usagers ont des craintes sur cette évolution, vivant au quotidien :  
       l des difficultés de circulation et d’accès dans le quartier (place Ladmirault, rue Racine, rue 

Marivaux, musée Dobrée..), aux résidents, aux visiteurs, aux commerçants , aux artisans.. 
       l des problèmes de déplacement des personnes âgées, des personnes à mobilité 

réduite qui doivent se faire accompagner en voiture pour les besoins d’usage (banque, 
coiffeur, médecin etc..) 

       l un accroissement des difficultés de circulation depuis la piétonisation de la place 
Graslin 

    Nota : commerçants et habitants réunis en association sur les problèmes d’accessibilité  
La personne doit formaliser ses observations dans un courrier qu’elle viendra déposer en 
Mairie principale de Nantes en fin de semaine 
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Premiers éléments de réponse du commissaire enquêteur donnés en permanence 
� les formalités de publicité de l’avis d’ouverture de l’enquête publique ont été accomplies 

dans le respect des dispositions du code de l’environnement :  
    - publication dans 2 journaux locaux (Ouest France et Presse Océan) plus de 15 jours avant 

l’ouverture d’enquête avec un rappel le lendemain de l’ouverture d’enquête  
    - affichage de l’avis  d’enquête plus de 15 jours avant l’ouverture d’enquête  
             l en Mairie principale de Nantes (rue Garde-Dieu) 

        l au siège de Nantes Métropole (2 cours du Champ de Mars)  
        l sur les lieux correspondant au périmètre du Secteur Sauvegardé 
 - ces affichages ont été constatés par un cabinet d’Huissiers de Justice Associés 

    - un certain nombre d’affiches sur les lieux ont disparu vraisemblablement suite à des 
actes de malveillance et ont fait l’objet d’un réaffichage en cours d’enquête également 
certifiés par le même cabinet d’Huissiers de Justice Associés 

   - à titre d’actions correctives et afin d’éviter la récidive, des affichages complémentaires ont 
été mis en place à l’intérieur des établissements publics situés sur le périmètre du 
secteur sauvegardé 

   - en complément, l’information apparaît également sur les sites internet de l’Autorité 
organisatrice et de la Ville de Nantes. 

� accessibilité du centre-ville 
 à l’écoute de notre interlocutrice, il a simplement été précisé en séance, les grandes 

orientations et objectifs du Plan d’Aménagement et de Développement Durable du PLU 
(PADD) et du Plan de Déplacements Urbains (PDU) : 

     - développement des modes de circulation et de déplacements doux (cyclistes - piétons) 
     - développement des zones à trafic limité dans tout le secteur sauvegardé (zone 30 km/h) 
     - développement de l’offre des transports en commun en fonction des évolutions urbaines 

et encouragement à leur utilisation  
     - réorganisation du stationnement (création de parkings publics en périphérie du centre-ville) et 

réglementation des places de stationnements des véhicules individuels dans les 
nouvelles opérations.  

 

 

Ä  HALGAND Marie Paule : « Observations  NM1- R2  / NM1- V6 » 

La personne  qui s’est intéressée au plan réglementaire et à quelques OAP dont les îlots 
Préaubert / l’école des Beaux-Arts / l’Hôtel de Ville a porté sur le registre d’enquête les 
observations suivantes :   
� conservation du square à la pointe Ouest de l’île Feydeau qui ne se prête pas à la 

construction 
� proposition d’une réflexion sur la conservation des façades des immeubles de la 

Reconstruction quai de la Fosse et rue Copernic  
� conservation des pavillons rue du Chapeau Rouge qui correspondent à une phase de 

développement urbanistique de la rue du Calvaire 
� conservation de l’immeuble de logement social d’angle rue de Briord et rue Fenelon 
� préservation dans l’ensemble des bâtiments municipaux du bâtiment rue Garde Dieu qui 

témoigne des différentes strates de construction 
 
 

En séance  
- lecture dans les grandes lignes des OAP abordées (pointe Ouest Feydeau / Préaubert / école 

des Beaux-Arts / Hôtel de Ville).   
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Ä  CHEVALIER  François : « Observations  NM1- L2 / NM1-V7» 

L’intervenant a fait une analyse des points forts et des faiblesses du dossier de révision du 
PSMV en fonction des sujets qui le concernent plus directement et notamment celui des 
ravalements de façades ; en introduction, dans le courrier qu’il a préparé : 
- il indique que :  
  l le dossier est riche et s’appuie sur un diagnostic détaillé  
  l l’ambition affichée et les objectifs visés ne sont pas contestables à priori 
  l le dossier intègre les contraintes environnementales, une politique urbaine de valorisation 

du centre-ville (rapport de présentation  cahier 2 - p.41), les orientations et les objectifs du 
PADD du PLU (centre habité, visité, accessible, attractif, actif - rapport présentation  cahier 2 - p.125 ) 

- il attire l’attention sur les modalités de mise en application des orientations politiques affirmées 
- il dresse les commentaires suivants : 
� il est relevé l’intérêt de moduler la prescription de restauration des façades en fonction de 

l’état de conservation et de la qualité de l’architecture (p .37 et 126 du cahier 2) ; ce point est 
présenté comme une évolution par rapport au plan précédent 

� la traduction en terme réglementaire de cette modulation sur la restauration des façades 
reste très frileuse et conserve une rigidité extrême dans son expression  

     - ex art. US11 p.30 du règlement  “ les édifices doivent recevoir une restauration proche   
de “,  cette expression est subjective et ouvre peu de perspective sur la prise en compte 
du contexte ou l’environnement du bien 

     - l’intervenant se demande finalement à quoi sert de créer des catégories de protection de 
type A / B et non protégée si tout doit être restauré à un niveau de protection qui doit 
tendre ou être proche de la catégorie A ; il en conclut qu’il n’y a donc pas de 
changement par rapport au règlement précédent 

� l’économie générale du projet peut effectivement s’avérer difficile et incompatible avec les 
objectifs du maintien résidentiel et de mixité (p. 117 du cahier 2) 

� l’équation rattrapage dans les opérations d’entretien des biens (cf. cahier 2 p.127) ajouté à 
l’amélioration des immeubles et logements notamment leur performance énergétique (cf. 
cahier 2 p.132) devient insoluble pour les propriétaires ; le rythme des interventions sur le 
patrimoine et la prise en compte du temps doit être renforcée. 

� les dispositifs d’aide financière ne compensent pas les surcoûts relatifs au respect des 
prescriptions au-delà du simple entretien des biens (le retour à la pierre représente un coût 
autre que celui d’un entretien courant) 

     - l’intervenant précise au cours de l’entretien qu’un règlement trop strict qui impose un 
retour à la pierre n’est pas pertinent alors qu’il existe d’autres solutions qualitatives 
d’entretien et de restauration des façades et moins coûteuses 

� le PSMV met largement en avant la qualité de vie et n’occulte pas les nuisances 
occasionnées par les activités de centre-ville 

� le PSMV (cf. cahier 2 p.136) souligne que “ Tout doit être fait pour qu’il soit agréable d’habiter 
dans le Secteur sauvegardé . Cela signifie d’assurer le calme et l’intimité des logements “ 

� le règlement sur le cadre de vie - système de suivi des facteurs et du milieu humain  
a- les tous premiers articles du règlement sont consacrés aux activités autorisées ou 

interdites et aux activités générant des nuisances sonores et olfactives soumises à des 
conditions particulières. Il est rappelé par ailleurs (p.4 du règlement) que d’autres 
réglementations se superposent dans ce domaine 

     b- la rigueur des prescriptions reste dans la seule logique patrimoniale du PSMV d’origine 
et n’intègre pas toutes les composantes du cadrage affiché (objectifs du PADD du PLU 
notamment) 

     c- le règlement devrait prendre en compte l’environnement du bien, définir des critères en 
terme d’animation, qualité de vie (nuisances sonores, olfactives, déchets, commerces 
dévalorisants etc..) 

     d- le volet relatif à l’animation et au suivi ne porte explicitement que sur l’aspect 
traditionnel du patrimoine (cf. cahier 2 p.20 et 124) 
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� le cadrage politique du PSMV met clairement en avant l’approche globale moderne et de 
développement durable du projet. On peut attendre à minima une évaluation au travers 
d’un suivi global des ambitions qui permettrait d’alimenter les modalités d’application et de 
mise en œuvre du plan 

� l’aspect économique reste ici important et doit être relevé. Pour un propriétaire, la 
restauration du patrimoine peut être présentée comme une valorisation du bien. Encore 
faut-il vérifier que la dégradation du cadre de vie ne conduit pas à un effet inverse plus 
significatif  

 
 

En séance 
� à � - relecture du courrier et des articles du règlement cités.    

 

Ä  CAMUS  Philippe : « Observations  NM1- L3 / NM1- V8 » 

L’intervenant représentant le groupe GIBOIRE, promoteur immobilier, qui est venu dans le 
cadre de ses fonctions professionnelles et qui me remet un courrier, indique en 
introduction que : 
- l’équilibre global des propositions présenté dans le PSMV permettra de protéger le 

patrimoine du centre-ville de Nantes tout en rendant possible une évolution qualitative du 
Secteur sauvegardé  

- le Groupe GIBOIRE est propriétaire en indivision de l’ancien hôtel de la Duchesse Anne à 
50% avec une SCI familiale 

-  l’hôtel situé sur un site exceptionnel est à l’état de ruines suite à incendie en 2004 et qu’il a 
fait l’objet d’un arrêté de péril (Mr CAMUS me présente en séance un album photos à l’appui : 
construction d’origine, ses évolutions, l’incendie, l’état de ruines) 

- le Groupe a retenu un architecte réputé (Nicolas Michelin – Agence ANMA Paris) pour 
concevoir un nouveau projet contemporain qui évoque l’architecture de l’ancien Hôtel ; 
l’esquisse du projet à l’étude n’est pas une  reconstruction à l’identique, il s’agit  d’une 
construction d’un bâtiment neuf, sans en être une copie ni un pastiche.  

- le Groupe envisage déposer un permis de construire dès que le nouveau PSMV sera 
exécutoire. 

Le courrier lu en séance dresse les observations et commentaires suivants : 
� OAP n°41 - L’ancien Hôtel Duchesse Anne 

le courrier remis en séance reprend l’écrit de l’OAP dans son intégralité (cf. p. 109 du 
document OAP) et propose d’en modifier la rédaction dans les termes 
suivants (changements en caractère de couleur) : 

    - l’orientation d’aménagement et de programmation sur ce site consiste : 
l soit à rendre possible un projet de reconstruction de l’hôtel de la Duchesse Anne dans 

sa version 1930, en reprenant fidèlement la volumétrie (toiture et façades) de l’ancien 
hôtel documentée par le relevé photogrammétrique de 2015 et les Archives 
Municipales (…) 

l soit à permettre tout autre projet. Dans cette hypothèse, le projet devra respecter le 
Plan et satisfaire les conditions suivantes :  
à s’inspirer de l’histoire de l’occupation de cette parcelle, en développant des 

références architecturales aux précédents bâtiments (celui de 1930 et/ou celui de 1874), 
à l’image du soubassement qui avait été conservé du XIXè dans la façade 1930 

à Développer une écriture nouvelle tout en conservant le rythme et la trame des 
percements de l’ancienne façade de 1930. 

  Dans tous les cas, il sera admis un dépassement de la hauteur de corniche autorisée par 
le Plan (dans le respect de la hauteur de faîtage, soit 28,45 +5), et le projet pourra déroger à la 
continuité dans la façade urbaine de la rue Henri IV pour conserver la volumétrie initiale 
de l’ancien hôtel de la Duchesse Anne, tout en respectant l’alignement mais aussi les 
lignes de composition. 
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� Article US.10-1 du règlement (hauteur *maximale des constructions* - dispositions graphiques) 
le courrier remis en séance propose : 
- de remplacer  «  les constructions nouvelles* doivent respecter les hauteurs portées sur 

le Plan réglementaire pour chaque Emprise Maximale Constructible* » 
- par « les constructions* nouvelles ou les reconstructions d’immeubles doivent respecter 

les hauteurs portées sur le plan réglementaire pour chaque Emprise Maximale 
Constructible*  » 

� Plan règlementaire 
- remplacer la cote de hauteur de 27 mètres sur rue qui correspond à la hauteur de 

l’immeuble voisin par une cote de hauteur de 28,45 mètres (soit +1,45 mètres) ou déplacer 
le rond au centre et prévoir une hauteur de 28,5 ou 29 mètres afin de respecter la 
volumétrie de l’ancien hôtel  

 le  cabinet d’Architecte ANMA mandaté précise que : 
l les cotes proposées par AUP engendrent une perte partielle des 2 derniers niveaux et 

que l’impact sur le projet en serait considérable 
l l’équilibre architectural tient dans le respect de la volumétrie existante 
l une cote d’égout plus basse ferait perdre de l’élégance au projet et de la qualité 

donnée aux logements 
Nota : il est précisé qu’il a été réalisé des relevés photonométriques par un géomètre 

expert faisant état de la cote d’égout à 28,45 mètres avant arasement de la partie 
supérieure de la façade, et que ces relevés  ont été mis à la disposition de la ville de 
Nantes. 

 

Ä  DUFOUR  Louise : « Observations  NM1- L4 / NM1-V9 » 

L’intervenante de l’agence ANTAK - Jean-Pierre Leconte, architecte du Patrimoine, 
représentant MM MITTON / CHAMARD  m’a remis un courrier de demande de modification de 
classement d’une dépendance de l’immeuble situé au 4 rue de Bréa. 
En introduction, l’intervenante explique la situation : 
- le bâtiment situé en fond de parcelle constitué d’un rez-de-chaussée et d’un étage et 

appuyé sur un mur de grande hauteur donne sur une cour pavée classée DM1 dans le 
cadre de la révision du PSMV 

- le bâtiment en lui-même qui n’était pas  protégé se trouve assujetti, dans le cadre de la 
révision du PSMV, à une catégorie de protection de type B, probablement en cohérence 
avec l’immeuble principal de la parcelle et avec la qualité de la cour ; à noter cependant 
que les autres édicules annexes ne sont pas protégés 

- ce niveau de protection de type B, s’il permet de faire l’objet d’aménagements et de 
réaménagements sous conditions définies à l’article US.11, les travaux de surélévation sont 
cependant interdits  

- une étude de transformation de cet édifice proposant une surélévation discrète (moins de 2 
m) de manière à pouvoir disposer d’une hauteur sous-plafond habitable en mezzanine avait 
été menée en parallèle avec les Services instructeurs de la Ville et les Services de l’Etat 

- cette possibilité de modification qui était bloquée réglementairement par l’ancien PSMV 
devait être rendue possible dans le cadre de la nouvelle réglementation compte tenu du 
contexte et du caractère très spécifique de cet édifice. 

� Justification et nature de la demande formulée 
- rectification du classement du bâtiment afin de permettre le projet en conformité avec la 

réflexion générale effectuée lors de son étude préalable avec les Services instructeurs 
de la Ville et les Services de l’Etat 

- les requérants pensent qu’une modification du classement dans la catégorie “ immeuble 
ou partie d’immeuble pouvant être conservé, amélioré ou supprimé et/ou remplacé 
“ (légende gris clair/blanc)  serait plus adaptée à la configuration de l’édifice existant et à 
l’enjeu de densification urbaine, au cœur du projet général, sans que les travaux ne 
viennent altérer la cohérence de la cour  
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Ä  AOUET  Marine : « Observations  N1- R8 » 

 La dépositaire des observations partage les objectifs de développement de l’attractivité du 
centre ville sur le plan touristique, culturel et commercial précisant que le PSMV doit 
encourager les grands projets et poursuivre les aménagements qui participent à sa 
restructuration.  

Ä  DELAVAL Alain : « Observations  N1-  R9 » 

 Les observations concernent : 
 � le périmètre du Secteur Sauvegardé qui devrait inclure : 
              - à l’Ouest : le quartier Dobrée, le musée Dobrée, le Muséeum, les îlots rue Rosière 

d’Artois, Racine, place de l’Edit de Nantes comportant de beaux ensembles 1820 - 1850 
et d’hôtels particuliers de qualité architecturale 

              - au Nord : tout le quartier bd Guist’hau, l’ex Palais de Justice, St Similien jusqu’à 
Talensac  comportant plusieurs monuments non protégés MH (Saint Donatien, Palais de 
Justice) des ensembles des années 1830 édifiés par des architectes nantais (Blon, de 
Heult, Lalande) 

      - à l’Est : quartier Saint-Clément jusqu’au jardin des Plantes 
 � des demandes de compléments de protection en type A de certains immeubles :  
              - immeuble 1bis place Saint-Vincent : restaurant « les Petits Saints » correspondant à 

l’ancienne église paroissiale St Vincent du XIIè siècle  
  - immeubles du Conseil départemental 4, rue d’Argentré et celui donnant sur la   

Préfecture classé en type B  
         � des secteurs à requalifier et à remettre en valeur  
              - à l’Est : square Amiral Halgan / rue Général Leclerc / rue St-Vincent / rue Fénelon / rue 

du Moulin ; sous condition d’expertises archéologiques (quartier riche de vestiges 
archéologiques issus du couvent des Clarisses transformé en prison pendant la révolution)  

         � l’OAP de la pointe Ouest de l’île Feydeau  
-  En cas de construction d’un volume bâti s’inspirer des anciens bains publics de 

Mathurin Crucy (1785)  
         � le règlement portant sur la protection des intérieurs des immeubles de type A  

- art. US 11-6a interdire formellement pour les installations d’ascenseur la modification des 
structures de cages d’escalier, des rampes notamment 

Ä  JANQUER Gaël : « Observations  N1- R10 » 

 Les observations concernent l’implantation des commerces en centre ville 

� attirer, renforcer, implanter des commerces attractifs en centre-ville plutôt que de laisser se 
développer de gigantesques centres commerciaux en périphérie au détriment des 
commerces de proximité du centre-ville 

Ä  CCI Nantes Saint-Nazaire  : « Observations  N1- L3 » 

 La Chambre de Commerce et d’Industrie de Nantes Saint-Nazaire soutient les orientations  
du projet de révision du PSMV en faveur d’un rayonnement économique, culturel et 
touristique de la ville de Nantes ; elle partage notamment les objectifs qui mettent en avant un 
centre ville actif, vivant et dynamique et notamment : 
- accroissement de l’attractivité du commerce de centre-ville (proposition d’une offre 

commerciale nouvelle et diversifiée avec l’accueil d’enseignes à forte notoriété, de commerces 
indépendants, franchisés..) 

-  développement de la mixité des usages et des fonctions urbaines (commerces, services, 
fonctions résidentielles, touristiques et administratives, facilités d’accès et déplacement) 

- la promotion des architectures de qualité et renouvelées (préservation et valorisation du 
patrimoine historique, projets de renouvellement urbain dans une démarche d’urbanisme qualitative, 
innovante et créative en y intégrant une architecture contemporaine). 
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Ä  ASSOCIATION Plein Centre - Association des Commerçants : « Observations  N1- L4 » 

 Cette association qui regroupe près de 400 commerçants du centre-ville est satisfaite des 
objectifs de développement de nouvelles surfaces commerciales portées par le projet de  
révision du PSMV (square Fleuriot de Langle, square Daviais, ancienne école des Beaux-Arts..) ;  
ces orientations permettront d’accueillir des grandes enseignes, de grandes locomotives 
commerciales qui contribueront à rendre le centre ville plus attractif, plus vivant, plus 
fréquenté avec des retombées profitables également à tout le réseau des indépendants et 
des petits commerces. 

 Elle souligne par ailleurs que les objectifs de mise en valeur du patrimoine historique, 
d’architectures contemporaines et emblématiques, de créativité dans les projets 
architecturaux concourront à une image positive et au rayonnement de la ville.   

Ä  COTTEREAU Laurent : « Observations  N1- L5 » 

Le dépositaire des observations est un riverain de la place de l’Oratoire, du Cours Saint-
Pierre, du musée d’Arts et du Jardin des Plantes. Soucieux de préserver son cadre de vie, il 
pointe les problèmes de son quotidien, tout en proposant des solutions pour y remédier. 
Il précise que ses observations portent sur son quartier et sont ciblées sur l’axe château, 
cathédrale, cours St-Pierre, cours St-André, place de l’Oratoire, place du Mal Foch, rue Henri 
IV, rue Clémenceau, rue Gambetta, bd du Mal Joffre, le Musée d’Arts, le Jardin des Plantes.  
Pour chacun de ces lieux, il dresse ses observations en prenant en compte les 
déplacements piétons, la circulation des véhicules, les problèmes de stationnement, l’accès 
aux commerces, la pollution sonore et atmosphérique, le végétal et le patrimoine 
architectural. Il établit un « constat des lieux », suivi de « conséquences » et de « solutions ». 
En tant que riverain, il se montre effectivement très concerné par les nuisances sonores, 
visuelles, olfactives, les problèmes de pollution, de stationnement, la mise en valeur du 
patrimoine. 

� les nuisances sonores, visuelles et olfactives 
    - les nuisances sonores : elles affectent le cours Saint-Pierre et le cours Saint-André 

(présence de fêtes foraines, patinoire, manifestations) et la rue Henri IV  
       Il souligne par ailleurs la pollution sonore liée à la période des travaux particulièrement 

bruyante pour les riverains et consécutive à la hausse de la fréquentation après les 
travaux et l’ouverture au public du musée des Arts, place de l’Oratoire. 

- les nuisances visuelles : elles affectent également le cours Saint-Pierre et le cours Saint-
André, et sont dues aux fêtes foraines (dégradation du patrimoine, urinage sur les bâtiments, 
saccage des espaces verts, véhicules en masse..) ainsi que la rue Henri IV (encrassement des 
façades des immeubles) et la rue Gambetta (risques de tags)  

- les nuisances olfactives : Cours Saint-Pierre et cours Saint-André, place de l’Oratoire 
l’odeur est « pestilentielle » ; ces lieux sont devenus des urinoirs géants, avec un risque 
d’aggravation en raison d’une hausse de la fréquentation du public 

� les problèmes de pollution atmosphérique liés à la circulation motorisée  
    - sont concernés : le cours Saint-Pierre et le cours Saint-André en période de fête foraine 

(afflux de véhicules en masse) ; la rue du Mal Joffre (progression très lente des véhicules) ; la 
rue Gambetta (vitesse excessive des véhicules)  

� les problèmes de stationnement se posent sur l’ensemble du quartier  
- difficultés de stationnement durant la période des travaux 
- difficultés de stationnement après ouverture du musée des Arts (hausse de fréquentation)  

     - stationnement sauvage lors des fêtes foraines cours Saint-Pierre et cours Saint-André 
     - impossibilité de stationnement  rue du Maréchal Joffre  
     - stationnement nécessaire rue Gambetta.  
     - problème de suppression de places de stationnements pour les riverains 
     Pour ces raisons le requérant propose : 
     a) la réservation de stationnement pour les riverains 
     b) la construction de parkings complémentaires souterrains (cours Saint-André, cours Saint-

Pierre, place de l’Oratoire) 
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     c) l’augmentation des capacités de stationnement à usage des riverains et des visiteurs 
     d) l’interdiction de stationnement pour les visiteurs du musée  
     e) la suppression d’un trottoir au profit d’un stationnement voiture rue Henri IV 
     f) la suppression du stationnement ou réservation d’un côté stationnement dans la rue en 

supprimant les trottoirs ainsi que l’organisation des stationnements pour les riverains le 
soir après la fermeture des boutiques rue du Maréchal Joffre  

  g) l’interdiction de stationnement aux visiteurs du musée rue Clémenceau. 

� la mise en valeur du patrimoine - idées proposées 
a) arborer, équiper de fontaines et de bancs publics les cours Saint-Pierre et Saint-André  
b) déplacer vers d’autres lieux la fête foraine (Petite Hollande, parc des expositions..) 
c) éclairer la chapelle de l’Oratoire et la rue du Maréchal Joffre pour les mettre en valeur 
d) supprimer le stationnement place de l’Oratoire pour valoriser l’ensemble architectural 
e) mettre un pavage délimité au niveau de l’accès piéton cours Saint-Pierre  
f) paver et dissimuler les câbles électriques de la rue du Maréchal Joffre  
g) « verdire » la rue Clémenceau pour la rattacher symboliquement au cours Saint-Pierre 

et au Jardin des plantes 

Ä  FILLEUX Edwige : « Observations N1- R11 / N1- V13 » 

 Les observations concernent  
� immeuble du 23 rue Kervégan / 3 place de la Petite Hollande faisant l’objet d’une 

modification réglementaire qui porte sur le volume de surélévation à modifier  
    - demande en quoi consisterait la modification de cette surélévation aménagée en 

appartements et qui date des années 1920 
� le square Daviais  

- en cas de construction à cet emplacement, celle-ci devra être d’un seul niveau et 
intégrée dans le paysage pour conserver un aspect végétal des lieux avec une toiture 
végétalisée en belvédère 

Ä  Mr BUNEL Hervé (EIFFAGE) / HOYEAU Sylvie (FORMA 6) : « Observations N1- L6 / N1- V14 » 

� OAP - îlot Notre Dame de Bon Conseil  
  Les intervenants venus dans le cadre de leurs fonctions professionnelles indiquent que 

cet îlot offre une opportunité de renouvellement, un important potentiel d’attractivité et de 
développement du quartier de centre-ville propice à une boucle commerciale inachevée 

              - Ils présentent une esquisse de projet qui respecte la hauteur réglementaire de 43 m à 
l’égout sur la périphérie des bâtiments en mitoyenneté  

- ils demandent la possibilité d’augmenter le gabarit et la hauteur d’égout en partie 
centrale le long de la rue Préaubert, ce qui permettrait de fragmenter les volumes et 
d’offrir des variations architecturales à l’échelle de l’îlot :  

      l porter à 52 m la cote de hauteur à l’acrotère sur un linéaire à déterminer en dérogation 
au plan réglementaire et article US.10 du règlement 

 

Ä  Mme AMROUCHE Louisa : « Observations N1- R12 / N1- V15 » 

� OAP - Ancienne école des Beaux-Arts   
     - opposition à de gros travaux de démolition et de construction à l’emplacement de l’école 

des Beaux-Arts côté rue Fénelon et Place Dulcie September, précisant qu’ils 
occasionneraient trop de vibrations pour l’immeuble 4 rue Fénelon du XVIIè - XVIIIè siècle   

     - opposition à toute opération de construction au bout de la rue Fénelon, face à la rue du 
Moulin, précisant qu’il ne fallait pas démolir il y a 45 ans l’immeuble à cet endroit 

     - conservation du square Amiral Halgan  
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Ä  Mr HAUTDIDIER Jérôme : « Observations N1- L7 / N1- V16 » 

 L’intervenant, photos à l’appui (09 déc. 2016), et faisant référence aux ateliers organisés par 
la ville (Nantes & Co) établit des propositions pour l’aménagement de l’espace Nord-Ouest de 
l’île Feydeau  

 � réaménager les espaces sans oublier de mettre à jour les infrastructures 
              - régler le problème récurrent de l’inondation des caves des immeubles allée Duguay-

Trouin, du refoulement des eaux usées de l’égout qui longe cette artère en sous-sol 
imputable à l’autorité publique (financement 100 - 200 k€ à intégrer dans le cadre du 
réaménagement de ce secteur)  

 � espaces de circulation 
      - prévoir :  
                l espace 100% piétons le long des façades de l’allée Duguay-Trouin  
                l chaussée de desserte pour le parking du n°12 (limitation de vitesse) 

     l possibilités de livraison pour les commerces 
- rappeler la présence des anciens quais, du cours de la Loire, des doubles rampes 

d’accès aux bateaux lavoirs (au débouché de la rue Du Guesclin)  
- créer une bande pavée “ douce “ rue Du Guesclin Nord-Sud et rue Kervégan pour les 

personnes à mobilité réduite  
- reproduire la timide végétalisation en façade testée rue Mercœur 
- éradiquer la présence de coffrets techniques sur les trottoirs en les enterrant ou en les 

intégrant dans les façades pour éviter leur détérioration et pour améliorer la sécurité  
- ne pas renouveler la déplorable expérience des poubelles enterrées sur l’espace public 

mais favoriser les conteneurs à déchets mobiles gérés de manière responsable par les 
citoyens riverains  

 � l’animation et les commerces 
              - contraindre les commerces à respecter la réglementation des enseignes sur les façades  
 - faire respecter la réglementation applicable aux terrasses de café (limites de l’emprise) 

Ä  Mr LEROY Dominique : « Observations N1- L8 / N1- V17 » 

Les Copropriétaires de l’immeuble la Villestreux s’élèvent contre l’OAP de la pointe Ouest de 
l’île Feydeau aménagée en espace vert depuis les années 1930 (square Daviais)  

         � destruction du square Jean-Baptiste Daviais, un des rares espaces verts du centre ancien,  
et ceci, en contradiction avec le rapport de présentation (cahier 2 p.132)  qui recommande 
la conservation de tout espace végétal aussi petit soit-il  

� incohérence sur le plan historique d’une construction bâtie à cet emplacement qui 
masquerait la proue caractéristique de cette ancienne pointe de l’île ; la solution la plus 
judicieuse serait de réaliser une composition végétale sous forme de haies symbolisant la 
proue d’un navire 

         � suppression du classement en EBC du square,  disparition des arbres en raison de leur 
manque d’intérêt alors qu’un inventaire des essences n’a pas été réalisé. Les dépositaires 
précisent qu’en terme de perspectives du site il y a possibilité d’élaguer et qu’un volume 
bâti occultera les perspectives de manière irréversible  

� question sur l’opportunité d’une construction alors que la pointe Ouest de l’île Feydeau est 
soumise aux aléas d’une submersion des eaux  

     � remise en cause de l’appréciation présentée dans le dossier, qualifiant de médiocre 
l’intérêt du site sur le plan végétal et de la biodiversité, affirmation qui ne repose sur 
aucune analyse environnementale et aucun inventaire des espèces végétales et animales  

� graves carences du dossier de PSMV qui ne comporte pas d’étude d’impact, d’évaluation 
environnementale et pouvant remettre en cause l’intérêt réel de devoir requalifier la pointe 
ouest de l’île Feydeau  

� demande en conséquence au commissaire enquêteur de bien vouloir se prononcer 
défavorablement et formellement sur le projet de requalification de la pointe ouest de l’île 
Feydeau, l’invitant à venir visiter ce site.  
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         � proposition de solution pour le quartier : développer le caractère paysager de la pointe 
Ouest de l’île Feydeau en respectant sa morphologie initiale, créant ainsi un vaste espace 
vert à proximité du cœur de ville,  sachant qu’il existe d’autres possibilités de construire à 
proximité, notamment dans le secteur de la Petite Hollande  

Ä  Mr De GAALON Pierre :  « Observations N1- R13 / N1- V18 » 

� l’intervenant, Cogérant du Cabinet Gaalon Guerlesquin Immobilier et administrateur du 
CINA demande de ne pas conditionner le changement de destination des surfaces 
existantes à la création de places de stationnement supplémentaires 

Ä  Mr RIGODEAU Dominique : « Observations N1- V19 » 

� propriétaire d’une boutique au 23 bis rue du Moulin, la personne demande quel est le 
devenir de l’immeuble mitoyen 23 rue du Moulin appartenant à la Mairie 

Ä  Mr PERRIO Jean-Christophe : « Observations N1- R14 / N1- V20 » 

         � immeuble au 18 rue d’Alger (à l’angle de la rue d’Alger et de Mascara) - immeuble assujetti à 
une  protection de type B et ordonnance architecturale à respecter 

                     Le propriétaire qui a un projet de surélévation du gabarit de toiture en continuité de 
l’immeuble mitoyen du 2 rue Mascara  demande quelle est la procédure à suivre pour 
déposer  une demande d’autorisation auprès de l’Architecte des Bâtiments de France 

Ä  Mr FLEURY Sylvain : « Observations N1- R15 / N1- V21 » 

 L’intervenant représentant la Fondation de la Providence propriétaire de l’ex-collège Notre-
Dame de-Bon-Conseil dont le site en projet de cession fait l’objet d’un projet de construction, 
est venu formaliser sur le registre ses observations et demandes déposées oralement lors de 
la 2è permanence.  
� il confirme, photos et plans de coupe à l’appui, l’intérêt d’aligner la façade du futur 

immeuble selon l’emprise maximale possible définie dans le plan réglementaire et 
demande s’il peut être envisagé une dérogation à la cote de hauteur maximale de corniche 
(43m NGF) pour construire deux étages supplémentaires 

Ä  Mr MENANTEAU Loïc :  « Observations N2- L1/ N2- L2 » + « Observations N2- R1 » 

 N2- L1 : les anciens bras d’eau de la Loire 
� Constat 

     - aucun élément dans le document de révision du PSMV sur : 
l la matérialisation des quais du secteur Feydeau Nord   
l le dégagement des cales existantes sous les remblais  
l  les doubles cales de Feydeau Nord 
l le nivellement des parties basses (ancien bras de la Loire) pourtant fondamental  
l les différences de niveau importantes des espaces remblayés (seuils des portes d’entrée 

des immeubles historiques de l’île Feydeau côté nord, < bordures des trottoirs de l’allée Dugay-
Trouin et espaces centraux de l’ancien bras de la Bourse)  

l la prise en compte de la réalité topographique de cette partie 
           l la modification des niveaux du sol pour la mise en valeur  

�  Demande 
- qu’un plan de nivellement précis (centimétrique) figure dans les documents techniques du 

PSMV pour les parties basses de la ville indispensable à toute réflexion de mise en 
valeur de cet espace 

- que les espaces longeant les façades des immeubles de l’allée Duguay-Trouin, 
correspondant à l’ancien quai, soient mis au même niveau que ceux des seuils des 
portes des immeubles et que ces surfaces ne soient plus inclinées 

- que les façades des immeubles (sans rideaux d’arbres) soient plus visibles  
- que la circulation en bordure de ces façades soit limitée  
- qu’une mise en valeur de l’île Feydeau en relation avec son passé maritime soit réalisée 

par un dégagement symbolique du niveau supérieur de la double cale au débouché de 
la rue Du Guesclin et le dégagement de son rebord supérieur   
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 N2- L2 : article US.11 - Devantures et enseignes commerciales  
� Constat 

- préconisations mal spécifiées et trop vagues  
- réglementation du PSMV en vigueur non respectée en ce qui concerne les commerces 

de l’allée Duguay-Trouin  
- laxisme au niveau des verbalisations de l’Architecte des Bâtiments de France  
- la réglementation doit-être appliquée et les infractions verbalisées  
- l’impression que le secteur sauvegardé commence au 1er étage avec l’application de 

règles très strictes alors que pour les commerces au rez-de-chaussée c’est très 
permissif avec des résultats catastrophiques  

� Demandes  
- un inventaire détaillé des devantures commerciales et une analyse de leur compatibilité 

(réglementaire, esthétique, architecturale) avec le reste de la façade de chaque immeuble  
- une définition très précise des règles sur les devantures : 

l interdiction de coller (affiches, inscriptions,..) sur l’intérieur de vitres comme sur l’extérieur  
l interdiction de placer des objets dans les vitrines à moins de 50cm de la glace extérieure  
l compatibilité des couleurs avec celles du restant de la façade 
l adaptation des franchises aux règles du Secteur sauvegardé et non au modèle de la 

maison-mère  
l compatibilité des enseignes apposées sur les façades avec l’architecture de l’immeuble  

- la mise en place de mesures de contrôle de l’installation des commerces et d’un réseau 
d’intervention d’agents assermentés pouvant faire arrêter les travaux réalisés dans 
l’illégalité et dont les coordonnées téléphoniques seront diffusées auprès des habitants  

- la publication d’un document de référence sur les consignes à suivre pour les 
devantures et enseignes avec diffusion à tous les Syndics et présidents des Conseils 
syndicaux 

 N2- R1  
� Historique : le document ne fait pas état  

- de la présence des Vikings à Nantes (7 incursions et sédentaires durant 18 ans)  
- du commerce important du milieu du XVIè siècle dominé par les Espagnols et la Ligue 

� Inventaire des immeubles objet d’une protection incomplet : 
- l’époque Louis XVI a été sous valorisée par rapport à la période Louis XV   
- aucun détail sur les intérieurs des appartements : (sous-pentes, structures types)  

� Règlement écrit : 
- aucun élément sur la suppression des murs porteurs des immeubles protégés soulignant 

qu’un mur porteur a été abattu dans l’immeuble 13 allée Duguay-Trouin de type A il y a 2 
mois avec les autorisations d’où l’importance de spécifier clairement la nature des 
travaux pouvant être réalisés en fonction des protections  

- aucun élément sur les parquets à deux essences (chêne / acajou), seuls les parquets 
Versailles en chêne sont pris en compte 

- typologie des cheminées très peu développée pour les périodes postérieures à celle de 
Louis XV ; typologie plus variée pour l’époque Louis XVI, Directoire et napoléonienne 

Ä  Mr LE PICHON Philippe : « Observations N2- L3 / N2- V2 » 

     Le courrier de l’Association Forum Nantes Patrimoine dresse les observations suivantes : 

     � Observations générales sur la forme du dossier  
- points forts du dossier :  
  l travail de qualité quant à la description, l’analyse, le diagnostic des lieux et des 

immeubles 
- faiblesses du dossier :  

l des approximations, des lacunes sur certaines périodes de l’histoire urbaine 
l présentation et écriture de certaines OAP, Opérations d’Aménagement Programmé 
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 � Observations sur le périmètre du Secteur sauvegardé   
          incohérences entre le tissu urbain présentant un intérêt culturel et patrimonial, et la  

délimitation du secteur sauvegardé ; ce constat engendre une demande de révision et 
d’extension du périmètre pour y inclure : 
- à l’Ouest : le Muséum d’Histoire Naturelle de Nantes (inscrit aux titre des monuments 

historiques en 1975) et le musée départemental Thomas Dobrée (dont le manoir de la 
Touche ou de Jean V), mais aussi de nombreux immeubles du XIXe siècle de grande 
qualité  

  à extension rue de la Rosière d’Artois jusqu’à la place de l’Édit de Nantes 
- à l’Est : l’édifice du musée des Beaux-Arts, mais aussi le lycée d’État Clémenceau  

       à extension jusqu’à la rue Stanislas Baudry qui borde le Jardin des Plantes 
- au Nord : la place Aristide Briand et l’ancien palais de Justice, ainsi que divers édifices 

de grand intérêt (ancienne caserne de gendarmerie, porte de la prison, immeubles..) 
- au Sud-ouest : les immeubles d’une partie de l’allée Gloriette où se trouve l’ancien hôtel 

Deurbroucq du XVIIIe siècle (inscrit aux titre des monuments historiques en 1945), car cette 
allée correspond au quai de l’île Gloriette bordant le bras de l’Hôpital et faisait face à la 
pointe aval de l’île Feydeau 

� Observations sur le rapport de présentation - Cahier 1 «  Etude Historique » - Chapitre 2 
“ les grandes étapes du développement urbain“  et §2.7 “ chronologie de l’histoire urbaine“  
lacunes importantes, principalement pour toutes les périodes précédant le XIIIè siècle, 
précisant que les historiens restent à la disposition des rédacteurs pour apporter les 
précisions qui seraient nécessaires ; sans en reprendre le détail, références 
bibliographiques à l’appui, les observations portent sur :  
- § 2.2 Haut Moyen Age et Epoque Médiévale du IXè siècle à la fin XVè (conquête territoriale 

des Bretons, indépendance de la Bretagne, débarquement des vikings, construction d’un premier 
château entre 900/910, tracé et reconstruction de l’enceinte, église Sainte-Croix, château de la 
Tour Neuve à l’angle sud-ouest de la cité, commanderie Sainte-Catherine, église pour les 
hospitaliers de Saint-Jean dans la rue des Cordeliers, église Sainte-Radegonde, l’arrivée des 
Carmélites et des Carmes, l’église Saint-Léonard, l’église Saint-Nicolas, prieuré Notre-Dame-de-
Toutes-Joies, la Chapelle St-Yves, la chapelle N-D-de-Bon-Secours, nombre d’édifices religieux à 
la fin du XVè)  

- § 2.3 de la fin XVè à la fin du XVIIè (date du royaume de France et de la Bretagne, liste des 
édifices religieux reconstruits au XVè siècle) 

- § 2.7 chronologie synthétique de l’histoire urbaine (dates de fondation de chacune des 
églises de Nantes à compter du Vè siècle, première invasion normande, construction du castrum 
de l’évèque Foucher, Alain Barbetorte contre les Normands, acquisition d’une maison au Bouffay 
par les échevins)  

- § 4.3 approche environnementale des transformations urbaines (Nantes, au Moyen Age 
n’est pas en majeure partie occupée par les ecclésiastiques) 

� Observations concernant les « Chapelles Espagnoles » du couvent des Cordeliers - rue 
des Cordeliers (n° 3-5-7) 

          � Plan réglementaire - règlement (Pièce complémentaire n°5 - liste des fragments protégés p.62) 
  - bref rappel de la situation  

l les 3 chapelles du XVIè siècle séparées du reste des vestiges du couvent par la rue des 
Cordeliers faisant l’objet d’une protection dans le PSMV actuellement en vigueur ne sont 
plus soumises à protection dans le cadre du projet de révision de PSMV et sont 
marquées par des étoiles en tant que fragment/élément architectural à conserver in situ  

l délivrance d’un permis de construire au bénéfice de la SCI des Cordeliers pour des 
travaux de transformation en studios de ces anciennes chapelles par la Ville de Nantes 
avec avis favorable de l’ABF en nov. 2008  

l constat de dégradations des éléments architecturaux lors des travaux, de non respect 
du permis de construire par le maître d’ouvrage  

l Procès verbal de l’ABF, suspension des travaux par la Ville, condamnation de la SCI à 
remettre en état les éléments architecturaux dégradés (Cour de Cassation - nov.2015  et 
TGI de Nantes - déc.2014)  
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l demande du retour à la protection d’origine des chapelles et en catégorie A,  en accord 
avec le niveau de protection des autres vestiges du reste du couvent ; en cas 
d’incompatibilité en raison de l’importance des destructions survenues lors des travaux, 
demande au minimum :  
à d’ une protection de type B pour les chapelles de Ruiz et de Compludo-Miranda 
à d’une protection de type A pour la chapelle Saint-Martin d’Aranda 

     � OAP des Cordeliers (n° 34) 
 - l’Association Forum Nantes Patrimoines a retracé dans son courrier tout l’intérêt 

patrimonial historique et architectural de ces chapelles de l’époque Renaissance 
situées près de la cathédrale (témoin restant des armateurs et marchands  espagnols, lieu 
d’inhumation de personnalités, descriptif des éléments d’architecture intérieure - dossiers 
photographiques, rapports, articles de presse, étude archéologique Atemporelle Damien Ladiré 
tenus à disposition), et la proposition de créer un espace de découverte historique et 
archéologique, reprise et reconnue par la Direction du Patrimoine et de l’Archéologie de 
la Ville  

- l’Association demande la modification du périmètre de l’OAP afin d’y inclure : 
 à les anciennes  chapelles espagnoles latérales (n° 3-5-7 de la rue des Cordeliers) 
          à la rue des Cordeliers dans son ensemble correspondant à la nef sud de l’église pour 

redonner du sens à tout cet ensemble conventuel   
Nota : dans le courrier, sont citées des annexes non jointes  

 - plan et planche graphique du plan de sauvegarde et de mise en valeur en vigueur  
        - Notice d’étude 2009 Atemporelle - Damien Ladiré 

     � Demandes d’ajouts ou modifications des textes de présentation  
OAP la Psalette (n° 35)  
- l’Association propose d’en rappeler l’origine : « L’édifice dit “ la Psallette “ est à l’origine 

le logis construit pour exercer sa fonction par le vice chancelier de Bretagne, Jean 
Gougeul de Rouville (v.1462), (…)» 

  � Demandes d’ajouts à la liste des « fragments protégés » (Pièce complémentaire n°5 - liste des 
fragments protégés p.62) 

       - rue Gambetta, 110 : ancien collège de l’Oratoire - Escalier d’honneur XVIIe (en granit et 
tuffeau sur 3 niveaux)  

         à reclassement du bâtiment bénéficiant d’une protection forte au titre de l’actuel  PSMV, 
en catégorie A et au minimum (si pas possible en raison des transformations qu’il a subies 
dans le cadre d’un programme de promotion immobilière du quartier militaire), le marquer 
d’une étoile comme « fragment protégé », pour son escalier d’honneur XVIIe  

  - rue Ogée, 8 : immeuble correspondant à une ancienne maison de chanoine du XVè 
récemment restauré (façade arrière, tour avec escalier en vis) et voir si le mur de fond de 
jardin correspond à l’enceinte gallo-romaine 

  - rue Ogée, 6 : escalier en vis 
- place des Jacobins : base de l’ancien pilier de la façade de l’église des Jacobins, 

enchassé au pied des façades actuelles, à l’entrée de la rue Paul Dubois 
- rue de la Juiverie, 18 : ancienne échoppe à pans de bois en fond de couloir dont la 

présence interrompt vraisemblablement un autre ancien passage de la rue de la Juiverie 
à la rue de la Marne (sur la droite du passage Bouchaud) 

- rue Santeuil, 14 : modification de l’appellation : vestiges du logis de la Fontaine 
d’Hérédie (en sous-sol), XVIe, anciennement dénommé à tort Manoir de Bouvet 

- place du Bouffay : réinstallation des halles couvertes du Bouffay (1878) qui ont été 
démontées afin de permettre la réfection  de la place et qui étaient protégées au titre du 
PSMV précédent ; leur présence n’empêcherait aucunement l’installation d’œuvres ou 
d’activités ludiques et ne saurait gêner l’existence des terrasses de cafés 

� Square Daviais et pointe Ouest de l’île Feydeau (cf. obs. N2-L4 Mr Gilles BIENVENU ci-après) 
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Ä  Mr BIENVENU Gilles : « Observations N2- L4 » 

 L’intervenant, bien que reconnaissant la grande qualité et l’envergure de la démarche, 
critique l’orientation générale du projet de révision du PSMV au motif qu’il privilégie le 
commerce et le tourisme au détriment de la vie urbaine et de l’histoire de la ville de Nantes. 
De fait, selon lui, le projet ne prend pas en compte le patrimoine du XXè et à plus forte raison 
celui de la reconstruction d’après la seconde Guerre mondiale.  

     Il remet ainsi en question le devenir de certains édifices des années 1950 / 1970, soit non pris 
en compte, soit attaqués par les possibilités de construction  

 � non prise en compte des reculs d’alignements et des compositions de bonne facture : 
  - angle de la rue Rameau et de la rue Jean-Jacques Rousseau 

- n° 3-5-7 rue Dobrée 
- n° 3-5 rue Copernic 
- n° 5-7 rue du Vieil Hôpital 
- n° 1-11 rue du Moulin 
- n° 1-17 rue des Halles  

� édifices et espaces publics promis à la destruction totale 
- services techniques de la ville rue Garde-Dieu 
- école du Chêne-d’Aron 
- immeuble 3-5 cours Olivier-de-Clisson 
- square d’Etienne Coutan rebaptisé Jean-Baptiste Daviais dont l’emplacement est voué à 

la construction d’un édifice  s’inspirant du marché métallique (construction indigente de 
1869 relevant d’un géomètre sans culture architecturale)  

� édifices soumis à destruction potentielle de petits immeubles de Nantes Habitat (habitat 
social) 
- rue de l’Ardèche-Sèche 
- rue de Briord  

� absence de protection  
- gare de transport en commun du Commerce de Barto+Barto  

Ä  Mr MONTIER Jean-Pierre : « Observations N2- L5 » 

 La personne, propriétaire occupant du 1 rue Kervéguan dresse dans son courrier avec photo 
à l’appui les observations suivantes : 

    � cadre de vie et patrimoine  
    développement positif du quartier au symbole festif et du « bien vivre Nantais » à 

l’exception des conséquences néfastes en matière de nuisances sonores et de salubrité 
� obligation « du retour à la pierre » de l’ensemble de la façade de l’immeuble côté rue Léon 

Maître et de son retour rue Kervégan 
  l’intervenant se demande si l’imposition du retour à la pierre est bien raisonnable alors 

qu’un enduit exécuté dans les règles de l’art moins onéreux et identique à celui de 
l’immeuble voisin conférerait une unité harmonieuse entre les deux façades  

    � aspect financier 
         une telle opération représente un poids financier très important pour les familles et aurait 

pour effet de différer des travaux de couverture et de souches de cheminées autrement 
plus impératifs en terme de sécurité et de salubrité  

Ä  Mme JUIN Maria : « Observations N2- L6 / N2- V3 » 
L’intervenante déjà venue deux fois (1è et 2è permanence) et qui apprécie la contemporanéité, 
la variété et l’harmonie architecturale des bâtiments de l’école des Beaux-Arts a formalisé 
par écrit les observations et questions suivantes :  
� pourquoi une seule réunion d’information à destination des citoyens ; les citoyens ne 

pourraient-ils pas prétendre à une deuxième réunion avant que ne s’engage le travail 
collectif des instances décisives (Métropole, Ville, DRAC, ABF, Cabinet d’urbanisme) 

� quelle est la nouvelle affectation des bâtiments de l’école des Beaux-Arts 
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�  comment ce bâtiment va-t’-il être entretenu d’ici sa nouvelle affectation  
� que va devenir le square Amiral Halgan entre l’école et l’Hôtel de Ville ; ce seul espace 

espace vert et paysagé du quartier sera-t’-il protégé 
� est-ce que la seule perspective d’agrément envisagé pour les habitants de ce quartier 

consiste en la densification de l’habitat, le commerce, les parkings 
� la personne qui joint une photo d’une œuvre d’art placée temporairement devant l’école 

des Beaux-Arts et apportant de l’élégance à la façade du bâtiment, déclare que le quartier 
a besoin d’un projet urbanistique aéré, lumineux avec du souffle, de l’imagination, des 
fontaines etc..   
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VII-7 RECAPITULATIF DES OBSERVATIONS RECUEILLIES AU COURS DE L’ENQUETE PUBLIQUE  

Le tableau -après présente un récapitulatif des observations recueillies. 

 

LIEU DE 
CONSULTATION 

        N° 
REGISTRE 
la 
disparitio
n 

INTERVENANTS CODIFICATION DES 
OBSERVATIONS 

MAIRIE DE 
NANTES 

 

1 
Identités Adresses Lettres Registre Verbales 

HERVOUET Fanny  
25 rue du Moulin/ 4 Bossuet                       
44000 Nantes  N1- R1 / 

CHRETIEN Thérèse 
2 rue Siméon Foucault            
44000 Nantes /  N1- V1 

JUIN Maria 
4 rue Fénelon             
44000 Nantes /  N1- V2 

N1- V6 

LHOMEAU 

Nota : venu 2 fois  
- 1 pour écrire ses obs.  
- 1 pour les présenter lors de la 
3è permanence) 

/ N1- R2 N1- V7 

GERARDIN 
46 rue de Strasbourg 
44000 Nantes / N1- R3  

FLEURY 
Fondation de la Providence  
7 rue du Cardinal Richard 
44000 Nantes 

  N1- V3 

GRELAUD 
CORLER 

10 rue Lafayette (Gymnase 
Coidelle) - 44000 Nantes   N1- V4 

CHARAMAS   
Impasse Vignolle         
44000 Nantes   N1- V5 

RIVRON  Michel 
11 rue Mathelin Rodier 
44000 Nantes  N1- R4 N1- V8 

DAVY Jean-Marc 
rue de Verdun 
44000 Nantes   N1- V9 

ALLEGUEDE Claude 
rue Paul Dubois 
44000 Nantes   N1- V10 

CANNET Anne 
2 allée Duguay Trouin 
44000 Nantes  N1- R5 N1- V11 

CHEVALIER J. Michel 
10 avenue Saint-Michel 
44000 Nantes  N1- R6 N1- V12 

FRANCHETEAU 
Claude 

29, rue de l’Héronnière 
44000 Nantes  N1- R7  

LENEVEU Christian  
BARTO François 

Association du Cours 
Cambronne 
2 bis rue des Cadeniers 
44000 Nantes 

N1- L1 

N1- L2 
  

AOUET Marine 38, rue du Gal De-Gaulle 
St-Sébastien-sur-Loire  N1- R8  

DELAVAL Alain 63, rue du Port Durand 
44000 Nantes  N1- R9  

JANQUER Gaël 
12, passage de la Ville en 
Brique 
44000 Nantes 

 N1- R10  
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LIEU DE 
CONSULTATION 

        N° 
REGISTRE INTERVENANTS CODIFICATION DES 

OBSERVATIONS 

MAIRIE DE 
NANTES 

 
1 

Identités Adresses Lettres Registre Verbales 

CCI Nantes Saint-
Nazaire 

Centre des Salorges 
16, quai Ernest Renaud 
44000 Nantes 

N1- L3   

Association Plein 
Centre – Association 
des Commerçants 

Centre des Salorges 
16, quai Ernest Renaud 
44000 Nantes 

N1- L4  / 

COTTEREAU Laurent 
14, place de l’Oratoire            
44000 Nantes N1- L5   

FILLEUX Edwige et 
Gaël 

3, place de la Petite 
Hollande 44000 Nantes / N1- R11 N1-V13 

BUNEL Hervé 
HOYEAU Sylvie 

EIFFAGE Immobilier 
11, rue de Gachet      - 
44000 Nantes 

N1- L6  N1- V14 
FORMA 6 
17, Rue La Noue Bras de 
Fer- 44000 Nantes 

AMROUCHE Louisa 
4, rue Fénelon 
44000 Nantes  N1- R12 N1- V15 

HAUTDIDIER Jérôme 
13, allée Duguay Trouin 
44000 Nantes N1- L7  N1- V16 

LEROY Dominique  
3, place de la Petite 
Hollande 
44000 Nantes 

N1- L8  N1- V17 

De GAALON Pierre 
Anne 

Cabinet Gaalon 
Guerlesquin Immobilier 
72, bd de la Prairie-au Duc 
44000 Nantes 

 N1- R13 N1- V18 

RIGODEAU Dominique 
30 rue de la Blordière 
44400 Rezé   N1- V19 

PERRIO Jean-
Christophe 

31, rue du Coteau 
44000 Nantes  N1- R14 N1- V20 

FLEURY Sylvain 
 

Fondation de la Providence 
7, Cardinal Richard     
44000 Nantes 

 N1- R15 N1- V21 

2 

MENANTEAU Loïc 13, allée Dugay Trouin 
44000 Nantes 

N2- L1 
N2- L2 N2- R1 N2- V1 

LE PICHON Philippe 
Forum Nantes Patrimoines 
31, rue de la Racapée 
44000 Nantes 

N2- L3  N2- V2 

BIENVENU Gilles 40, rue George-Sand 
44000 Nantes 

N2- L4   

MONTIER Jean-Pierre 1, rue Kervégan  
44000 Nantes N2- L5  N2-V3 

JUIN Maria  4, rue Fénelon  
44000 Nantes 

N2-L6  N2-V4 

  
                               TOTAL 14 16 25 
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LIEU DE 
CONSULTATION 

        N° 
REGISTRE INTERVENANTS CODIFICATION DES 

OBSERVATIONS 

NANTES 
METROPOLE 

 
1 

Identités Adresses Lettres Registre Verbales 

CHEVALIER Julie  
cabinet Bigre ! Architecture 
Impasse Audran  
44000 Nantes 

NM1- L1 / NM1- V1 

LENEVEU Christian  
BARTO François 

Association du Cours 
Cambronne 
2 bis rue des Cadeniers 
44000 Nantes 

/ / 
NM1- V2 
NM1- V4 

AUSSEUR Laurence 50 rue de Chateaulin    
44000 Nantes    NM1- R1 NM1- V3 

ARZ Joëlle  

Association pour la 
Sauvegarde du quartier 
Guist’hau / Delorme 
4 place Emile Ladmirault 
44000 Nantes   

  NM1- V5 

HALGAND Marie- 
Paule 

84 quai de la Fosse 
44000 Nantes    NM1- R2 NM1- V6 

CHEVALIER 
François 

1 rue Kervégan 
44000 Nantes   NM1- L2  NM1- V7 

CAMUS Philippe  
Groupe GIBOIRE 
55 Chaussée de la  Madeleine 
44000 Nantes   

NM1- L3  NM1- V8 

DUFOUR Louise 
 

Cabinet Architectes ANTAK 
2 rue Lucien Bagrin 
44000 Nantes   

NM1- L4  NM1- V9 

  
                               TOTAL 4 2 9 

 

 
VII-8  CLIMAT DE L’ENQUETE 

L’enquête s’est déroulée normalement dans les conditions prévues par l’Arrêté Préfectoral et 
conformément aux textes législatifs et réglementaires comme en attestent les différents 
documents produits dans le rapport.  
Mise à part d’un certain nombre d’affichages de l’Avis d’ouverture d’enquête mis en place sur 
les espaces publics dans le périmètre du Secteur sauvegardé, aucun incident particulier, 
aucun vice de forme, aucune anomalie ni dégradation des dossiers n’ont été constatés 
durant les 37,5 jours de l’enquête.  
La disparition de ces affichages, vraisemblablement dus à des actes de malveillance, a 
contraint le Maître d’ouvrage, d’une part à les remplacer en cours d’enquête, et d’autre part à 
en positionner pour compenser dans les établissements publics existants sur le périmètre du 
secteur sauvegardé. Les interventions de pose des affiches effectuées par un prestataire 
(Etude de Travaux d’Armor) ont été certifiées par le cabinet d’Huissiers de Justice Associés 
(SCP BLOT / COUDIERE / DIRIDOLLOU / ELICHIRY / CORMIER / GACHET / LAURENDEAU / MOULIN  de Nantes). 
Ces dégradations ont également imposé au commissaire enquêteur de procéder à des 
vérifications supplémentaires.   
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Nota Evénement Post Enquête Publique : J’ai reçu par mail de Mme BEZERT (Nantes 
Métropole), deux courriers après la date de clôture de l’enquête qui n’ont pas été pris en 
compte dans l’analyse des observations. Ces courriers joints pour information en annexe 10b 
du rapport d’enquête  font état d’un soutien aux objectifs du PSMV : 
  - le 10 janvier 2017 un courrier d’observations de Mr BOUTHELEAU Romain daté du 21 

décembre, posté le 25 décembre 2016.   
- le 19 janvier 2017 un courrier d’observations du Groupement National des Indépendants 

(GNI-GRAND OUEST) Hôtellerie et Restauration daté du 03 janvier, posté le 11 janvier 2017.  
  
 

 

VIII - COMMUNICATION  DES OBSERVATIONS RECUEILLIES AU COURS DE L’ENQUETE 
PUBLIQUE – PV DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS (PV joint en annexe 7) 

A l’issue de chacune des permanences, j’ai informé la DRAC et Nantes Métropole de la 
nature des observations écrites et orales évoquées par le public et leur ai régulièrement 
transmis par mail un état de ces observations. 
Comme requis par l’Arrêté Préfectoral AP N° 2016/BPUP/154 du 14 octobre 2016 (art.6), un 
Procès Verbal de synthèse des observations écrites et orales recueillies pendant l’enquête 
publique a été remis et présenté à Mr BERNARD, Architecte des Bâtiments de France 
représentant le Maître d’ouvrage,  le mercredi 28 décembre 2016 à 14h30.  
Ce PV recense au total  155 observations (toutes questions et informations confondues).   
La participation du public à cette enquête (7 personnes cf-VIII-7) peut être considérée de 
relativement élevée au regard du contexte puisque :  
- 34 personnes se sont présentées lors des permanences  
- 18 personnes ont consigné leurs observations directement sur les registres d’enquête  
- 18 personnes ont écrit un courrier. 
Cependant le taux de participation peut être qualifié de faible si l’on considère le 
pourcentage de la population qui s’est exprimée (un peu plus de 0,2%) par rapport au nombre 
d’habitants résidant dans le secteur sauvegardé (17000). 

On aurait peut être pu s’attendre à une mobilisation plus importante du public pour cette 
enquête publique mais les hypothèses suivantes peuvent être retenues pour expliquer le 
taux de participation : 

- la projet de révision générale du PSMV a fait l’objet, en amont de l’enquête publique, d’une 
bonne stratégie de communication auprès du public, avec notamment : 
l l’organisation de 3 réunions publiques portant sur la présentation des enjeux du PSMV 

avec une visite commentée du centre historique, sur le diagnostic historique et 
patrimonial, sur les orientations d’aménagement et de programmation entre décembre 
2014 et le premier trimestre 2016 

l la  mise en place d’une borne en libre service et de panneaux d’information au siège de 
Nantes Métropole sur la révision du Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur de Nantes 

l la mise à disposition d’un cahier de suggestions  
l la diffusion d’une publication spéciale sur la révision du PSMV 

- l’implication des associations de défense du patrimoine architectural et environnemental en 
amont de l’enquête publique  

- les habitants du Secteur sauvegardé ont été informés par courrier de la réalisation d’un 
inventaire du patrimoine 

- la validation à l’unanimité du projet de révision générale du PSMV par la Commission 
Locale du Secteur sauvegardé et par la Commission Nationale du Secteur sauvegardé 

- la possibilité offerte au public de pouvoir consulter en ligne des séquences illustrées et 
commentées sous forme de vidéos sur le projet de révision du PSMV ainsi que les pièces 
du dossier d’enquête publique pendant la période d’enquête publique 

- la  mise en place d’une borne en libre service à la Mairie principale de Nantes et au siège 
de Nantes Métropole pendant la durée de l’enquête publique  
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- dans l’esprit du public le projet soumis à l’enquête publique, vu son intitulé, inspire 
confiance « Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur du Secteur sauvegardé de Nantes ». 

A noter que la majorité des personnes qui se sont manifestées lors de l’enquête publique 
habitent dans le périmètre du Secteur Sauvegardé. 
Les personnes qui se sont présentées sont issues de 4 publics différents : 
- public habitant dans le secteur sauvegardé venu à titre personnel  

l pour se renseigner et/ou exprimer ses craintes sur l’évolution de son quartier  
l pour dénoncer les contraintes associées aux catégories de protection  
l pour défendre le cadre et la qualité de vie dans le centre ville sauvegardé 

- public représentant une Association de défense du patrimoine architectural (Association 
Promenade du cours Cambronne /  Association pour la Sauvegarde du quartier Guist’hau - Delorme 
/ Forum Nantes Patrimoines) 

- public intéressé par l’histoire de la Ville de Nantes, l’archéologie et l’architecture et 
n’habitant pas forcément dans le périmètre du Secteur Sauvegardé  

- public venu à titre professionnel (promoteurs, architectes). 
 

Toutes les observations recueillies et reprises dans le PV des observations ont été 
regroupées et synthétisées par thèmes  :  

 

N°   
THEMES TITRE  DES THEMES  

1 - observations d’ordre général relatives à l’objet et à l’intérêt de la révision du PSMV 

2 - observations relatives au dossier d’enquête publique 

3 - observations relatives aux contraintes techniques générées par le PSMV et son 
règlement 

4 - observations relatives au périmètre du Secteur Sauvegardé 

5 - observations relatives au Patrimoine - Demandes d’ajouts - Compléments de 
protection 

6 - observations relatives aux OAP particulières et localisées sur espaces publics et 
propositions d’aménagement 

7 - observations relatives aux OAP particulières et localisées sur les secteurs à 
requalifier et à mettre en valeur 

8 - observations relatives à des îlots ne faisant pas l’objet d’OAP 

9 - observations relatives à l’accessibilité du centre-ville 

10 - observations relatives à l’aspect économique et social du PSMV 

11 - observations relatives à l’information du public 

12 - autres observations 

13 - observations n’appelant pas de réponse 

14 - questions du Commissaire enquêteur 

 

En qualité de commissaire enquêteur j’ai invité, lors de la présentation de ce présent Procès 
Verbal et comme mentionné sur celui-ci, le responsable du Plan à produire et à me 
transmettre dans un délai de 15 jours un mémoire en réponse. 
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IX - MEMOIRE EN REPONSE DE LA MAITRISE D’OUVRAGE (document joint en annexe 8)  
 Le mémoire en réponse au Procès Verbal de synthèse des observations (§ IX ci-dessus) m’a 

été transmis par courriel le mercredi 11 janvier 2017 et en parallèle sous pli recommandé que 
j’ai réceptionné à mon domicile le vendredi 13 janvier 2017.  
Ce document reprend l’ensemble des points évoqués dans le Procès Verbal de synthèse des 
observations et apporte les éléments de réponse repris dans l’analyse faite au § X ci-après.  
 

 
X - ANALYSE DES OBSERVATIONS  
 
 A l’intérieur de chacun des thèmes, les observations numérotées chronologiquement de 1 à X  

sont reprises sous la forme de mots clés ; pour le détail se reporter au PV de synthèse des 
observations joint en annexe 7 et/ou §VII-6 du présent rapport “questions soulevées et 
réclamations formulées par le public“. 

 

THEME I : OBSERVATIONS D’ORDRE GENERAL RELATIVES A L’OBJET ET A L’INTERET DE LA REVISION DU PSMV 

F  Observations « N1- R1 » : Mme HERVOUET Fanny 
F  Observations « N1- V1 » : Mme CHRETIEN Thérèse 
F  Observations « N1- V2  / N1- V6 » : Mme JUIN Maria 
F  Observations « N1- V5 » : Mr CHARAMAS Patrick 

         F  Observations « N1- V10 » : Mr ALLEGUEDE Claude  
F  Observations « N1- R5 / N1-V11 » : Mme CANNET Anne  
F  Observations « NM1- R1 / NM1- V3» : Mme AUSSEUR Laurence 
F  Observations « NM1- L2 / NM1-V7 » : Mr CHEVALIER François 
F  Observations « NM1- L3 / NM1- V8 » : Mr CAMUS  Philippe (GIBOIRE) 
F  Observations « N1- R8 » : Mme AOUET  Marine  
F  Observations « N1- R10 » : Mr JANQUER Gaël 
F  Observations « N1- L3 » : CCI Nantes Saint-Nazaire 
F  Observations « N1- L4 » : ASSOCIATION Plein Centre - Association des Commerçants  

Les observations formulées concernent : 
1- l’objet de l’enquête publique, la justification, les objectifs de la révision du Plan de 

Sauvegarde et de Mise en Valeur du Secteur Sauvegardé de la ville de Nantes 
2- les dispositifs de protection des éléments patrimoniaux, architecturaux et environnementaux  
3- le périmètre du Secteur Sauvegardé (modification de ses limites sans autre précision) 
4 à 6- des éléments d’appréciation sur le dossier de projet révision du PSMV (le diagnostic réalisé, 

les objectifs visés, l’intégration des contraintes environnementales, de la politique urbaine de 
valorisation du centre-ville, des objectifs du PADD du PLU) 

7 à 11- les objectifs et orientations du projet de révision de PSMV en faveur : 
     -  d’un  renforcement et d’un développement de l’attractivité commerciale en centre-ville 

(développement de nouvelles surfaces commerciales, accueil de grandes enseignes..) 
- d’un développement de la mixité des usages et des fonctions urbaines du centre ville 
(commerces, services, fonctions résidentielles, touristiques et administratives, facilités d’accès et 
déplacement) 

- d’un rayonnement économique, culturel et touristique de la ville de Nantes  
- d’une mise en valeur du patrimoine historique et d’évolution urbaine équilibrée, innovante et 

qualitative, du secteur sauvegardé  
 

 

REPONSE DE LA MAITRISE D’OUVRAGE  
1 à 11 : Sans  
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  ANALYSE DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
 

  1- 2- Ces observations et éléments d’appréciation d’ordre général sur le projet de révision du Plan 
de Sauvegarde et de Mise en Valeur de la ville de Nantes, portant sur ses objectifs, sa 
finalité, sur les dispositifs de protection des éléments patrimoniaux, etc.. n’appellent pas 
d’analyse particulière.  Selon la nature des entretiens tenus en séance, ces éléments ont été 
abordés en se reportant aux différentes pièces constitutives du dossier (plan réglementaire, 
rapport de présentation, règlement).  

  3-   En ce qui concerne le périmètre du Secteur Sauvegardé, les intervenants ne sont pas rentrés 
dans le détail, ont juste demandé si les limites avaient été modifiées, sans apporter d’autres 
précisions. Les demandes d’extension précises des limites du périmètre du Secteur 
Sauvegardé, sont traitées dans le thème IV ci-après.   

  4 à 6- Ces observations générales n’appellent pas de réponses particulières ; certaines 
personnes soulignent le travail affiné réalisé en terme de diagnostic du patrimoine bâti, la 
prise en compte des contraintes environnementales et des orientations du Plan 
d’Aménagement et de Développement Durable (centre habité, visité, accessible, attractif et actif). 

  7 à 11- Il est intéressant de relever qu’une Association réunissant près de 400 commerçants du 
centre-ville, ainsi que la CCI Nantes-Saint-Nazaire, soutiennent les objectifs de 
développement commercial portés par le projet de révision du PSMV ; selon ces organismes, 
la volonté de développer de nouvelles surfaces commerciales, d’accueillir de grandes 
enseignes et d’introduire des locomotives commerciales paraît vitale, car outre les créations 
d’emplois, cette politique permettra d’une part d’étoffer et de diversifier l’offre commerciale et 
d’autre part d’accroître la fréquentation du centre-ville, ce qui sera profitable à tout le réseau 
des indépendants, franchisés, petits commerces et grands commerces nantais. 
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THEME II : OBSERVATIONS RELATIVES AU DOSSIER D’ENQUETE PUBLIQUE 

II- 1 COMPOSITION DU DOSSIER 

F  Observations « NM1- V2 » : Mr LENEVEU Christian / Mr BARTO François 

1- raisons pour lesquelles les fiches immeubles de l’inventaire réalisé dans un certain nombre 
de quartiers, notamment celles relatives aux immeubles du Cours Cambronne existants côté 
rue Gresset ne sont pas incluses dans le dossier d’enquête publique 

 
  

 REPONSE DE LA MAITRISE D’OUVRAGE  

 1- Les fiches immeubles sont des documents qui n’entrent pas dans le champ des pièces 
réglementaires soumises à enquête publique. 

         Le PSMV actuel ne comporte pas de fiches immeubles. La demande de fiches immeubles 
est donc une nouveauté introduite dans le cadre de la révision pour venir enrichir les études. 

       Devant l'ampleur de la tâche en termes technique et financier, la commande a porté sur la 
réalisation de 500 fiches sur les 2000 immeubles du secteur sauvegardé en s'inscrivant dans 
une dynamique de poursuite de la démarche. Il a donc été demandé de proposer une 
méthodologie permettant de cibler les immeubles représentatifs des différentes époques et 
tissus du centre historique. 

       Concernant la demande de fiches-immeubles sur les immeubles des rues Piron, de 
l’Héronnière et des Cadeniers, la sélection des fiches-immeubles a été débattue par la 
Commission Locale du 4 juin 2013 lors de l’élaboration de la méthodologie de la révision du 
PSMV avant une analyse des propositions en Groupe Scientifique et Technique du 28 mai 
2013. La proposition a été ciblée sur les immeubles les moins renseignés (ainsi les immeubles 
de l’île Feydeau n’ont pas été retenus) tout en correspondant à un panel le plus représentatif 
possible de l’histoire urbaine, des types d’architecture et des types de tissu urbain.               
Le débat a eu lieu en Groupe Scientifique et technique sur les 24 immeubles du Cours 
Cambronne. La question a été posée de ne pas sélectionner ces immeubles au profit 
d’autres îlots complexes qui nécessitaient un renseignement de parcelles, indispensable 
pour l’élaboration du PSMV. Les débats ont fait état de l’importance du Cours Cambronne 
dans l’histoire urbaine, et il a donc été finalement décidé de retenir 12 immeubles en se 
concentrant sur la partie nord du Cours, avec les immeubles de la rue Gresset et ceux 
donnant sur la place Graslin (au sud, se trouvait un immeuble déjà très renseigné avec le 8 rue de 
l’Héronnière protégé au titre des monuments historique). Le caractère « incomplet » de cette 
étude est compensé par la fiche Ordonnancement spécifique au Cours Cambronne qui a été 
réalisée à la fois dans le Rapport de présentation et dans le Règlement.	 

 

 
 

     

     ANALYSE DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
    1- On peut tout à fait admettre qu’un échantillonnage de 500 immeubles, représentatifs des 

différentes époques et tissus du centre historique, et ayant pour objectif d’apporter une 
appréciation sur leurs caractéristiques et leur qualité, constitue une base de travail solide et 
suffisante à la définition de prescriptions adaptées à chaque bien. 

         On peut aussi admettre que les fiches immeubles ne soient pas intégrées au dossier 
réglementaire s’agissant de documents non exhaustifs, à caractère privé et à considérer 
comme un outil de travail. Il est également important de souligner que ces documents restent 
consultables à la demande des propriétaires.  

         La question posée concerne les immeubles visités qui ont fait l’objet d’une fiche-immeuble, or 
le Maître d’ouvrage traite aussi dans cette partie des immeubles du Cours Cambronne qui 
n’ont pas été visités et qui font l’objet du “THEME VIII-1 observation n°4 “ et dont je reprends 
ci-après mes éléments d’analyse : 
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         Les éléments de réponse du Maître d’ouvrage sur la justification de la sélection des 
immeubles à évaluer sont extrêmement bien développés. Je relève avec intérêt que ces 
questions ont été débattues en Groupe Scientifique et Technique et avec la Commission 
Locale du Secteur Sauvegardé en 2013.  

          Il m’apparaît que les décisions prises concernant la sélection des immeubles basées sur des 
critères de représentativité de l’histoire urbaine, des types d’architecture, du tissu urbain, de 
complexité des îlots et des ordonnancements, sont parfaitement recevables, excluant ainsi 
notamment, de cette évaluation, une partie des immeubles du Cours Cambronne. 

 

 

 

II- 2 PLAN REGLEMENTAIRE - REGLEMENT / RAPPORT DE PRESENTATION - CAHIER 2 

F  Observations « N1- L1 /NM1-V4 » : Mr LENEVEU Christian (Association Cours Cambronne) 
1- Règlement Titre 1 - Champ d’application - travaux soumis à demande d’Autorisation 

- mentionner dans la liste des travaux : tous travaux ayant un impact sur les façades non 
considérés comme d’entretien (remplacement des menuiseries, portes cochères, volets existants)  

 
 

  REPONSE DE LA MAITRISE D’OUVRAGE 

  1- Ceci est déjà prévu dans l’alinéa 2 du 3e § de l’article 1 des Dispositions générales, à travers 
« les modifications de constructions existantes, y compris les travaux intérieurs » ; mais il 
peut être utile de le repréciser, en n’oubliant pas d’y ajouter les travaux intérieurs ». 

      Ø  PROPOSITION : Complément d’écriture sur le règlement (2e alinéa du 3e § de l’article  1 des 
Dispositions générales) comme suit : 

        « - les modifications de constructions existantes, à savoir tous travaux ayant un impact sur 
les façades et les volumes ou décors intérieurs dès lors qu’ils dépassent le simple 
entretien  (à titre d’exemples : le remplacement de menuiseries (fenêtres, portes, contrevents), la 
dépose de cheminées, de portes palières ou de boiseries) ». 

 

 
 

 

  ANALYSE DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

  1- Je prends acte de la prise en compte de la demande et des suites données par le Maître 
d’ouvrage. 

 

 

F  Observations « NM1- L2 / NM1-V7 » : CHEVALIER François 

F  Observations « N2- L5 / N2-V3 » : MONTIER Jean-Pierre 

2- intérêt de moduler la prescription de restauration des façades en fonction de l’état de 
conservation et de la qualité de l’architecture 

3- demandes de précisions sur l’écriture réglementaire relative aux niveaux de protection A et B 
et la restauration des façades 

 
 

  REPONSE DE LA MAITRISE D’OUVRAGE 

  2- 3-  L’exigence de restauration reste la même pour tous les immeubles protégés qu’ils soient 
de type A ou de type B, le Règlement la détaille ainsi page 29 à l’article US.11-1a : 

        • « respecter les dispositions anciennes encore en place et s’appuyer sur l’histoire de l’édifice 
(programme initial et évolution de le temps) » (2e alinéa) 

        •  « tout en pouvant faire l’objet d’adaptations aux modes de vie contemporains (6e alinéa) ».  
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         Ces deux points représentent au contraire une évolution majeure par rapport au précédent 
Règlement puisque celui-ci imposait le retour aux dispositions d’origine, sans prise en 
compte des évolutions ultérieures ni des exigences d’adaptations. 

         Pour ce qui est des formulations jugées trop frileuses, il s’agit de souplesses introduites 
dans l’application du plan pour que soient considérés des cas de figure d’une très grande 
diversité.  

       L’analyse de l’Architecte des Bâtiments de France en fonction « du contexte et de 
l’environnement du bien » permettra de recadrer les évolutions possibles. 

         La distinction entre type A et type B permet précisément d’apprécier la marge de souplesse 
possible, comme cela est précisé dans le Règlement page 29  dans le même article 
précédemment cité : « ces deux niveaux de protection peuvent conduire à certaines 
dispositions différentes dans les articles qui suivent » (2e alinéa). 

        Pour les immeubles non protégés, la notion de « proche de » est précisément explicitée à 
l’alinéa suivant (article US.11-1d). 

 

 
     

   ANALYSE DU COMMISSAIRE ENQUETEUR  

          2-  Le rapport de présentation explique très bien qu’un des grands axes de progrès proposés 
dans la révision du PSMV, est effectivement de reconsidérer le système de protection des 
immeubles, passant d’une protection binaire où un immeuble était protégé ou n’était pas 
protégé, à un système de classification nuancé comportant deux niveaux de 
protection parfaitement encadrés : 

                         -  niveau de protection de type A correspondant au degré de protection le plus contraignant, 
et au niveau de protection tel que défini dans le PSMV d’origine 

                         - niveau de protection de type B correspondant à un niveau de protection intermédiaire un 
peu plus souple. 

        3-  Après relecture de l’article US.11-1a (5è et 7è alinéa, et non pas 2è et 6è alinéa, comme indiqué 
dans le mémoire en réponse du Maître d’ouvrage), je relève effectivement que le règlement du 
projet de révision du PSMV est moins strict que le règlement actuellement en vigueur, en ce 
sens que si les dispositions anciennes encore en place doivent être respectées, la notion de 
retour à l’architecture d’origine est assouplie. Il me paraît important également de souligner 
les termes de l’alinéa 2 « la protection de type B offre des souplesses plus importantes sur la 
modification du bâti » ; cette formulation sous entend que des adaptations sont dans une 
moindre mesure et sous conditions possibles sur les édifices de type A ; il est bien évident 
que tous les cas de figure, d’une très grande diversité, ne peuvent être traités par des règles 
standardisées, que chaque cas nécessite une analyse architecturale et historique des 
édifices comme indiqué à l’alinéa 5 de cet article, et doit être appréhendé par l’Architecte des 
Bâtiments de France afin de pouvoir assurer, en fonction de ces niveaux de protection, une 
composition architecturale la plus respectueuse possible de cet état d’origine. 

 

 
4- la question d’un règlement trop strict imposant un retour à la pierre alors qu’il existe d’autres 

solutions de restauration des façades qualitatives et moins coûteuses 
 

   

  REPONSE DE LA MAITRISE D’OUVRAGE 

  4- Le retour à la pierre systématique est une formulation de l’ancien Règlement. Le Règlement 
proposé pour le nouveau PSMV nuance trois cas de figure décrits à l’article US.11-2b (2e 
alinéa) page 31 du Règlement : 

       • dans le cas où le parement en pierres de taille est dégagé > restauration du parement pierre  
       • dans le cas où le parement est couvert par un enduit en mauvais état > dépose de l’enduit 

et restitution de la façade en pierre de taille 
       • dans le cas où le parement est couvert par un enduit en bon état > peinture à la chaux sur 

l’enduit nettoyé 
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       • dans le cas de façades donnant sur cour/puits de jour et sans qualité architecturale > enduit 
ou peinture admis voire bardage sur ossature 

         Il en va aussi de la pérennité de la façade en question, car les enduits ciment conduisent à 
une étanchéification des façades qui met en péril les murs (remontées capillaires et 
pourrissement des murs, ou encore lorsque l’enduit a été posé sur des pierres malades, aggravation 
de la dégradation des pierres). 

       è Enduit sur un immeuble situé au 5 rue Léon Maître 
         Pour ce cas précis, cet immeuble est protégé en type B, car il a subi un certain nombre de 

remaniements qui ont altéré sa qualité architecturale. Cet immeuble forme toutefois un 
ensemble avec son voisin au 1 rue Kervégan dont il constitue le prolongement. L’objectif est 
aujourd’hui de retrouver l’architecture caractéristique de cette pointe est de l’île Feydeau, en 
préservant ces dernières façades de pierre de taille de la fin du XVIIIème siècle de l’île 
Feydeau dont cet immeuble fait partie.  

         Pour info, les immeubles voisins rue Léon Maître donnés en référence par le pétitionnaire : 
         • l’immeuble au n°4 est un immeuble fin du XIXè siècle qui comportait un enduit dès l’origine 
											•	 l’immeuble au n°3 est une reconstruction des années 1950, il ne peut donc servir de 

référence (il n’est d’ailleurs pas protégé). 
 

 

 
    

    ANALYSE DU COMMISSAIRE ENQUETEUR  
 

    4-  Le Maître d’ouvrage, en référence à l’article US.11-2b du règlement, répond très clairement 
aux différents cas de figure qui peuvent se présenter lors d’une restauration des façades 
d’immeubles. 

         En ce qui concerne l’immeuble protégé de catégorie B situé au 5 rue Léon Maître et qui 
forme un ensemble avec le N° 1 de la rue Kervégan, le Maître d’ouvrage présente des 
éléments bien argumentés défendant l’objectif de préserver les dernières façades en pierre 
de taille de la pointe Est de l’île Feydeau. Il me semble, dans ce cas précis, qu’il y a lieu de 
réaliser un diagnostic de l’état de l’enduit actuel qui conditionnera le choix de la technique de 
restauration à envisager :  

         - soit une technique de retour à la pierre apparente si l’enduit est en mauvais état (cas 2 cité 
dans la réponse du maître d’ouvrage),  

         - soit de peinture à la chaux si l’enduit est en bon état (cas 3). 
  

 

 5- incidence en terme de coûts des opérations de réhabilitation, des opérations d’entretien 
courantes, des travaux de couverture, souches de cheminées, de performance énergétique 
etc..; la prise en compte du temps doit être renforcée  

     les dispositifs d’aide financière ne compensent pas les surcoûts relatifs au respect des 
prescriptions au-delà du simple entretien des biens (le retour à la pierre représente un coût autre 
que celui d’un entretien courant) 

 
 

  REPONSE DE LA MAITRISE D’OUVRAGE  
  5-  Le PSMV ne fait pas obstacle à un phasage des travaux dans le temps, prenant en compte le 

degré d’urgence des interventions et le séquençage architectural. Le bon entretien d’un 
immeuble vise précisément à éviter les dégradations susceptibles de fragiliser un immeuble 
et d’affecter ses qualités architecturales, conduisant de fait à la réalisation de travaux plus 
importants.  

 

 
 
 
 



 	

Dossier N° E16000240/ 44                      Enquête publique  - DRAC -                                          Page 102/154 
                                 Projet de Révision générale de Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur 
                                                          du Secteur Sauvegardé de Nantes 

 
 

   ANALYSE DU COMMISSAIRE ENQUETEUR  
 

    5- Il importe de souligner que le PSMV n’impose pas aux propriétaires de réaliser des travaux de 
restauration des immeubles dans un délai imparti ; le PSMV est un document d’urbanisme de 
portée réglementaire et opérationnelle qui fixe notamment pour les opérations immobilières 
programmées et autorisées de nouvelles constructions, de restauration, et de mise en valeur 
d’un ensemble bâti, les règles à respecter à l’intérieur du périmètre du Secteur Sauvegardé.  

 Naturellement, le public est préoccupé par les éventuels surcoûts qui peuvent découler 
de la mise en application du PSMV, et ce point mérite une attention particulière de la 
part des Collectivités et de l’Architecte des Bâtiments de France. 

       On peut, me semble-t-il, rappeler utilement, en complément des dispositifs de défiscalisation 
instaurés par la loi Malraux de 1962 encadrant la restauration d’immeubles et de biens 
immobiliers anciens qu’il existe :  

       - des dispositifs d’aides publiques faisant l’objet de conventions entre Nantes Métropole, 
l’ANAH, le Conseil départemental, et la Région  (p.100  du rapport de présentation cahier 2)  

       - des dispositifs opérationnels mis en place dans le centre ville (Opération Programmée 
d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) Confluence, Programme d’Intérêt Général (PIG) Habiter Mieux) 

       - des dispositifs d’aides financières à destination des propriétaires et des syndics à  l’occasion 
d’un projet de restauration et de ravalement (p.123 - rapport de présentation cahier 2)  

         l subvention au diagnostic architecte (définition d’un parti de restauration, d’un phasage des 
interventions en fonction des priorités, d’un estimatif  prévisionnel des travaux) 

         l subvention aux travaux de restauration des façades 
         l subvention à la personne sur condition de ressources 
       Ces dispositifs mis en place dans le cadre de la politique urbaine et patrimoniale ont aussi 

pour but d’encourager le maintien et la croissance de la population du centre-ville historique et 
ainsi d’en éviter le départ (centre-ville habité).  

 

  

 
6- le règlement sur la qualité et le cadre de vie - système de suivi global des facteurs et du 

milieu humain, des ambitions du développement durable  
� articles du règlement sur la nature des activités autorisées ou interdites, les activités 

générant des nuisances sonores et olfactives - réglementations applicables dans ce 
domaine 

� la rigueur des prescriptions reste dans la seule logique patrimoniale du PSMV d’origine et 
n’intègre pas toutes les composantes de l’approche globale moderne et de 
développement durable du projet, des objectifs du PADD du PLU 

� le volet relatif à l’animation et au suivi ne porte explicitement que sur l’aspect traditionnel 
du patrimoine (cf. cahier 2 p.20 et 124)        

�- le règlement devrait prendre en compte l’environnement du bien, définir des critères en 
terme d’animation, qualité de vie (nuisances sonores, olfactives, déchets, commerces 
dévalorisants etc..) en lien avec le PSMV (cf. cahier 2 p.136) qui souligne que « Tout doit être 
fait pour qu’il soit agréable d’habiter dans le Secteur sauvegardé. Cela signifie d’assurer le 
calme et l’intimité des logements dans les constructions anciennes et futures »  

 
   

  REPONSE DE LA MAITRISE D’OUVRAGE  
  6-  Le PSMV est un document d'urbanisme à portée patrimoniale, il n'est pas du ressort d'un tel 

document d'afficher des critères d'animation ou de qualité de vie autres que ceux pouvant 
découler de la mise en valeur du secteur sauvegardé du point de vue de la qualité 
architecturale et urbaine, de la qualité des espaces publics. 
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  ANALYSE DU COMMISSAIRE ENQUETEUR  
  6- Il est vrai que le rapport de présentation n’intègre pas d’indicateurs de suivi qui ont trait au 

milieu humain comme la sécurité, la tranquillité publique,	 (calme et repos des habitants, lutte 
contre le bruit et nuisances sonores), la propreté de l’environnement, l’hygiène et la salubrité 
publique, etc. Il s’agit de critères de vie qui relèvent plutôt à mon avis, d’une réglementation 
sanitaire, d’un règlement général de police, ou autres.  

      Je note toutefois que certains indicateurs de suivi mentionnés dans le rapport de présentation 
concernent des thèmes de développement durable qui ont une incidence directe sur la 
qualité et le cadre de vie tels que les mesures de la qualité de l’air de (NO2 et PM10), la 
gestion des déchets, la plantation et le renouvellement d’arbres, la production d’énergie 
renouvelable, l’isolation des bâtiments.    

 

 

 
 
F  Observations « NM1- L3 / NM1- V8 » : Mr CAMUS  Philippe (GIBOIRE) (cf. VII- Hôtel Duchesse 

Anne) 
7- article US.10-1 hauteur * maximale des constructions* - dispositions graphiques  

 
   

  REPONSE DE LA MAITRISE D’OUVRAGE  
  7- Demande de modification de la cote maximale d’égout 27 m NGF pour l’emprise 

constructible portée au Plan réglementaire 
       L’ancien Hôtel Duchesse Anne était un immeuble intéressant d’un point de vue architectural 

(Art Déco) mais sa silhouette restait très présente dans l’épannelage, dépassant de plus de 3 
mètres ses voisins, sa hauteur ne peut donc servir de référence pour un nouvel immeuble. 

       La cote de 27 m NGF a été arrêtée au terme du débat en Commission Locale, il a été jugé 
que cette cote correspondait à une cote raisonnable et maximale pour la meilleure 
intégration dans le contexte urbain, les deux immeubles voisins atteignant respectivement 24 
et 27 m NGF au nord (deux immeubles non protégés) et 25 m NGF au sud (immeuble protégé en 
type B) 

 

 
 

 

    ANALYSE DU COMMISSAIRE ENQUETEUR  
 

    7- J’ai pris connaissance pour mon information des photographies qui présentent les cotes de 
hauteur de cet édifice et des immeubles environnants, des relevés photogrammétriques, du 
plan d’épannelage du PSMV en vigueur ainsi que du compte rendu de la Commission Locale 
du Secteur Sauvegardé (CLSS) de Nantes qui s’est réunie en date du 22 mars 2016.  

 J’ai bien compris que la cote maximale de hauteur d’égout a été relevée avantageusement, 
passant de 25,5 m NGF sur le plan réglementaire actuel à 27 m NGF dans le cadre du projet 
de révision du PSMV, ce qui autorise un volume de toiture portant le faîtage à 32m NGF et 
correspondant à la cote du fronton central de cet hôtel de style Art-déco avant son arasement.  

 Je prends acte que cette décision a été validée collégialement au terme du débat en 
Commission Locale du Secteur Sauvegardé. 

 De mon point de vue, sans être qualifié, il me paraît tout à fait justifié, compte tenu de la 
situation stratégique de l’hôtel de la Duchesse Anne par rapport au château, en entrée de ville, 
le long du cours Saint-Pierre et des hauteurs des immeubles voisins, de ne pas aller au delà 
de cette cote limite afin d’assurer une cohérence et une élégance architecturales d’ensemble. 
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F  Observations « N1- V5 » : Mr CHARAMAS Patrick 

8- possibilités d’installer dans un immeuble protégé un ascenseur intérieur ou extérieur  
 

   

  REPONSE DE LA MAITRISE D’OUVRAGE  
  8-  Page 40 du Règlement, il est fait mention que la création d’ascenseur peut être autorisée « si 

l’intégration de cet élément respecte l’architecture et les décors des bâtiments existants ». La 
solution intérieure est à privilégier « sauf si cela conduit à dénaturer les escaliers 
principaux ». « Des solutions peuvent être recherchées dans certaines cours en se greffant 
sur les façades de moindre intérêt et en s’inscrivant discrètement sur l’architecture des 
façades. » 

 

 
 

 ANALYSE  DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
  8- Sans commentaire particulier.  
 

 

F  Observations « N1- R9  » : Mr DELAVAL Alain  
9- Complément Règlement art. US 11-6a sur la protection des rampes d’escalier des immeubles 

de type A (cas des installations d’ascenseurs)  
 

   

   REPONSE DE LA MAITRISE D’OUVRAGE    

   9-  Il pourra être étudié une reformulation en ce sens qui pourrait être : 
        l Page 39 (type A) : la division des volumes est interdite si elle dénature le caractère 

remarquable de la distribution d’origine, en particulier les volumes de cages d’escalier, 
l’escalier en lui-même et sa rampe doivent être préservés sous réserve de modifications 
ponctuelles.       

        l Page 40 (type B) : les modifications mineures de façades, la redistribution des locaux et la 
division des logements peuvent être acceptées si elles ne suppriment pas d’éléments 
d’architecture exceptionnels (belle pièce, escalier et sa rampe, décor, etc.). 

 

 
   

   ANALYSE DU COMMISSAIRE ENQUETEUR    

   9- Je prends acte de la prise en compte de la demande et des suites données par le Maître 
d’ouvrage. 

 

 
 

F  Observations « N1- R11 / N1- V13  » : Mme FILLEUX Edwige  
10- prescription de modification de l’immeuble 23 rue Kervégan / 3 place Petite Hollande :  

volume de surélévation réalisé dans les années 1920 aménagé en appartements à reprendre 
 

   

   REPONSE DE LA MAITRISE D’OUVRAGE    

   10-  Cet immeuble est protégé au titre des Monuments Historiques. La surélévation en question 
pose en effet le problème de la mise en valeur de l’ensemble architectural de la Villestreux. 
Cette prescription est à maintenir. Elle ne fait pas obstacle à l’entretien des lieux. 

 

 
 

   ANALYSE DU COMMISSAIRE ENQUETEUR    

   10- Après avoir vu des photographies aériennes de cet immeuble protégé au titre des 
Monuments Historiques, je partage la position du Maître d’ouvrage 
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F  Observations « N2- L2 » : Mr MENANTEAU Loïc   
11- article US.11 - Devantures et enseignes commerciales 

 Constat : - préconisations mal spécifiées - réglementation non respectée - verbalisation des 
infractions - règles très permissives pour les commerces au rez-de-chaussée… 

 Demandes : - inventaire détaillé des devantures commerciales - complément de règlement 
pour les devantures commerciales (affiches, objets, couleurs,..) -  mise en place de mesures 
de contrôle de l’installation des commerces, et d’un réseau d’intervention d’agents 
assermentés - document de référence sur les consignes à suivre pour les devantures du 
Secteur Sauvegardé 

 
   

   REPONSE DE LA MAITRISE D’OUVRAGE    

   11- Le constat a bien été fait lors des séances de Commissions Locales, en Groupe de travail et 
en séance  ou Groupes techniques, et il a même été très largement enrichi par l’expérience 
des instructeurs de la Ville de Nantes. C’est précisément pour répondre à ces difficultés que 
les prescriptions ont été rédigées. L’exigence a d’ailleurs été renforcée sur les 
ordonnancements.  

 L’inventaire détaillé des devantures commerciales ne peut être réalisé dans le cadre de 
l’élaboration d’un PSMV, ces éléments étant susceptibles d’évoluer rapidement. Pour autant, 
le traitement qualitatif des devantures est un axe important du PSMV auquel le règlement 
s’attache particulièrement. 

       è  Proposer un document de référence pour les devantures du Secteur sauvegardé :             
La réalisation d'une Brochure sera étudiée par Nantes Métropole pour sensibiliser le 
public à partir d'un document communiquant et illustré 

       è proposer à la CLSS un Complément sur les couleurs dans l’article US.11-7a  
       è Affichage intérieur sur les vitres, disposition d’objet à plus de 50cm des vitres :  
           Le PSMV stipule que la transparence des vitrages doit être maintenue. Il y a donc moyen 

de s’opposer à la mise en œuvre de disposition susceptible de lui porter atteinte de façon 
pérenne (vitrophanie par exemple). La mise en œuvre des objets en présentation dans les 
devantures échappe au règlement. 

.      è Etablir une cohérence en matière de linéaires commerciaux entre le PLU et le PSMV dans 
l’écriture de la règle du futur PLU Métropolitain (linéaire souple et strict). Cela concerne les 
rues à cheval sur secteur sauvegardé et le PLUM : Charcot, Maréchal Joffre et la 
continuité de la place Bouhier (en linéaire souple). 

  

 
 

   

   ANALYSE DU COMMISSAIRE ENQUETEUR    

   11-  En qualité de commissaire enquêteur, sans pouvoir me prononcer sur le constat établi par 
l’auteur des observations, je conçois bien volontiers que la réglementation sur les devantures 
commerciales n’est pas toujours respectée par les commerçants et que cela a forcément des 
incidences négatives sur la qualité des façades. 

 Inventaire détaillé des devantures commerciales 
 Je note qu’un inventaire détaillé des devantures commerciales ne peut être réalisé  dans le 

cadre de l’élaboration du PSMV. 
 Réglementation des devantures commerciales 
 Il m’apparaît excessif de vouloir intégrer dans le règlement des dispositions très strictes en 

matière d’affichages publicitaires intérieurs, d’inscriptions, de disposition des objets à 
l’intérieur des vitrines.. avec le risque qu’elles soient contre-productives. 

       Complément sur les couleurs   
       Je note l’intention du Maître d’ouvrage de proposer à la CLSS un complément de 

réglementation sur les couleurs des devantures, des façades et sur les franchises.   
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       Mesures de contrôle de l’installation des commerces - réseau d’intervention d’agents 
assermentés pour s’occuper des travaux du Secteur sauvegardé 

       Des mesures de contrôle sont certainement nécessaires sans aller toutefois jusqu’à la mise 
en place d’un réseau d’intervention d’agents assermentés.  

       Document de référence pour les devantures du Secteur sauvegardé 
       Indépendamment de l’aspect réglementaire nécessairement applicable du PSMV, Il 

m’apparaît très intéressante l’initiative de publier un guide clair et pédagogique de 
recommandations, de conseils techniques et esthétiques pour le traitement des devantures 
commerciales, dans le cadre d’une rénovation, d’une création ou d’une modification.         
Il s’agit  d’une action qui serait non seulement bénéfique à l’attractivité et à la notoriété 
des magasins mais qui contribuerait également à favoriser l’harmonisation des façades, 
des vitrines et des enseignes et à valoriser le patrimoine architectural.  

       Cohérence en matière de linéaires commerciaux entre le PLU Métropolitain et le PSMV 
 Il convient de relever l’intention du Maître d’ouvrage de mettre en cohérence les linéaires 

commerciaux à l’interface des documents d’urbanisme (PLUM et PSMV) afin de consolider 
et pérenniser la structure commerciale du centre ville. 

 

 
 

F  Observations « N2- R1 » : Mr MENANTEAU Loïc 
12- suppression des murs porteurs dans les immeubles protégés en type A 
13- règlement sur les parquets à deux essences (chêne / acajou),  
14- typologie les cheminées : très peu développée pour les périodes postérieures à celle de 

Louis XV , bien développée pour l’époque Louis XVI, Directoire et napoléonienne 
 
 

   

  REPONSE DE LA  MAITRISE D’OUVRAGE    

   12-  Le Règlement dans son article US.11 spécifie bien que la structure des immeubles doit être 
conservée.						

				13-	14- La typologie a été réalisée en fonction des intérieurs renseignés (donc visités). Il convient 
cependant de bien distinguer les éléments du PSMV relatifs à la description du Patrimoine 
qui ne peuvent être exhaustifs, l’analyse ne pouvant être effectuée sur la totalité des 
immeubles et la portée du règlement qui couvre bien, pour les immeubles protégés, 
l’ensemble de leurs dispositions.	

	  

 
   

   ANALYSE DU COMMISSAIRE ENQUETEUR    

   12-  En complément de la réponse apportée par le Maître d’ouvrage l’article US.11-6 précise : 
       - dans le respect des prescriptions parasismiques, les travaux de modifications intérieurs ne 

doivent pas fragiliser la structure du bâtiment 
         - les murs de refends de structure de l’immeuble et les grosses cloisons qui assurent 

l’organisation des grandes pièces sont à conserver… » (article US11-6a – éléments structurels 
et planchers). 

  13- 14- sans commentaire particulier. 
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II- 3 RAPPORT DE PRESENTATION - CAHIER 1 « INTERET HISTORIQUE ET PATRIMONIAL » 

 F  Observations « N2- L3 / N2- V2  » : ASSOCIATION FORUM NANTES PATRIMOINES 

Des précisions à apporter, des erreurs repérées dans le document sur certaines périodes de 
l’histoire urbaine notamment les périodes précédant le XIIIè siècle 
1- § 2.2 Haut Moyen Age et Epoque Médiévale du IXè siècle à la fin XVè  
2- § 2.3 de la fin XVè à la fin du XVIIè  
3- § 2.7 chronologie synthétique de l’histoire urbaine  
4- § 4.3 approche environnementale des transformations urbaines  

F  Observations « N2- R1 » : Mr MENANTEAU Loïc   
   5-  la présence des Vikings à Nantes (7 incursions et sédentaires durant 18 ans)  
   6-  le commerce important du milieu du XVIè siècle dominé par les Espagnols et la Ligue 

 
 

   

   REPONSE DE LA MAITRISE D’OUVRAGE    

   1 à 6- PROPOSITION : Ces observations pourront venir utilement compléter le rapport de 
présentation relatif à l’histoire urbaine. 

 

 
 

  ANALYSE DU COMMISSAIRE ENQUETEUR    

    1 à 6- Je prends acte de la prise en compte des observations par le Maître d’ouvrage et de son 
intention de réactualiser le rapport de présentation en ce qui concerne l’histoire urbaine de la 
ville de Nantes.  
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THEME III : OBSERVATIONS RELATIVES AUX CONTRAINTES TECHNIQUES GENEREES PAR LE PSMV ET SON 
REGLEMENT  

F  Observations « N1- V1 » : Mme CHRETIEN Thérèse 
F  Observations « N1- V2  / N1- V6 » : Mme JUIN Maria 

1- question sur l’obligation de faire des travaux 

2- question sur les prescriptions à respecter dans le cas d’une restauration de façade 

3- question sur la rénovation des pignons aveugles sur lesquels il est prévu d’adosser de 
nouveaux volumes bâtis 

 
   

 REPONSE DE LA MAITRISE D’OUVRAGE 

 1 à 3-  Le PSMV n’a pas vocation et n’a pas pour effet d’obliger un propriétaire à réaliser des 
travaux sur un immeuble mais à encadrer du point de vue de la qualité architecturale et de la 
prise en compte des enjeux patrimoniaux - par ses dispositions réglementaires - les travaux 
projetés dans les demandes d’autorisation. 

       Les règles à respecter en matière de restauration de façade sont décrites dans le chapitre 
US.11 du règlement. Elles portent sur les immeubles protégés et les immeubles non 
protégés. Certains paragraphes, en tête de chapitre, décrivent de façon générale les règles à 
respecter, exprimant les objectifs de protection et de mise en valeur du PSMV selon les 
types d’immeubles. Ces éléments sont complétés par des articles de portée plus précise qui 
encadrent les interventions en fonction de la nature des façades et de leurs composants : 
façades en pierre, en pans de bois, enduits et badigeons, ferronneries, menuiseries, etc... 
Les exigences réglementaires sont en lien avec l’état des façades, un enduit en bon état (ou 
présentant des altérations très limitées n’exigeant que des interventions ponctuelles) mis en œuvre 
sur une façade en pierre de taille pouvant être conservé. 

 

 
 

   

ANALYSE DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

  1- 2- Les réponses du Maitre d’ouvrage sont en accord avec les renseignements donnés aux 
intervenants lors des permanences. 

  3- la question formulée verbalement manque de clarté ; il semblerait, selon la personne, sauf 
erreur de compréhension de ma part, que la rénovation d’un pignon aveugle de son immeuble 
situé dans le secteur sauvegardé ait été imposée. 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 	

Dossier N° E16000240/ 44                      Enquête publique  - DRAC -                                          Page 109/154 
                                 Projet de Révision générale de Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur 
                                                          du Secteur Sauvegardé de Nantes 

THEME IV : OBSERVATIONS RELATIVES AU PERIMETRE DU SECTEUR SAUVEGARDE 

F  Observations « N1- R9  » : Mr DELAVAL Alain  
F  Observations « N2- L3 / N2- V2  » : ASSOCIATION FORUM NANTES PATRIMOINE 

Jugé trop limité ; le périmètre du Secteur sauvegardé aurait dû inclure 
1- à l’Ouest : le quartier Dobrée, le musée Dobrée, le Muséum d’Histoire Naturelle, les îlots rue 

Rosière d’Artois, Racine, place de l’Edit de Nantes comportant de beaux ensembles 1820 - 
1850 et d’hôtels particuliers de grande qualité architecturale 

2- au Nord : la place Aristide Briand, tout le quartier bd Guist’hau, l’ancien Palais de Justice, St 
Similien jusqu’à Talensac comportant divers édifices de grand intérêt (Saint Donatien, ancienne 
caserne de gendarmerie..), des ensembles des années 1830 édifiés par des architectes nantais 
(Blon, de Heult, Lalande) 

3- à l’Est : quartier Saint-Clément jusqu’au Jardin des Plantes, l’édifice du musée des Beaux-
Arts, le lycée d’État Clémenceau 

4- au Sud-ouest : les immeubles d’une partie de l’allée Gloriette où se trouve l’ancien hôtel 
Deurbroucq du XVIIIe siècle (inscrit aux titre des monuments historiques en 1945) 
 

   

  REPONSE DE LA MAITRISE D’OUVRAGE 

  1 à 4- Périmètre du Secteur sauvegardé 
        L'extension du PSMV nécessiterait la mise en révision du Plan Local d'Urbanisme de Nantes, 

mais  cette révision aurait dû être approuvée dans un délai très court (avant juillet 2013). Au-
delà de cette date, il était nécessaire d’engager une révision au niveau intercommunal (loi 
Grenelle 2). Cette procédure ne pouvait être lancée à cette date. Elle ne l’a été que plus tard, 
alors même que la révision du PSMV était déjà engagée. En l'absence de concordance des 
calendriers, il avait été envisagé que les abords du périmètre puissent faire l'objet d'une 
étude de zone de protection du patrimoine architectural et urbain (ZPPAUP). Le contexte 
marqué par des évolutions législatives successives n’a pas permis de développer ce projet 
parallèlement à la révision du PSMV : les ZPPAUP ont ainsi évolué en Aire de valorisation 
de l’architecture et du Patrimoine (AVAP) et depuis la promulgation de la loi relative à la 
liberté de création, à l’architecture et au patrimoine (LCAP) en juillet 2016, de nouvelles 
dispositions sont en place. Les secteurs sauvegardés deviennent ainsi des sites 
patrimoniaux remarquables (SPR), le contenu du PSMV et son appellation étant conservés. 
Les sites patrimoniaux remarquables peuvent comporter pour leur gestion un PSMV ou/et un 
plan de valorisation de l’architecture et du patrimoine (PVAP se substituant aux AVAPs). Il y a 
donc lieu d'attendre la promulgation des décrets d’application relatifs à cette loi. 

        Quoi qu'il en soit, le travail s'est concentré sur l’existant, le projet de PSMV répondant de 
façon ambitieuse à un objectif de révision en profondeur du document actuel, sur l’ensemble 
de ses champs. Il modifie, complète, actualise, modernise un PSMV devenu ancien, ayant 
très peu évolué peu modifié depuis son écriture d’origine par des modifications ou des 
révisions de portées très limitées. 

 

 
 
 
 
 

  ANALYSE DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

 1 à 4- il aurait été surprenant qu’à l’occasion de la révision du PSMV, la collectivité de Nantes 
Métropole et les services de l’Etat n’aient pas étudié les possibilités d’étendre le périmètre du 
Secteur Sauvegardé pour y inclure des édifices et des secteurs, qui selon les dépositaires de 
ces observations se justifieraient pleinement. 

       Les réponses apportées par le Maître d’ouvrage clarifient la situation à travers les contextes 
législatifs, de révision du PLU de la ville de Nantes et du PLU intercommunal, raisons pour 
lesquelles la décision de maintenir le périmètre du Secteur Sauvegardé dans son état actuel 
a été arrêtée. 
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       En référence au procès verbal de la Commission Nationale des Secteurs Sauvegardés du 30 
juin 2016, je me permets en outre de reprendre quelques éléments de la présentation de 
l’Adjoint à l’urbanisme au commerce et aux grands projets urbains de la Ville de Nantes (Mr 
Alain ROBERT) : 

         « - la question de la révision du périmètre a été évoquée avec les services de l’Etat…»  
         « - parallèlement à la révision du PSMV, la révision du PLU métropolitain a été engagée » 
         « - l’intégration dans le cadre de la révision du PLUM des questions patrimoniales ou 

commerciales aux franges du périmètre du PSMV »  
        Pour compléter : 
         « -  à l’ouest, la place Mélinette est hors PSMV mais fait l’objet d’une protection ». 
         « - au Nord il y a le quartier XIXè autour de l’ancien palais de justice qui a fait l’objet d’un 

périmètre d’étude sur lequel des opérations importantes ont été lancées ». 
         « - sans faire évoluer le périmètre des réponses ont pu être trouvées » 
       Il est intéressant d’apprendre et de savoir qu’il existe des dispositifs de protection tel que, le 

plan de valorisation de l’architecture et du patrimoine (PVAP se substituant aux AVAPs) qui 
pourrait prendre le relai sur le périmètre contigüe aux limites du périmètre du PSMV.  
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THEME V : OBSERVATIONS RELATIVES AU PATRIMOINE - DEMANDES D’AJOUTS - COMPLEMENTS DE 
PROTECTION  

F  Observations « NM1- R2 / NM1- V6 » : HALGAND Marie Paule 
     1- a) conservation des pavillons de La Reconstruction	- rue du Chapeau Rouge  
         b) conservation de l’immeuble de logement social à l’angle de la rue de Briord et rue Fénelon 

 
     

   REPONSE DU MAITRE D’OUVRAGE 
   1-  a)  Pavillons de La Reconstruction	- rue du Chapeau Rouge  
       Ces pavillons font actuellement l’objet d’une obligation de démolition dans le précédent 

PSMV. 
       Le nouveau plan réglementaire autorise (sans l’imposer) une démolition de ces pavillons au 

profit d’un volume constructible qui viendrait refermer l’îlot, c’est la volonté de requalifier le 
cœur d’îlot qui a conduit à cette proposition. Pour autant il n'est pas exclu d’imaginer un 
projet qui permette de les conserver ces éléments. 

  1- b)  Immeuble de logement social à l’angle de la rue de Briord et rue Fénelon 
										Cette opération des années 1980 ne présente pas une qualité architecturale suffisante pour 

être protégée. Cet immeuble est voué à être conservé. Il assure des fonctions de logement 
social en centre-ville répondant aux attentes en termes de centre habité, de mixité sociale et 
fonctionnelle en respect du Projet d'Aménagement et de Développement Durable défini par 
Nantes Métropole. 

 

 
 

 

   ANALYSE DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
   1-  a)  Pavillons de La Reconstruction	- rue du Chapeau Rouge  
       Les possibilités données par le plan réglementaire sur cet ensemble sont intéressantes 

puisque différentes options d’aménagements sont possibles dans le cadre d’une 
requalification de cet îlot. 

.  1- b)  Immeuble de logement social à l’angle de la rue de Briord et rue Fénelon 
										La réponse du Maître d’ouvrage devrait satisfaire la personne dépositaire de l’observation.   
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F  Observations « N1- R9  » : Mr DELAVAL Alain 
2- a) datation et Protection en type A  de l’immeuble 1bis place Saint-Vincent (église XIIè siècle) 

b) protection en type A des bâtiments du Conseil départemental 4 rue d’Argentré, et celui 
donnant sur la Préfecture classé en type B  

 
   

  REPONSE DU MAITRE D’OUVRAGE 
  2-  a)  Datation et Protection en type A  de l’église Saint-Vincent 
       - Le plan de datation (Essai de classification typologique du Bâti) est en effet à compléter pour 

que la datation « antérieure au XVII° siècle » apparaisse sur la totalité de l’église. En 
revanche, la protection de type B avait été volontairement choisie pour son caractère 
remanié et en particulier son volume intérieur redécoupé. Il faut par ailleurs préciser qu’un 
débat en Comité de pilotage a eu lieu sur la mise en valeur du chevet de l’église (cf. compte-
rendu du Copil du 8 juin 2015). 

         Compte tenu de la dimension très fragmentaire des vestiges, leur protection en type B nous 
paraît devoir être maintenue sachant que le chevet est protégé. 

  2- b)  Protection en type A des bâtiments du Conseil départemental (4 rue d’Argentré)														
											-	 Ces immeubles ont été remaniés avec l’installation de bureaux et en particulier sur la 

façade arrière qui a été entièrement reprise (l’immeuble a été épaissi en rez-de-chaussée).      
La protection en type B paraît donc tout à fait adaptée.  

       - L’immeuble voisin (2 rue d’Argentré) qui a conservé ses décors et son escalier a en revanche 
été protégé en type A 

 

 
 
 
 
 

   ANALYSE DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
   2-  a)  Datation et Protection en type A  de l’église Saint-Vincent 
        - je prends note du complément qui sera apporté sur le plan de datation pour prendre en 

compte la totalité de l’église.  
        - la demande de protection en type A pour une église est légitime, mais l’examen des 

photographies montre bien l’état remanié de cet édifice avec un espace en arrière cour peu 
valorisant ; je comprends donc bien le maintien du niveau de protection de cet ancienne 
église paroissiale en type B.   

  2- b)  Protection en type A des bâtiments du Conseil départemental (4 rue d’Argentré) 
											- après examen de la photo aérienne de l’ensemble des bâtiments et compte tenu des 

éléments de réponse ci-dessus, je partage le point de vue du Maître d’ouvrage sur leur 
classement retenu en type B.    

        - en ce qui concerne l’immeuble voisin du 2 rue d’Argentré, la lecture du plan réglementaire 
est sans équivoque, l’immeuble est bien protégé en type A.   
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F  Observations « N2- L3 / N2- V2  » : ASSOCIATION FORUM NANTES PATRIMOINE 

3- Fragments protégés 
    a) rue Gambetta, 110 : demande de protection en type A ou mention du vestige de l’escalier 

d’honneur XVIIe de l’ancien collège de l’Oratoire  
    b) rue Ogée, 8 : demande de protection de la façade arrière	de l’immeuble (ancienne maison 

de chanoine du XVè)  
    c) rue Ogée, 6 : demande de protection en type A - escalier en vis 
    d) place des Jacobins : demande de protection du vestige de l’église des Jacobins (base de 

l’ancien pilier de la façade de l’église)  
       e) rue de la Juiverie, 16 /18 : Vestige d’un ancien passage à côté du passage Bouchaud 

(ancienne échoppe à pans de bois en fond de couloir) 

        f) rue Santeuil, 14 : modification de l’appellation des vestiges du logis de la Fontaine 
d’Hérédie XVIe, dénommés à tort manoir de Bouvet 

       g) place du Bouffay : réinstallation des halles couvertes du Bouffay (1878) 

h) piles de l’église des Cordeliers XVè - (localisation des vestiges rue du Refuge, rue des Cordeliers)  
 

   

   REPONSE DE LA MAITRISE D’OUVRAGE 
  3-  Fragments protégés 
       a) rue Gambetta, 110 : demande de protection en type A ou mention du vestige de l’escalier 

de l’ancien collège de l’Oratoire :  
        - L’édifice concerné est protégé en type B, cette protection qui est globale prend donc en 

compte tous les composants d’un immeuble et les éventuels vestiges de constructions plus 
anciennes (Ils ne sont mentionnés spécifiquement que lorsqu’il s’agit de vestiges plus anciens de 
valeur exceptionnelle). Ici il s’agit d’un escalier XVIIe dans un édifice remanié au XIXe. Dans 
le reste de la ville, tous les édifices qui comportent un escalier plus ancien n’ont pas été 
signalés (même quand celui-ci est de grande qualité). Cet ajout viendrait affaiblir la légende 
type B de tous les autres immeubles.  

         Concernant la demande de protection en type A, il me semble que l’édifice nécessite des 
restructurations importantes en intérieur pour retrouver un nouvel usage. La plupart des 
très grands édifices ont été proposés en type B pour permettre leur restructuration et 
assurer ainsi leur préservation durable par une nouvelle affectation. 

          b) rue Ogée, 8 : demande de protection de la façade arrière	 
            - Le rapport d’étude archéologique a bien été consulté et l’édifice a fait l’objet d’une fiche-

immeuble. Cet édifice fait en effet l’objet d’une protection de type A, qui inclut bien sûr la 
protection de la façade arrière. L’aile en retour est protégée en type B.  

        - En ce qui concerne le mur du fond de parcelle, nous ne disposons pas d’élément sur 
l’éventuelle présence de vestige du mur gallo-romain. Le plan historique est là pour alerter. 

          c) rue Ogée, 6 : demande de protection en type A - escalier en vis 
       - Cette construction a fait l’objet d’une fiche-immeuble, l’escalier en vis est bien signalé. En 

revanche la construction est trop remaniée pour mériter une protection de type A 

       d) place des Jacobins : demande de protection du vestige de l’église des Jacobins 
         Il s’agit d’un oubli, ce vestige a cependant bien été indiqué sur le plan de datation. 
         PROPOSITION : Compléter le plan réglementaire avec un vestige place des Jacobins. 
  e) rue de la Juiverie : Vestige d’un ancien passage à côté du passage Bouchaud  
												-	Cet immeuble est protégé en type A, tous les éléments intérieurs y sont par conséquent 

protégés 
      h) erreur de la liste des vestiges adressant les piles de l’église sur la rue du Refuge 
        - Cet « adressage » est une référence automatique du SIG qui donne la référence d’adresse 

de la parcelle et non de l’objet, d’où cette indication qui paraît erronée. 
          PROPOSITION  : cette précision pourra être apportée à la fin de la description des vestiges 

« longeant l’actuelle rue des Cordeliers ». 
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ANALYSE DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
  3- Fragments protégés 
      - Je constate que les demandes du dépositaire des observations ont été analysées 

sérieusement par le Maître d’ouvrage. 
      - Je prends acte des compléments et des rectificatifs qui seront apportés dans le plan 

réglementaire et dans les pièces complémentaires du règlement (observations d - h) : 
          d) demande de protection du vestige de l’église des Jacobins 
              h) erreur de localisation des vestiges de l’église conventuelle des Cordeliers (XVè).     
     - observations non prises en compte : 
          f) rue Santeuil : modification de l’appellation des vestiges du logis de la Fontaine d’Hérédie 
             Je note sur la légende la terminologie employée « vestiges du Manoir “dit“ du Bouvet »  
          g) place du Bouffay : réinstallation des halles couvertes du Bouffay (1878). 
      -  En ce qui concerne les autres observations et après examen du plan réglementaire et des   

vues aériennes, je comprends bien que :  
         a) l l’immeuble du 110 rue Gambetta reconnu pour ses qualités architecturales mais qui a 

été remanié et modifié se soit vu attribuer une protection en type B  
              l l’escalier d’honneur exceptionnel de l’ancien collège de l’Oratoire soit de fait couvert 

dans le cadre de cette protection ; il paraît donc inutile de lui reconnaître une spécificité 
de protection ; l’ajout d’une telle disposition pourrait en effet être source de fragilisation 
de la légende type B, et ceci, d’autant que les bâtiments du Secteur Sauvegardé n’ont 
pas tous été évalués au préalable. 

         b) rue Ogée, 8 : sans commentaire après examen des plans réglementaire et historique. 
         c) rue Ogée, 6 : je m’en réfère à la décision d’une protection en type B de ce bâtiment qui a 

été très remanié. 
         e) rue de la Juiverie : sans commentaire, les immeubles des n°16 et 18 sont bien protégés 

en catégorie A selon le plan réglementaire. 
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F  Observations « N2- L3 / N2- V2  » : ASSOCIATION FORUM NANTES PATRIMOINE 

4- les « Chapelles Espagnoles » du couvent des Cordeliers - rue des Cordeliers (n° 3-5-7) 
      

   REPONSE DU MAITRE D’OUVRAGE 
   4-  Il semble y avoir une erreur de lecture du plan : les chapelles espagnoles sont protégées en 

type B et comportent en outre la mention des chapelles espagnoles par la légende vestige 
(qui vient doubler la protection puisque le type B protège tous les vestiges, mais cette logique a été 
appliquée à tous les vestiges importants, telle l’église St-Vincent). Le type A paraît en revanche 
non adapté compte tenu du caractère remanié de l’immeuble en question. 

 

 
 

 

    ANALYSE DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
   4-  Le plan réglementaire et sa légende sont sans équivoque, les chapelles sont assurément 

bien protégées en type B et les vestiges exceptionnels sont, pour ce cas particulier et à juste 
titre, mentionnés dans la légende au titre de fragment ou élément architectural à protéger et 
à conserver in situ. 

        Je relève que le Maître d’ouvrage ne fait pas de distinguo entre les trois chapelles (de Ruiz, de 
Compludo-Miranda, Saint-Martin d’Aranda) qu’il traite dans leur ensemble. 

 

 
 

F  Observations « N2- R1 » : Mr MENANTEAU Loïc   
5- inventaire incomplet des immeubles objet d’une protection : l’époque Louis XVI a été sous 

valorisée par rapport à la période Louis XV   
 

   REPONSE DE LA MAITRISE D’OUVRAGE 
   5- Eléments de réponse dans le chapitre II-2 
 

 
 

 

    ANALYSE DU COMMISSAIRE ENQUETEUR  
   4- En référence à la réponse du Maitre d’ouvrage au thème II-2 observation 14, on peut trouver 

une explication à travers une évaluation des immeubles inclus dans le Secteur Sauvegardé 
limitée à 500 éléments représentatifs du patrimoine du centre ville historique. 
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F  Observations « N2- L4 » : Mr BIENVENU Gilles  
F  Observations « NM1- R2 / NM1- V6 » : HALGAND Marie Paule 

6- prise en compte insuffisante du patrimoine de la Reconstruction  
a) angle de la rue Rameau et de la rue Jean-Jacques Rousseau 
b) n° 3-5-7 rue Dobrée 
c) n° 3-5 rue Copernic 
d) n° 5-7 rue du Vieil Hôpital 
e) n° 1-11 rue du Moulin 
f) n° 1-17 rue des Halles  
g) quai de la Fosse 

 

  REPONSE DE LA MAITRISE D’OUVRAGE 
  6- Prise en comte du patrimoine de la Reconstruction 
     a) protection de l’immeuble angle des rues Rameau et Jean-Jacques Rousseau (école) 
         Cette école présente en effet une certaine qualité architecturale mais son insertion urbaine 

n’est pas satisfaisante. Il a été décidé en Groupe de travail de ne pas la protéger pour 
permettre une opération de restructuration de l’ensemble de l’îlot         

     b) à g) quai de la Fosse et rue Copernic 
         La protection de ces immeubles a été débattue en Commission Locale du 6 juillet 2015 (voir 

compte-rendu) ; le patrimoine de La Reconstruction a été protégé à travers de nombreux 
immeubles, ceux qui n’ont pas été retenus pour une protection sont ceux qui présentent 
une insertion urbaine non satisfaisante à l’échelle de l’îlot et génèrent des cœurs d’îlot non 
qualitatifs. 

 

	

 
 

  ANALYSE DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
  6- Prise en comte du patrimoine de la Reconstruction 
    - J’ai pris connaissance, pour mon information du compte rendu de réunion de la Commission 

Locale du 6 juillet 2015 qui avait pour objet la protection du patrimoine bâti de la 
Reconstruction. Je constate qu’un grand nombre d’édifices de la Reconstruction ont été 
effectivement passés en revue et débattus, sans pour autant y retrouver toute la liste des 
bâtiments précités.  Il ne m’appartient pas de remettre en cause la sélection des immeubles 
retenus qui a fait l’objet d’un consensus. Je relève au passage, à la lecture du compte rendu, 
qu’une des deux personnes dépositaires de ces observations fait partie de la Commission 
Locale du Secteur sauvegardé.	

						- Après examen du plan réglementaire, et sans toutefois pouvoir réellement porter un jugement 
de valeur sur la qualité urbaine de chacun de ces îlots, je relève que le tracé des 
alignements me semble cohérent. 	

						- Pour toutes ces raisons, je m’en réfère à l’analyse et à la position du Maître d’ouvrage et 
donc aux décisions arrêtées par la Commission Locale du Secteur sauvegardé.  
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F  Observations « N2- L4 » : Mr BIENVENU Gilles  
F  Observations « NM1- R2 / NM1- V6 » : HALGAND Marie Paule 

7- édifices et espaces publics promis à la destruction totale 
a) services techniques de la ville rue Garde-Dieu 
b) école du Chêne-d’Aron  
c) immeuble 3-5 cours Olivier-de-Clisson 

8- édifices soumis à destruction potentielle de petits immeubles de Nantes Habitat (habitat social) 
       a) rue de l’Arche-Sèche               
        b) rue de Briord  

   9- absence de protection de la gare de transport en commun Commerce de Barto+Barto 
 

  REPONSE DE LA MAITRISE D’OUVRAGE 
  7- Edifices et espaces publics promis à la destruction totale 
      a) services techniques de la ville rue Garde-Dieu 
         Le nouveau PSMV propose de protéger les différentes époques d’immeubles qui 

composent aujourd’hui l’Hôtel de Ville,	 partant des époques les plus anciennes avec le 
manoir de Derval (XVème siècle), l’Hôtel Monti et Rosmadec (début XVIIème siècle) jusqu’à la fin 
du XIXème siècle avec l’immeuble des Archives municipales à l’angle de la rue Garde Dieu.  

         Les périodes les plus récentes (années 1950 sur la rue Garde Dieu, années 1980 sur la rue de 
Strasbourg) n’ont pas été protégées pour deux raisons : 

         - la qualité architecturale a été jugée de qualité insuffisante,  
         - la nécessité de restructuration de l’Hôtel de Ville demande une possibilité d’extension plus 

importante que l’emprise actuelle de ces immeubles.  
         PROPOSITION : le débat en Commission Locale n’ayant pas eu lieu sur l’immeuble des 

années 1950, la protection de cet immeuble pourrait être soumise à l’avis de la 
Commission Locale. Cependant compte tenu de la vétusté du bâtiment des archives 
municipales et de son insertion urbaine peu satisfaisante, une protection en type B de cet 
immeuble ne paraît pas adaptée. 

        b) école du Chêne-d’Aron 

         il s’agit de l’immeuble à l’angle rue Rameau/rue JJ Rousseau (voir réponse ci-dessus) 
     c) immeuble 3-5 cours Olivier-de-Clisson      
         La protection de cet immeuble n’a pas été retenue pour permettre la requalification de cette 

partie centrale de l’île Feydeau (voir OAP n°37). 
  8- Edifices soumis à destruction potentielle de petits immeubles de Nantes Habitat  
       a) et b) rue de l’Arche-Sèche et rue de Briord : cf. chapitre V-1  
         Ces immeubles ont vocation à être maintenus. Ils assurent une fonction de logement social 

correspondant aux attentes en la matière en centre historique conformément aux objectifs 
définis au PADD en termes de mixité. 

  9- Protection de la gare Commerce  
       La protection de cet immeuble n’a pas été retenue pour permettre la requalification de la 

place du Commerce et de son pôle multimodal. 
       Le site de Feydeau Commerce est actuellement en cours d'étude pour la réalisation d'un 

aménagement d'espace public à hauteur des ambitions du projet urbain, intégrant la gare de 
Commerce. Ce projet s'inscrit dans la continuité des actions engagées sur l'axe de la 
« promenade nantaise » de la Gare à la Loire. Après les aménagements de Feydeau Ouest, 
de la place du Bouffay et des abords du Château il s'agit aujourd’hui de reconquérir ce 
site sur le plan de la qualité urbaine. 

       L'équipe de maîtrise d’œuvre Jacqueline Osty (Atelier Jacqueline Osty et Associés), 
paysagiste, est chargée du projet. 
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       Un dispositif de concertation a été mis en place. Des groupes et ateliers sont organisés et 
des réunions publiques sont prévues dans le cadre du dispositif de concertation. 

       Le projet se poursuivra à l’ouest par une étude lancée sur les bords de Loire, « projet urbain 
Petite Hollande, bords de Loire », sous la maîtrise d’ouvrage de Nantes métropole. 

 

	

 
 

  ANALYSE DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
  7- Edifices et espaces publics promis à la destruction totale 
      a) services techniques de la ville rue Garde-Dieu 
        - compte tenu de l’argumentaire présenté dans la réponse ci-dessus, la proposition de 

soumettre la protection de cet immeuble à l’avis de la Commission Locale du Secteur 
sauvegardé. est concevable.	

							c) immeuble 3-5 cours Olivier-de-Clisson      
       - la lecture de l’OAP n°37 et du plan réglementaire permet de comprendre les objectifs 

recherchés qui sont de redonner une unité à l’île Feydeau aujourd’hui littéralement coupée 
par le Cours Olivier de Clisson ; le concept d’évolution de cet espace urbain qui me paraît 
intéressant peut effectivement justifier l’absence de protection de l’immeuble en question.  

  8- Edifices soumis à destruction potentielle de petits immeubles de Nantes Habitat  
      a) rue de l’Arche-Sèche - b) rue de Briord : cf. chapitre V-1 
         - La réponse du Maître d’ouvrage devrait satisfaire la (les) personne(s) dépositaire(s) de  

ces observations. 
  9- Protection de la gare de transport en commun Commerce 
      - Je note que le projet d’aménagement Feydeau Commerce s’inscrivant dans le plan 

d’aménagement de la promenade Nantaise, de la gare à la Loire, est en phase d’étude et 
qu’un dispositif de concertation a été mis en place (groupes, ateliers, réunions publiques). 
Je ne peux qu’encourager le public et les riverains à s’y intéresser.  
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THEME VI : OBSERVATIONS SUR LES OAP PARTICULIERES LOCALISEES SUR LES ESPACES PUBLICS 
VI- 1 PLACE DU PORT COMMUNEAU (OAP N°2c)   

F  Observations « N1- R3 » : Mr GERARDIN 

1- conservation de l’esprit de la place du Port Communeau dans le cadre d’une rénovation 
2- conservation  des arbres  
3- maintien des belvédères très caractéristiques de la place  

 

   REPONSE DE LA MAITRISE D’OUVRAGE 
   1 à 3- L’Orientation d’Aménagement et de Programmation prévoit bien de maintenir une 

composition végétale dans cet espace qui lui confère un effet de « porte de ville » (voir p.53 
du document des OAP). Pour les belvédères, l’OAP propose deux alternatives : soit conserver 
le dispositif actuel en plateaux, soit de retravailler plus globalement le nivellement. Les 
difficultés actuelles en termes d’accessibilité handicapés nous conduisent à être prudents sur 
ce point en laissant ouvert à d’autres aménagements.	

										Pour information, précisons qu’à ce jour la réfection de cette place n'est pas programmée par 
Nantes Métropole.	

 

 
 

 

   ANALYSE DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
   1 à 3-  Sans autre commentaire après relecture de l’OAP.  
 

 

VI- 2 PLACE DU COMMANDANT L’HERMINIER (OAP N°1b)   
F  Observations « NM1- R1 / NM1- V3» : Mme AUSSEUR Laurence 

1- l’esplanade de la place du Commandant Jean L’Herminier est à embellir par un 
aménagement permettant de regarder la Loire, d’attendre le Tram, de se rencontrer dans le 
quartier, de voir du végétal (absent des places minérales), de marquer l’axe Cambronne  

 

    REPONSE DE LA MAITRISE D’OUVRAGE 
    1- Cet espace a fait l’objet d’une Orientation d’aménagement et de programmation (page 47 du 

document OAP) qui donne pour objectif de «réaliser un aménagement qui n’entrave pas la 
vue sur la Loire et notamment à partir du Cours Cambronne, via l’axe planté Sibille‐
Guinaudeau » et qui peut être l’un ou l’autre des aménagements suivants : 

         - prolonger les alignements plantés de la rue Maurice Sibille devant les façades de la place 
pour animer l’architecture austère des façades et apporter un peu d’ombre à d’éventuelles 
terrasses estivales, 

        - adoucir l’ensoleillement de cette place avec de l’eau ou des volumes fleuris, 
        - rajeunir l’œuvre du sculpteur Dan Graham en tirant le bénéfice des reflets et transparences 

de ses vitrages, 
        - ou toute autre composition spécifique en lien avec la Loire et l’aménagement des quais. » 
       La place du commandant l'Herminier est intégrée au périmètre de l'étude qui vient d'être 

lancée par Nantes Métropole pour l’aménagement des quais de Loire intitulée « projet urbain 
Petite Hollande, bords de Loire ». 

 

 
 

 

    ANALYSE DU COMMISSAIRE ENQUETEUR  
    1- Le Maître d’ouvrage reprend dans sa réponse les dispositions de l’OAP qui sont en parfait 

accord avec la demande formulée par la personne.  
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VI- 3 LES COURS NANTAIS ET GRANDS AXES PLANTES  (OAP N° 3a - Cours Saint-Pierre et Saint-
André / 3c - La place du Maréchal Foch / 3d - la place de l’Oratoire / 3e - la Place de la Duchesse Anne) 

       F  Observations « N1- L5 » : COTTEREAU Laurent 
1- 2- exposé des problèmes vécus au quotidien (nuisances sonores, visuelles, olfactives, pollution 

atmosphérique, circulation, stationnement) 

3- 4- exposé des propositions d’aménagement sur l’axe cours St-Pierre/St-André et Château, 
Cathédrale, rue Joffre 

 

   REPONSE DE LA MAITRISE D’OUVRAGE 
   è Point  sur le cour Saint Pierre et Saint André : 
        - Le centre-ville dispose d'une offre de stationnement importante tant pour les riverains que 

pour les visiteurs avec de nouveaux parcs de stationnement en cours d'étude (11 000 places 
sur voirie, 5 390 places dans les parkings, 1 399 places dans les parcs en enclos, 400 places de 2 
roues motorisées). 

       -  Le site des cours Saint Pierre et Saint André bénéficie d'un parking qui doit faire l'objet 
d'une extension de 300 places en réponse aux attentes sur le secteur, ce qui va dans le sens 
de la demande. 

       -  Concernant les nuisances liées à la circulation, il convient de rappeler les objectifs du Plan 
de Déplacement Urbain (PDU) qui vise 4 axes :  

          l améliorer le confort des piétons ; 
            l affirmer les zones 30 dans les rues résidentielles ; 
            l permettre la pratique du vélo de se développer ; 
            l  développer les zones de rencontre. 
        - Le plan de modulation et de modération des vitesses va également dans le sens de la  

demande visant la réduction des nuisances liées à la circulation automobile: 
            l  une zone 30km/H qui passe de 16 hectares à 70 hectares sur le centre élargi ; 
            l  une Zone à Trafic Limité, qui s'élargit, et qui a permis de diminuer le trafic sur le Cours 

des 50 Otages. 
        - Ces zones participent à la réduction du trafic automobile qui est passé de 18000 à 6000 soit 

3 fois moins en un an de mise en œuvre. 
        - Des orientations de la politique de la Ville en matière de déplacements sont complétées 

également dans le cadre des Orientations d'Aménagement et de Développement portant sur 
le thème des déplacements. 

   è Point sur les abords du Musée des Arts : 
        - Le musée de Beaux arts limitrophe fait l'objet d'importants travaux dont les enjeux sont 

majeurs pour le public de la métropole nantaise : il s'agit en effet de la création d’un grand 
Musée d’arts à Nantes constituant un projet culturel, artistique et patrimonial, en même 
temps qu’un projet éducatif. Avec une collection municipale d’œuvres qui le range parmi les 
six plus grands musées des Beaux-Arts en région, cet équipement est fondamental pour 
renforcer l’attractivité et le rayonnement de la métropole. Essentiellement musée de peinture 
jusque dans les années 1980, le Musée couvre aujourd’hui toutes les formes de création, de 
la peinture jusqu’à la vidéo, en passant par la photographie ou l’installation, de l'art 
contemporain. 

       -  Il s'agit donc d'un projet ambitieux qui certes peut poser quelques désagréments aujourd’hui 
en termes de chantier mais dont le résultat sera à la hauteur des enjeux culturels portés par 
la collectivité et l’Etat.		

				3- 4-	Toutes les propositions décrites sont compatibles avec les Orientations d’Aménagement et 
de Programmation du PSMV, mais c'est dans le cadre de la définition du projet 
d’aménagement que les solutions précises aux différents points dont il est question ici seront 
déterminées. Ce projet n'est pas à programmer à ce jour par la collectivité.	
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   ANALYSE DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
   1 à 4- On ne peut que constater que le Maître d’ouvrage a fort bien développé les orientations 

de la politique de la ville en matière de stationnement, de développement de grands parkings 
publics, de modulation et réduction de la circulation, et en matière de développement culturel 
artistique et patrimonial avec le projet de création du Musée des arts.   

       Il rappelle aussi, à juste titre qu’au stade des OAP on ne peut entrer dans le détail des idées 
proposées par le dépositaire des observations qui correspondent, à une phase d’études 
opérationnelle d’ensemble et de définition du projet d’aménagement ; ce n’est pas leur but, 
mais elles déterminent les grandes lignes qui vont dans le sens des idées proposées et dont 
j’en relève ci-dessous l’essentiel : 

       - OAP 3a - cours Saint-Pierre / Saint-André : possibilité d’aménager un parc de stationnement 
       - OAP 3c - place du Maréchal Foch : préserver et restaurer le pavage granite de la place 
       - OAP 3d - place de l’Oratoire : supprimer le stationnement, recourir à un simple dallage/ 

pavage de granite / mettre en valeur la chapelle / assurer la continuité de la place jusqu’au 
muret de la place Saint-Pierre 

       - OAP 3e - place de la Duchesse Anne et les abords du château : traitement des sols et 
mobilier urbain en cohérence avec le cours Saint-Pierre, aménagement d’un jardin 
constituant l’aboutissement « végétal » du cours Saint-Pierre. 

 En ce qui concerne la proposition compréhensible de déplacement de la fête foraine vers 
d’autres lieux (Petite Hollande, par ces expositions..) en raison des nuisances évoquées, cette 
demande ne relève pas du champ d’application ni des prescriptions du PSMV.                      
A noter que ce document doit toutefois être compatible avec les objectifs du PADD du PLU : 
un centre habité, un centre visité, un centre actif, un centre attractif, la fête foraine 
contribuant à ces objectifs. 
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VI- 4 LES ANCIENS QUAIS ET BRAS DE LOIRE (OAP N°1a) 

VI-4.1 SECTEUR FEYDEAU NORD / NORD-OUEST 

F  Observations « NM1- L7 / NM1- V16 » : Mr HAUTDIDIER Jérôme 

1- infrastructures eaux pluviales et usées - inondations des caves de l’allée Duguay-Trouin  
2- aménagement de l’allée Duguay-Trouin : projet dit Feydeau Nord	
3- respect des règles relatives aux enseignes et aux terrasses de café 

 

    REPONSE DE LA MAITRISE D’OUVRAGE 
   1- Inondations des caves de l’allée Duguay-Trouin et eaux pluviales 
         - Sans réponse 
   2- Aménagement de l’allée Duguay-Trouin : projet dit Feydeau Nord 
        - Le PSMV impose à travers ses OAP d’« assurer  la continuité des anciens quais de la Fosse 

au Château par de larges espaces piétons au contact des façades » (page 45 du document 
des OAP). 

        PROPOSITION : cette phrase du document des OAP peut être précisée : 
        Page 45 : Assurer la continuité des anciens quais de la Fosse au Château en incluant ceux 

de l’île Feydeau par de larges espaces piétons au contact des façades.       
        è Concernant les coffrets : 
       - Il s’agit d’une thématique plus globale, traitée par le Règlement du PSMV dans l’article 

US.11-5a. 
       è Concernant les containers de tri sélectif : 
       PROPOSITION : Il pourra être proposé à la CLLSS un complément d’écriture relative à 

l’implantation dans l’espace public de ces dispositifs. 
       - Il ne peut cependant être privilégié une solution unique, la réponse étant dépendante du 

contexte architectural et urbain et la nuisance dont il est question ici relevant d’une 
problématique de gestion plus que de choix de dispositifs techniques. 

       - Le site de Feydeau Commerce est actuellement en cours d'étude pour la réalisation d'un 
aménagement d'espace public à hauteur des ambitions intégrant la gare de Commerce. Ce 
projet s'inscrit dans la continuité des actions engagées sur l'axe de la « promenade 
nantaise » de la Gare à la Loire. Après les aménagements de Feydeau Ouest, place du 
Bouffay, et des abords du Château il s'agit aujourd’hui de reconquérir ce site. 

       - L'équipe Jacqueline Osty, Atelier J. Osty et Associés, paysagistes est chargée du projet. 
       - Un dispositif de concertation a été mis en place. Des groupes et ateliers sont organisés et 

des réunions publiques sont prévues dans le cadre du dispositif de concertation. 
       - Le projet se poursuit par une étude lancée sur les bords de Loire, « projet urbain Petite 

Hollande, bords de Loire » par Nantes métropole. 

   3-		Respect des règles relatives aux enseignes et aux terrasses de café 
       Sans réponse 
 

 
 

 

   ANALYSE DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
   1- Inondations des caves de l’allée Duguay-Trouin et eaux pluviales 
 J’ai relevé ci-après quelques éléments de l’étude environnementale annexée au rapport de 

présentation du PSMV :  
         - au regard des dispositions du PPRI de la Loire aval de l’agglomération nantaise, il est vrai 

que les unités foncières correspondant aux immeubles de l’allée Duguay-Trouin sont en 
partie affectées par un aléa moyen venant expliquer le phénomène d’inondation dans les 
caves par remontée de crue dans les réseaux pluviaux.   
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       - l’étude environnementale, qui présente les caractéristiques et un état des conduites d’eaux 
usées et pluviales gérés par Nantes Métropole, précise que des inspections, 
remplacements et réhabilitations sont régulièrement réalisés, citant notamment un linéaire 
réhabilité rue Kervégan et cours Olivier de Clisson entre 1998 et 2006 et des travaux 
programmés Allée Brancas. Si des travaux de réhabilitation ne sont pas 
spécifiquement prévus allée Duguay-Trouin, il est par contre précisé dans cette 
annexe que des travaux de réhabilitation sont entrepris dans le cadre des projets de 
réaménagement des espaces publics du centre-ville.  

         L’étude présente également un état des déversoirs d’orage existants dans la zone d’étude 
et précise qu’il est prévu de réaliser un bassin tampon Quai Ceineray en amont du secteur 
d’étude.  

   2- Aménagement de l’allée Duguay-Trouin : projet dit Feydeau Nord 
       - Je prends acte des propositions de complément de rédaction de l’OAP 1a « Quai de la 

Fosse et anciens bras de Loire « et de complément d’écriture sur l’implantation dans 
l’espace public des containers de tri sélectif (article du règlement US4.5). 

       - Compte tenu du niveau de détails des observation formulées (desserte livraison, de la bande 
pavée douce, des doubles rampes (anciennes cales), celles-ci n’entrent pas dans le cadre des 
principes et dispositions générales définis dans les Orientations d’Aménagement et de 
Programmation, mais sont à prendre en compte au moment des études de faisabilité et des 
études pré-opérationnelles d’ensemble et de définition d’un projet d’aménagement urbain. 

       - Je note que le projet d’aménagement Feydeau Commerce s’inscrivant dans le plan 
d’aménagement de la promenade Nantaise de la gare à la Loire est en phase d’étude et 
qu’un dispositif de concertation a été mis en place (groupes, ateliers, réunions publiques). 
Je ne peux qu’encourager le public et les riverains à s’y intéresser. 

 3- Respect des règles relatives aux enseignes et aux terrasses de café 
      - Question en rapport avec § II-2 observation n°11 sur les mesures de contrôle de  

l’installation des commerces.  
      - La question de l’entretien des abords de terrasses de café et de respect des limites 

d’emprise pour laisser libre la circulation des piétons et l’accès aux portails d’immeubles ne 
relève pas de prescriptions particulières du PSMV.   

 

 

F  Observations « N2- L1 » : Mr MENANTEAU Loïc 

4- absence d’éléments sur l’aménagement Feydeau Nord (matérialisation des quais / dégagement 
des cales existantes sous les remblais / doubles cales de Feydeau Nord / nivellement des parties 
basses (ancien bras de la Loire)  / prise en compte de la réalité topographique / modification des 
niveaux du sol pour la mise en valeur..) 

5- demandes d’aménagement :  
- intégration d’un plan de nivellement précis (centimétrique) dans les documents techniques 

du PSMV pour les parties basses de la ville  
- mise à niveau des espaces longeant les façades des immeubles allée Duguay-Trouin, et 

des seuils des portes des immeubles,  
- une limitation de la circulation en bordure de ces façades  
- une meilleure mise en valeur des façades des immeubles (sans rideaux d’arbres) 
- une mise en valeur de l’île Feydeau en relation avec son passé maritime (dégagement du 

niveau supérieur de la double cale au débouché de la rue Du Guesclin et de son rebord supérieur)   
	

   REPONSE DU MAITRE D’OUVRAGE 
   4- 5- Voir la réponse ci-dessus relative au projet d’aménagement de l’espace public su secteur 

Feydeau commerce. 
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   ANALYSE DU COMMISSAIRE ENQUETEUR  
   4- 5- Aménagement Feydeau Nord 
      - Comme pour l’observation 2 ci-dessus le niveau de détails de certaines observations 

formulées ne relève pas des principes et dispositions générales définis dans les 
Orientations d’Aménagement et de Programmation, mais sont à prendre en compte au 
stade des études de faisabilité et des études pré-opérationnelles d’un projet 
d’aménagement urbain. 

      - En ce qui concerne la mise en valeur des façades des immeubles et de l’île, il convient de 
se reporter à l’OAP 1a “ Quai de la Fosse et anciens bras de la Loire“. 

      - On peut également renvoyer à l’OAP thématique “ Valoriser le patrimoine à travers les 
espaces publics“ où deux orientations me paraissent répondre aux préoccupations du 
dépositaire des observations à savoir  (p.16 du document OAP) : 

          l rechercher le nivellement cohérent avec le patrimoine bâti à l’occasion de projets 
d’aménagement 

          l améliorer l’interface entre le patrimoine architectural et l’espace viaire. 
     - Je ne peux qu’encourager la personne à s’intéresser au projet d’aménagement Feydeau 

Commerce qui est en phase d’étude, sachant qu’un dispositif de concertation a été mis en 
place (groupes, ateliers, réunions publiques). 

 

 

F  Observations « N1- R5 / N1-V11 » : Mme CANNET Anne  
6- désagréments liés aux aménagements réalisés entre le Cours des 50 otages et le Château 

de la Duchesse Anne depuis que les arbres ont été abattus (chaleur torride, touffeur, manque 
d’ombre et peu de fraîcheur, des odeurs de pots d’échappement) 

7- Nantes élue capitale européenne écologique en 2011  
8- proposition de plantation et de création d’une source ou d’une fontaine cours Fr. Roosevelt  

               9- lieu de rassemblement des manifestations (en référence aux dernières manifestations centre-ville)  
10- critères d’aménagement entre Cours Fr.Roosevelt et des 50 Otages vers Commerce à revoir 
11- informations sur l’aménagement du rez-de-chaussée du Carré Feydeau  

	

   REPONSE DE LA MAITRISE D’OUVRAGE 
   6 à 10 : Plantation des bras de Loire 
       - Il convient de se reporter au Plan réglementaire et aux Orientations d’Aménagement et de 

Programmation sur le secteur Bras de Loire (p.45 du document des OAP). 
        - Globalement Il y a autant d'arbres qu'avant les aménagements, entre la rue de Strasbourg 

et Duchesse Anne, et par ailleurs, la circulation a été restreinte et éloignée des piétons, les 
désagréments qui lui sont liés en ont donc été considérablement réduits. Si des arbres ont 
été supprimés, de nouveaux ont été plantés, et il faut leur laisser un peu de temps pour 
prendre toute leur dimension dans l’espace public ; l'intérêt écologique des lieux doit être 
perçu globalement, dans le cadre du projet de requalification des anciens bras de Loire. 

        - Par ailleurs, le fait de remplacer l'enrobé par du granit a plutôt contribué à réduire le 
gradient de chaleur du sol, sans compter la présence de l'eau amenée par le miroir d'eau 
qui a été créé en face du château. 

        - Des îlots de fraîcheurs existent dans de nombreux secteurs du centre-ville. Le jardin 
Mercoeur est tout proche  

        - L'équipe Jacqueline Osty, Atelier Jacqueline Osty et Associés, paysagistes est chargée du 
projet Feydeau/Commerce en cours d'étude. Un dispositif de concertation a été mis en 
place. Des groupes et ateliers sont organisés et des réunions publiques sont prévues dans 
le cadre du dispositif de concertation. 

    11- Aménagement du rez-de-chaussée du Carré Feydeau : Sans réponse 
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   ANALYSE DU COMMISSAIRE ENQUETEUR  
   6 à 10- Plantation des bras de Loire 
       La réponse donnée est en accord avec les objectifs de l’OAP 1a “Quai de la Fosse et 

anciens bras de Loire“ que l’on peut rappeler :  
      `- mettre en œuvre un projet qui réinterprète les bras d’eau disparus, un projet 

d’aménagement urbain et paysager qui introduira le végétal en le mettant en lien avec 
les différentes perspectives qu’offre le parcours de ces promenades  

       - rechercher une composition où les plantations viennent cadrer les vues et structurer la 
mise en scène de l’architecture et de l’histoire urbaine. 

      On peut également faire référence aux orientations thématiques suivantes :  
      - l’Orientation thématique A (p.9) : “ Mettre en valeur le Secteur Sauvegardé par ses espaces 

publics“ qui précise pour la promenade nantaise (quai de la Fosse et anciens bras d’eau 
disparus) que le projet centre ville a défini le fleuve et le jardin botanique comme éléments 
de référence de l’histoire ; l’objectif est d’ouvrir le jardin botanique pour essaimer les 
collections végétales sur les promenades nantaises (ville arboretum).  

      - l’Orientation thématique C (p.20) : “Composer la ville avec le végétal“ où il est dit que la 
présence du végétal doit être réfléchie à la fois dans sa dimension écologique (biodiversité) 
et son apport esthétique et sensible. 

         En conclusion on peut saisir à travers ces OAP l’attention particulière portée aux espaces 
verts et la volonté réelle de favoriser une qualité paysagère dans le centre de la ville.  

      - Je ne peux qu’encourager la personne à s’intéresser au projet d’aménagement Feydeau 
Commerce qui est en phase d’étude, sachant qu’un dispositif de concertation a été mis en 
place (groupes, ateliers, réunions publiques). 

   11- Aménagement du rez-de-chaussée du Carré Feydeau 
        - Cette question me paraît hors sujet. 
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THEME VII : OBSERVATIONS SUR LES OAP PARTICULIERES LOCALISEES SUR LES SECTEURS A 
REQUALIFIER ET A METTRE EN VALEUR 

VII- 1  L’ILOT DE L’HOTEL DE VILLE (OAP N°9 / N°38)   
F  Observations « N1- R1 » : Mme HERVOUET Fanny 
F  Observations « N1- V1 » : Mme CHRETIEN Thérèse 
F  Observations « N1- V2  / N1- V6 » : Mme JUIN Maria 
F  Observations « N1- R9  » : Mr DELAVAL Alain  
F  Observations « N1- R12 / N1- V15 » : Mme AMROUCHE Louisa 
F  Observations « N1- V19 » : Mr RIGODEAU Dominique  

  F  Observations « N2- L6 / N2- V3 » : Mme JUIN Maria 
1- questions générales sur le devenir du secteur 

- incidences de la révision du PSMV sur l’évolution urbaine des abords de l’Hôtel de Ville 
  - objectifs de l’OAP, notamment de mixité fonctionnelle, de développement des activités 

commerciales dans ce secteur de l’Hôtel de Ville   
2- questions sur le devenir du square de l’Amiral Halgan 
     a)  maintien à son emplacement actuel 
     b) Opération Hôtel de Ville et archéologie : requalification du square Amiral Halgan / rue 

Général Leclerc / rue St-Vincent / rue Fénelon / rue du Moulin sous condition d’expertises 
archéologiques (quartier riche de vestiges archéologiques issus du couvent des Clarisses 
transformé en prison pendant la révolution)  

3-  aménagement de la place angle rues Léon Blum/ St-Léonard/ Siméon Foucault/ Garde Dieu 
4- question sur le devenir maison située 23 rue du Moulin appartenant à la Mairie  
5- question sur les possibilités de démolition de la « verrue » située dans le renfoncement au n° 

2 de la rue des Trois Croissants qui bouche les fenêtres en rez-de-chaussée de l’immeuble 
protégé du n° 25 de la rue du Moulin  

 

    REPONSE DE LA MAITRISE D’OUVRAGE 
   1- Questions générales sur le devenir du secteur 
         Il convient de se reporter au Plan réglementaire et aux Orientations d’Aménagement et de 

Programmation sur le secteur Hôtel de Ville (p.105 du document des OAP) et sur le secteur 
Ecole des Beaux-Arts (p. 98 du document des OAP). Il est rappelé fondamentalement que le 
tissu urbain existant aux abords de l’hôtel de ville a été bouleversé par les bombardements 
de la seconde guerre mondiale et que les espaces concernés, résultant de vides de 
destructions et de démolitions, sont demeurés en attente d’un projet urbain.  

   2- Questions sur le devenir du square de l’Amiral Halgan 
       Le Plan réglementaire prévoit une possibilité de construction sur ce square pour permettre 

une opération de requalification de la place de l’Hôtel de Ville (qui n’en est pas une aujourd’hui). 
Cela reste une possibilité ouverte, un projet peut aussi proposer de maintenir tout ou partie 
de ce square en cœur d’îlot, ou ailleurs dans le cadre de l'opération d'ensemble 

       Il convient de se reporter aux Orientations d’Aménagement et de Programmation sur le 
secteur Hôtel de Ville (p.105 du document OAP).  

       L'orientation d'aménagement précise les principes de reconstruction des îlots démolis par la 
guerre et oriente les conditions d’achèvement de sa reconstruction. Il s'agit d'offrir un espace 
public de qualité dans ce secteur proche du centre-ville et pour autant à l'écart, en marge de 
l'espace central. Il s'agit aussi d'offrir un cadre architectural et urbain à la hauteur des hôtels 
particuliers qui l'encadrent, dont l'Hôtel de ville  et de créer les conditions d'une dynamisation 
de ces espaces par l'accueil de fonctions nouvelles, pour compenser notamment le départ 
de l’école des Beaux Arts. Il s'agit donc d'un projet ambitieux  qui fera l'objet d'une étude de 
programmation urbaine qui vient d'être lancée pourra permettre de définir les différentes 
options possibles. 
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   3-  Questions sur l’aménagement de la placette rue Léon Blum 
											Il n’est pas prévu d’Orientations spécifiques à cet espace, en revanche son aménagement 

futur devra être compatible avec les OAP thématiques sur les espaces publics (p.14 du 
document des OAP) et sur la révélation des enceintes urbaines (p.11 du document des OAP) 

       Pour information, il n'y a pas de programmation d'intervention à ce jour. 
   4-  Question sur le devenir maison située 23 rue du Moulin appartenant à la Mairie   
       La	maison sise au 23 rue du Moulin est protégée en type B, elle n’a donc pas vocation à être 

démolie, elle peut en revanche recevoir quelques modifications mineures en façade et en 
intérieur pour permettre sa réhabilitation.  

       Pour info, la protection de cette maison a fait l’objet d’un débat en Commission Locale du 2 
mars 2016 (voir compte-rendu de cette CLSS). 

  5- Question sur les possibilités de démolition de la « verrue » située dans le 
renfoncement au n° 2 de la rue des Trois Croissants  

       Sur ce bâtiment aucune protection n’est émise, ce volume peut donc être démoli. Le plan 
laisse en revanche la possibilité de le reconstruire à rez-de-chaussée 

 

 
 
 

    ANALYSE DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
   1- Questions générales sur le devenir du secteur 
       Les OAP ont été généralement relues avec les intervenants lors des permanences, mais les 

personnes ne se contentent pas d’orientations générales ou de principes majeurs ; elles 
souhaitent des éléments d’information beaucoup plus concrets qui correspondent à une 
phase d’étude opérationnelle d’ensemble et de définition d’un projet d’aménagement urbain 
avant la réalisation. 

       Je comprends les interrogations et inquiétudes des riverains et usagers et je ne doute pas 
de la concertation qui sera entamée, en temps voulu, par tous les acteurs concernés. 

   2- Questions sur le devenir du square de l’Amiral Halgan  
      a) J’ai bien évidemment relevé des oppositions au déplacement de ce square et je m’en 

réfère à la diversité  des possibilités d’aménagement qui ne pourront que participer à la 
mise en valeur de ce quartier ; là aussi, je ne doute pas de la concertation qui sera 
entamée, en temps voulu, par tous les acteurs concernés. 

      b) Opération Hôtel de ville et archéologie : Sans aucune ambiguïté, comme précisé dans 
l’OAP de l’îlot Hôtel ville, les opérations de requalification du quartier s’effectueront dans 
le respect de l’histoire urbaine et des vestiges archéologiques. Par ailleurs, le dossier 
annexes techniques & servitudes du PSMV comporte en pièce 5.1 le plan du Patrimoine 
archéologique et en pièce 5.2 l’Arrêté portant délimitation de zonage archéologique. 

   3-  Questions sur l’aménagement de la placette rue Léon Blum 
											Sans commentaire après relecture des OAP mentionnées dans la réponse du Maître 

d’ouvrage. 
   4-  Question sur le devenir maison située 23 rue du Moulin appartenant à la Mairie   
       Sans commentaire après relecture du compte rendu de la Commission Locale du Secteur 

Sauvegardé du 2 mars 2016 ; la protection de cet immeuble en type B que j’ai pu voir lors de 
la visite du centre ville avec Mr BERNARD  (Architecte des Bâtiments de France) et Mme 
BEZERT de Nantes Métropole, et ensuite à plusieurs reprises lors de la vérification des 
affichages me paraît tout à fait justifiée. 

  5- Question sur les possibilités de démolition de la « verrue » située dans le 
renfoncement au n° 2 de la rue des Trois Croissants  

       Sans commentaire particulier ; je me suis également rendu sur ces lieux lors de la 
vérification des affichages. 
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VII- 2  L’ILOT DE L’ANCIENNE ECOLE DES BEAUX-ARTS ET LE PARKING DECRE (OAP N°33) 
F  Observations « N1- V2  / N1- V6 » « N2- L6 / N2- V3 » : Mme JUIN Maria 
F  Observations « N1- R12 / N1- V15 » : Mme AMROUCHE Louisa 

1- question sur le devenir, la nouvelle affectation des bâtiments de l’école des Beaux-Arts  
2- question sur les modalités d’entretien des bâtiments d’ici sa nouvelle affectation 
3- question sur le devenir des abords de l’école des Beaux-Arts  
4- question sur les perspectives de densification de l’habitat, de commerces, de création de 

parkings ; quartier ayant besoin d’un projet urbanistique aéré, lumineux etc.. 
5- opposition à de gros travaux de démolition et de construction risquant de fragiliser l’immeuble 

4 rue Fénelon du XVIIè - XVIIIè siècles   
 

   REPONSE DE LA MAITRISE D’OUVRAGE 
  1 à 4 - Devenir de l’école des Beaux-Arts 
        L’actuelle Ecole des Beaux-Arts est composée de bâtiments différents : 
       - Les bâtiments anciens (XVII et XIXe siècles) sont protégés en type A, le bâtiment du début du 

XXe siècle longeant la cour est lui protégé en type B. 
       - Les bâtiments des années 1980 qui composent l’entrée actuelle de l’Ecole sur la place 

Dulcie September ne sont pas protégés en vue d’une requalification. Il en est de même des 
bâtiments refermant l’îlot sur la rue Fénelon (datant des années 1950). 

      Une emprise constructible est donc proposée sur l’emprise de ces édifices (selon une emprise 
maximale un peu plus large) avec une cote de hauteur maximale projetée de 26 NGF (hauteur 
de corniche), sur l’angle de la rue Fénelon et de la place Dulcie September. Cette altimétrie 
est la même que la hauteur de corniche de l’immeuble en vis-à-vis situé au 4 rue Fénelon. 
Sur la rue Fénelon ensuite (sur l’emprise de l’immeuble datant des années 1950), la hauteur 
maximale projetée est limitée à la cote 21 NGF, soit un peu plus bas que la hauteur de 
corniche des immeubles situés au 2 et 2bis rue Fénelon. 

       L’emprise est destinée, selon le plan de répartition des fonctions urbaines (article US 2 du 
Règlement), à une emprise commerciale ou culturelle sans minimum de logements. 

       La question du devenir de l'école des Beaux Arts est posée dans le cadre d'une étude qui 
vient d'être lancée par Nantes Métropole et doit définir les différentes options possibles. La 
question de l'occupation temporaire des lieux est également étudiée. 

 
 

 
 

   ANALYSE DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
  1 à 4- Devenir de l’école des Beaux-Arts et de ses abords 
       Le plan réglementaire et l’OAP n°33 “ école des Beaux-Arts  et parking Decré “ ont été 

examinés avec les intervenants lors des permanences. 
       Là encore, la nature des réponses données sur la base d’orientations générales laissent  

dubitatives les personnes qui souhaitent des éléments d’information beaucoup plus concrets 
mais qui relèvent d’une phase d’étude opérationnelle d’ensemble et de définition d’un projet 
d’aménagement urbain avant la réalisation. 

       Je note que : 
       - les hauteurs maximales de corniche prescrites correspondent à celles des immeubles 

existants côté pairs de la rue Fénelon et qu’elles n’affecteront pas le vis à vis des 
immeubles environnants existants. 

       - le secteur est à dominante culturelle ou commerciale tel que défini dans le plan de mixité 
fonctionnelle (p.18 du règlement). 

  5- Inévitablement tous travaux de déconstruction - reconstruction de bâtiments qui font appel à 
des procédés mécaniques utilisant la percussion ou les vibrations seront à l’origine de 
nuisances ponctuelles dans l’environnement le plus proche. 

      Comme précédemment les inquiétudes des riverains sont légitimes et je ne doute pas de la 
concertation qui sera entamée, en temps voulu, par tous les acteurs concernés. 
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VII- 3  LA POINTE OUEST DE L’ILE FEYDEAU (N°39) - PROJET DE CONSTRUCTION ET DE 
DEVELOPPEMENT D’ACTIVITES COMMERCIALES A CET EMPLACEMENT 

VII-3.1 CONTRE  
F  Observations « N1- R2 / N1- V7 » : Mr LHOMEAU 
F  Observations « N1- R7 » : FRANCHETEAU  Claude  
F  Observations « NM1- R2 / NM1- V6 » : Mme HALGAND Marie Paule 
F  Observations « N1- L 8 / N1- V17 » : Mr LEROY Dominique  
F  Observations « N2- L4 » : Mr BIENVENU Gilles  
F  Observations « N2- L3 / N2- V2  » : Association Forum Nantes Patrimoines (Ph. LE PICHON) 

1 à 23- nature des observations et des questions:  
       a) suppression du square JB Daviais 
       b) emprise au sol d’une future construction sur la pointe de l’île 
       c) mise en valeur des façades de la pointe de l’île Feydeau (1-2-3 place Petite Hollande) 

d) volume bâti à intégrer avec toiture végétalisée et belvédère 
e) inventaire biologique et étude environnementale 
f ) submersion d’eau 

  g) architecture de l’édifice s’inspirant de l’ancien marché métallique  
VII-3.2 POUR  

F  Observations « N1- R6 / N1-V12 » : CHEVALIER Jean-Michel  
1- questions sur l’emprise constructible, hauteur constructible, nature des aménagements 
2- pour un projet plus ambitieux dans les volumes 

VII-3.3 ACCORD SOUS RESERVES 

F  Observations « N1- R9  » : Mr DELAVAL Alain  
1- s’inspirer des anciens bains publics de Mathurin Crucy (1785) 
2- conception d’une structure d’un seul niveau intégrée dans le paysage pour conserver un 

aspect végétal des lieux avec une toiture végétalisée en belvédère 

 
   REPONSE DE LA MAITISE D’OUVRAGE 
   VII-3.1 CONTRE LA CONSTRUCTION ET LE DEVELOPPEMENT D’ACTIVITES COMMERCIALES A 

CET EMPLACEMENT 

       a) Suppression du square JB Daviais 
       L’objectif du projet est ici de revaloriser la proue ouest de l’île Feydeau en prolongeant les 

aménagements de quais réalisés sur l’allée Turenne et en créant une véritable « pointe 
d’île » que le square JB Daviais n’assure aujourd’hui pas de manière satisfaisante (la lisibilité 
de la composition originelle a été perdue).  

       b) Emprise au sol d’une future construction  sur la pointe de l’île 
       Le plan réglementaire prévoit une emprise constructible limitée (cernée d’un trait rouge 

pointillés sur le plan) en s’appuyant sur la base de l’emprise qui était bâtie au XIXe siècle 
lorsque la pointe de l’île était occupée par un marché couvert (voir photo dans le document des 
OAP p.45), cette emprise concerne une surface maximale de 3 572 m² d’emprise au sol sur 
une hauteur maximale de 10 mètres (volume de toiture inclus). Si une surface plus importante 
est nécessaire au programme qui s’implantera, ces surfaces supplémentaires ne pourront 
être trouvées qu’en souterrain. 

       c) Mise en valeur des façades de la pointe de l’île Feydeau (1-2-3 place Petite Hollande) 
       La hauteur prévue a été arrêtée en fonction de l’impact de la construction sur la mise en 

valeur des façades. La hauteur maximale projetée correspond à la frondaison actuelle des 
arbres, c’est-à-dire au plancher du 3e étage de l’hôtel de La Villestreux (3 place de la Petite 
Hollande) dont la hauteur sera ainsi nettement plus importante que celle de la construction 
qui pourra être réalisée en pointe de l’île.  
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       Pour information, la question du devenir de ce secteur a fait l’objet d’un débat en 
Commission Locale du 2 mars 2016 (voir compte-rendu de cette CLSS) et la proposition 
d’emprise constructible a fait l’objet d’une présentation spécifique en Commission Nationale 
(voir compte-rendu de la CNSS). 

       d) Volume bâti à la pointe Ouest de Feydeau, à intégrer avec une toiture végétalisée et 
un belvédère  

       Ces deux propositions font partie des Orientations d’Aménagement et de Programmation 
(pages 106-107 du document OAP). 

       La constructibilité de cet espace est un des points forts du projet urbain défini pour le centre 
métropolitain par la collectivité. Il s'agit d'un projet d’aménagement d'ensemble qui s'inscrit 
dans une dynamique urbaine qui se développe de la gare à la Loire. L'objectif est d'ouvrir ce 
grand espace (vaste parking à voitures) sur la Loire pour relier le centre historique à son 
fleuve ; La disparition du square est largement compensée par l'aménagement d'une 
immense place aménagée et plantée ouverte sur la Loire et dont l'usage de marché, espace 
de commerce et de convivialité sera préservé 

       e) Inventaire biologique et étude environnementale 
       Concernant l’inventaire des espèces, il a été réalisé par Claude Figureau dans le cadre de 

cette étude : il convient de se reporter au Plan des Espaces libres (érables boules repérés 
en n°52) et page 83 du Cahier 2 du Rapport de Présentation pour l’étude globale du square 
(qui démontre son faible coefficient de biodiversité). 

       Par ailleurs le Rapport de présentation comprend un document complémentaire d’étude 
environnementale, réalisé par le bureau d’études spécialisé SCE. Ce document figure au 
dossier transmis. 

       f ) Submersion d’eau 
       Le plan de prévention des risques d’inondation (PPRI) indique un aléa sur l’espace libre 

Feydeau Nord (pôle de transport) et non sur la pointe Ouest de Feydeau.  
       La constructibilité de cet espace est un des points forts du projet urbain défini pour le centre 

métropolitain. Voir la réponse formulée au chapitre VII-3.1 sur le projet d’aménagement. 
       La disparition du square sera largement compensée par l’aménagement d’une immense 

place aménagée et plantée, ouverte sur la Loire et dont l’usage de marché, espace de 
commerce et de convivialité sera préservé. 

       g) architecture de l’édifice s’inspirant de l’ancien marché métallique 
       Il est fait référence à la construction de l'ancien marché, mais il n'est dit nulle part qu'il faille 

s’inspirer de son architecture. Il s'agit là d'une erreur d'interprétation. 
 
   VII-3.2 POUR LA CONSTRUCTION ET LE DEVELOPPEMENT D’ACTIVITES COMMERCIALES A 

CET EMPLACEMENT 
   1- 2- Cette remarque va dans le sens du développement des surfaces commerciales, et du 

maintien de la constructibilité sur le square Daviais. 
 
   VII-3.3 ACCORD SOUS RESERVES POUR LA CONSTRUCTION ET LE DEVELOPPEMENT 

D’ACTIVITES COMMERCIALES A CET EMPLACEMENT  
   1- Plan et élévation des bains publics :  
        Le tracé de l’emprise constructible et de la hauteur maximale autorisée par le PSMV 

s’inspirent en effet de l’emprise bâtie précédemment mais ce sont les halles de marché qui 
ont servi de référence et non les bains publics de Mathurin Crucy (édifice plus réduit) ; en 
revanche ceux-ci peuvent servir de référence pour un projet. 

       PROPOSITION : le document des OAP pourrait utilement être complété avec les illustrations 
de ces deux édifices. 

   2- Volume bâti, à intégrer avec une toiture végétalisée et un belvédère 
       Les propositions de traitement de toiture végétalisée et de belvédère font partie des 

Orientations d’Aménagement et de Programmation (pages 106-107 du document OAP). 
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   ANALYSE DU  COMMISSAIRE ENQUETEUR 
   PREAMBULE  
   Les avis sont partagés, comme je l’ai souligné dans mon PV de synthèse des observations, 

concernant les orientations d’aménagement de la pointe Ouest de l’île Feydeau qui prévoient la 
construction et le développement d’activités commerciales à l’emplacement du square J.B. 
Daviais ;  en résumé :  

  - 11 personnes signataires (dont l’Association Forum Nantes Patrimoines et les Copropriétaires de 
l’Immeuble la Villestreux) s’élèvent contre le projet  

   - 1 personne s’exprime en faveur de ce projet regrettant même un manque d’ambition dans les 
volumes bâtis 

   - 2 personnes expriment un accord avec réserves sur le volume bâti 
   - l’Association Plein Centre qui représente 400 commerçants et la CCI Nantes Saint-Nazaire 

soutiennent avec force le projet de révision de PSMV dans son ensemble, les nouveaux 
projets immobiliers et commerciaux envisagés dans le centre ancien de la ville de Nantes. 

  - d’autres personnes très favorables au développement des activités commerciales du centre 
ancien de la ville de Nantes ne se sont pas explicitement exprimées sur les orientations 
d’aménagement de cet îlot. 

 
  VII- 3.1 CONTRE LA CONSTRUCTION ET LE DEVELOPPEMENT D’ACTIVITES COMMERCIALES A 

CET EMPLACEMENT 

   a) d) - Suppression du square JB Daviais - Volume bâti avec toiture végétalisée et 
belvédère 

 Sur la base des réponses apportées par le Maître d’ouvrage, de l’examen des photographies 
représentant les bains publics de Mathurin Crucy, des anciennes halles métalliques du XIXè 
siècle, du square J.B. Daviais aménagé en creux et en forme de proue, et en considération 
du vaste parking peu qualitatif de la Petite Hollande situé dans le prolongement de ce 
square, il m’apparaît que les objectifs de requalification urbaine tels que prévus dans l’OAP 
ne peuvent qu’améliorer le patrimoine urbain et paysager de tout ce secteur du centre ville 
Ouest de Nantes.  

       La création notamment d’un belvédère, point de découverte sur la Loire, d’un volume bâti 
avec toiture végétalisée, d’espaces végétalisés en continuité des aménagements de quais 
réalisés sur l’allée de Turenne et en rappel de l’emplacement des anciens bras de Loire 
jusqu’au quai de la Fosse et en liaison avec le centre-ville, me paraît être une bonne 
initiative.  

      Je relève ci-après quelques axes d’aménagement de l’OAP qui me paraissent rassurants : 
       - reprise des nivellements pour évoquer les quais et remettre en scène l’architecture des 

immeubles Feydeau 
       - créer une nouvelle composition végétale restituant les grandes perspectives visuelles 

vers la Loire, notamment à partir des rives de l’île de Nantes vers la pointe de l’île Feydeau 
       - ménager un traitement cohérent de l’espace public depuis les alignements du Palais de la 

Bourse jusqu’à ceux des allées Deurbroucq, traitement pouvant intégrer opportunément 
face à l’esplanade des écrans végétaux  

       - réalisation d’ouvrages de stationnement en sous-sol de l’esplanade de la Petite Hollande. 

       Les inquiétudes des riverains attachés à la valeur patrimoniale de leur quartier sont 
légitimes, il y a lieu d’être attentif et je ne doute pas de la concertation qui sera 
entamée, en temps voulu, par tous les acteurs concernés afin de trouver un projet 
d’aménagement d’ensemble équilibré, un traitement cohérent et paysager de l’espace  
public environnant, à la grande satisfaction de tous. 

    b) Emprise au sol  
       Je constate que l’emprise maximale bâtie pour la création d’une petite surface commerciale 

est très encadrée et je prends acte qu’en cas de nécessité de surfaces supplémentaires 
celles-ci seront exploitées en souterrain. 
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    c) la mise en valeur des façades de la pointe de l’île Feydeau (1-2-3 place Petite Hollande) 
       Je prends acte des éléments apportés dans le mémoire en réponse tout en relevant :    
        - dans le CR de la CLSS du 2 mars 2016 que la hauteur constructible a fait l’objet d’une 

analyse fine afin de minimiser l’impact de ce volume  
                  - dans  le CR de la CNSS du 30 juin 2016 qu’il a été décidé de se caler sur la corniche du 1er 

étage de l’hôtel de la Villestreux, immeuble protégé au titre des Monuments Historiques. 
 Il m’apparaît une confusion entre la réponse du Maître d’ouvrage qui fait état du plancher 

du 3è étage et le compte rendu de la CNSS qui indique une cote de corniche du 1er étage ; 
j’invite le Maître d’ouvrage à se pencher sur cette question. 

       - la demande d’une ou de cote(s) de hauteur précise(s) faite par le public ne relève pas de 
l’OAP mais d’une phase d’étude opérationnelle d’ensemble et de définition de l’opération 
d’aménagement avant la réalisation 

       - l’OAP évoque son intention et sa volonté de mettre en valeur les façades des immeubles de 
l’île Feydeau au travers de ses actions puisqu’elle suggère : 

                   l de remettre en scène l’architecture des immeubles Feydeau 

                   l une émergence volumétrique qui ménage la forte proximité des ensembles architecturaux 
de l’île Feydeau.  

    e) Inventaire biologique et étude environnementale 
 En complément des éléments de réponse du Maître d’ouvrage : 
          - l’inventaire des espèces a été réalisé par M. Claude FIGUREAU (botaniste et ancien directeur 

du Jardin des Plantes - Service des Espaces Verts et de l’environnement de la ville de Nantes)  
          - la nomenclature du Plan des Espaces libres fait état d’érables boules d’âge adulte, 

d’alignements vieillissants, à remplacer par une espèce adaptée  
          - l’étude globale du square fait état d’un square à valeur très faible en termes écologiques 

et de biodiversité  
          - la partie “F“ du rapport de présentation cahier 2 présente les incidences du PSMV sur 

l’environnement et les mesures compensatoires 
         - l’étude environnementale jointe au Rapport de présentation et figurant au dossier mis à la 

disposition du public réalisée par le bureau d’études spécialisé SCE,  présente un résumé 
non technique et une analyse de l’état initial de l’environnement 

         - un arrêté préfectoral portant décision d’examen au cas par cas en application de l’article 
R122-18 du Code de l’environnement, faisant partie des pièces administratives du dossier 
consultable par le public, mentionne que le projet de PSMV n’est pas soumis à évaluation 
environnementale  

         - sur la base des éléments des pièces du dossier précitées, je me suis rendu plusieurs fois 
sur place pour apprécier la qualité environnementale du square et de l’ensemble du 
secteur de la pointe Ouest Feydeau. 

     f) Submersion d’eau	–	Plan de Prévention du Risque Inondation (PPRI)  
         Comme l’affirme le Maître d’ouvrage, d’après le PPRI, la pointe Ouest de Feydeau n’est pas 

concernée par le risque inondation ; le PPRI indique un aléa sur l’espace libre Feydeau 
Nord (pôle de transport). 

     g) architecture de l’édifice s’inspirant de l’ancien marché métallique 

          Sans commentaire particulier. 

  VII-3.2 POUR LA CONSTRUCTION ET LE DEVELOPPEMENT D’ACTIVITES COMMERCIALES A CET 
EMPLACEMENT 

        Il est important de souligner à nouveau l’approbation du projet de révision du PSMV dans 
son ensemble par l’Association Plein Centre qui représente 400 commerçants, et  la CCI 
Nantes-Saint-Nazaire, faisant valoir notamment l’accroissement de l’attractivité du 
commerce, de la dynamique et de la diversité de l’offre commerciale de centre-ville, les 
opportunités d’évolution du centre-ville sur des espaces idéalement situés en citant la pointe 
Ouest de l’île Feydeau, le square Daviais, le square Fleuriot de Langle et l’îlot des Beaux-
Arts. 
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  VII-3.3 ACCORD SOUS RESERVES POUR LA CONSTRUCTION ET LE DEVELOPPEMENT 
D’ACTIVITES COMMERCIALES A CET EMPLACEMENT 

   1- Plan et élévation des bains publics : 	
	 Je relève avec intérêt la proposition du Maître d’ouvrage de compléter le document OAP 

avec les illustrations des bains publics de Mathurin Crucy et des anciennes Halles 
métalliques du marché.  

   2- Volume bâti à la pointe Ouest de Feydeau, à intégrer avec une toiture végétalisée et un 
belvédère 

       Il m’apparaît en conclusion que la disparition du square au profit d’un volume bâti aux 
dimensions encadrées va être très largement compensée par l’aménagement paysager qu’il 
est prévu de réaliser sur l’ensemble du secteur de la pointe Ouest de l’île Feydeau qui inclut 
l’immense esplanade de la Petite Hollande.  

       Cependant, bien que les principes d’aménagement se glorifient d’une insertion optimale de 
la construction dans l’environnement, je comprends la méfiance et la réticence des riverains ; 
je ne peux qu’inviter la Collectivité à les tenir régulièrement informés au fur et à mesure de la 
définition et de l’avancement du projet qui devra faire preuve d’une étude fine et approfondie 
au niveau des hauteurs de construction de manière à ce qu’elles soient aussi basses que 
possible. 
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VII-4 ILOT NOTRE-DAME-DE-BON-CONSEIL (OAP N°27)   
F  Observations « N1- V3 / N1- R15 / N1- V21 » : Mr FLEURY Sylvain 

1- exposé des idées retenues au stade des premières études de conception (alignement, 
adossement du nouveau bien immobilier  

2- demande de dérogation à la côte de 43 m NGF, le projet préliminaire prévoyant deux 
étages de plus  

F  Observations « N1- L6 / N1- V14 » : BUNEL Hervé (EIFFAGE) / HOYEAU Sylvie (FORMA 6) 

3- demande de dérogation sur un linéaire à déterminer à la règle de hauteur définie sur la 
rue Préaubert (porter la côte réglementaire de 43 m à l’égout à une côte de 52 m) 

 
   REPONSE DE LA MAITRISE D’OUVRAGE 
  1 à 3 - Demande de dérogation à la côte de hauteur réglementaire de corniche 

        Voici un rapide historique des réflexions sur ce secteur : 
        - le PSMV actuel prévoit, dans son plan d’épannelage, une cote constructible à 43 m NGF 

pour la partie parking Graslin, une cote 37 m NGF pour la partie collège actuel.  
        - les immeubles rue du Chapeau rouge (de part et d’autre de la rue) sont à la cote de corniche 

43 NGF (sur cour avec surélévation de la toiture, cote 49 NGF). 
        - l’immeuble de la Reconstruction rue du Calvaire est à la cote 50 NGF, en toiture terrasse.  
       La première cote constructible proposée par le chargé d’étude était la cote 40 NGF, après 

discussion en groupe de travail en 2015, et notamment sur demande de l’Architecte des 
Bâtiments de France, nous avions redescendu cette cote à 38 NGF. 

       En mars 2016, la demande de porter cette cote à 51 m NGF a été mise à débat en 
Commission Locale du 2 mars 2016 (voir le compte-rendu de cette Commission).  La conclusion 
a été de porter cette cote à 43 m NGF (cote existante des immeubles protégés en type A sur la 
rue du Calvaire), remontant ainsi de 6 mètres la cote actuelle en vigueur, considérée comme 
la cote maximale acceptable, pour l’équilibre urbain de l’îlot et les contraintes 
d’ensoleillement pour les constructions existantes. 

        Il faut rappeler que la cote constructible est une cote de corniche, le Règlement permet ainsi 
de réaliser un volume de toiture jusqu’à 5 mètres au-dessus de cette cote, ce qui conduirait 
avec une côte à 51 mètres à réaliser un faîtage qui dépasserait très largement l’immeuble 
Reconstruction de la rue du Calvaire au détriment de l’intégration dans le paysage urbain. 
L’animation des volumes préconisée par les architectes peut être déterminée par des 
variations ponctuelles de hauteur sous la côte des 43 mètres NGF. 

       Nantes Métropole est favorable au développement d'activités commerciales sur ce site et 
souhaite favoriser le développement de ce projet. 

 

 
 

  ANALYSE DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
  1 à 3 - Les arguments et critères présentés par le Maître d’ouvrage, examen des photographies 

de cet immeuble de la Reconstruction et du plan d’épannelage à l’appui, me paraissent 
totalement fondés et très convaincants ; les demandes de dérogation sur la hauteur de 
corniche de la partie collège qui a déjà été relevée de 6 mètres par rapport au PSMV en 
vigueur ne sont donc pas recevables.  

       En référence à la demande de la société EIFFAGE, et comme le souligne le Maître 
d’ouvrage, une telle hauteur de corniche (43 m GGF) ne doit pas empêcher de concevoir un 
projet avec des fragmentations de volumes et des variations architecturales. 
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VII-5 ILOT JOFFRE (OAP N°32)  
F  Observations « N1- V5 » : Mr CHARAMAS Patrick 

1- possibilités de construire sur l’emplacement d’un local annexe en mauvais état 

2- possibilités de créer une circulation dans un îlot à l’emplacement de constructions démolies : 
hangar impasse Audran 

3- endommagement d’une façade d’un immeuble 5 rue Sully, suite à un nettoyage des tags au 
karcher  

     F  Observations « N1- R4 / N1-V8 » : Mr RIVRON Michel (SCI Deux Loin) 

     F  Observations « NM1- L1 / NM1- V1» : Mme CHEVALIER Julie (Bigre ! Architecture) 

Projet de construction de quelques maisons de ville dans le cœur d’îlot  
4- ancien hangar à détruire sur la parcelle EW 533  entre les impasses Vignolle / Audran  
5- justification de la protection de l’intégralité du bâtiment sur la parcelle EW 291 constitué d’une 

façade composée de 3 arches et d’une fin de façade (4,30m) beaucoup moins qualitative et 
sans intérêt patrimonial 

6- demande de modification de l’emprise libre classée (DM2) sur les parcelles EW 533 et EW 
291 afin de la limiter au linéaire de façade intéressante 

7- le projet envisagé permet :  
l de ré-ouvrir le cheminement piéton entre les impasses Audran et Vignolle 
l de lutter contre l’accès et le stationnement sauvage des voitures dans cette cour 
l de redonner à cet espace en plein cœur d’îlot un caractère de placette plutôt dédiée aux 

piétons, cyclistes, enfants 
l de contribuer à la valorisation des façades des maisonnettes attenantes  
 

    

   REPONSE DE LA MAITRISE D’OUVRAGE 
  1- Possibilités de construire sur l’emplacement d’un local annexe en mauvais état 
       Oui, si le plan réglementaire prévoit une emprise constructible et dans les limites du 

Règlement. 

  2- Possibilités de créer une circulation dans un îlot à l’emplacement de constructions 
démolies : hangar impasse Audran 

        Resté sans réponse  
  3-  Immeuble du 5 rue Sully abîmé par un nettoyage au karcher des tags 
       Cette remarque ne relève pas du PSMV. 
  4 à 7-  Demande de modification d’une emprise libre DM2 devant une façade protégée 

impasse Vignole 
       Le projet présenté s’inscrit dans la continuité des objectifs du PSMV et notamment sur ce  

secteur, à savoir préserver une cour dans ce cœur d’îlot et réaliser une façade de qualité sur 
celle-ci.  

       Compte tenu de la faible qualité de cette partie sud de la façade de l’immeuble protégé en 
type B (portion de façade non vu au moment de l’enquête terrain), il apparaît tout à fait 
légitime de réduire l’emprise de l’espace libre hachuré en DM2 selon l’aplat jaune proposé 
dans les pièces annexes étant entendu que la partie « ordonnancée » (3 arcs en briques) de la 
façade de l’immeuble protégé en type B sera bien préservée par un dégagement. 

      PROPOSITION : MODIFICATION DU PLAN sur l’emprise du DM2  
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   ANALYSE DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
  1- Possibilités de construction à l’emplacement d’un local annexe en mauvais état 
       La réponse du Maître d’ouvrage qui se réfère au plan réglementaire est sans ambiguïté. 

  2- Possibilités de création d’une circulation dans un îlot à l’emplacement d’un hangar à 
démolir 

       Le Maître d’ouvrage n’a peut être pas répondu à cette observation par omission, quoiqu’il en 
soit, d’après le plan règlementaire il est prévu de conserver ou de créer une traversée 
piétonne (légende en pointillés bleu) au niveau de l’impasse Audran allant vers le cœur d’îlot à 
l’emplacement du hangar à démolir. 

  3- Immeuble du 5 rue Sully abîmé par un nettoyage au karcher des tags 
      Cette question spécifique me paraît également hors objet du projet de révision du PSMV. 

  4 à 7-  Demande de modification d’une emprise libre DM2 devant une façade protégée 
impasse Vignole 

        Je prends acte de l’engagement du Maître d’ouvrage d’amender le plan réglementaire en ce 
qui concerne la réduction de l’emprise libre classée DM2, la limitant ainsi au linéaire de la 
partie ordonnancée. Ceci devrait donner satisfaction au Cabinet Bigre! Architecture et au(x) 
propriétaire(s) pour la réalisation de leur projet qualitatif en phase avec les objectifs du 
PSMV, ainsi qu’à l’ensemble des riverains de cet îlot. 

 

 
 

VII-6 ILOT FOURCROY (OAP N°23) 
F  Observations « NM1- R1 / NM1- V3» : Mme AUSSEUR Laurence 

1- Embellissement de l’immeuble angle des rues Fourcroy / Héronnière à prévoir 
 

   

   REPONSE DE LA MAITRISE D’OUVRAGE 
   1- Cet immeuble du XVIIIème siècle (actuellement en mauvais état) est protégé en type A, cette 

protection suppose en effet une restauration dans les règles de l’art pour améliorer son 
aspect en respectant le caractère architectural. En revanche, le PSMV ne donne pas 
obligation de faire, ces prescriptions s’appliqueront dans le cas d’une opération ou de 
travaux sur l’immeuble concerné. 

 

 
 

 

  ANALYSE DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
  1- à la lecture du plan réglementaire, j’en conclus qu’il s’agit de l’immeuble situé au n° 9 de la 

rue de l’Héronnière ; en reconnaissance des lieux, j’ai pu voir cet immeuble en cours de 
restauration.  
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VII-7 ILOT MEDIATHEQUE (OAP N°22) 
F  Observations « NM1- R1 / NM1- V3» : Mme AUSSEUR Laurence 

1- embellissement de l’espace public devant l’esplanade de la Médiathèque et donnant sur la 
rue Neuve des Capucins à prévoir  

 
    

   REPONSE DE LA MAITISE D’OUVRAGE 
   1- La médiathèque ne fait pas l’objet d’une protection et peut donc être remplacée par un 

nouvel édifice selon les limites du contour de l’emprise maximale constructible au plan 
réglementaire du PSMV. La rue Neuve des Capucins fait l’objet, comme tous les espaces 
publics, d’une OAP thématique (pages 14 à 19 du document d’OAP) qui préconise en particulier  

       - de définir une écriture architecturale des espaces viaires selon leur typologie 
       - d’améliorer l’interface entre le patrimoine architectural et l’espace viaire. 
 

 
 

   

  ANALYSE DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
  1- Après relecture du plan réglementaire et de l’OAP thématique précitée sur la valorisation du 

patrimoine à travers les espaces publics, je m’en réfère aux éléments de réponse du Maître 
d’ouvrage.  
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VII-8 ILOT ANCIEN HOTEL DUCHESSE ANNE (OAP N°41) 
F  Observations « NM1- L3 / NM1- V8 » : Mr CAMUS  Philippe (Groupe GIBOIRE) 

1- demande de modification de la rédaction de l’OAP n°41 

2- demande de modification de l’article US10-1 du Règlement et du Plan réglementaire (hauteur * 
maximale des constructions* - dispositions graphiques) 

3- demande de modification de la cote maximale d’égout 27 m NGF pour l’emprise constructible 
portée au Plan réglementaire  (porter cette cote à 28,45 m NGF) 
 

     

   REPONSE DE LA MAITRISE D’OUVRAGE 
         Il convient de préciser en premier lieu que l’ensemble des dispositions liées à cette parcelle 

(cotes du plan réglementaire et rédaction de l’OAP) ont été débattues lors de la Commission 
Locale du 2 mars 2016 (cf. diaporama + compte-rendu de cette CLSS).  

         Il paraît aussi utile de préciser que l’actuel PSMV impose une protection de la façade (levée 
après ce débat en CLSS) et une cote maximale constructible de 25,5 m NGF (relevée à 27 après 
ce débat en CLSS).  

        è Question des hauteurs de construction (Hôtel Duchesse Anne) 
        Le courrier comporte deux erreurs manifestes : 
        - il fait mention, en citant l’article 10 du Règlement, d’une possibilité de création de volume de 

toiture de 6 mètres au-dessus de la corniche. Ce chiffre est erroné, le Règlement du 
nouveau PSMV indique un volume de toiture possible de 5 mètres au-dessus de la 
corniche (cf. page 28 du Règlement). Pour information, le chiffre de 6 mètres correspond à 
l’ancien Règlement du PSMV, les séances de travail sur le nouveau Règlement ont fait 
apparaître que ce précédent chiffre de 6 mètres conduisait souvent à des volumes de 
toiture trop importants qui ne s’insèrent pas bien dans le paysage urbain. Il avait donc été 
réduit à 5 mètres au terme des échanges communs entre collectivité (services instructeurs et 
mission Centre-ville), Architecte des Bâtiments de France et chargés d’étude AUP. 

        - il fait mention d’une cote d’égout actuelle de 28,45 m NGF, issue d’un relevé photométrique 
réalisé par un géomètre expert. Ce relevé (cf. pièce jointe), présenté en Commission Locale, 
contient le détail suivant pour les altimétries de chacune des trois parties de l’édifice (dans 
le sens décroissant, le fronton central, les parties encadrant ce fronton, les parties latérales reliées 
aux immeubles voisins) qui sont :  

           32,57 NGF pour le fronton central 
           29,63 NGF pour la corniche haute / 30,39 NGF pour l’acrotère au-dessus de cette corniche 
           25,55 NGF pour la corniche basse / 26,46 NGF pour l’acrotère au-dessus de cette corniche 
   2-  Demande de modification de l’article 10 du Règlement et du Plan réglementaire 
         Le courrier mentionne : « il existe un doute dans la rédaction actuelle sur le point de savoir si 

cette règle s’applique également aux opérations de reconstruction ». Il va de soi qu’en 
l’absence d’une telle précision dans la rédaction, les dispositions s’appliquent aussi aux 
opérations de reconstruction. Pour cette parcelle en particulier, c’est l’OAP qui précise les 
conditions de la reconstruction.  

         La possibilité offerte par l’OAP n°41 sur l’Hôtel Duchesse Anne est précisément le seul cas 
qui autorise un dépassement de la cote dans le cas d’une reconstruction fidèle de la 
volumétrie.  

   3- Demande de modification de la cote maximale d’égout 27 m NGF pour l’emprise 
constructible portée au Plan réglementaire 

         L’ancien Hôtel Duchesse Anne était un immeuble intéressant d’un point de vue architectural 
(Art Déco) mais sa silhouette restait très présente dans l’épannelage, dépassant de plus de 3 
mètres ses voisins, sa hauteur ne peut donc servir de référence pour un nouvel immeuble. 

         La cote de 27 m NGF a été arrêtée au terme du débat en Commission Locale, il a été jugé 
que cette cote correspondait à une cote raisonnable et maximale pour la meilleure 
intégration dans le contexte urbain, les deux immeubles voisins atteignant respectivement 24 
et 27 m NGF au nord (deux immeubles non protégés) et 25 m NGF au sud (immeuble protégé en 
type B) 
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  1-   Demande de modification de la rédaction de l’OAP n°41 
         La proposition de rédaction n’est pas recevable en termes juridiques. Elle avait d’ailleurs 

déjà fait l’objet d’aller-retour avec des juristes qui avaient bien souligné qu’une telle 
possibilité de dérogation aux cotes du Plan réglementaire offerte par une OAP aurait pour 
effet de fragiliser totalement le document du PSMV, car elle reviendrait à dire que le Plan 
réglementaire du PSMV ne s’applique pas « dans tous les cas ».  

         L’Inspecteur de la Direction Générale des Patrimoines (Ministère de la Culture), Dominique 
Masson, avait souligné le caractère déjà permissif de l’actuelle rédaction, la dérogation étant 
heureusement limitée à un projet reprenant fidèlement la volumétrie de l’ancien immeuble Art 
Déco. Il n’est donc pas souhaitable d’ouvrir à nouveau les possibilités sur cette parcelle sous 
peine de devoir soumettre à nouveau le dossier pour avis en Commission Nationale au 
Ministère de la Culture (ce qui imposerait également un allongement conséquent des délais pour 
l’aboutissement du PSMV)… 

       Nantes Métropole souhaite qu’une issue soit trouvée à ce dossier pour réaliser un projet 
d’envergure sans plus attendre. Compte tenu des avis divergents sur le sujet, l’observation 
pourra être présentée en commission locale. L’enjeu est de mettre fin à une situation de 
déshérence de ce secteur depuis l’incendie de l’hôtel de la Duchesse Anne. 

 

 
 

    

   ANALYSE DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
       Les réponses du Maître d’ouvrage sont fort bien développées tant en ce qui concerne les 

décisions consensuelles, que sur les plans techniques, règlementaires et juridiques. 

  1- 2- 3-  Je relève avec intérêt que la cote de hauteur entre le PSMV actuellement en vigueur et 
le projet de révision a été relevée de 1,50 m passant de 25,50 m à 27 m NGF après débat en 
CLSS. 

       Après relecture du plan réglementaire, de la règlementation sur les volumes de toiture (art. 
US 10-3) qui, outre la hauteur maximale de faîtage limitée à 5 m, précise que son volume 
enveloppe doit respecter les formes et proportions des volumes de comble des 
immeubles environnants, et après examen des photographies avec les relevés 
photogrammétriques, je partage le point de vue du Maître d’ouvrage. Les critères présentés 
pour cet immeuble sont très bien argumentés et convaincants, et je comprends parfaitement 
les règles d’encadrement d’une opération de reconstruction ou d’une nouvelle construction. 

       Sans connaissance architecturale particulière, je relève notamment les proportions 
imposantes de cet immeuble avec une cote de fronton à 32 m NGF.  

       Indépendamment de l’aspect des glissements de délais en cas de représentation du dossier 
en Commission Nationale, il me paraît que la pertinence des impositions dans les documents 
du PSMV sur les volumes, les proportions qui prennent en compte le dimensionnement, les 
cotes d’élévation des immeubles environnants est déterminante. Dans le cas présent j’ai 
sincèrement l’impression que les cotes de hauteur déterminées, résultant d’ailleurs d’un 
compromis, sont bien équilibrées. 

      Je comprends bien l’esprit du seul cas d’exception à la règle pour une opération de 
reconstruction reprenant strictement et fidèlement la volumétrie d’origine version 1930 de cet 
ancien immeuble Art-déco. Il convient toutefois de ne pas déroger aux règles établies qui 
permettront, à mon sens, d’assurer une élégance architecturale d’ensemble dans ce secteur 
situé en entrée du centre ville, aux abords du Château de Nantes et le long du cours Saint-
Pierre / Saint-André. 

      Je relève au passage qu’il est regrettable que la question de modification de la rédaction de  
l’OAP qui a fait l’objet de débats entre juristes antérieurement, ait été présentée à nouveau 
en enquête publique.  
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VII-9  LES CORDELIERS (OAP N°34) 
F  Observations « N2- L3 / N2- V2  » : Mr LE PICHON Philippe (Association Forum Nantes 

Patrimoine) 

 1- étendre l’emprise de l’OAP des Cordeliers à ces chapelles espagnoles afin d’y inclure : 
à les anciennes  chapelles espagnoles latérales (n° 3-5-7 de la rue des Cordeliers) 
à la rue des Cordeliers dans son ensemble correspondant à la nef sud de l’église pour 

redonner du sens à tout cet ensemble conventuel   
 

 

  REPONSE DE LA MAITISE D’OUVRAGE 
   1- Il peut en effet être admis d’englober la rue des Cordeliers dans cette emprise de l’OAP, 

considérant que celle-ci devra faire l’objet d’une mise en valeur dans le cadre du projet en 
question, mais l’immeuble comportant les chapelles espagnoles ne peut être 
raisonnablement englobé dans l’emprise de l’OAP car il ne s’agit pas d’un espace à 
aménager. 

      PROPOSITION : étendre l’emprise de l’OAP à la rue des Cordeliers. 
 

 
 

    

  ANALYSE DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
  1- Je prends acte de la proposition d’étendre l’emprise de l’OAP à la rue des Cordeliers qui  

devra faire l’objet d’une mise en valeur dans le cadre du projet de création d’un espace de 
découverte historique et archéologique. 

 

 
 
 
VII-10  LA PSALETTE  (OAP N°35) 

F  Observations « N2- L3 / N2- V2  » : Mr LE PICHON Philippe (Association Forum Nantes 
Patrimoine) 

1- l’Association propose de rappeler dans l’OAP l’origine : « L’édifice dit “ la Psallette “ est à 
l’origine le logis construit pour exercer sa fonction par le vice chancelier de Bretagne, Jean 
Gougeul de Rouville (v.1462), (…)» 

 
  

  REPONSE DE LA MAITISE D’OUVRAGE 
  1- PROPOSITION : le document sera complété par cette précision. 
 

 
 

    

  ANALYSE DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
   1- Je prends acte du complément d’information qui sera apporté dans l’OAP. 
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THEME VIII : OBSERVATIONS SUR LES SECTEURS - ILOTS NE FAISANT PAS L’OBJET D’OAP 
VIII-1  ILOT COURS CAMBRONNE  (OAP N°34) 

F  Observations « NM1- V2 / N1- L1 / NM1-V4 / « N1- L2   »  : Mr LENEVEU Christian / Mr 
BARTO François (Association de la Promenade Cours Cambronne) 

1- 2- 3- demande de confirmation des protections et de la cote admissible 
4- a) raisons de la non intégration de la partie sud du Cours Cambronne dans la sélection des 

fiches-immeubles  
     b) précision des fiches-immeubles de la rue Gresset, Régnard / Piron sur les attiques  
5- sans objet (erreur matérielle de numérotation) 
6- 9 anomalies de façades relevées dans la perspective Est du Cours Cambronne n° 3 et 5 rue 

Regnard et n° 2 rue Piron  
7- compléments de l’OAP sur le mobilier urbain 
8- demande d’une prescription de modification sur le 20 rue de l’Héronnière  / respect des 

Autorisations préalables  
Autres- le Cours Cambronne, à faire figurer dans les opérations emblématiques 

	
	

    

  REPONSE DE LA MAITRISE D’OUVRAGE 
   1 à 3 + 8-  Demande de confirmation des protections et de la cote admissible  
       Les immeubles rue de l’Héronnière sont tous protégés en type A ou B (se reporter au plan 

réglementaire pour le détail) à l’exception des numéros 16 et 20. Sur le n°20, la cote maximale 
constructible est 27m NGF (cote d’égout), ce qui correspond exactement à la cote existante 
de corniche et donc ne permet pas de surélévation.        

       è Demande d’une prescription de modification sur le 20 rue de l’Héronnière : 
       Le PSMV n’impose pas de prescription de modification sur les immeubles non protégés 

(partant du principe qu’ils peuvent être remplacés) 

   4- a) pourquoi la partie sud du Cours Cambronne n’a pas été intégrée dans la sélection 
des fiches-immeubles  

        Rappel du chapitre II-1 
       Concernant la demande de fiches-immeubles sur les immeubles des rues Piron, de 

l’Héronnière et des Cadeniers, la sélection des fiches-immeubles a été débattue par la 
Commission Locale du 4 juin 2013 lors de l’élaboration de la méthodologie de la révision du 
PSMV avant une analyse des propositions en Groupe Scientifique et Technique du 28 mai 
2013.  

       La proposition a été ciblée sur les immeubles les moins renseignés (ainsi les immeubles de l’île 
Feydeau n’ont pas été retenus) tout en correspondant à un panel le plus représentatif possible 
de l’histoire urbaine, des types d’architecture et des types de tissu urbain.  

       Le débat a eu lieu en Groupe Scientifique et technique sur les 24 immeubles du Cours 
Cambronne ; la question a été posée de ne pas sélectionner ces immeubles au profit 
d’autres îlots complexes qui nécessitaient un renseignement de parcelles, indispensable 
pour l’élaboration du PSMV.  

       Les débats ont fait état de l’importance du Cours Cambronne dans l’histoire urbaine, et il a 
donc été finalement décidé de retenir 12 immeubles en se concentrant sur la partie nord du 
Cours, avec les immeubles de la rue Gresset et ceux donnant sur la place Graslin (au sud, se 
trouvait un immeuble déjà très renseigné avec le 8 rue de l’Héronnière MH). Le caractère 
« incomplet » de cette étude est compensé par la fiche Ordonnancement spécifique au 
Cours Cambronne qui a été réalisée à la fois dans le Rapport de présentation et dans le 
Règlement. 
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   4- b)  + 6 et 9 - Fiches-immeubles de la rue Gresset,  Régnard / Piron : précision sur la 
question des attiques  - anomalies de Façades 

       Le traitement des attiques n’est pas très bien visible depuis le cours Cambronne comme 
depuis les rues, certains ont pu être vus depuis les immeubles qui leur font face mais la 
qualité de traitement est difficilement appréciable de si loin ; cette demande nécessite une 
analyse in situ de chacun des attiques et donc un accès à chacune de ces propriétés 
privées, ce travail n’a pas pu être réalisé dans le temps et budget imparti pour le PSMV.  

       Il me semble que ce type d’étude plus poussée et néanmoins tout à fait intéressante ne peut 
être portée par le PSMV, dont l’objectif est de donner le cadre réglementaire sous forme de 
grands objectifs liés à la cohérence urbaine et donc à une vision d’ensemble.  

       L’étude immeuble par immeuble (que ne fait pas de manière exhaustive une fiche-immeuble du 
PSMV dans la mesure où elle ne décrit que ce qui a pu être vu dans un temps très contraint) est un 
diagnostic en tant que tel qui doit précéder tout travaux à réaliser.  

       En revanche, il est possible de compléter les 2 fiches citées pour signifier la présence de 
menuiseries non conformes en attique, sous réserve de photos l’attestant. 

       PROPOSITION : compléments sur les fiches immeubles des immeubles adressés aux 3 et 5 
rue Régnard.  

  7- Compléments de l’OAP sur le mobilier urbain 
       Cette OAP ne concerne pas uniquement le Cours Cambronne mais l’ensemble des espaces 

publics du Secteur sauvegardé, les candélabres sont déjà cités dans la liste. Concernant les 
bornes à chaîne, il a été considéré (débat en Groupe de travail) que leur maintien pouvait 
parfois être contradictoires avec les aménagements de l’espace public et notamment les 
questions d’accessibilité aux personnes à mobilité réduite ou d’autres questions 
fonctionnelles de gestion de l’espace public. Cela ne veut pas dire qu’elles seront 
supprimées de manière systématique mais qu’elles ne feront pas non plus l’objet d’une 
protection systématique. 

  8-  Demande d’une prescription de modification sur le 20 rue de l’Héronnière 
       Le PSMV n’impose pas de prescription de modification sur les immeubles non protégés 

(partant du principe qu’ils peuvent être remplacés).         	

 
 
    

  ANALYSE DU COMMISSAIRE ENQUETEUR  
  1 à 3- Demande de confirmation des protections et de la cote admissible 
       Les réponses du Maître d’ouvrage sont en accord avec celles qui ont été données aux 

représentants de l’Association lors de mes permanences.  
  4-a) Intégration du sud du Cours Cambronne dans la sélection des fiches-immeubles  
       Les éléments de réponse du Maître d’ouvrage sur la justification de la sélection des 

immeubles à évaluer sont extrêmement bien développés. Je relève avec intérêt que ces 
questions ont été débattues en Groupe Scientifique et Technique et avec la Commission 
Locale du Secteur Sauvegardé en 2013.  

       Il m’apparaît que les décisions prises concernant la sélection des immeubles basées sur des 
critères de représentativité de l’histoire urbaine, des types d’architecture, du tissu urbain, de 
complexité des îlots et des ordonnancements, sont parfaitement recevables, excluant ainsi 
notamment, de cette évaluation, une partie des immeubles du Cours Cambronne. 

  4-b) Fiches-immeubles rues Gresset,  Régnard / Piron : précision sur les attiques 
       Compte tenu des contraintes de budget et de délais impartis, il est tout à fait admissible 

qu’un diagnostic des attiques immeuble par immeuble soit envisagé et reporté à une phase 
préalable à toute réalisation de travaux ou lors de l’instruction des autorisations.  

  6- Anomalies de façades relevées dans la perspective Est du Cours Cambronne  
       Je prends acte de la proposition du Maître d’ouvrage concernant les compléments à apporter 

dans les fiches immeubles sur les menuiseries non conformes des n° 3 et n° 5 rue Regnard. 
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  7- Compléments de l’OAP sur le mobilier urbain 
       Après relecture, l’OAP thématique « Mettre en œuvre un mobilier urbain de qualité » intègre 

bien les candélabres, bornes en fonte, fontaines.. précisant bien que leur maintien en place 
ne doit pas constituer une gêne excessive au cheminement. 

  Autres : Le Cours Cambronne, à faire figurer dans les opérations emblématiques 
       Le Cours Cambronne qui ne fait pas l’objet d’opération de construction emblématique au 

sens des définitions du PSMV est bien reconnu pour son histoire urbaine ; il n’a pas pour 
autant été oublié puisqu’il fait l’objet d’une fiche ordonnancement particulière et d’une OAP 
particulière et localisée sur les espaces publics (OAP n°4). 
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VIII-2  RUE DE BREA 
F  Observations « NM1- L4 / NM1- V9 » : Mme DUFOUR Louise  (agence ANTAK - Jean-Pierre 

Leconte, architecte du Patrimoine, représentant MM MITTON / CHAMARD) 

1- 2- demande de transformation de la dépendance de l’immeuble situé au 4 rue de Bréa  
(surélévation de toiture) protégée en catégorie B dans le cadre de la révision du PSMV 

 
    

   REPONSE DE LA MAITRISE D’OUVRAGE 
   1- 2- L’édifice concerné est une dépendance d’un immeuble bourgeois caractéristique de la 

moitié du XIX° siècle. Son architecture, bien que plus modeste, est en cohérence avec 
l’immeuble sur rue. La protection de type B apparaît donc parfaitement adaptée. 

        Le projet ici proposé conduit à une modification du volume de toiture avec la conservation de 
la hauteur de corniche de la façade principale et une surélévation de la façade arrière.  

       Le Règlement stipule en introduction de l’article US.11-4 que le volume de toiture d’une 
construction protégée (type A ou type B) ne peut subir une modification en dehors de la 
restitution du volume d’origine ou la prescription explicite de surélévation portée au Plan 
réglementaire.  

        Compte tenu du faible impact urbain de la construction insérée dans un tissu d’immeubles 
beaucoup plus élevés, il apparaît que ce projet est acceptable dans le cadre du projet actuel 
du PSMV, à savoir sans modification de protection et sans modification du Règlement.  

        Il s’agit là d’un exemple d’application possible des adaptations mineures prévues au Code de 
l’Urbanisme (et rappelées à l’article 4 des Dispositions Générales, page 5 du Règlement) rendues 
nécessaires par : 

        - la configuration particulière de la parcelle (construction insérée en cœur d’îlot dense, sans recul 
pour apprécier son volume)  

        -  le caractère des constructions avoisinantes (particulièrement élevées en l’occurrence). 
 

 
 

    

  ANALYSE DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
  1- 2- Je comprends que la protection type B de cette dépendance soit associée à celle de 

l’immeuble bourgeois principal, et que la demande entre dans le cadre d’une adaptation 
mineure prévue au Code de l’Urbanisme sans avoir d’incidence sur le projet de règlement du 
PSMV. Je constate effectivement, à l’examen des illustrations annexées, le caractère 
particulièrement élevé du mur sur lequel vient s’adosser cette dépendance, ainsi que dans le 
projet envisagé, une façade sous corniche non modifiée. Ceci devrait donner satisfaction aux 
intéressés pour la réalisation de leur projet. 
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VIII-3   RUE D’ALGER  / RUE MASCARA  
F  Observations « N1- R14 / N1- V20 » : Mr PERRIO Jean-Christophe 

1- projet de surélévation de toiture de l’immeuble à l’angle de la rue d’Alger et Mascara 
assujetti à une protection de type B et ordonnance architecturale 
 

    

   REPONSE DE LA MAITRISE D’OUVRAGE 

   1- Cet immeuble est protégé en type B avec une obligation de respect de l’ordonnance de la 
place du Sanitat ; il convient de se référer aux articles du Règlement correspondants, en 
particulier les articles 10,11 et la fiche Ordonnancement n°12. Les conditions ne sont pas 
réunies pour autoriser une surélévation de cet immeuble qui doit demeurer le pendant de 
celui édifié en symétrie à l’angle des rues de Constantine et de Damrémont. 

  

 
 

    

   ANALYSE DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
   1-  Après avoir regardé avec attention les photos de l’immeuble et de la place Sanitat dans son 

ensemble, le plan réglementaire, la fiche prescriptive d’ordonnancement n°12 et le règlement 
(art. US11-1b) relatif aux ordonnancements protégés, les conditions de modification du 
volume de toiture ne sont, à l’évidence, pas réunies.  

       Suite à l’entretien tenu en permanence avec l’intervenant propriétaire, je relève à la lecture 
du plan règlementaire que l’immeuble mitoyen rue Mascara non protégé a été surélevé. 

 J’attire l’attention du Maître d’ouvrage sur le fait que le propriétaire a l’intention, tel que 
mentionné dans son observation, de déposer une demande d’autorisation. 

 

 
 
VIII-4   ILOT DE LA RUE SAINT-PIERRE ET RUE DE VERDUN   

F  Observations « N1- V9 » : Mr DAVY Jean-Marc 

1- la révision peut-elle remettre en cause l’accord de principe donné pour l’installation d’un 
ascenseur il y a près de 2 ans ? 

2- 3- quelle réglementation applicable pour la restauration de façade côté rue St-Pierre  (rue de 
Verdun réalisé) ? retour à la pierre ? 

 
    

   REPONSE DU MAITRE D’OUVRAGE 

   1- L’immeuble en question était déjà protégé par le PSMV, sa protection est maintenue en type 
A dans le PSMV révisé. 

   2- 3- L’immeuble en question est protégé en type A dans le PSMV révisé. Il convient 
d’appliquer le Règlement. Voir la réponse faite aux observations de M.CHEVALIER François 
sur la question du retour à la pierre. 

 

 
 

    

   ANALYSE DU COMMISSAIRE ENQUETEUR  
   1- Le Maître d’ouvrage ne répond pas à la question posée sur la remise en cause par la révision 

du PSMV de l’accord de principe donné pour l’installation d’un ascenseur dans cet immeuble 
protégé en type A, il y a près de 2 ans. J’invite donc la Copropriété à se renseigner sur 
l’existence de prescriptions en matière de limites de validité.  

   2- 3- Cf. Thème II-2 “ plan réglementaire - réglementation “ - observation n°4.   
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VIII-5  SECTEUR FEYDEAU NORD / NORD-OUEST 
F  Observations « N1- R5 / N1-V11 » : Mme CANNET Anne  

1- demande qu’il soit rappeler au Syndic de Copropriété et au président du Syndic de 
l’immeuble n° 2 de l’allée Duguay-Trouin que : 

          -  l’immeuble est protégé au titre du PSMV en vigueur 
- l’immeuble sera protégé en type A dans le cadre de sa prochaine révision 

- les travaux de restauration (façades, menuiseries, zinguerie, ferronnerie etc..) devront être 
réalisés en conformité avec les dispositions règlementaires applicables  

 
    

   REPONSE DU MAITRE D’OUVRAGE 

   1- Resté sans réponse 
 

 
 

    

   ANALYSE DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
   1- On ne peut qu’insister à nouveau sur le fait que le PSMV est un document d’urbanisme de 

portée réglementaire et opérationnelle qui fixe, pour les opérations immobilières 
programmées et autorisées de nouvelles constructions, de restauration et de mise en valeur 
d’un ensemble bâti, les règles de qualité architecturale à respecter à l’intérieur du 
périmètre du secteur sauvegardé. Il appartient donc aux Syndics de Copropriétés de s’y 
conformer. 
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THEME IX: OBSERVATIONS SUR LES SECTEURS – ILOTS NE FAISANT PAS L’OBJET D’OAP 
F  Observations « NM1- V5 » : Mme ARZ Joëlle 

 1- manque de lisibilité des documents du PSMV concernant l’accessibilité au centre-ville 
      2- conditions d’accessibilité future dans le centre-ville par les transports collectifs  
       3- évolution des conditions d’accessibilité future dans le centre-ville aux voitures  
 

 

   REPONSE DE LA MAITRISE D’OUVRAGE 
   1-  è Pour ce qui est du Diagnostic : 
       La thématique des déplacements urbains fait l’objet d’un développement dans le Cahier 2 du 

Rapport de présentation en pages 51à 64. Le PSMV a pour vocation de s’inscrire dans la 
politique actuelle de la Ville en matière de déplacements urbains, les pages 62 à 64 du 
même document traitent plus précisément ses objectifs à l’échelle du Secteur sauvegardé. 

  2- et 3-   è Pour ce qui est de l’orientation réglementaire : 
       L’Orientation d’aménagement et de programmation thématique sur les espaces publics en 

page 14 du document des OAP affiche cette ambition que « la politique de déplacements 
urbains doit gagner en lisibilité » et résume les moyens d’atteindre cet objectif : 

       l Améliorer le confort des piétons ; 
       l Affirmer les zones 30 dans les rues résidentielles ; 
       l Permettre la pratique du vélo de se développer ; 
       l Développer les zones de rencontre . 
       Le Plan de Déplacement Urbain dispose d'une partie consacrée a la question de 

l'accessibilité. L’objet du schéma directeur est d’assurer le respect de l’obligation 
d’accessibilité des services et réseaux de transports collectifs pour tous les citoyens. Il s’agit 
d’un document de programmation des opérations de mise en accessibilité et de définition 
précise des diverses modalités selon lesquelles l’obligation d’accessibilité sera remplie pour 
les différents types ou catégories de services de transports relevant de la compétence de la 
Communauté Urbaine de Nantes 

 

 
 

    

  ANALYSE DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
  1 à 3 - Comme l’explique le Maître d’ouvrage, le projet de révision du PSMV répond aux objectifs 

et enjeux du Plan de Déplacements Urbains 2010-2015 (PDU perspectives 2030) qui sont 
présentés dans le cahier 2 du rapport de présentation.  

       Il s’agit de réorganiser, de se réapproprier les espaces publics en faveur de la piétonnisation, 
des modes de déplacements doux et des transports collectifs, et de libérer progressivement 
les espaces publics du Secteur Sauvegardé de l’omniprésence de la voiture.  

       Ces objectifs sont déclinés dans une Orientation d’Aménagement et de Programmation sur la 
valorisation du patrimoine à travers les espaces publics reprise dans la réponse ci-dessus. 

       En complément, il peut être utile d’indiquer qu’un schéma (p.62 du cahier 2) présente le 
maillage du réseau de voiries de contournement du Secteur Sauvegardé, les accès 
principaux VL, les portes d’entrée, les points de pénétration, la maille du centre-ville, les 
parking silo, lignes tramway, lignes de bus et axes piétonniers.  

       Il convient d’indiquer que ce schéma qui présente l’infrastructure des différents modes de 
déplacements associé à des explications sur l’innervation routière, la structure des transports 
en commun et les circulations douces, aurait mérité d’être plus lisible et présenté à une autre 
échelle. 
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       Sur un plan plus pragmatique, il y a lieu comme l’a souligné l’intervenante, de se montrer 
soucieux des problèmes de déplacements et d’accessibilité des personnes à mobilité 
réduites, de la population vieillissante en augmentation, de l’incitation de leur maintien à 
domicile, des personnels de services (artisans, taxis, professionnels de la santé..), problèmes  
timidement abordés dans le rapport de présentation cahier 2 (p.54 – stratégie et perspectives 
2030 du PDU).        
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THEME X: OBSERVATIONS SUR L’ASPECT SOCIAL ET ECONOMIQUE DU PSMV 
F  Observations « NM1- L2 / NM1-V7 » : CHEVALIER François 

1- l’économie générale du projet peut effectivement s’avérer difficile et incompatible avec les 
objectifs du maintien résidentiel et de mixité (p. 117 du cahier 2) 

2- l’aspect économique : pour un propriétaire, la restauration du patrimoine peut valoriser le  
bien. Encore faut-il que la dégradation du cadre de vie ne conduise pas à un effet inverse  
 

 

REPONSE DE LA MAITRISE D’OUVRAGE  
 1-  2- è Problématique de l’équation entre maintien du résidentiel / préservation du patrimoine 

/ coût des travaux 
       Il s’agit des deux objectifs qui ont fondé la création de la Loi Malraux (en réaction à la 

désertification des centres anciens) ; la politique nationale en matière de Secteurs sauvegardés 
a toujours mis la question de l’usage et des fonctions urbaines au cœur du sujet de la 
préservation du patrimoine. C’est d’ailleurs pour cette raison que les PSMV sont des 
documents d’urbanisme et non de simples servitudes. 

     Cet outil et ce type de réglementation a fait ses preuves pour concilier les deux. En 
particulier à Nantes, le précédent PSMV a mis en place des règles fonctionnelles pour 
rétablir la part de logements dans le centre et lutter contre l’envahissement des bureaux qui 
venaient à faire disparaître les logements ; les chiffres démontrent que la réglementation du 
PSMV a permis d’agir en ce sens.  

    Il est peut-être utile de préciser enfin que les dispositifs financiers de la loi Malraux ont été 
mis en place pour accompagner les travaux nécessaires tant au maintien de l’usage qu’à la 
préservation du patrimoine dans les centres anciens. 

 

 

 
    

     ANALYSE DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
   1- 2-  Le maintien du résidentiel et de la mixité des fonctions 
         Je ne vois pas en quoi les objectifs du PSMV en matière de maintien du résidentiel et de la 

mixité des fonctions affecteraient l’économie générale. Je relève par exemple des éléments 
qui me paraissent essentiels à divers plans : 

       - la démographie : je constate par exemple une augmentation de la population du Secteur 
Sauvegardé régi par l‘actuel PSMV depuis les années 1990 (19,7% entre 1990 et 2009) 

       - les dispositifs en faveur de l’habitat : programmes d’accompagnement des propriétaires 
occupants ou bailleurs dans leurs projets de travaux (Opération Programmée d’Amélioration de 
l’Habitat “OPAH“ Confluence, Programme d’Intérêt Général “PIG“ Habiter Mieux) 

       - les dispositifs d’aides publiques mis en place dans le cadre de la politique urbaine et 
patrimoniale ayant pour but d’encourager le maintien et la croissance de la population du 
centre-ville historique (dispositifs faisant l’objet de convention entre Nantes Métropole, l’ANAH, le 
Conseil départemental, de la Région, à destination des propriétaires et des syndics)  

       - les opérations de logements neufs initiées par la ville reposant sur un principe de mixité 
sociale et de mixité des fonctions, de poursuite de la réhabilitation du patrimoine bâti et de 
la production de logements locatifs ; je relève à cette occasion pour les opérations neuves 
supérieures à 3500 m2 des seuils de logements :  

        l dans l’hypercentre à vocation commerciale et tertiaire un seuil minimal de 30%  
        l dans le secteur à dominante résidentielle un seuil minimal de 70% 
        l un taux de logement locatif social de 20%  
       - le développement des surfaces commerciales, de l’accueil des administrations, de la 

création du pôle d’affaires  EuroNantes qui sont des vecteurs d’emplois  
       - l’enrichissement du patrimoine, de l’offre culturelle et touristique, de la qualité des  espaces 

publics, le développement des transports en commun.  
       Toutes ces initiatives contribuent à l’amélioration du cadre et de la qualité de vie des 

nantais. 
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THEME XI - OBSERVATIONS RELATIVES A L’INFORMATION DU PUBLIC 
F  Observations « N1- R1 » : Mme HERVOUET Fanny 

  F  Observations « N1- V10 » : Mr ALLEGUEDE Claude  
F  Observations « NM1- R1 / NM1- V3» : Mme AUSSEUR Laurence 

  F  Observations « NM1- V5 » : Mme ARZ Joëlle 
  F  Observations « N2- L6 / N2- V3 » : Mme JUIN Maria 

1- demande d’information de toute évolution concernant le secteur de l’Hôtel de Ville et des 
réunions d’information du public à venir 

2- nombre de permanences programmées et durée d’enquête publique insuffisantes  compte 
tenu de l’importance du dossier 

3- possibilités offertes au public pour la consultation des pièces du dossier en dehors des 
sessions de permanences ainsi que les modalités de mise à disposition du dossier 

4- modalités de communication et de concertation du public en amont de l’enquête publique ; 
nombre insuffisant de réunion d’information à destination des citoyens - demande de 
réunion avant que ne s’engage le travail collectif des instances décisives (Métropole, Ville, 
DRAC, ABF, Cabinet d’urbanisme) 

5- constat d’un affichage d’avis d’enquête publique place Graslin déplacé non lisible  
 

    

    REPONSE DE LA MAITISE D’OUVRAGE 
    1- Resté sans réponse 
.  

 
 

 

  ANALYSE DU COMMISSAIRE ENQUETEUR  
  1- Compte tenu de l’importance des opérations d’aménagement envisagées, j’engage 

fortement Nantes Métropole, la Ville de Nantes et les Services de l’Etat à non seulement 
informer, mais aussi à se concerter avec les riverains lors de la phase pré-opérationnelle 
de l’aménagement des secteurs objet d’Orientations d’Aménagement et de Programmation 
emblématiques (îlot de l’Hôtel de ville, ancienne école des Beaux-arts, Pointe Ouest de l’île 
Feydeau, Square Fleuriot de Langle, Ancien Hôtel de la Duchesse Anne etc..).  

  2- La prise en compte de la particularité du dossier et de sa sensibilité au stade de la 
préparation de l’enquête m’a amené à fixer d’emblée, en concertation avec l’Autorité 
organisatrice, une durée d’enquête de 37,5 jours, soit 7,5 jours supplémentaires par rapport 
à la durée de 30 jours minimale requise, et à programmer un nombre de six permanences 
supérieur à la pratique habituelle afin de recevoir et d’informer largement le public.  

  3- Le dossier a été mis à la disposition du public au siège de Nantes Métropole (2 cours du 
Champ de Mars) et à la Mairie principale de Nantes (29 rue de Strasbourg) pendant toute la 
durée de l’enquête soit 37,5 jours, aux jours et heures habituels d’ouverture des services au 
public. Le dossier était aussi consultable sur le site Web de la ville de Nantes avec 
possibilité de le télécharger. En outre une borne d’information explicative en libre service a 
été installée sur ces deux lieux de consultation et des panneaux de présentation du projet 
dans le hall d’exposition au siège de Nantes Métropole. 

  4-  En amont de l’enquête publique une information et une concertation du  public ont été 
faites selon les modalités suivantes : 

       - 3 réunions publiques de concertation : 
          l 06 décembre 2014 : Lancement de la concertation - 1è réunion publique : présentation 

des enjeux de la révision et visite commentée du centre historique 
           l 17 septembre 2015 : 2è réunion publique - présentation du diagnostic historique et 

patrimonial - présentation des Orientations d’Aménagement et de programmation (OAP) 
           l 08 mars 2016 : 3è réunion publique - présentation des axes du PADD, des sites à 

enjeux et du projet dans sa globalité 
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       - 29 avril 2016 : bilan de la concertation préalable à la révision du PSMV 
       - mise en ligne des éléments présentés durant les différentes réunions pendant toute la 

durée de la concertation 
       - mise en place d’une borne d’information à Nantes Métropole avec exposition des 

panneaux présentés en réunion publique 
       - mise à disposition du public d’un cahier de suggestions à l’accueil de Nantes Métropole 
       - diffusion d’une publication spéciale sur la révision du PSMV 
        - annonces dans la presse locale des réunions publiques  
       - communiqués, articles et déclarations de presse (pas moins d’une quinzaine entre la fin de 

2014 et fin 2016 - voir liste en annexe 4c du rapport  d’enquête). 
        J’estime que la ville de Nantes, Nantes Métropole et les Services de l’Etat ont su mettre en 

œuvre une stratégie de communication efficace. 
  5- L’Avis d’ouverture de l’enquête publique a été affiché, conformément à l’article 3 de l’Arrêté 

Préfectoral 2016/BPUP/154 plus de 15 jours avant l’ouverture de l’enquête (22 jours dans le 
cas présent) et jusqu’au terme de celle-ci : 

        - en Mairie principale de Nantes (rue Garde Dieu),   
        - au siège de Nantes Métropole (2 cours du Champs de Mars) 
        - sur les espaces publics du centre-ville (17 points d’affichage) ; des dégradations de ces 

affichages ayant été constatées, le Maître d’ouvrage a fait procéder à un réaffichage en 
cous d’enquête. Ces interventions de pose des affiches ont été constatées par Huissiers 
de Justice (cf. annexe 11 au rapport d’enquête publique) 

        - à l’intérieur de 9 établissements publics (cf. rapport d’enquête publique  §VII-1.2 et annexe 4) 
situés en périphérie du périmètre du Secteur Sauvegardé en début d’enquête.  

      L’enquête publique a aussi été annoncée : 
       - dans la presse à couverture régionale et départementale plus de 15 jours avant 

l’ouverture de l’enquête (cf. rapport d’enquête publique  §VII-1.2 et annexe 4)   
       - sur les sites internet de la Préfecture de la Loire-Atlantique, ville de Nantes, Nantes 

Métropole, + information portée en continu sur un site dédié “ psmv-nantes.fr “. 
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THEME XII : AUTRES OBSERVATIONS 

F  Observations « N1- V2  / N1- V6 »  Mme JUIN Maria 
F  Observations « N1- V4 » : GRELAUD Julie / CORLER Frédéric  

  F  Observations « N1- R1 » : HERVOUET Fanny 
F  Observations « N1- R2 » : Mr LHOMEAU 
F  Observations « N1- R13 / N1- V18 » : De GAALON Pierre (Cogérant du Cabinet Gaalon 

Guerlesquin Immobilier et administrateur du CINA) 

1- installations d’antennes relais sur des bâtiments protégés dévalorisant le patrimoine 

2- gymnase Coidelle au 10 rue Lafayette hors périmètre du Secteur Sauvegardé 

3- merci de ne pas démolir ce qui est beau et ce qui fait la qualité de vie 

4- les décideurs usent de leur droit en ce qui concerne la marchandisation et la privatisation des 
espaces publics 

5- ne pas conditionner le changement de destination des surfaces existantes à la création de 
places de stationnement supplémentaires 

 
    

  REPONSE DE LA MAITRISE D’OUVRAGE 
  1-  Antennes relais 
        Ce sujet est traité dans le nouveau règlement du PSMV, page 38 du Règlement. 

  5- Stationnements 
       En cohérence avec les objectifs du plan de déplacements urbain (PDU) le nouveau PSMV 

n'impose plus de places de stationnement mais limite le nombre de places de stationnement 
possibles (article 12 du règlement) 

       La norme maximum pour le logement qui est présentée dans le PSMV doit cependant être 
rectifiée en vertu de l'ordonnance de l’Article L151-32 créé par ORDONNANCE n°2015-1174 
du 23 septembre 2015 – art.: "Lorsque les conditions de desserte par les transports publics 
réguliers le permettent, le règlement peut fixer un nombre maximal d'aires de stationnement 
pour les véhicules motorisés à réaliser lors de la construction de bâtiments destinés à un 
usage autre que d'habitation." 

 

 
 

 

    ANALYSE DU COMMISSAIRE ENQUETEUR  
  1-  Antennes relais 
        Sans commentaire particulier (cf. règlement art. US.11-5d). 

  5- Stationnements 
       Je prends acte de la rectification qui sera portée à l’article 12 du règlement pour prendre en 

compte l’article	L151-32 du Code de l’Urbanisme créé par  ORDONNANCE n° 2015-1174 du 
23 septembre 2015. 
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THEME XIII : OBSERVATIONS N’APPELANT PAS DE REPONSE  
XIII-1  ILOT DE LA RUE DES CARMELITES   

F  Observations « N1- V8 » : Mr RIVRON Michel 
1- personne venue voir sur les plans les cotes de hauteur maximale de corniche d’un espace 

constructible en cœur d’ilot de la rue des Carmélites  

 
XIII- 2  ILOTS  PLACE BOUFFAY / COUR DES ECHEVINS / PASSAGE BOUCHAUD /    

       F  Observations « N1- V10 » : Mr ALLEGUEDE Claude  
1- Cette personne s’est intéressée au contexte actuel, aux possibilités d’aménagement et 

d’évolution de ces îlots sans poser de questions précises 

 
XIII- 3  ILOTS  DIVERS    

F  Observations « N1- R6 / N1-V12 » : CHEVALIER Jean-Michel  
1- L’intervenant, ancien commerçant, membre actif CINA (Club Immobilier Nantes Atlantique) s’est 

intéressé aux espaces constructibles pouvant accueillir des activités commerciales :  
- Cours Olivier Clisson face au Carré Feydeau  
- l’îlot de la rue Delattre de Tassigny  
- l’îlot Médiathèque (OAP n° 22) 
- l’îlot de l’école Préaubert (OAP n°28)  
- l’ancienne école des Beaux-Arts et le parking Decré (OAP n° 33) 
- le square Fleuriot de Langle (OAP n°39 ou 40) 
- le square Jean-Baptiste Daviais (OAP n° 39 ou 40 Pointe Ouest de l’Ile Feydeau) 

 
THEME XIV : QUESTIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR  

F  Questions relatives au dossier 
1- Relevé d’erreurs matérielles 

- inversion des N°OAP entre le document écrit, la légende et les repérages sur les plans 
d’assemblage et réglementaire partie Ouest : 

   à n°39 square Fleuriot Delangle sur le plan / n°40 dans la légende 
   à n°40 pointe Ouest de l’Ile Feydeau sur le plan / n°39 dans la légende 
- légende en doublon concernant les emprises constructibles maximales avec alignement 

imposé sur rue sur le plan d’assemblage 1/1000. 
`2- Zonage 

 Le dossier n’indique pas clairement que dans la révision du PSMV les sous-zonages USa / 
USb / USc ont été supprimés au profit d’un seul zonage US 	

 
 

  REPONSE DE LA MAITRISE D’OUVRAGE 
  1-  2-  Ces éléments seront corrigés / complétés.    

 
 

 

  ANALYSE DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
  1-  2-  Prends acte.    
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Fait à la Baule, le 22 janvier 2017 
             Le Commissaire enquêteur 
         Jean-Claude VERDON 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 


